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La stèle phénicienne d'Oumm el-'Aouâmid'.

Les fouilles fructueuses de Renan* ont appelé, depuis long

temps, l'attention sur les ruines de la ville phénicienne, encore

indéterminée, qui se cache sous le nom moderne de Oumm el-

'Aouâmid ou, plus exactement, de Oumm El-'Amed', « la mère

des Colonnes », simple et banal sobriquet arabe visant les vestiges

d'antiquités qui y frappent les yeux. Située sur la côte, à peu de

distance de la mer, près de l'embouchure du Ouâdi Hamoul, entre

Tyr et Saint-Jean d'Acre, cette ville inconnue semble avoir appar

tenu autrefois au territoire de Tyr, à laquelle elle ressortissait

politiquement comme le prouve la teneur d'une des trois inscrip

tions phéniciennes que Renan y a recueillies1 enlre autres mo

numents intéressants.

L'illustre savant avait toujours conservé le regret de n'avoir

pu, par suite des circonstances, pousser plus loin ses recherches

sur ce terrain fertile et il n'avait jamais cessé de caresser l'es

poir de les faire reprendre quelque jour, persuadé, avec raison,

qu'Oumm el-'Aouâmid était un des points de Phénicie qui pro

menaient le plus à l'archéologie 3 . lime souvient encore qu'en

1. Voir planche I-II.

2. Mission de Phénicie, pp. 694 et suiv.

3. C'est la forme que j'ai toujours entendu couramment employer par les

Arabes du pays du Tyr.

4. C. /. S. I, n" 7, 8, 9. Les originaux sqnt au Louvre.

5. Voir, notamment, ce qu'il dit à ce sujet, op. c, pp. 747-748.

Recueil d'Akchéologik ohibntale. V. Janvier 1902. Livr. 1 [

6C2363
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1870, alors que, de Jérusalem j'étais en correspondance active

avec lui à propos de l'affaire de la stèle de Mesa, il avait pensé à

.me faire confier la direction d'une nouvelle campagne de fouilles

' £ O'iimm el-'Aouâmid. Tout était arrangé pour organiser la mis

sion, Quanti éclata le coup de foudre de la guerre ; le projet tomba

dans l'eau.

En 1886 j'eus occasion d'examiner par moi-même les ruines

d'Oumm el-'Aouâmid, et je pus me convaincre combien les vues

de Renan étaient fondées. Mais, dépourvu de tout moyen d'action,

je dus me borner à une simple reconnaissance. Depuis, sous

l'impression des recommandations de Renan et de mes observa

tions personnelles, j'eus l'idée de diriger de ce côté l'effort de

certains indigènes de la région qui font le commerce des anti-

tiquités et avec qui j'étais en relations suivies, tâchant ainsi

d'utiliser au profit de la science leur zèle intéressé. Chaque fois

qu'ils me demandaient des indications, pour les guider dans leur

chasse aux antiquités, je m'efforçais de les lancer sur cette piste

et les pressais vivement de prendre pour objectif Oumm el-

'Aouâmid. Pendant plusieurs années j'en fus pour mes frais

d'éloquence. Enfin, dans ces derniers temps, un d'entre eux,

plus avisé que les autres, se décida à suivre mon conseil; il n'eut

pas à s'en repentir. Il fit entreprendre, par des fellâhs à sa dévo

tion, des fouilles discrètes sur l'emplacement désigné, et il eut la

chance de mettre du premier coup la main sur le beau monument

phénicien qui fait l'objet de la présente étude. Depuis, ses con

currents, stimulés par ce succès, se sont jetés avidement sur

cette mine,et sont en train de l'exploiter à qui mieuxmieux.il ré

sulte d'informations que j'ai reçues récemment, que plusieurs

autres monuments du même genre, quelques-uns avec inscrip

tions phéniciennes, sont déjà sortis des ruines d'Oumm el-'Awà-

mid. Attendons-nous à les voir faire très prochainement leur

apparition sur le marché.

Celui dont j'ai à parler aujourd'hui a été tout d'abord expédié

à Paris par son heureux possesseur qui, intimidé par certaines

injonctions assez surprenantes, mais sur lesquelles je ne veux
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pas insister, se garda soigneusement de me faire part d'une

trouvaille qu'il devait cependant un peu à mes instances. Si mes

renseignements sont exacts, le monument, présenté au Louvre

pour l'acquisition, y fut mis au secret attendant pendant des

mois et des mois une décision qui devait être négative ; au der

nier moment, on recula devant les prétentions du vendeur, qui

se retourna alors d'un autre côté. Finalement, le monument fut

acheté par M. Jacobsen, de Copenhague, et il a trouvé sa place

définitive dans la fameuse glyptothèque de Ny Carlsberg, qui

vaut plus d'un musée d'État. C'est grâce à cette circonstance

que j'ai la bonne fortune de pouvoir faire connaître aujourd'hui

ce monument qu'il ne m'avait pas été donné de voir pendant le

séjour prolongé qu'il a fait à Paris et dont la publication, s'il y

•fût resté, eût été vraisemblablementréservée à de plus favorisés.

En effet, avec cette libérale courtoisie dont il est coutumier et

un obligeant empressement dont il m'est agréable de le remer

cier publiquement, M. Jacobsen voulût bien m'autoriser à faire

part aux savants du nouveau trésor dont sa collection s'était en

richie. Il poussa la complaisance jusqu'à en faire exécuter spé

cialement d'excellentes photographies d'après lesquelles a été

gravée la planche accompagnant celte notice. Il y joignit des es

tampages permettant de contrôler le déchiffrement de l'inscrip

tion qu'on lit à côté du sujet figuré, ainsi que de précieux ren

seignements sur plusieurs détails matériels.

Le monument en question est une grande stèle, taillée dans

ce calcaire un peu grossier si fréquemment employé pour les

sculptures et inscriptions antiques de la côte de Syrie. La stèle,

longue et étroite, carrée à la base, arrondie au sommet, ou, plus

exactement, terminée par un angle obtus à côtés courbes, mesure

lm,81 de hauteur, sur 0m,25 d'épaisseur; la largeur est de

0m,60 à la partie inférieure et de 0m,53 seulement à la partie su

périeure ; les côtés tendent donc à converger sensiblement de

bas en haut, disposition qui n'est pas rare dans ce genre de mo

numents. Elle a été brisée en plusieurs morceaux, soit acciden

tellement, soit peut-être intentionnellement en vue d'en faciliter
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le transport, comme le montre une première photographie prise

avant l'habile restauration à laquelle elle a été soumise sous la

direction de M. Jacobsen. Par bonheur, les fractures étaient

franches et aucun fragment ne manquait, de sorte que la stèle a

pu être restituée dans son intégrité primitive.

La face antérieure, dans presque toute sahauteur.présente un

dtffoncement d'environ un centimètre, avec réserve, sur les côtés,

d'un étroit rebord saillant faisant cadre, et, à la partie inférieure,

d'un champ plus large formant plate-bande.

Tout eu haut de la stèle est sculpté en bas-relief (saillie, 0m,02)

le disque solaire ailé, de style égyptien, flanqué des deux uraeus;

les ailes, avec leurs deux rangs de pennes imbriquées, épousent

le contour arrondi du sommet et retombent légèrement, planant

au dessus du sujet principal, qui est également sculpté en bas-

relief (saillies variant de 0m,03 à 0m,05), et dont voici la descrip

tion.

Un personnage viril, imberbe, en pied, la tête de profil à droite,

le buste presque de trois quarts, vêtu d'une longue tunique à

larges plis qui, serrée à la taille par une ceinture invisible, tombe

jusqu'à ses pieds nus. La main droite ouverte est tendue en

avant, à peu près à la hauteur du menton, dans le geste tradi

tionnel de l'adoration. Plus bas, la main gauche soutient par des

sous un objet dont il est assez difficile, sur les photographies,

de discerner la véritable nature. D'après les éclaircissements

que M. Jacobsen a eu la bonté de mè fournir, il semble que ce

doit être une de ces sortes de cuillers égyptiennes terminées, du

côté du manche, par une figuriue en buste; autant que je puis en

juger par les photographies, j'inclinerais à y reconnaître une

tète de déesse, peut-être celle de Hathor, surmontée du disque.

Immédiatement au dessous de la main gauche est gravée une

inscription phénicienne de trois lignes dont je m'occuperai tout

à l'heure.

Le personnage est coiffé d'une calotte à peu près cylindrique,

de hauteur moyenne, rejetée eu arrière et rappelant d'une ma

nière frappante celle qu'on voit souvent sur la tête des bustes

r
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funéraires de Palmyre. De dessous la calotte, derrière l'oreille,

s'échappe une courte et maigre touffe de cheveux, retombant sur

le cou nu et noueux qui se dégage du col, largement échancré,

de la tunique. La figure, complètement rase, estcelle d'unhomme

déjà avancé en âge ; osseuse, émaciée, d'un aspect presque ascé

tique, elle est modelée dans un sentiment réaliste tout à fait remar

quable, et produit un effet saisissant; l'effet est encore accentué

par le contraste de cette exécution conciencieuse, serrant la na

ture d'aussi près que possible, et de la façon lâchée, voire mala

droite, avec laquelle le sculpteur a traité les autres parties de son

personnage : les mains, le vêtement, etc. Il a visiblememt con

centré tout son effort sur la tête et fait bon marché du reste qui

fait songer plutôt à la main lourde d'un praticien qu'à celle de

l'artiste, vraiment digne de ce nom, capable d'avoir tiré d'une

matière ingrate ce profil d'une expression si vivante.

A première vue, par ses proportions, par certaines de ses di

mensions même, par la disposition du sujet principal, par le

motif du disque solaire ailé planant au-dessus de la scène, notre

stèle rappelle celle de'Amrith1, et elle pourrait prétendre en

être la sœur cadette. Mais en y regardant de plus près on se con

vainc bien vite, qu'en dépit de ces analogies générales, les deux

monuments doivent appartenir à deux époques sensiblement

différentes. Tandis que la stèle de 'Amrith peut être classée ar-

chéologiquement et paléographiquement au iv" ou au v° siècle

avant notre ère, tout nous invite à faire descendre celle d'Oumm

el-'Aouâmid à la période ptolémaïque, et même, à un moment

assez avancé de cette période, celui auquel appartient l'ensemble

des inscriptions et des monuments découverts précédemment

par Renan dans les ruines de cette ville inconnue et portant,

comme notre stèle, la marque manifeste de l'art gréco-égyptien.

Il y a entre l'exécution des deux stèles plusieurs siècles d'inter

valle ; les similitudes extérieures qu'elles présentent ne prouvent

qu'une chose, c'est que ce type traditionnel de stèle avait dû se

maintenir en usage pendant longtemps sur la côte de Phénicie.

1. Voir Recueil d'Archéologie Orientale, t. IV, pp. 325 et suiv.
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Les deux monuments diffèrent encore en un point essentiel :

celui de 'Amrith est un monument religieux, nous offrant l'image

d'un dieu; celui d'Oumm el-'Aouâmid est un monument vrai

semblablement funéraire et nous offre l'image d'un simple mor

tel dont le nom va nous être donné par l'inscription phéni

cienne.

Le diagnostic paléographique qu'on peut porter sur cette ins

cription confirme et précise le diagnostic archéologique. L'écri

ture rappelle celles des trois autres inscriptions fournies déjà

par Oumm el-'Aouâmid; la forme toute particulière du kaph,

notamment, est celle qu'on observe au n° 7 du C. 1. S. I, datant

de l'an 132 avant notre ère ; cette forme caractéristique se re

trouve aussi dans les deux inscriptions bilingues phéniciennes et

grecques, de Malte1, qui ont justement pour auteurs des Ty-

riens et qui, considérées au point de vue propre de la paléogra

phie hellénique, sont attribuables au nc siècle.

Voici ce que donne le déchiffrement, basé sur l'estampage et

la photographie :

p ]rvbjn

(afin pbsn

Cette stèle commémorative est celle de Ba'alyaton fils de Ba'alyaton, le rab (?)

La seule lettre qui fasse difficulté est la dernière; elle res

semble plus à un t qu'à un a, mais nn ne s'explique guère ;

on ne saurait songer à un ethnique"; il faudrait, dans ce cas,

la désinence \ et il n'y en a pas trace. Je crois donc qu'on doit y

voir un 3 dont la queue manque, par suite soit de quelque acci

dent, soit d'une négligence du lapicide, et lire : ain « le rab ». On

n'ignore pas combien ce titre de rab est fréquent dans l'épigra-

phie phénicienne et surtout punique ; nous ne savons pas encore

au juste quel degré de la hiérarchie, civile ou religieuse, il re-

1. C. I. S. I, n°» 122 et 122 bis.

2. Par exemple VAradien; le nom original d'Aradus est VHN, et l'ethaique

authentique de cette ville, semble apparaître, au féminin, sous la forme rn(l)lN,

dans une épitarhe de Carthage (Berger, Comptes-rendus de ÏAcad., 1809,

p. 426). *
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présentait. Je me bornerai à rappeler que j'ai fait connaître4, il

y a quelque temps, une nouvelle inscription phénicienne, de Tyr

même, où ce titro semble être défini d'une façon particulière :

rwn ai.

En phénicien, le mot naïD désigne couramment une stèle

funéraire, par opposition au mot qui s'applique exclusive

ment aux cippes religieux, de caractère votif. Exceptionnelle

ment, comme le montre le grand décret honorifique de la com

munauté sidonienne du Pirée, mso peut être aussi une stèle

non funéraire — en l'espèce, c'est celle même où est gravé

ledit décret. On peut donc dire, en thèse générale, que le aï^

est d'ordre divin, la mso d'ordre humain. Le mot "WD = Vf, qui

détermine ici notre rnxc, nous montre bien qu'il s'agit d'un

monument funéraire, et non pas, comme on pourrait vouloir

le supposer, d'un monument honorifique érigé pour un vivant ;

comparer la formule identique, mais plus complète, de l'épitaphe

bilingue d'un Sidonien, découverte à Athènes* : dtd -od taxa

« stèle commémorative parmi les vivants ». Nous, pouvons donc

tenir pour assuré que notre stèle nous montre l'image du défunt

Baalyaton, fils de Baalyaton*, dans sa grande tenue de rab,

peut-être bien même dans l'exercice de ses fonctions, c'est-à-

dire faisant acte d'adoration et d'offrande devant la divinité

dont il était le serviteur pendant sa vie, à moins que cette di

vinité invisible à laquelle il rendrait ainsi hommage selon le rite

égyptien, ne soit celle du sombre séjour qui est désormais le sien.

Je n'ai pas besoin, en terminant, d'insister sur la valeur excep

tionnelle de ce monument, avec son bas-relief marqué d'un cachet

1. Recueil d'Archéologie Orientale, t. Il, p. 294 et suiv. Sur l'emploi de ce

titre à Sidon, cf. op. c, t. III, p. 1-5. Quant aux exemples fournis par Car-

thage ils sont trop fréquents et trop connus pour qu'il soit besoin de les citer.

2. C. I. S. I, n° 116. Du n° siècle avant notre ère, à en juger d'après la pa

léographie de la partie grecque.

3. Bien que rare, l'homonymie du fils et du père n'est pas sans exemple dans

l'antiquité sémitique aussi bien que dans l'antiquité classique. On a supposé,

mais sans preuve positive, que cette homonymie directe, au lieu de l'homo

nymie avec saut atavique qui est de règle, indiquerait la naissance posthume de

l'enfant.
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trop personnel pour qu'on veuille n'y voir qu'une simple figura

tion plus ou moins conventionnelle; nous avons là un portrait,

et un portrait probablement fort ressemblant, de Baalyaton. Et ce

n'est pas seulement la représentation fidèle d'une individualité

quelconque du n" siècle avant notre ère ; c'est aussi, chose plus

intéressante encore pour nous, si nous nous plaçons au point

de vue anthropologique, un spécimen authentique de la race

même à laquelle appartenait notre rab phénicien1. On ne peut

donc que féliciter le très éclairé fondateur de la Glypothèqtie de

n'avoir pas laissé échapper ce morceau de premier ordre dont il

avait su, du premier coup d'œil, apprécier toute la valeur.

§ 2

Dannaba et le pays de Job

J'ai eu plusieurs fois l'occasion de montrer, par des exemples

probants, tout le parti qu'on pouvait tirer, pour l'exégèse géo

graphique de la Bible, des sources arabes, à la condition de les

consulter avec plus de suite et plus de soin qu'on ne le fait d'ha

bitude. C'est ainsi, qu'il y a pou de temps encore s,j'ai pu, grAce

à cette méthode, apporter à une question topographique, qui

paraissait tout à fait insoluble, sinon une solution définitive, du

moins un élément d'information inattendu qui nous rapproche

sensiblement de la solution et nous permet maintenant d'espéref

l'obtenir, un jour, aussi complète que possible. Je veux parler

de l'emplacement de l'introuvable Mêphaat', ville lévitique de la

région transjordanique (territoire de Ruben), qui existait encore

à l'époque d'Eusèbe sous le nom de Mïjçaâô, Mephactt, et qui

semblait avoir disparu depuis sans laisser la moindre trace dans

1. La tête, de profil, est traitée avec une telle précision qu'elle serait presque

susceptible de se prêter à de véritables mensurations anthropométriques. En

tout cas, elle permet une évaluation, qui peut n'être pas sans intérêt, de l'ouver

ture de l'angle facial.

2. Recueil d'Arch. Orient., vol. IV, p. 57 et suiv.

3. nVS'n et nVSia. Josué, xm, 18; xxt, .37; I Chron., vi, 79; Jérémie,

XLviir, 2) .
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la toponymie arabe. J'ai fait voir qu'il n'en était rien ; que les

Merâsid el-ittilâ' connaissaient encore cette localité au commen

cement du xivc siècle, sous le nom, fidèlement conservé, de

Meifaa, village de laBalqà, c'est-à-dire précisément dans la ré

gion indiquée, et que par conséquent, pour peu qu'on se donnât

la peine d'interroger adroitement les indigènes, il y avait de

grandes chances de la retrouver sur le terrain, sous la forme

d'une Khirbèt Meîfaa ; absolument comme dans le cas de la fa

meuse Hippos de la Décapole, vainement cherchée jusqu'alors,

et qui, ainsi que je l'avais annoncé plusieurs années à l'avance,

devait être — et a été, en effet, retrouvée, à l'emplacement voulu,

sous le nom de Khirbèt Soûsiê.

Je désirerais, aujourd'hui, appliquer la même méthode à une

question du même genre. UOnomasticon, visant Dinhabah »,

la ville de Bela', fils de Be'or, roi d'Edom, prétend l'identifier

avec un certain village Aaweâ, à sept ou huit milles de Esbous

(Hesbon); ou, plutôt, ce qui lui arrive souvent, Eusèbe cite

ce village à titre de rapprochement purement onomastique,

sans conclure pour cela à une identification réelle des lieux*

— c'est ce que semble indiquer la formule dont il se sert gé

néralement en pareil cas et qu'il emploie justement ici : « Il y

a aujourd'hui encore un village appelé, etc.. » Saint Jérôme,

soit qu'il ait eu sous les yeux un texte de YOnomasticon meil

leur ou plus complet que celui que nous possédons, soit qu'il y

ait ajouté de son cru des renseignements puisés à bonne source,

s'exprime quelque peu différemment dans sa version latine : «Il

y a jusqu'à ce jour, dit-il, une villa Dannaba au huitième mille

d'Areopolis, quand on va vers PArnon; et aussi une autre Dan

naba sur le mont Phogor, au septième mille d'Esbus. »

1. Genèse, xxxvi, 32: I Chroniques, î, 43.

2. Je profiterai de cette occasion pour faire remarquer que, trop souvent, la

critique moderne ne tient pas assez compte de ces restrictions virtuelles de

YOnomasticon et met trop facilement à la charge d'Eusèbe des bourdes géogra

phiques dont il n'est pas toujours coupable, en prenant pour des identifications

géographiques ce qui n'est fréqnemment chez lui que de simples rapprochements

onomastique.i plus ou moins heureux.
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Même si l'on écarte, comme on doit le faire, tout rapport avec

la Dinhabah biblique, du pays d'Edom, il résulte tout au moins

de ce passage, qu'il devait exister dans le nord du pays de Moab,

soit dans le région de Hesbon, soit entre l'Arnon et Areopolis,

une, ou peut-être même deux localités appelées Dannaba. Ce

pendant aucun explorateur n'a découvert jusqu'ici, dans ces pa

rages, de localités répondant peu ou prou à ce nom. Est-ce à

dire que l'indication de Y Onomasticon est fausse, ou bien^jue le

nom s'est perdu depuis le iv° siècle? La réponse à cette question

— et une réponse péremptoire — nous est fournie, selon moi,

parle Mo'djem el-bouldân de Yâqoût et par les Marâsid1, qui

enregistrent, à son rang alphabétique, le nom d'une certaine

Dhanaba localité de la province de la Balqâ. Il ne sau

rait guère y avoir de doute sur l'identité de cette Dhanaba avec

la Dannaba de YOnomasticon, toutes deux situées dans la même

région. Nous avons ainsi la preuve que le nom en question s'était

encore exactement conservé dans la tradition locale pendant une

dizaine de siècles ; il n'y a pas de motif de croire qu'il ait totale

ment disparu depuis. Une recherche diligente, faite sur place,

permettra, j'en suis convaincu, de le retrouver, tout comme celui

de Meîfa'a, soit sous sa forme primitive Dhanaba, soit sous la

forme d'un de ces diminutifs qu'affectionnent fort les Arabes

Bédouins : Dhouneîbé, Dh'neîbê. Avis aux futurs voyageurs.

Il y a d'autant plus de chances de le retrouver que ce nom et

ses dérivés congénères sont assez répandus dans la toponymie

syrienne*. Je citerai, entre autres3, une localité du Haurân tout

1. Cf. Le Strange, Palest. under the Mosl., p. 438.

2. La fréquence de ce toponyme est i expliquer probablement par sa signi

fication étymologique. Il semble bien être apparenté à « queue » et, d'une

façon générale « bout, extrémité», par exemple d'une vallée, d'une localité, etc.,

lequel est identique à l'hébreu et à l'araméen 221, qui ont les

mêmes acceptions matérielle et figurée. Il a pu s'appliquer, en divers lieux, à

certaines agglomérations qui étaient, en quelque sorte, considérées comme les

appendices de centres habités plus importants. Cf. notre toponyme français,

également assez répandu, La Queue.

3. Cf. aussi la Aava6i de la Palmyrène, mentionnée par Ptolémée.
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à fait homonyme de la nôtre, Dh 'ouneîbê'' , Dfïneîbé, entre

Cheikh Miskîn et Zor'â. Le rapprochement est particulièrement

instructif, car une inscription trouvée tout près de là nous fait

connaître, comme je l'ai montré autrefois *, la forme ancienne du

nom de la localité hauranienne : Aàva6jc, gén. AavâSwv. Çette

forme, on le voit, se rapproche singulièrement de celle notée par

VOnomasticon pour sa Dannaba moabile.

Je dois ajouter que l'existence de la Danaba hauranienne pré

sente peut-être un intérêt d'un autre ordre. Elle peut, en effet,

avoir contribué, dans une certaine mesure, à favoriser la locali

sation légendaire du pays de Job dans ces parages. Tout arbi

traire qu'elle puisse être, cette légende, encore vivante aujour

d'hui, et même très populaire, a été de bonne heure acceptée par

les Arabes, et s'est attachée à divers points voisins deDh'neîbé:

Naouà, qui, chez les anciens géographes arabes, passait pour la

résidence de Job ; Deir Aiyoûb « le couvent de Job », avec son

sanctuaire fameux. J'ajouterai à ce groupe le lieu dit Cheikh

Miskîn, ou Meskî?i, dont le nom n'a pas été expliqué jusqu'ici et

n'est selon moi, autre chose que le « Cheikh lépreux * », c'est-

à-dire Job.

Cette légende, adoptée les yeux fermés, par les Arabes *, pa

raît avoir pris corps, en réalité, à l'époque byzantine. Mais elle

pouvait avoir des racines plus anciennes; selon Fl. Josèphe6,

1. Cf. une autre localité homonyme, à l'ouest et près de Tell ech-Cliihàb :

Ed-Dneibê, qu'on appelle aussi Dneibet d-'Amrdiva (Schumacher, Dos sûdtiche

Basan, p. 131), du nom d'un village voisin, 'Amrdwa, évidemment pour la

distinguer de ses homonymes.

2. Cf. Clermont-Ganneau, Études d'Arch. Orient., vol. Il, p. 147 et suiv.

(Sur une inscription grecque de Chaqrâ).

3. Le motrneskîn, au pluriel masdkîn, signifie proprement, en arabe, « malheu

reux » ; mais, en Syrie, il désigne couramment les lépreux; par exemple, Beîl

el-masdkin i léproserie ». Il est probable que cette acception est ancienne et

que c'est elle qui a conduit les Croisés à attribuer aux mots du vieux français

mesel, mesiau (misellus, diminutif de miser) le sens spécifique de « lépreux ».

Le mot arabe, emprunté lui-même à l'hébreu biblique et à l'araméen pDC,

1'3Dî3, a, d'autre part, donné naissance à l'espagnol mezquino, cf. italien, mes-

chino, français mesquin.

4. Et, après eux, par les Croisés, qui y croyaient comme à parole d'évangile

5. Antiq. Jud., I, 6 : 4.
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le personnage mythique Onson, dont il fait, d'accord avec la

Bible, le fils d'Aram (Aramos), est le fondateur (xtfÇet) de la

Trachonite et de Damas ; il a dû y avoir là quelque confusion avec

le nom identique du pays de 'Oûs, l'Ausitis patrie tradition

nelle de Job. Quoi qu'il en soit — sans parler dos inscriptions grec

ques" qui nous montrent sous le règne de Justinien, la fondation

à Bostra, ville où le patriarche aurait aussi résidé, d'établisse

ments placés sous l'invocation de saint Job — nous voyons qu'à

l'époque de YOnomasticon, la légende, encore flottante, commen

çait à prendre pied dans le Haurân. Eusèbe et saint Jérôme, en

effet, rapportent qu'une « tradition », considérait Garnaim Asta-

roth ou Carnea, grand village de Batanéé *, comme la « maison

de Job » 4. Il faut rapprocher ce passage d'une glose 5 fort ins

tructive du même ouvrage où se trahissent bien les hésitations

1. D'autre part, le pays de 'Oûs étant en rapport étroit avec Edom, les Arabes

en ont tiré le nom de ja-JI sous lequel ils désignent couramment Esaù.

2. Waddington, op. c, n° 1916 a. Une autre, copiée par Ewing, Pal. Expl.

F. St., 1895, p. 350, n° 175 ; dans cette dernière, insuffisamment déchiffrée par

MM. Wright et Souter, je propose de lire, à la fin : ète>.io>8{ï)) (ô) va(b?) toO àyio\t

Stx(ai)ou 'I<i6 « a été achevé le temple de saint Job le Juste ». Aixaiou est or

thographia ici Sixéou; Job est qualifié officiellement de vir justus dans la tra

duction latine du Ménologe de l'empereur Basile Forphyrogénète; cf. 6:xot'.oç,

dans la version des Septante, Job., i, i. L'édifice, achevé par l'archevêque

Jordanès, avait dû être commencé par son prédécesseur qui est mentionné

dans l'inscription de Waddington, mais dont le nom est malheureusement dé

truit.

3. Saint Jérôme dit « in angulo Batanaeae » (cf. Onomast., s. v. Nineve

(= Naouâ), « in angulo Arabise, mp\ ttjv ywviov tijç 'ApaSîaî). Celte dénomina

tion géographique rappelle singulièrement celle de Ez-zdouiyé ech-charqiyc

(« l'angle oriental ») que les Arabes donnent précisément à la région où se

trouvent les localités en question. Cf. la xei|iï| F«m'a? de la province d'Arabie,

dans les listes de Georges de Chypre (éd. Gelzer, n° 1079).

4. C'est textuellement la tradition rapportée à Naouâ par les géographes

arabes (cf. Le Strange, op. c, p. 516) : « Nawâ... was the dwelling-place of

Job. » Cf. ce qu'on lit dans les actes d'un concile de 451 J.-C. (Mansi, VII,

168) : 'lw6iou icô).6wç NIS>)(. Ne6ë, prononcez Nevè, c'est Nawâ.

5. Onomasticon, éd. Larsow et Parthey, p. 224, en note. Le texte porte

'Ao-îtcç, qui doit être évidemment corrigé en Aurai; « le pays de Oûs », patrie

de Job, cf. op. c, s. v. Ojç. La bonne leçon est déjà dans Reland; elle a été

reproduite avec raison par Lagardc (dens son édition de VOnomast. Sacrum,

p. 266), qui rattache très justement la glose en question au lemma concernant

l'Idumée (après les mots re6aVr)vn -/.aAO'j[iivT|).



DANNABA ET LE PAYS DE JOB

de la légende : « d'après une certaine opinion, l'Ausitis, pays de

Job ; selon les uns, le pays de Job est l'Arabie ; d'autres disent

que le pays de Seôn (= Sihon, le roi amorrhéen) est le pays de

Job ». Un peu plus tard, la légende était définitivement fixée.

C'est ce que nous apprend un passage extrêmement intéressant

de la relation de pèlerinage attribuée à sainte Sylvie », dans le

quel nous allons voir rentrer en scène, d'une façon assez inat

tendue, notre Dannaba. La pieuse pèlerine se décide à se rendre

dans ce qu'elle appelle en propres termes la région de l'Ausitis

pour aller y faire ses dévotions au sépulcre de Job qui, décou

vert depuis peu, y attirait une grande affluencc de fidèles. Le

nouveau sanctuaire était à Carneas, à huit étapes de Jérusalem.

La ville de Job, dit-elle, s'appelle aujourd'hui Carneas ; elle

s'appelait autrefois Dennaba, dans le pays d'Ausitis, sur les con

fins de l'idumée et de l'Arabie. Puis, elle ajoute des détails,

malheureusements incomplets par suite d'une lacune du manus

crit, sur la découverte du prétendu sépulcre de Job, grâce à une

révélation qui aurait été faite à un ermite; sur la grande caverne

où l'on avait trouvé une pierre où était sculptée la propre image

de Job ; sur l'église construite en ce lieu par un certain tribun et

encore inachevée, etc.. On est bien tenté de supposer que ce

monument archéologique, ainsi interprété par la croyance po

pulaire, n'est autre chose que la fameuse stèle égyptienne, au

nom de Ramsès II» vénérée encore aujourd'hui sous le nom de

Sakhret Aiyoùb, à Cheikh Sa'ad, non loin et au sud de Naouâ.

Les détails topographiques contenus dans la relation du pèle

rinage de sainte Sylvie, les termes mêmes dont elle se sert, rap

pellent singulièrement les données que j'ai relevées dans YOno-

1. Edit. Geyer, Itinera hierosol., pp. 55 et 59.

2. La divinité indéterminée devant laquelle Ramsès II fait acte d'adoration,

sur la stèle, a dû passer aux yeux des Arabes pour la femme de Job, qui joue

un grand rôle dans leurs légendes et dont ils prétendent même connaître le nom

(Rouhtna). Ce serait là un indice de plus en faveur du sexe féminin de cette

divinité, sexe aujourd'hui très difficile à préciser par suite de l'état fruste du

monument. Voir, sur ce point, les observations que je fais plus loin sur la

déesse Artémis mentionnée par une inscription de Tell el-Ach'ari.
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masticon. Seule, l'apparition de Dennaba, qui nous ramène ino

pinément à l'objet particulier de cette étude, est assez surpre

nante à première vue. Elle le paraîtra moins si l'on veut bien se

reporter à l'article de YOnomasticon consacré à Dannaba : « ville

de Balak, fils de Beor roi d'Edom, après lequel a régné Job ».

Saint Jérôme traduit consciencieusement : « post quem regnavit

Job » ; mais il marque aussitôt son étonnement, en ajoutant :

« licet mihi videatur longe aliter ». Évidemment, le prétendu

Job d'Eusèbe n'est autre que Jobab (Ml1) le roi d'Edom, succes

seur, en effet, du roi Bela' (Balak). La confusion est ancienne,

puisqu'elle remonte sinon à la version des Septante du moins a

la longue glose qui s'y trouve intercalée à la suite du livre de

Job sur l'autorité d'une vielle version syriaque : « il s'appelait

auparavant Jobab... Le premier (roi d'Edom) fut Balak, fils de

Beôr, sa ville s'appelait Dennaba- Après Balak régna Iôbab ap

pelé Job ». On voit tout de suite comment le nom de Dennaba,

de la ville de Balak, le prédécesseur du prétendu Job, a pu s'in

troduire dans la tradition populaire recueillie par la relation de

sainte Sylvie, où il a même fini par se confondre avec Carnaïm

Astaroth étroitement rattachée, d'autre part, par YOnomasticon,

au souvenir de Job ". Il est certain que l'existence positive, dans

ces parages mêmes, d'une antique Danaba (aujourd'hui Dh 'neîbé)

n'a pu que grandement favoriser cette localisation de la légende.

Je ne serais pas surpris si l'on y découvrait un jour quelque ins

cription grecque attestant, là aussi, l'existence du culte chrétien

de saint Job.

1. 'Iwë, XLII, 18 : 7tpoIjitiip-/£ 2s a'JTÔj avoua 'ïutêxê. ITptùTo; BaXàx 6 toO Bswp,

xa\ ovo|ia -ri) 7côàei hjtoQ AevvaSi p.eTa 6è BaXix 'ïiùëkS i xa).ovp.evo; *I<î>6.

Gomme je lé montrerai plus loin (§ Zeus-Helios et Baal-Bosor), dans ce même

passage Job est déjà étroitement associé à la ville de Bostra dont le nom serait

celui de sa propre mère.

2. Il convient de remarquer, toutefois, qu'Eusèbe lui-même s'exprime sur ce

point d'une façon assez dubitative : svflot, ô>; ex 7tapa8Ô7su);, toj 'Iù6 tôv

olxov {kiBeixvjo'JOiv.
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§ 3.

Zeus-Helios et le Baal-Bosor.

Burckhardt ' avait copié autrefois à Soûf, à environ 6 kilomè

tres au nord-ouest de Djerach, l'antique Gerasa, une inscription

grecque paraissant devoir être assez intéressante; mais on n'en

avait pu tirer jusqu'ici rien de satisfaisant" à cause de l'imper

fection de la copie.

Elle a été revue, depuis, copiée à nouveau et estampée par

M. Brunnow* qui en donne la transcription suivante, à l'état

brut, sans plus d'explication ni de commentaire :

ArAGHiTTXHI

LAlPAIIAriUJlBEEAKuJCUJPlJJI

KAlHAIWlAMErABDCAH

M H TPI □YT□YKA1AAM M LU

ADCAHMHTPIDYMPEAEY

BEPDCTdN • BUJMDNANE

BHKENKATEYXHN

M. Brunnow se borne à remarquer qu'à la ligne 2, M. Domas-

zewski incline à lire : BEEAKE EiuPuJl, et qu'à la ligne 5-6,

MTTEAEYBEPDE est une faute du lapicide pour àzsXeôGepsç.

Voici comment je proposerais de lire et de comprendre le tout,

en recourant à certaines corrections que je vais essayer de justi

fier et dont l'une ne laisse pas d'être importante :

'Ayoibfi t'j-/y)' — ("Etsu;) açp', Ait à-yU,> Bîs(X6)a)îtip(i> xat 'HXfw,

'A\ii( p ^aOcç AYjiAYjTpi'ou, toù xal Aâ(j.[Md(v)sç, AqiMQrpfou (â)xeX£ij6epoç,

1. Travels, p. 251.

2. C. I. G., n° 4665.

3. Mitth. u. Nachr. des deulsch. Paldsiina-Ver., 1898, p. 86, n° 10.
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A la bonne fortune. — En l'an 161, Amelathos (ou Amerathos) fils de Démé-

trius lequel est appelé aussi Dammôn, affranchi de Démétrius, a dédié cet

autel, par suite d'un vœu, à Zeus saint Beelbôsôros et Hélios.

La date est exprimée, je pense, selon l'ère de Pompée (63

av. J.-C.) et correspond à l'an 98 J.-C. Cette date, relativement

élevée, est confirmée par la paléographie des caractères et aussi

par l'archaïsme de l'orthographe (emploi de Viâta adscrit).

La leçon 'AiAsyaocç pourrait être, à la rigueur, conservée, bien

que ce nom ne se soit pas encore rencontré dans l'onomastique

gréco-syrienne ; mais, vu l'inexpérience ou la négligence avérée

du lapicide, je suis tenté de corriger 'A|xé(X)adoç, nom connu dans

ce milieu gréco-sémitique (cf Waddington, nos 2393, 2416 l) ; on

pourrait aussi vouloir corriger 'Af/i(p)a9oç, en invoquant *A|xt-

pâôou (Waddington, n° 2029), mais la correction serait peut-être

moins satisfaisante à certains égards*.

La leçon AAMMiuADC ne saurait être maintenue : la construc

tion exige impérieusement une désinence au génitif ; nous l'ob

tiendrons en substituant simplement — ce qui est très paléogra

phique — un N au A ; nous avons ainsi, avec une légère variante,

fort admissible dans ce dialecte gréco-syrien (réduplication du

!*) un nom propre très répandu : Act^v.

J'arrive maintenant au point le plus intéressant : le nom de

la divinité à laquelle est consacré l'autel. C'est un Zeus, qui

semble être en même temps assimilé à Hélios. Cette combinai

son mythologique, qui n'est pas d'ailleurs sans exemple», corres

pond exactement à celle que nous révèle un tout petit fragment

1. J'y ajouterai un nouvel exemple, emprunté à l'une des inscriptions copiées

par Ewing, n° 14 (Pal. Expl. Fund, Statem., 1895, p. 47, à Oumm el-'Osidj),

où je lis clairement, à la première ligne, 'AnéXaOoç, au lieu de 'AS8É)a8oç, nom

peu vraisemblable proposé par MM. A. G. Wright et Souter. La forme naba-

téenne originale de 'AnéXaOoç est nSan.

2. La voyelle e, au lieu de i ; le nominatif, qui peut être 'AiiipâOrjç aussi bien

que 'AncpaOo;. En faveur de cette seconde lecture on pourrait, toutefois, invo

quer la copie de Burckhardt qui porte AMEPABOC-

3. Dans le Hauràn même, cf. Waddington, n" 2392-2395, C. I. G., u°> 4590,

4604.
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d'inscription découvert à Djerach même' et où on lit: ...Atoç

"HX£oo... Il s'agit donc bien d'un Zeus-Helios, selon toute vrai

semblance un grand dieu solaire, d'origine sémitique, auquel

son caractère a fait attribuer ce double équivalent dans le pan

théon hellénique. Notre inscription de Soùf le définit avec plus

de précision encore, en intercalant entre ses deux noms spécifi

ques deux vocables qui vont nous permettre de mieux détermi

ner son essence et son origine.

C'est, d'abord, l'épithète de cfyioç " saint» qui, ainsi que je l'ai

montré autrefois *, est l'apanage caractéristique des dieux sémi

tiques naturalisés grecs. C'est, ensuite, le groupe énigmatique :

BEEAKujCuiPujI. où se cache certainement le nœud de la ques

tion. Comme l'a parfaitement vu M. Domaszewski, le A est à

restituer en A ; on rétablit ainsi un premier élément Basl, qui

représente une bonne transcription du nom divin Baal. Cette vo

calisation, — Beelhyi, indique, à mon avis, une prononciation

nettement aramaïsanle du Svi, Baal, phénicien et hébreu. Il n'y

a pas lieu d'en être surpris, étant données l'époque et la région

à laquelle appartient notre inscription. Le fait est confirmé

par la forme des noms propres théophores de personnes que

nous rencontrons dans des inscriptions de provenances plus ou

moins voisines : IkeXÔGcpa^o; = BeeX(a6o; = arrVlD, etc.

Ce Beel phénicien aramaïsé ne^oit pas être confondu avec le

dieu Bel, ba, BrjX, BfjXoç, qui apparaît dans les inscriptions, fran

chement araméennes de Palmyre.

Voilà un premier point qui peut être considéré comme acquis.

1. Schumacher, Mitth. n. ttachr. DPV., 1900, p. 55, qui en induit, avec

raison, que le grand temple de Gerasa devait être consacré à Hélios — il serait

plus exact de dire, à Zeus-Hélios ; peut-êlre bien même, après ce que je vais

exposer : à Zeus-Hélios Beelbôsôros.

2. Clermont-Ganneau, Études cTArchéologie Orientale, yo\. 1, p. 100 etsuiv.,

et Recueil d'Arch. Orient., vol. III, p. 330.

3. Inutile de faire remarquer que c'est par la même influence araméenne que

doivent être expliquées les formes similaires des noms de dieux BeeXoâiJiYiç —

Baal Chamaim, BesXçeywî, BeeX^eycip, = Baalphcgor, BiOXz6oû\ = Baalzeboul,

etc.

| Recueil d'Archéologie orientale. V. Janvier-Février 1902. Livraison 2.
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Mais que faire, alors, du second élément du groupe: KmCujpuJ|,

qui, ramené au nominatif, impliquerait pour l'ensemble un vo

cable : BeeXxawwpoç ? L'idée la plus naturelle c'est d'y chercher

un déterminatif de notre Beel ou Baal, soit une épithète, soit un

substantif, soit plutôt un nom de lieu ; en tous cas, sans aucun

doute, un mot sémitique transcrit en grec et ayant pour thème

un radical Mnup. D'après les habitudes orthographiques de cette

époque, le x supposerait un p dans la forme originale ; par contre,

le a peut répondre à une sifflante quelconque D y vt. En adme-

tant même que, contre la règle, le x, puisse représenter ici un 3,

aucune des combinaisons1 qu'on peut imaginer avec ces diverses

lettres, ne nous fournit un mot plausible. Je mettrai particulière

ment en garde, contre un rapprochement spécieux qu'on pour

rait vouloir faire : un nom de lieu tel que "ixp, nxp, justifié par

l'arabe Jy** Qasr, pluriel Qousoiîr; il suffit pour le rejeter

a priori, de se rappeler qu'il s'agit là du mot latin Castra, qui

n'a pénétré que tardivement dans les langues sémitiques

Voici la solution qu'on pourrait proposer de la difficulté. La

leçon matérielle kwCwPwl n'est rien moins que sûre ; la copie

de M. Brûnnow donne le K en pointillé, c'est-à-dire que les élé

ments de la lettre doivent être difficiles à discerner sur l'original

et sur l'estampage. Cela posé, considérant, d'une part, que l'al

phabet de l'inscription est du type anguleux ( g, □), où les élé

ments courbes sont remplacés par des éléments rectilignes ;

d'autre part, que ce que l'on attend ici le plus vraisemblablement

c'est un nom géographique, j'inclinerais à croire qu'il faut tout

simplement voir un B (g) dans le K douteux de la copie. A sup

poser même que la pierre ait réellement un R, le lapicide nous

1 . Par exemple, un dérivé de "lïp « moissonner » : un Baal de la mois

son répondrait peu aux conceptions ordinaires des religions sémitiques : ou

bien un vocable apparenté soit au dieu préislamique j*aÂ\, soit au dieu

Xou<r<ip (leçon incertaine) de Philon de Byblos. Un rapprochement plus spé

cieux est celui qu'on pourrait faire avec le nom antique de l'île Cossura, située

entre la Sicile et la côte punique; il aurait l'avantage de nous fournir un vo

cable de nature géographique, c'est-à-dire tel qu'on l'attend ici ; mais ce serait

aller chercher bien loin un homonyme de notre dieu de la Syrie centrale.

2. Cf. le mot talmudique mi'p.
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a déjà donné assez de preuves de son inexpérience ou de sa né

gligence, pour qu'on puisse le soupçonner d'avoir gravé un K

au lieu d'un B que portait peut-être son modèle. Nous obtien

drions ainsi une forme excellente à tous égards : BeeXêwawpw,

nominatif IkeXSoWwpo? = "lïa_tJÏ3, autrement dit « le Baal du

pays, ou de la ville de Bosor », tout à fait analogue aux vocables

géographiques sémitiques Baal-Harran, Baal-Tarz (Tarse en

Cilicie), Baal-Lebanon (Liban), Baal-Sidon, Baal-Çor (Tyr),

Baalat-Gebal (la déesse de Byblos), etc. des inscriptions ara-

méennes et phéniciennes, sans parler des vocables grecs de Syrie

tels que Zeus Saphatènos (le dieu du Safà); Zeus Baitokaikeus (le

dieu de Baetocaecé), etc.

La vocalisation en Bwcwp du toponyme biblique bien connu

isa, abstraction faite de l'identité géographique des localités di

verses qu'il a pu désigner, concorde bien avec les transcriptions

des Septante, du Ier livre des Machabées et de Y Onomasticon, qui,

toutes, nous montrent la prédominance de la voyelle o : Bosép,

Bos5p3c, Boaôppa, Bsjsôpa y.x: Bsaip1, Boaûp. Pour ce qui est de l'iden

tité géographique, il faut vraisemblablement écarter les -ixa et

nura iduméenne et moabite, situées hors de l'horizon histo

rique de Gerasa. Il serait assez naturel, au contraire, de songer

à la ville fameuse de Bostra (mw). L'absence du t dans la trans

cription ne saurait être une objection, cette lettre épenthétique

ne s'étant glissée, plus tard, entre le s et le r qu'en vertu d'une

exigence phonétique propre au grec et au latin ; nous avons,

d'ailleurs, à côté de la forme courante de l'ethnique BoTcpïjviç,

la forme pure et originelle Bosprjvéç (Waddington, n° 2229" :

t. Deux localités figurant dans le récit de la campagne de Judas Macchabée

(I Macch., v, 2(5, 28, 36, cf. Fl. Josèphe, Ant. Jud., XII, 8 : 3). A noter que

cette campagne ajustement pour théâtre le pays de Gilead auquel appartiennent

Gerasa la localité moderne de Soùf . Ce n'est pas le lieu de discuter ici les iden

tifications proposées avec Bousr el-Hariri et avec Bostra.

2. Il faut y ajouter le n° 2053 6, où Waddington a lu à tort BoaorçvMv, d'après

a copie de Wetzstein, et d'où il induit l'existence d'une prétendue ville de

B6uoa, qui serait représentée aujourd'hui par le village de Awwas. M. Dus-

saud (Voyage au Safit, p. 183) a constaté que la pierre porte, en réalité :

BoiprivSiv, comme on pouvait s'y attendre.
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BcxjpïivVj). Il faut encore tenir compte, à ce point de vue, de la

glose singulière des Septante qui donne pour mère à Job une

certaine Bsjoppa, personnage fabuleux dans lequel la tradition

populaire voyait une véritable éponyme de la ville de Bostra,

comme le prouve un curieux passage des actes du Synode tenu

à Bostra même : Bôaxpa, èz(ivuu,oç o3aa Bosôpaç T?jç |JWjTpoç xou ôearcs-

afeu 'IÛ5'. Soit dit incidemment, il y a peut-être là quelque

réminiscence mythologique d'une déesse parèdre de l'ancien

dieu adoré à Bostra. Nous savons par les inscriptions naba-

téennes * que cette ville était le centre du culte d'un dieu mysté

rieux, A'râ ou A'dâ, tenu en vénération spéciale par certains

rois de la dynastie nabatéenne. Ce dieu, quel qu'il fût, aurait,

certes, quelque droit à porter ce titre de Beel-Bôsôr, « le Baal

de Bostra » qui apparaît dans notre inscription de Soûf. Toute

fois, il convient encore de suspendre son jugement sur ce der

nier point, jusqu'à plus ample informé. Il y a d'autres possibi

lités qu'il convient de ne pas perdre de vue. Par exemple, notre

isa-bjn pourrait, à la rigueur, être une ancienne divinité topique

originaire d'Edom, dont le culte aurait été transplanté plus au

nord, à une époque et par suite de circonstances inconnues *. Ou

bien même encore on pourrait, en s'appuyantsur l'identification,

proposée par quelques auteurs de la Bousp du livre des Maccha

bées avec Bousr el-Harîrî, sur les confins du Ledjâ, prétendre

que c'est le nom de cette ville qui se cache dans notre vocable

topique • ; auquel cas, il faudrait admettre que la forme réelle de

1. Xlji, 18 : 3jv Sà aÛTÔç.... (iY)Tp!>; SI Boffippaç.

2. Mansi, Conciles, I, p. 787; cf. Waddington, notes du n° 1916 a.

3. Corp. Inscr. Semit., Il, n° 182, et Répert. d'épigr. Sém., n° 83 (cf. Re

cueil d'Arch. Or., IV, pp. 170 et 177.

4. Il n'est pas impossible, d'ailleurs, que la ville même de la Bostra hauranienne

ait pour origine quelque ancienne fondation édomite. Ces transferts de noms,

par l'effet de la conquête ou de la colonisation, ne sont pas chose rare dans

l'histoire de tous les temps.

5. En faveur de cette conjecture on pourrait faire valoir que ce Bousr pos

sède un sanctuaire (mechhed) très vénéré autrefois par les Arabes et placé sous

l'invocation du prophète El- Yousa' (Josué?) ; cf. Le Strange, Palest. under the

Mosl., p. 425. Ce Yousa1 ne serait-il, pas plutôt, par hasard, l'héritier plus ou

moins direct de ce dieu énigmatique Dip^N 3PW, qui a fait récemment son
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ce vocable serait W3"S3D ou iD3~bjT3, le nom de Bousr étant or

thographié j~J et non par les anciens géographes arabes.

Mais ce sont là des hypothèses qui semblant bien aventureuses,

quand on a sous la main la ville de Bostra qui répond si bien à

la plupart des données du problème'.

§ 4.

Sur quelques inscriptions grecques du Haurân.

En même temps que sa belle découverte, à Tell ech-Chihâb,

d'un fragment d'une stèle du Pharaon Seti I, faisant un précieux

pendant à la stèle de Ramsès II qui s'élève, non loin de là, sous

le nom de « la Pierre de Job », le Prof. Adam Smith a fait, dans

la même région du Haurân, quelques trouvailles fort intéres

santes pour l'épigraphie grecque*. Les textes de cette dernière

catégorie, publiés par lui, m'ont semblé être, sur certains points,

susceptibles de lectures différentes ou plus complètes. Ces lec

tures, suggérées tout d'abord par l'étude des fac-similés gravés

dans sa relation, ont été confirmées par l'examen des copies ori

ginales et des photographies que l'auteur a bien voulu me com

muniquer avec une obligeance dont je suis heureux de le re

mercier ici.

4° Fragment encastré dans un mur, à Tell el-Ach'ari (pp. 353-

355). — L'inscription est bien au nom de l'empereur Titus ;

apparition dans le panthéon nabatéen (cf. Rec. d'Arch. Or., IV, p. 176 et

p. 389 seq.) ?

1. Ces lignes étaient déjà imprimées quand j'ai reçu, grâce à l'obligeance de

MM. Briinnow et van Berchem, communication de l'estampage partiel de l'ins

cription de Soûf. Il ne dissipe pas le doute matériel qui plane sur la lettre sui

vant le groupe BeeX ; il est difficile, je reconnais, d'y voir un B. mais la lecture

K ne va pas non plus sans difficultés, et je comprends que, dans sa transcrip

tion, M. Brûnaw ait figuré cette dernière lettre seulement en pointillé. Si, mal

gré tout, c'est bien un K, il reste toujours la possibilité d'une faute du lapicide,

qui en a déjà plusieurs à son passif. Par contre, l'estampage montre clairement

AMEPABOC, avec un rho à tête carrée et non un gamma.

2. Pal. Kxpl. Fund, Statement, 1901, October, pp. 340 et suiv.
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malgré la réserve de l'auteur, il ne saurait y avoir l'ombre d'un

doute sur ce point, étant donné qu'on distingue encore très net

tement, à la fin de la ligne l,les restes des lettres QT/I, apparte

nant au gentilice [Oùe]<jic(a)[aiav6ç] que Titus portait comme son

père. Le dieu auquel est faite la consécration n'est pas, comme

l'a cru l'auteur, Apollon, mais bien Zzuç \iiyiçToq, Jupiter Maximus,

dont le culte était si répandu en Syrie. Voici comment je pro

pose de restituer et de lire l'ensemble de cette inscription qui a

une réelle valeur historique :

1 [ Ticèp -rijs aù-roxpircopjoç Ttxsu 4>Xaouî[oa Ois]((j)x(a)-

2 -[ffiavoB ceSaîTcou G<ii](T)v]ptaç, 'AtoXX(oç3()v[y;ç Ai]-

3 -[sy^vouç, iza.rr,ç koXî]g>ç, Aie [uyi<rztx>, [e]ù[ae6e]-

4 -[îaç y_ip'y, êx t<7>v tîflow, (tov ptopi}[ov àvsc-C7j(7£v] 1

« Pour le salut de l'empereur Titus Flavius Vespasianus, Auguste; Apollo-

phanès, fils de Diogène, père de la ville, a élevé cet autel, à ses frais, par piété,

à Zeus Très-Grand.

Les restitutions que je propose pourront sembler, au premier

abord, bien hardies, pour ne pas dire arbitraires ; elles me parais

sent, toutefois absolument justifiées1 par une inscription étroi

tement apparentée à celle-ci, découverte, une dizaine d'années

auparavant, par le Prof. Adam Smith lui-même *, dans une lo

calité toute voisine, à Tafas (à environ 5 kilomètres à l'est de

Tell el-Ach'ari), et copiée à nouveau, quelques années plus tard,

dans de meilleures conditions, par M. Fossey «. Je la lis quelque

peu autrement que ne l'ont fait MM. A. Smith, Ramsay et

Fossey :

1. Ou, bien entendu : àvÉOr^Ev, È7tcitr,<jsv, àv^ysipEv, etc...

2. Tout en croyant avoir exactement déterminé l'étendue et la teneur des la

cunes, je ne garantis pas d'une façon absolue la coupe des lignes. On aurait pu

supposer, au début, l'existence d'une double date, comme dansil'inscription de

Tafas que je rapproche de celle-ci ; mais cela nous conduirait à une justification

des lignes généralement trop longue.

3. Critical Review (Edinburgh), 1892, p. 59.

4. Bulletin de Correspondance hellénique, 1397, p. 47, n° 29.
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1 ("E-uouç) 6Xp', ù-zlp -rîjç auToxpâ[xopoç ae6a]-

2 -a-oû Mâpxou "OOwvoç aavrrçfpiaç, 'ArcoX]-

3 -Xoç[av]n)ç Aïoyévouç, ■rcaxr)p x[oXe<oç, Trçv1]

4 uToàv aùv [x]atç Sos't iaXisi ôîy.[oSô[M)ffev]

5 èoc [tuv tS'wv, eù«]6(e)£aç yàçvi, T

En l'an 132 ; pour le salut de l'Empereur Auguste Marc Othon ; Apollopha-

nès, fils de Diogène, père de la ville, a construit à ses frais ce portique, avec les

deux arcades, par piété, à... (nom de la divinité ?)

L'an 132 de l'ère de Pompée correspond à l'an 69 J.-C, dans

lequel tombe précisément le règne éphémère de l'empereur Othon.

C'est, comme on le voit, le même personnage qui a dû faire les

deux dédicaces, à une douzaine d'années d'intervalle tout au plus

(Titus a régné de 79 à 81 J.-C). Les deux localités de Tell el-

Ach'ari et de Tafas peuvent être considérées comme appartenant

pratiquement au même territoire, et il est tout naturel que notre

Apollophanès, après avoir construit un édifice dans l'une, ait

érigé un autel dans l'autre *. La terminaison conservée par la

nouvelle inscription, confirmebrillamment l'heureuse restitution :

lïct-rijp tc6 A£(.)ç, due au Prof. Ramsay. J'ajouterai que ce titre, bien

que rare en Syrie, semble s'y être maintenu jusqu'à l'époque by

zantine, comme le montre une inscription 3 de Césarée maritime.

2° Autel de Tell el- Ach'ari (pp. 354-356). Ma lecture diffère de

celle du Prof. Adam Smith sur quelques points, dont l'un très

important par les conséquences qu'on en peut tirer, le nom de

la divinité :

1. La lecture de M. Fossey : AïoYévovç natrip, tt)v | cttoccv est à rejeter, d'abord

parce qu'on ne voit pas pourquoi Apollophanès se réclamerait du nom de son

prétendu fils Diogène, au lieu de donner, comme d'habitude, le nom de son

père; ensuite, parce qu'elle implique une restitution visiblement trop courte

(de six lettres) pour la justification, certaine, des lignes. La lecture de M. Adam

Smith : nitew; | oroâv, etc., aboutit également à une restitution trop courte de

trois lettres ; d'autre part, l'article t»|v qui, dans cette formule courante, a une

valeur démonstrative, est indispensable pour la construction grammaticale.

2. On pourrait aussi admettre, vu la grande proximité des deux localités,

qu'une des deux pierres a pu être ultérieurement déplacée par les Arabes et

que toutes deux se trouvaient originairement au même endroit.

3. Rev. Bibl., 1895, pp. 73, 240, 378. — Byzantin. Zeitschr., 1895, p. 160. —

Pal. Expl. F. Statement, 1896, p. 87.
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1 'Yxlp awTYjptaç xal Sa^ovrjç

2 Tt'xou AtX(ou 'Aopiavou

3 'AvTcovei'vou, aeôauTsO, eùce-

4 -êoùç, xal toO aûvzavxoç aù-

5 -toO oi'xou,

6 Ila^çiXoç 'Ep[£v]vtou,

7 (3ouX(s)uTr]ç, 'ApTÉH'.St TfJ

8 y.upi'a 1 tov (3<i)[aov, ex. xtôv

9 ISswv, xax eù[)(]ï]V àv^yeipEV.

Pour le salut et la durée de Titus Aelius Hadrianus Antoninus, Auguste,

pieux, et de toute sa famille; Pamphilos, fils de Herennius, sénateur, a élevé

cet autel, à ses frais et par suite d'un vœu, à Artémis la Dame.

A la ligne 6, M. A. Smith avait laissé de côté comme déses

péré, le patronymique transcrit par lui EY?? NIOY. Je crois que

ma lecture, contrôlée par l'examen de la photographie peut être

tenue pour quasiment certaine.

A la ligne 7, il lisait et traduisait :

PouXeu-rijçS' lr(ou;) CXIAN H

a councillor in the 4th year

Il inclinait à restituer le dernier groupe EXIANH = « vipère »,

et supposait qu'il pouvait représenter le nom soit de la ville,

soit de la déesse. Il faisait, toutefois, remarquer lui-même que

le groupe AET pouvait peut-être se lire ATT ; qu'il y avait un

trait après ce qu'il avait transcrit comme un X, et que ce trait,

combiné avec l'élément X pouvait former un M. A première vue,

en tenant compte de ces indications, j'avais conclu à une res

titution de la copie AETCXIANH en APTEMIAITH = 'Aptfyàt

-rij. Ma conjecture s'est trouvée pleinement vérifiée par la pho

tographie que M. A. Smith a bien voulu me communiquer.

Cette ligne, la plus importante, assurément, de l'inscription,

change donc tout à fait de physionomie, grâce à la nouvelle lec

ture que je propose et à laquelle M. A. Smith s'est lui-même

i. Pour l'ordre des termes dans la formule, cf. 'A0ï)vâ iîj xupia, Waddington,

n°" 2203 a et 2453.
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rallié. Celle-ci nous débarrasse, entre autres difficultés, d'une ob

jection qu'il avait ainsi formulée {op. c, p. 359) : « if the name

which I cannot understand on the seventh line... be that of the

goddess..., it does notât ail look like a Greek équivalent of

'Ashtoreth. » Artémis, au contraire, et c'est bien d'elle qu'il

s'agit ici, a plus d'un titre à représenter l'Astarté sémitique. En

tout cas, le culte syrien d'Artémis nous a déjà été attesté 1 par

des inscriptions de Djerach * ; la même déesse figure d'ailleurs,

comme Tyché protectrice de la cité, sur des monnaies des Gera-

séniens. Je crois inutile d'insister sur la signification particulière

qu'offre l'apparition de cette déesse, équivalent peut-être de quel

que vieille divinité sémitique lunaire, à Tell el-Ach'ari, c'est-à-

dire sur un point qui, s'il ne marque pas l'emplacement même

de la fameuse Achteroth Karnaïm, ne devait pas, en tout cas, en

être bien éloigné. On sait combien cette question topographique

est encore débattue ; le Prof. Adam Smith l'a agitée derechef

sans la résoudre. Il faudra, désormais, pour l'élucidation du pro

blème, tenir compte de ce nouveau facteur que j'y introduis. Il

prendra toute sa valeur si l'on veut bien se rappeler cette divinité

mystérieuse, non égyptienne, vue de face, coiffée d'un énorme

croissant lunaire, à laquelle Ramsès II fait ses dévotions sur la

stèle de la Sakhrat Aiyoûb, découverte à une dizaine de kilomè

tres seulement au nord de Tell el-Ach'ari. N'aurions-nous pas

là le prototype chananéen de cette divinité lunaire qui, dominant

dans toute la région et ayant peut-être donné son nom si sug

gestif à l'Achteroth Karnaïm « l'Astarté aux deux cornes », s'était

muée, à l'époque hellénistique et romaine, en l'Artémis qui se

révèle à nous à Tell el-Ach'ari ? Il y aurait lieu de rechercher

également si le temenos sacré de Karnaïm 5 que le IIe livre des

Macchabées appelle l"A-capycc-ceïov * n'aurait pas été, en réalité,

un 'Arcaptetov, voire un 'ApxsiAta'.ov.

1. Sans parler d'une inscription de Daphné, Waddington, n° 2713a.

2. Revue Bibl., IV, p. 324, n° 25 et VIII, p. 9, n° 5, p. il, n° 9.

3. FI. Josèphe, Ant. Jud., XII, 8, 4. — I Macck., v, 44.

4. II Macch., m, 26.
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Inscription de Cheikh Miskîn (p. 361). — C'est une épitaphe

affectant des allures métriques, dont la transcription et la lecture

doivent être ainsi rectifiées'.

Où \iê%çn <TTpaT(e)i'a[ç âçéjffecoç* àmé-

-v(£)tjj.sv OùXiciavû to yipxç o (3aa<e>i-

-Xe(ù)ç • âXXà to Oau^acto1* ov. où3è X-

-àyoç ■}} 0(e)t'a X"Plîi «XXà ypi[i.\j.oi TCO (?)

Le souverain a accordé à Ulpianus la récompense (Yhonesta missio) pas (?)

avant (?) qu'il eût achevé son temps de service militaire; seulement, ce qui est

surprenant c'est que la grâce divine n'est pas un logos mais... (?)

Le sens est obscur, surtout la pointe finale qui se cache dans

l'opposition visible de Xôyoç et de ypâ^x ou Ypâ^axa ; d'autant

plus qu'on ne sait au juste comment agencer les deux dernières

lettres tu de l'inscription ; celle-ci est complète et parfaitement

conservée, et rien ne nous autorise à restituer YP«MAsrwi>(v), qui

d'ailleurs, ne se construirait pas syntactiquement ; je n'ose

proposer fpi\u^txz' w 5 (le caractère ou le chiffre to). Il se peut que

le tout soit à double entente, le basileus pouvant être le souve

rain céleste aussi bien que l'empereur, la vie humaine étant

souvent assimilée à un service militaire auquel Dieu met fin

quand il lui plaît, et l'épithète 6ewç « divin » qualifiant officielle

ment, à l'époque byzantine, les ordonnances impériales *.

L'étude de ces inscriptions grecques m'a amené à en examiner

quelques autres recueillies antérieurement par le Prof. Adam

Smith, au cours d'une première excursion dans le Hauràn et le

pays de Gilead, et publiées par lui dans la Critical Review

1. Mes rectifications, faites tout d'abord sans ce secours, se trouvent confir

mées par la copie qu'avait déjà prise de ce texte M. Fossey, op. c, p. 51, n° 45.

2. M. Fossey a restitué àTtoWdEuç, qui a le même sens; mais le mot est beau

coup trop long pour l'étendue de la lacune.

3. Encore moins : YpitM*-* tû (= taù = t(eX£uty)).

4. Cf. Waddington, commentaire du n° 1906 a, ligne 3.
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d'Edimbourg (1892, pp. 55 et suiv.). J'ajouterai quelques brèves

observations sur celles-ci.

— Sanamein, fig. 1. — Cf. nouvelles copies par Ewing, /. c,

p. 59, n° 47 b, et par Brùnnow, M. u. N. D. P. V., 1896, 21.

— ib. fig. 2. — Avait été copiée antérieurement par Cons

tantin Macridès et publiée par Mordtmann, ZDPV.^ 1884,

p. 121 (avec de bonnes observations sur la double date du règne

d'Agrippa II).

— Inchil, fig. 3. = Macridès-Mordtmann, /. c, p. 124.

— Cheikh Meskîn, fig. 5 et fig. 6. — Les deux fragments ap

partiennent à une seule et même inscription qui avait déjà été

copiée par Macridès, /. c, p. 123, n° 2 ; la lecture de Mordtmann

laisse beaucoup à désirer; la seconde partie, notamment, l'atout

à fait dérouté. Le Prof. A. Smith se borne à la traduction des

premières lignes. Je propose, en combinant les deux copies, de

lire ainsi le tout:

'Aa(a[xcç (?) 1 [A3]0ou, [èx] xwv î8(u>v xa^xcuv xa't twv aù-rou Tiy.vwv, to

[j.vy;;j.(c)ïsv ir.drp[ev] , y.ai \éy(z)'. • ytàpz, ^(a)p(c)[S(]"a ! (oarsp s? Tt:j.r^,

(y.)a['i] wrr.zp s'-n(i) [Z)s(t,) * ' é P'-îç yàp "/.a't "à ^pr^axa oîV.cç oîxcç etrav !

Asiamos (Aslamos?), fils de Authos, a fait ce sépulcre, de ses labeurs et de

ceux de ses enfants; et il dit : « Salut, ô passant! comme tu es j'ai été, et

comme je suis tu seras! car la vie et la richesse (tout cela aboutit) à cette mai

son funéraire !

C'est l'équivalent de la sentence bien connue : quod es fui,

quod sumeris. La pensée de la fin est exprimée d'une façon plus

énergique encore dans la courte et mélancolique épigraphe d'un

tombeau de Irbid que j'ai publiée autrefois3: nexà icavra txçsç !

« au bout de tout, la tombe ! »

— Tafas, fig. 7 et fig. 9. — Nouvelles copies par Fossey, /. c.

p. 46, n° 27 etn°26.

1. Nom très douteux, de forme peu vraisemblable; à corriger peut-être en

vA<7),ot[io;? nom gréco-hauranien bien connu.

2. Ce mot et le précédent sont représentés par le groupe €1 M € I C I dans la

copie Macridès, et par le groupe €IM€CI dans la copie A. Smith.

3. 'Recueil <ïArchéoloijic Orientale, vol. I, p. 17, n° 26.
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— Fîk, fig. 12 (cf. Schumacher, The. Jaulân, pp. 141, fig. 45).

— Les premiers mots de l'inscription hébraïque semblent pouvoir

se lire : mim ran, « Moi, Yehoudah ».

Je terminerai cette petite revue épigraphique par une rectifi

cation assez importante concernant une grande épitaphe métrique

copiée à 'Akraba, près de Sanamain (Haurân) par Ewing et ex

pliquée par MM. A. G. Wright et A. Souter (Pal. Expl. Fund,

Statement, 1895, p. 53, n° 31). Je ne m'arrête pas à quelques

points de détail, par exemple, au nom de lieu, très suspect, lu

Ba^saeevjç1 ; je m'occuperai seulement des deux derniers vers

que ces messieurs ont transcrits et traduits ainsi* :

IlauXîvY; 5' ojvojAa KXyjiya[A£2ao fViiQikr^

KûXirtou Nâ(j.ti)voç àeiÇo>ota(i) \>.fzv.i\.

Paulina was her naine, and she was of the race of Cleïgamidas.

May Cylptus, son of Naamon, be among those that live for ever.

La première phrase ne se construit pas grammaticalement ;

les noms propres Cleigamidas et Cylptus sont invraisemblables

dans l'onomastique hellénique aussi bien que dans la sémitique,

etc. Si l'on examine attentivement la copie, on voit qu'il faut,

en réalité, lire et comprendre tout autrement :

ITauX£vir)(ç) * 8' ouvoixa, xa(î 'H)pa(xX)(Sao YeveOXîJç,

xu(S£<7)tou ts Nâ[JUi>voç àe'i Çcooïa(t) \Ltxdr, \

Que le nom de Pauline, de Heraclidas son fils, et de l'illustre Namôn soit

toujours parmi les vivants.

Cet amendement me paraît être mis absolument hors de dis-

1. Au génitif. On pourrait, à la grande rigueur, lire NatreyEOriç et y voir le

nom antique de Kefr Nâsedj, situé tout près de 'Akraba, dans le nord est.

2. Le défunt Namôn, ou Naamôn, vient de dire dans le vers précédent qu'il a

construit son sépulcre avec sa femme et son fils.

3. Le sigma existe dans la copie, mais il y est figuré comme un 6, lequel a été

négligé par les commentateurs, évidemment parce qu'il les gênait.

4. Réminiscence homérique : ô'çpa Çwoïai neTÉto. — Cf. Waddington, n°2432 :

otiet Çwoïuiv èveii] (autre épitaphe métrique).
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cussion par une autre inscription copiée autrefois par Wetzstein

(Waddington, n» 2413 d) à 'Akraba même, et ainsi conçue :

Naamùn a commencé (cette construction), Hêraclidas (l')a achevée.

Nul doute que nous avons affaire aux mêmes personnages,

père et fils, et qu'il s'agit d'une de ces constructions, non funé

raires, que notre Naamôn s'était plu à faire édifier au cours de

son existence, comme il s'en vante justement dans l'inscription

copiée par Ewing :

8ei|aîc[a,£voç Sè Çwoïai xi oi çtXo; eôeXe 6u[x6ç .

11 résulte, en outre, d'une autre inscription de 'Akraba (Wad

dington, n° 2413 c) que Hercule était dans cette ville l'objet d'un

culte particulier, chose assez rare en Syrie. Ce fait peut expliquer

le choix du nom de Hêraclidas donné au fils de Naamôn.

Je ferai remarquer, à ce propos, que bon nombre des inscrip

tions copiées par Ewing, et expliquées dans le Staleme?it, au

raient besoin d'être soumises à une sérieuse revision. J'aurai,

je l'espère, l'occasion d'y revenir.

§ 3

Sur quelques noms de lieux de Palestine et de Syrie

dans les listes épiscopales de Michel le Syrien.

M. J. B. Chabot a eu l'heureuse idée d'extraire de la Chronique

de Michel le Syrien, dont il a entrepris la publication intégrale,

et de nous donner, par anticipation, la traduction d'une sorte

d'appendice de cette chronique contenant une liste des patriar

ches jacobites depuis Sévère (SU J.-C.) jusqu'à l'époque où vivait

l'auteur, soit la fin du xn* siècle ». Ce qui fait l'intérêt propre de

1. J. B. Cbabot, Les évéques jacobites du viu« au xin" siècle d'après la Chro

nique de Michel le Syrien. Paris, 1901, 88 pp. 8°.
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ce document, c'est que Michel ne se borne pas à y dresser la

liste des patriarches, connus déjà par ailleurs, mais qu'il y ajoute,

à partir de Cyriacus (793 J.-C), celle des évêques ordonnés par

chaque patriarche, avec l'indication de leur origine et de leurs

sièges épiscopaux. Cela nous vaut la mention d'une quantité de

noms de lieux dont plusieurs présentent un intérêt particulier

pour la géographie de la Palestine et de la Syrie.

Parmi ces derniers il en est quelques-uns dont l'identification

fait difficulté et qui méritent d'être examinés de près.

— [P. 6, n° 15.1 Immédiatement après l'ordination faite à

Damas, par le patriarche Cyriacus, de Habib, métropolitain d*A-

pamée (n° 14), est mentionnée celle d'Anastase, évêque de

Telia de Mauzelal, faite à Dura, dans la région de Châm. Chdm

étant incontestablement Damas, ou la Damascène, comme l'a

bien vu M. Chabot (p. 78), je me demande si cette Dura ne se

rait pas la Dàreiya ou de nos jours, sise à 7 kilomètres

au sud-ouest de Damas, et célèbre à l'époque des Ghassanides.

Il se peut que le scribe, influencé peut-être par le souvenir de

la Dara de Mésopotamie, ait omis à dessein le yod de la termi

naison. La forme exacte xm se retrouve dans d'anciens docu

ments syriaques de la fin du vi" siècle1.

— [P. 8, n° 71. ] « Evagrius, étranger (?), évêque de Arde'at de

bithynie ». Cf. p. 9, n° 1 : « Thomas, évêque de Arde'at » (tout

court). M. Chabot (p. 59) dit que, n'était l'addition de Bithynie,

dans le premier passage, il croirait volontiers à une faute pour

Âdra'at (correctement écrit, semble-t-il, dans un autre pas

sage !) ; ce serait Adra'â, ou Der'àt, du Ilaurân, à l'ouest de

1. Noeldeke, ZDMG, XXtX, p. 427. Dâreiya était un centre important de l'ac

tivité religieuse des monophysites syriens. Les listes de Michel et les observa

tions qui vont suivre confirment d'une façon générale les conclusions de

M. Noeldeke et les complètent en nous faisant connaître quelques-uns des res

sorts épiscopaux entre lesquels se répartissaient les nombreux couvents jaco-

bites de la « province d'Arabie » dont le manuscrit syriaque n" 14602 du Brilish

Muséum, étudié par lui, nous a conservé la mention avec les souscriptions de

leurs supérieurs respectifs.

2. P. 7, n° 43 ; « Georges, du couvent des Arabes, évêque de la ville d'Adu-

rath (sic) ».
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Bostra. L'objection qui a arrêté M. Chabot peut être levée,

et même avantageusement tournée eu un argument direct en

faveur de l'identification; il suffit d'admettre que la leçon Bithy-

nie ' est simplement une mauvaise leçon pour Bataniyé, la

Batanée, et que le scribe a confondu, là et peut-être aussi ail

leurs *, la province d'Asie Mineure avec le district hauranien.

Par le fait, nous voyons, dans les anciens géographes arabes

que Adr'aa est la capitale de la Batanée.

— [P. 8, n" 72.] « Isaac, évèquede la ville de Tibériade et Ad-

ioumia ». J'ai peine à croire à l'existence d'un évêché Adjownia,

qui serait uni à celui de Tibériade et serait à chercher dans la

région (p. 57). L'évêché de Tibériade revient très fréquemment

dans ces listes (douze fois, cf. à l'index, p. 73), et jamais il n'est

accompagné de la mention de cet évêché suspect qui n'apparaît

que dans cet unique passage. Il est à supposer qu'il y a là quel

que erreur de copiste et que la leçon originale contenait quelque

expression relative, par exemple, conrme cela est souvent le cas

dans ces listes, à l'origine personnelle du titulaire. N'ayant pas

sous les yeux la forme syriaque du mot en litige, je n'ose pro

poser de correction ferme, bien qu'il ne serait peut-être pas dif

ficile d'en imaginer de plus ou moins plausibles.

— [P. 20, n" 3.] « Mar Yônan de Damas » *, d'où venait Jac

ques, métropolitain de Tibériade, pourrait bien être, vu la grande

proximité des lieux, le couvent de Saint-Jonas : ]3T nn 1

Mm T, mentionné dans les anciens documents syriaques dont

j'ai parlé plus haut (Noeldeke, op. c, p. 427).

— [P. 26, n» 24, note 1.] A en juger tout au moins d'après la

1. Il serait intéressant d'avoir !a leçon sous sa forme syriaque originale.

2. P. 17, n° 47, et p. 19, n» 40. Cf. p. 61, où l'auteur fait de justes réserves

sur l'identification avec Bithynium.

3. Par exemple, El-Ya'qoubi, ap. Le Strange, Palestine under the Moslems,

p. 383: « The capital of the province of Al Bathaniyyah ». Comme le rappelle

avec raison l'auteur, Edre'i= Adra'à était déjà autrefois une des villes capitales

de 'Og, roi du Bachan = la Batanée; cf. encore Aboulféda, d'après le 'Azizi, II,

2, p. 30.

. 4. Cf. p. 25, n° 8 : « le monâstère de Mar Yônan qui est à Damas ». Cf. p. 13,

58; p. 24, n» 20.
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transcription al-ouaqîl, la version arabe aurait la leçon JJ>jll

comme équivalent du syriaque synqella (= « le syncelle »). Dans

ce cas, ce ne saurait être « le procureur » (J^j^); ce serait plu

tôt quelque transcription déformée du mot gréco-syriaque.

[P. 27, n° 7.] « Jean, métropolitain du diocèse de Hauran de

Bithynie ». M. Chabot (p. 65) propose, avec doute : Harran?(de

Mésopotamie). Sous le bénéfice de l'observation présentée plus

haut, je croirais plutôt qu'ici encore, il faut lire Batanée au lieu

de Bithynie, et, par suite, que Hauran est le nom de la région

syrienne (le Haurân) dont la Batanée était soit limitrophe, soit

partie intégrante.

— [P. 35,n.l7.] « David, métropolitain de la vallée d'Elias (?) ».

La version arabe porte : min djadîr al-laîl. La « vallée d'Elias »

serait-elle le Ouad lslib 1 , patrie légendaire d'Elie le Thesbite,

de l'autre côté du Jourdain, et faudrait-il voir dans l'arabe

Djadîr le nom de Gadara (Djoûdaîr?) s, située dans la même

région, bien que sensiblement plus au nord?

— [P. 63, cf. p. 7, n° 51.] L'identification de la « région de

Djaulan » avec la Gaulanitide proposée avec doute, devient très

probable une fois admises, comme je l'ai proposé, celles du

Hauran et de la Batanée qui sont dans les mêmes parages.

§6.

Légendes romaines et arabes inscrites sur des lampes

en terre cuite

J'ai publié dans le volume précédent' une petite lampe arabe

en terre cuite, de la famille des lychnaria byzantins, portant, en

caractères coufiques, la légende :

« Au nom de Dieu ! Bénédiction de Dieu pour celui qui achètera. »

1. Voir sur cette question topographique : mes Éludes d'Archéologie Orien

tale, vol. II, p. 139 : Thisbé, la ville d'Élie et le Mont 'Aûf.

2. Ibid., p. 119 : La rivière de Gadara et le pont de Judaire.

3. Vol. III, p. 284, planche VII, B et C.
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J'avais, à ce propos, comparé la légende qui orne si souvent

les lampes en terre cuite d'Afrique et se -présente avec diverses

variantes :

Emile lucernas colatas ab asse.

Je crois devoir ajouter un rapprochement encore plus direct,

qui m'est fourni par ces mêmes lampes africaines1. Quelques-

unes, en effet, portent des légendes rappelant sensiblement celles

de notre lychnarion arabe :

Qui fecerit vivat, et q(u)i emerit.

et aussi :

Bono qui eme(rit).

Cette dernière a tout à fait pour équivalent notre :

(SJ^i ^ <JI1 o*

Bénédiction de Dieu à celui qui l'achètera

et elle justifie la lecture du dernier mot arabe qui était un peu

douteuse matériellement.

Je profiterai de l'occasion pour rectifier une indication que

j'avais donnée de mémoire, un peu à la légère, sans avoir pris

la précaution de la vérifier, au sujet de la formule si fréquente

sur les lychnaria de Palestine : çwç Xpisrou çai'vst itaatv. Comme l'a

fait observer le P. Pétridès* cette formule se trouve, non pas

dans la messe de S. Basile, mais dans la liturgie desprésancti/îés,

la seule usitée en carême chez les Grecs.

J'ajouterai que M. Adrien Blanchel vient de me communiquer

un nouvel exemplaire de lychnarion arabe récemment entré dans

sa collection. Il est du type ordinaire et porte, en caractères cou-

fiques, l'invocation musulmane : « Au nom du Dieu clément,

miséricordieux », suivie d'un mot illisible.

1. J'emprunte ces exemples à l'article lucerna de l'abbé Thédenat dans le Dict,

desAnt. de Daremberg et Saglio (p. 1330). Qu'il me soit permis d'exprimer le

regret que l'auteur de cet article, qui contient, d'ailleurs, d'excellentes parties,

ait négligé la famille importante des lychnaria de Palestine, et la mention du

nom même de Xu^vipiov, mot jusqu'alors inconnu qui, ainsi que je l'ai établi,

nous est révélé par les légendes mêmes inscrites sur ces lampes.'

2. Revue Bibl. 1902, p. 152, d'après les Échos d'Orient, 1901, p. 47.

Rbcdkil d'Archkologik orientale. V. Mars 1902. Livraison 3.1
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Dédicace phénicienne à Echmoun provenant de Sidon.

On a transporté, il y a quelque temps, au Musée de Constan-

tinople, un fragment d'inscription phénicienne qui aurait été

trouvé parmi les fameuses inscriptions du temple d'Echmoun

récemment découvert auprès de Sidon. Le P. Lagrange vient de

le publier' d'après une simple copie, et seulement en transcrip

tion ; il en donne la lecture suivante :

ud p wani p ]nija[WN....

0313.1 pws...

... Echmouniathon Dis de Jathonsed fils de SNR...

... Echmoun. Qu'il les bénisse.

On pourrait peut-être, au commencement de la ligne 2, resti

tuer, d'après l'analogie des formules usuelles : pWN[b dmSnS] (ou

[OJ3W5]) ; « à leur dieu (ou « à leur seigneur ») Echmoun ». Il

semble qu'il s'agisse d'une dédicace faite par plusieurs personnes,

ce qui impliquerait que le texte originel avait une étendue assez

considérable.

Le nom du grand-père n'est pas seulement nouveau comme le

constate le P. Lagrange; il a, de plus, une physionomie bien

étrange, qu'on le lise ou "HD, qu'on le vocalise Sinnour ou

Sannour; ces transcriptions paraissent indiquer que le P. La

grange y soupçonne l'existence d'un élément théophore, le nom

du dieu lunaire assyrien Szn, combiné avec le mot nour « lu

mière ». Je me demande, étant donné que le texte a été lu sur

une simple copie plus ou moins fidèle, si la leçon originale ne

serait pas "i[>]D ; le kaph et le noun sont faciles à confondre dans

certaine variétés de l'écriture phénicienne *. "13D, orthographe ré

gulière de "ot en phénicien, fournirait un nom propre assez satis-

1. Rev. Bibi, 1902, p. 68.

2. Le P. Lagrange se borne à dire que l'écriture est normale et que le yod

affecte la forme de celui des inscriptions d'Athènes et du Pirée. Il est regrettable

qu'il n'ait pas donné le fac-similé de sa copie.
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faisant, soit complet en soi, soit élément verbal combiné avec

un élément théophore qui aurait été gravé au début détruit de

la ligne 2. Pour l'un ou l'autre cas, on pourrait invoquer les

noms hébreux 13f» H3T ou irmaT. Sans doute, nous n'avons pas

encore rencontré 13D ou "D" engagé dans des combinaisons ono-

mastiques proprement phéniciennes *, mais il est très vraisem

blable qu'il ait pu l'être. Cf. le nom carthaginois de Sicharbas \

qui paraît bien être à expliquer comme on l'a fait, par bjmsf

ou, mieux, par bjW3D.

§ 8.

Nouveaux bustes funéraires avec inscriptions

palmyréniennes .

I

Le P. Lagrange vient de publier 3, avec de très bons fac-

similés, trois petits textes palmyréniens dont les originaux ont

été transportés, par étapes, de Palmyre à Sainte-Anne de Jéru

salem. Les deux premiers étaient déjà connus par des copies im

parfaites. Le troisième paraît être inédit.

Les deux premiers accompagnent deux bustes funéraires,

d'hommes, géminés et sculptés sur un même bloc. Le person

nage de droite (A), imberbe, nu-tête, présente sa main droite

ouverte de face, dans un geste, rare à Palmyre, qui rappelle celui,

si fréquent à Carthage, des défunts ou des adorants; de la main

gauche il serre sur sa poitrine un pli de sa toge [drapée à la ro

maine. Derrière son dos est tendue une draperie fixée par deux

fibules surmontées de palmes. Le personnage de gauche (B), éga

lement nu-tête, mais barbu, tient de la main droite un objet res

semblant à un fouet (?); de la gauche, cette petite languette

ou tablette triangulaire qu'on retrouve très souvent dans les bas-

t. Le n. pr. 13T, donné comme punique par Lévy (cf. Lidzbarski, Handb. s.

v.) n'est pas certain.

2. Forme originale, selon Servius, du nom de Sichœus, époux de Didon (va

riante Sacharbas). Cf. Sclirôder, Phôn. Gramm., pp. 90 et 198.

3. Revue Biblique, 1902, p. 94 et suiv.
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reliefs funéraires de Palmyre et dont j'ai, à plusieurs reprises,

discuté la signification en proposant d'y voir une sorte de sche-

dîila.

A. Epigraphe disposée eu deux parties, à droite et à gauche

de la tète du défunt, et formant 9 lignes :

vnriN Nam nb lay n «nnai la Nbiarrv ban

Hélas ! Yarhibôlà fils de Zabd'até, qu'a fait pour lui Ouahba sou frère.

B. Inscription disposée en 6 lignes, à gauche de la tète du

défunt :

'nu™ Nam nb nay h [N]njnaT "a [iDjipD [bajn

Hélas! Moqimou fils de Zabd'alé, qu'a fait pour lui Ouahba son frère.

Ces lectures, dues au P. Lagrange, paraissent être pleinement

satisfaisantes; elles rectifient sur quelques points celles qui

avaient été proposées par M. l'abbé Chabot 1 d'après des copies in

suffisantes à lui envoyées de Beyrouth. Elles justifient la conjec

ture de M. Lidzbarski *, qui avait supposé que, dans A, le copiste

avait dù sauter le nom propre Nam, et que, par suite, les deux

bustes étaient probablement ceux de deux frères. Par contre, les

fac-similés confirment formellement l'orthographe Nrunai, au

lieu de nnjnaî, que M. Lidzbarski avait cru pouvoir révoquer eu

doute. J'ai autrefois appelé l'attention sur cette variante cu

rieuse du vocable divin nny constatée ailleurs, en en proposant

une explication qui est peut-être aventurée'; mais, de quelque

façon qu'on l'interprète, le fait matériel n'en subsiste pas moins.

L'analyse que donne le P. Lagrange du nom propre bien

1. Journal Asiat., 1900, II, p. 250, sq. n«« 31, 32. Cf., pour la famille à la

quelle appartenaient ces personnages, R. Ê. S., n» 159.

2. Ephemeris fûr Sem. Epigr., I, p. 211.

3. Rec. d'Arch. Or., III, pp. 169, 171. Ce qui me fait hésiter sur la valeur de

cette conjecture c'est la considération que le nom de la déesse nnjnny, Ater-

gatis, semble devoir s'expliquer le plus naturellement par "inS = "ITO = "inu?J?

(déesse) + nny (dieu), composé comme le vocable de la déesse moabite "inu?y

U?Q3; dans ce cas, nny étant le nom spécifique du dieu mâle, Nny n'en serait

qu'une simple variante orthographique. La « 'Atar de "Até » serait alor6 l'ho

mologue de la « 'Achtar de Kamoch ».

1 1 I
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connu Nb"Qm% 'IaptôwXeuç, n'est pas tout à fait exacte (« formé

du nom du dieu Bol... et dem\ mois ») ; le nom est, en réalité,

tiré directement de celui du dieu VnriT Yarhibôl.

Le troisième texte est gravé en 5 lignes, à droite du busle

d'une femme d'âge mûr, voilée, diadémée, parée de bijoux, qui,

de la main droite, écarte ou ramène un coin de son voile, et, de

la gauche, tient un fuseau et un peloton de fil, ou plutôt, peut-

être, de laine. Ces derniers attributs féminins sont assez fré

quents à Palmyre. Ils indiquent à mon avis, que la défunte était

une matrone, une dame de haute respectabilité, tout entière à

ses devoirs de femme d'intérieur : « domi mansit, lanam fecit ».

C'est dans un sens analogue qu'il convient, je crois, d'inter

préter un autre attribut féminin du même ordre, le trousseau de

clefs que tiennent souvent aussi à la main les défuntes pal-

myréniennes ; on a entendu marquer ainsi qu'elles étaient des

femmes d'ordre, surveillant soigneusement leur intérieur. Cette

intention me paraît être expressément soulignée dans un busle

de la collection Jacobsen (Simonsen, Sculpt. etinscr. de Palm.,

p. 40. D. 20, pl. XVII, série 3 à gauche, inscr. n° 48), où la

femme tient à la fois, les clefs de la main droite, le peloton et la

bobine de la main gauche ; la défunte est ainsi doublement carac

térisée dans son rôle de mater familiœ. Un de ces bustes de la

même collection Jacobsen (Simonsen, op. c.,p. 37, D. 13, pl. XVI,

inscr. n° 43). offre une particularité intéressante; les clefs, au nom

bre de trois, tenues par la défunte, portent, gravées sur le panne

ton, de courtes épigraphes, en grec et en palmyrénien. Le sens,

sinon la lecture, de l'épigraphe ou des épigraphes grecques,

demeure obscur l. L'épigraphe palmyrénienne se lit sans difficulté :

Nnbîrm « maison de l'éternité », expression sémitique très usitée

pour désigner le tombeau; la clef qui l'a reçue est peut-être celle

du sépulcre même, de la dernière demeure de cette parfaite maî

tresse de maison. C'est avec raison que M. Chabot (Journal Asia-

1. La première, et la plus courte, est-elle du palmyrénipn, ou bien fin grec ré

trograde, à lire de droite à gauche : KNA (— KNA?)? Quant à l'autre :

©H€AI» elle demeure encore une énigme.
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tique, cf. Rép. (Tép.sém., n° 149) a comparé celte dernière épi

graphe à celle identique qui se lit sur une tablette triangulaire

tenue à la main par un autre défunt palmyrénien; seulement, il

a admis, par suite d'une légère inadvertance, que l'épigraphe de

la collection Jacobsen était également gravée sur une de ces

tablettes bien connues, tandis qu'elle l'est en réalité, comme je

l'ai dit, sur le panneton d'une clef. Cette petite rectification n'est

pas sans quelque conséquence archéologique. Le rapproche

ment serait de nature à faire croire que ces tablettes, de signi

fication encore incertaine pouvaient, ainsi que je l'ai supposé

autrefois, avoir trait directement à la condition funéraire des

personnes ; peut-être étaient-elles le symbole du titre même de

propriété établissant les droits du mort sur le sépulcre, sur « la

maison d'éternité. » Un fait pourrait être invoqué à l'appui de

cette façon de voir. Une de ces tablettes, sur un buste que j'ai fait

connaître autrefois (cf. Répert. dÉpigr. Sém., n° 135), porte une

courte légende répétant le nom et le patronymique du mort, pré

cédés cette fois, de la préposition ? : ban inv la wS, « à Yarhai

fils de Yarhai. Hélas ! » Cette formule est tout à fait insolite en

palmyrénien. On peut se demander si le S qui y figure excep

tionnellement, ne serait pas le lamed d'appartenance, affirmant

justement le droit de propriété du mort sur le sépulcre; la ta

blette serait bien dès lors la représentation schématique du titre

même de propriété tenu en main par le défunt.

Après cette digression archéologique un peu longue, je re

viens à notre nouveau monument. Je m'écarterai quelque peu de

la lecture à laquelle s'est arrêté le P. Lagrange ; je préférerais :

San npip «aun ma nisï

Sephphera fille de Hanoûnà (?) (fils de) Qoqah. Hélas!

Il semble qu'il vaut mieux opter pour la lecture nids, à l'exclu

sion de N'iEn, qui est sans exemple. Comme le rappelle le P.

1. Pour la bibliographie relative à cette question, consulter ma note dans le

Rép. d'Êp. Sém., n° 135.
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Lagrange, ce premier nom s'est déjà rencontré à Palmyre', avec

la transcription Ssççîpa. Il est vrai que, là, c'est un nom d'homme ;

mais nous connaissons en palmyrénien une catégorie assez

nombreuse de noms qui pouvaient être portés indifféremment par

des hommes ou par des femmes ; nies était peut-être du nombre.

A l'appui, je citerai la Magnia Sentia Saephara, qui apparaît

comme prêtresse, dans une inscription romaine de Beyrouth*, et

aussi le nom biblique fameux de la femme de Moïse mas, Eeicçwpa.

Il est permis d'hésiter sur la lecture du patronymique wuri; la

troisième lettre pourrait être à la rigueur un 1 isolé, au lieu d'un 1

lié au z précédent ; de fait, le fac-similé semble montrer une inter

ruption dans le tracé du complexe ; si, d'une part, on peut trouver

que le caractère en litige, même en le considérant comme isolé,

serait un peu arrondi pour un i, il faut reconnaître, d'autre part,

qu'il serait un peu court pour un 1. Les analogies nabatéennes

U'jn, "Ovaivoç, et araméo-grecques, 'Avîvaç 3, 'Aveîvaç *, seraient

en faveur de la lecture won ; cependant, comme le remarque le

P. Lagrange, on peut arguer par contre, en faveur de «JUn,

sans parler des similaires bibliques, du nom propre gréco-hau-

ranien 'AvoOvsç. Il y a même une transcription, 'Avouvéou ' (géni

tif), qui s'écarte de la forme ordinaire "Avoovoç, et qui, par sa

désinence, répond peut-être plus particulièrement à wun*, va

riante de jun.

Pour le nom du grand-père, le P. Lagrange hésite entre les

lectures npia et TOlp ; il se décide finalement pour la seconde à

cause, dit-il, du rapprochement possible avec le nom gréco-

palmyrénienK(0[A5 (Wadd., n° 2578). Mais cet argument doit être

1. De Vogué. Palm., n" iO, H, 12; cf. la variante nSX, Rép. d'Ép. Sém.,

n° 28, et les autres exemples que j'y ai cités à l'appui; cf. nsï n. pr. masc. bibl.

2. Bec. d'Arch. Or., II, p. 23, n. 2.

3. Fossey, Bull, de Corr. hell., 1897, p. 70, n° 21. A noter la physionomie

du nom BmpâOTK (= palm. xnyn et nnTO) associé à celui-ci. Ajouter encore

un autre exemple dans une inscription de Zeîzoûn, op. c. p. 45, n° 19. Cf. Ha-

ninae (gén.), CI. L., III, 14384».

4. Id., ib., p. 47, n° 30.

5. Bull, de Corr. Hellén., XXI, p. 44, n° 19.

6. Voir, du reste, plus loin, p. 44, un autre exemple probable de ce nom.
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écarté, car j'ai démontré autrefois ', que, dans cette inscription

bilingue, KCOMA était une mauvaise lecture pour BGûAAA,

transcription fidèle du nom connu NnS-n, qui se lit en toutes let

tres dans la contre-partie palmyrénienne du texte. La véritable

lecture, dans notre nouvelle inscription semble donc devoir être,

en réalité, npip Qôqah. A ce dernier état, il s'est déjà rencontré

dans une autre inscription de Palmyre !,où M. Noeldeke l'a rap

proché avec raison du nom syriaque de Jean nplp.

II

Les observations qui précèdent, et qui ont fait l'objet d'une

leçon au collège de France au mois de janvier, étaient déjà à

l'impression, quand a paru, au mois de février, le numéro de no

vembre-décembre 1901 du Journal Asiatique (pp. 430 et suiv.)

contenant un article de M. Chabot consacré à un groupe de nou

veaux textes palmyréniens dumêmegenre. Dans le nombre figure

(p. 439, n° 62) celui dont j'ai parlé endernier lieu, d'après la pu

blication du P. Lagrange. M. Chabot en donne une bonne copie

prise par M. Guillaume Poche, d'Alep, ville où a été transporté

le buste original. La façon dont il lit les noms propres concorde,

à peu de chose près, avec celle que j'ai proposée. Je ne vois

guère à ajouter à ses judicieux rapprochements que ceux que

j'ai indiqués pour justifier l'emploi de NlSï comme nom propre

féminin, et la possibilité de la vocalisation Hanîna (à supposer

qu'il ne faille pas lire Hanoûnâ), au lieu de Honaina, laquelle

s'appuie peut-être trop exclusivement sur les analogies naba-

téennes = £C>- = "Ovaivoç, "Ovevoç, analogies balancées par

l'existence avérée des formes "Avei'vaç, 'Av{va;, Haninas.

Je profiterai de l'occasion pour dire quelques mots' des autres

1. Rec. d'Arch. Or., II, pp. 85 et suiv.; cf. p. 128. Depuis, M. Chabot

(Journ. Asiat., 1898, II, p. 117), tout en admettant la correction fondamen

tale, a proposé de restituer IW.aa, plutôt que BuXXa, transcription qui pourrait

aussi se justifier; et M. Mordtmann (op. c, p. 40), a rapproché le nom BoX^iç (?)

qui se lit dans une inscription grecque d'Egypte (C. 1. G. 5195).

2. Mordtmann, Palmyrenisches, 1899, p. 3, n° 202.

3. Leçon du Collège de France, 3 et 5 mars 1902.
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menus textes palniyréniens publiés en même temps que celui-ci

par M. Chabot : n0' 32 à 59 A, B, C, D, E, d'après des copies

prises par M. Bertone, copies trop souvent incertaines, dont

M. Chabot a su tirer en général le meilleur parti; n°" 60-61,

d'après des estampages envoyés d'Alep par M. Poche, avec la

copie du n° 62 dont il vient d'être question.

— [N° 52.] L'explication binvi = bu + crri « serviteur du dieu

Bol «est celle que j'avais proposée autrefois' de ce nom, jusqu'à-

ldrs énigmatique, et qui, enregistrée sans référence danslë Band-

buch de M. Lidzbarski, a l'air d'être ainsi tout à fait tombée dans

le domaine public *. Quoi qu'il en soit.il serait dès lors,plus exact

de le transcrire non pas Tibbol, comme le fait M. Chabot3, mais

bien Thaibbôl, Thebbôl. On peut prévoir quelque jour l'appari

tion d'une transcription 0aî65(i)Xoç, 0s66<i)X<oç, voire 0^6(6)wÀoç, à

l'exclusion de 0î66o)Xoç ou ©et'SwXoç.

njny on chercherait en vain ce nom à la référence donnée :

Euting, Epigr. Mise, n° 5. Il faut, en réalité, se reporter à mes

Études dArchéologie Orientale, t. II, p. 96, où j'ai montré que

la lecture erronée de Euting, Yiara, devait être corrigée en

Tnny. Ici encore, c'est vraisemblablement le mutisme du Hand-

buch de M. Lidzbarski qui est cause de cette attribution inexacte.

— [N° 53.] Troisième exemple du nom npip, discuté plus haut,

à moins toutefois qu'il ne s'agisse, comme le suppose avec beau

coup de raison M. Chabot, d'une copie transposée de l'inscription

de Mordtmann déjà citée en temps et lieu.

— [N° 55.] Est-il absolument nécessaire de compléter en

[njnyn le nom de femmecopié,parM. Bertone, runa tout court?Il

est. peut-être complet ainsi; cf. le nabatéen înjna, qui implique

un thème WD. A vrai dire, le nom demeure douteux, le second

caractère ayant plutôt l'allure d'un i (ou même, à la rigueur un

que d'un 3 (nyu? mm?).

1. Recueil <fArch. Or., t. II, p. 82.

2. Elle n'y est entrée, en tout cas, qu'assez récemment, car M. Cook, dans

son Aramaic glossary, p. 119, en est encore à l'ancienne explication par une

racine Sa1. « H. is removed frora the vay »?

3. Là et plus loin, au n° 60.
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NEibn; malgré l'apparence de la copie, on pourrait peut-être

lire ND'bn, qui serait plus voisin du nom connu iS^n. Le rappro

chement ingénieux entre la signification étymologique de ce

dernier nom et celle d'Avcio^oç, qui lui correspond dans une bi

lingue de Rome, est dû à Nœldeke et Mordtmann1 : enfant né

« en remplacement, équivalent ».

— [N° 36.] Je ne crois pas qu'il faille corriger niwtit en nnjnaï.

Le n formel de la copie mérite d'autant plus créance que M. Ber-

tone ignore le palmyrénien. L'existence de la première forme

est suffisamment justifiée par l'inscription que j'ai discutée un

peu plus haut (p. 36) et par les observations dont elle a été l'objet.

— [N° 59. A.] Je doute que l'inscription soit bilingue et que

la dernière ligne ait contenu le nom propre féminin AKM[H]

NDpN). En dépit des déformations de la copie de M. Bertone,

les trois caractères semblent bien être palmyréniens; étant donné

que le premier est un n très bien constitué, il est probable qu'il

faut restituer les deux autres en Sa ; le tout = ban, acclama

tion funéraire qui termine d'ordinaire ces brèves épitaphes. A

la ligne 1, je suis bien tenté de lire : UTTOpKn), Thaimarsou, nom

masculin, fréquent à Palmyre ; et, à la ligne 2, le nom, égale

ment connu : (î'Jam*. Entre les noms du défunt et de son grand-

père, devait intervenir le patronymique, précédé du mot 12

(lignes 1-2) ; peut-être mMa? W>] (13)??.

[N0" 60, 61.] Le nom nouveau TH, est peut-être à rapprocher

1. Palmyrenisches 1899, p. 26. Il voit un rapport de sens analogue entre

KJIsSn (en corrigeant ainsi WidSï de Vog., n° 123 a III) et son correspondant

A.vnnotrpoc (enfant posthume) dans une autre bilingue. Il a été mis sur la voie

de ces rapprochements par une observation de M. Nœldeke (ï6., p. 4) qui avait

déjà comparé le sens de NnsSn et similaires sémitiques, à celui de Avriyovoç, et

similaires helléniques, noms donnés aux enfants venant remplacer des défunts.

Je me permettrai seulement de faire remarquer que c'est à tort que M. Nœldeke

déclarait Nn3"5n un nom nouveau en palmyrénien. J'en avais déjà signalé l'exis

tence plusieurs années auparavant (Etudes d'Arch. Orient., 1. 1, pp. 109, 110),

et, à ce propos, j'avais suggéré déjà la même explication étymologique et fa

miliale pour le groupe des noms dérivés de la racine spn (cf. encore, Rec. d'Arch.

Or., t. III, p. 243 et t. IV, p. 149).

2. Cf. Vogué, n°2, bilingue = Bapetyeiv (accusatif) ; qu'il faut vocaliser Barîkî,

et non Bareiki.
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de jjj « maître, seigneur, chef », ce qui conduirait à une vo

calisation autre que Zoûr. Sur la forme de ce nom, cf. l'inscrip

tion suivante.

III

Au moment où je corrige les épreuves de ces pages, je reçois

d'un de mes correspondants de Syrie communication de deux

autres bustes palmyréniens à inscriptions, tout récemment acquis

par lui.

Je transcris textuellement la description qu'il m'en envoie et

je reproduis le fac-similé de ses copies qui paraissent être

fidèles.

— A. Buste, pierre, hauteur 0m,80 environ ; représentant un homme, l'air

jeune, barbu, portant manteau dont les plis sont en bas-relief. Une main est

posée sur un pan du manteau, qui est jeté sur l'épaule gauche. L'autre tenant

tablette de forme rectangulaire (sic), avec inscription.

I. Inscription, à droite. II. Inscription de la tablette.

ht?

Je lis :

ttbo il vm bwn njï "b isba ban i

I. Hélas! Malikou, fils de 'Oggâ, (fils de) Thaibbôl, (fils de) Zouarou (?).

^- II. Malikou.

Nous retrouvons là, dans un ordre différent, les mêmes noms

qu'aux n"' 60 et 61 de M. Chabot, dont je viens de parler. Cette

alternance des noms est de nature à faire croire que ce nouveau

buste est sorti, comme les deux autres, d'un même sépulcre de

famille, qui aura été découvert et mis en coupe réglée, dans ces
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derniers temps, par la bande noire arabe. L'apparition du nom

rare Tttt est, à cet égard, particulièrement significative. Dans les

deux textes publiés par M. Chabot, il est écrit, il est vrai, in, sans

1 final (la valeur du 1 est assurée, dans un cas, par le point diacri

tique); mais cette différence n'exclut pasl'idenlité; Tilt, au regard

de m, constitue simplement une forme nabataïsante, qui a son

intérêt. Je ne crois pas qu'il faille mettre en doute le l final très

net de la copie de mon correspondant ; l'ignorance complète de

celui-ci en matière d'écriture palmyrénienne est une garantie de

fidélité.

Malgré l'épilhète de « rectangulaire » que lui donne l'auteur

de la description, la petite tablette tenue en main par le défunt

doit être semblable ë celles dont j'ai eu plusieurs fois déjà l'occa

sion de parler1 et qui, exceptionnellement, portent des épi

graphes. C'est un exemple de plus à ajouter à cette dernière

catégorie. Le nom de Malikou qui y est gravé est la répétition

pure et simple de celui du défunt.

— B. — Buste, pierre, représentant une femme, hauteur 0m,70 environ.

Visage moins bien fait que le premier. Manteau dont les plis sont en bas-relief.

Une main posée sur un pan, l'autre tenant une branche de fleurs, lys peut-être.

Je lis :

? ? ?

(?) wun (N)nyta -a i^n "nn

Hélas! Malikou, fils de Gad'até (?), (fils de) Hanouna (?).

L'épitaphe est celle d'un homme; il y a donc un désaccord

apparent avec la figuration qui, si mon correspondant n'a pas fait

1. Cf. Répert. (VÉpigr. Sèm., n° 135, et, ici-même, plus haut. p. 38.
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erreur, est celle d'une femme. Le fait peut s'expliquer si l'on

suppose que, chose assez fréquente àPalmyre, il y avait primiti

vement, sculptés sur le même bloc et côte à côte, deux bustes

différents, celui du défunt Malikou et celui d'une femme qui lui

était apparentée, sœur, femme, fille, etc., avec deux épigraphes

respectives gravées à droite ou à gauche des bustes. Le bloc

ayant été coupé en deux et les bustes séparés par les Arabes,

pour plus de commodité, celui de la femme nous sera parvenu

avec la partie du champ où se trouvait gravée l'épitaphe de

l'homme. Il est possible qu'un de ces jours nous voyons par

contre, le buste de celui-ci faire son apparition sur le marché

avec l'épigraphe de celle-là.

La lecture du patronymique est douteuse. On pourrait penser

aussi à la restitution (l)ïiaa. Quant à celui du grand-père, il ne

va pas, nonplus, sans difficulté; je me suis arrêté, après quelques

hésitations, à la lecture Naian comme semblant mieux répondre à

la copie. A cet état, le nom serait identique à celui dont j'ai parlé

plus haut (p. 39) ; ce rapprochement confirmerait la valeur 1 de

la troisième lettre qui était restée quelque peu douteuse et qui,

ici, paraît certaine.

rv

J'ai discuté, il y a quelque temps1, la valeur de l'expression

nnnn m'a qui apparaît dans la dédicace palmyrénienne nu dieu

nabaléen Chaî' al-Qaum. Je l'avais rapprochée de celle que nous

fournissent des inscriptions bilingues plus tardives, provenant

également de Palmyre : nnvpl nom, tèv çîXov xai itpôordénjv, « son

ami et son patron ».

Le véritable équivalent grec de l'expression est, en réalité :

Tsv aiiTou £évov xal ç{aov, « son hôte et son ami ». Si notre dédicace

avait été bilingue il est bien probable que c'est ainsi qu'eussent

été rendus littéralement les termes employés. La formule so

retrouve textuellement dans l'épigraphie grecque ; par exemple,

i. fiec. d'Arc. Or., t. IV, p. 382; cf. pp. 386 et 387.
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dans une inscription de l'île de Cos 1 relative à l'érection d'une

statue en l'honneur du tétrarque Hérode, selon toute vraisem

blance5 Hérode Antipas, fils du roi Hérode :

HpûSniv, 'HpwSou toD (JasCXeojç ûtov, tetpstpxrjv, 3>iXi'<i)v 'AyXâoj,

çûaei SI, Nîxuvoç, tov autoû Çévov x.a't çfXov.

Philiôn, fils (adoptif) d'Aglaos et, par sa naissance, fils de NikÔn, (a honoré

d'une statue ?) Hérode le tétrarque , flls du roi Hérode, son hôte et ami.

Il résulte de là qu'il convient de conserver à m = iUvo;, son

acception propre et ordinaire d'hôte » , au sens passif.

§9

L'inscription en mosaïque de Belt Sourlk.

On a découvert, il y a quelque temps, à Beit Sourîk», petit vil

lage des environs de Jérusalem situé non loin deNebi Samouil,

une grande inscription grecque en mosaïque ayant appartenu

vraisemblablement au pavement d'une ancienne église byzantine

dont il reste encore quelques ruines. Malheureusement les pay

sans en ont détruit aussitôt la majeure partie, et le P. Vincent*

n'a pu relever que ce qui avait échappé à la pioche de ces van

dales. Il l'a fait avec la conscience et l'habileté qu'il apporte

d'ordinaire à ses travaux; l'excellent fac-similé qu'il en a donné

et que je reproduis ici5 grâce à l'obligeance de la direction de la

Revue Biblique, me semble permettre de tirer de cette inscrip

tion si mutilée quelque chose d'autre et, aussi, quelque chose de

plus que ce qu'il en a tiré.

Voici comment je serais tenté de lire, avec des restitutions

dont plusieurs, je le reconnais, peuvent être assez risquées, mais

dont la hardiesse trouvera son excuse dans l'état désespéré du

1. C. 1. G., 2502 ; cf. Paton et Hicks, lnscr. of Cos, n» 75.

2. Cf. Schùrer, Gesch. des jiidischen Volkes, 3i et 4i éd., I. p. 432.

3. Sur l'orthographe de ce toponyme et sur ses rapports possibles homo-

nymiques avec le Caphar Sorech de YOnomasticon, que j'ai découvert en 1874 à

Khirbet Sourik, près de Sar'a, et avec la vallée de Sorek de la Bible, voir mes

Archaeol. Researches in Palestine, t. II, p. 200 et suiv.

4. Revue Biblique, 1901, p. 444 et suiv.

5. Planche III, B.
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texte; ce qui augmente sensiblement la difficuté, c'est que, vu la

fréquence des abréviations et des ligatures, onne peut pas tabler

sur une justification rigoureuse des lignes :

1 + 'Et:! t(o0) .... 2-re](?)av(ou) 5-

2 iaxi[v(ou), (y.a!) .... xou ? àv-

3 (a)[YV(ùOTou ?, vm ? ,J

4 (xai) E ? [ , xat]

5 Z(oa[i[xou ? , èv i-]

6 t(e)i xs' x(upt'su) ('A)[vaa-caai'ou? ib %-]

7 3v ïpY0V èfteXsîwOY)]

Sous le (pieux?) Stephanos, diacre, et .....kos, lecteur, et et E

et Zosimos , , en l'an 25 de l'empereur? A(nastase?), le travail tout entier

a été terminé.

Nous avons affaire, si je ne m'abuse, à une énumération de

personnages, — peut-être cinq en tout — dont les deux premiers,

au moins, sont des dignitaires ecclésiastiques, personnages sous

la direction desquels a été exécutée soit la mosaïque, soit la

construction même de l'église dont elle ornait le sol.

— L. I. Au lieu de ^avouât, je restitue Etsyavsu en supposant

que le è apparent de la copie est un <ç> qui aura souffert; la lettre

est intéressée à gauche par la cassure. Entre ce nom et l'article

toû qui le précède, devait intervenir, selon l'usage, quelque épi-

thète honorifique, telle que eùXa6oO, ou similaire, écrite en abrégé.

A la fin de la ligne, C| ne doit pas être décomposé en ai, mais

considéré comme une seule lettre : c'est un 8 affectant une forme

propre à l'écriture byzantine d'une certaine époque, forme dont

j'ai relevé déjà plusieurs exemples en Palestine, notamment dans

une inscription' que j'ai découverte à Gaza en 4870 et qui date

du vie siècle de notre ère. Cette lecture assure la restitution du

mot 8iax[évou], dont la suite se trouvait au début de la ligne 2 et

a disparu en partie; il ne saurait donc plus être question de lire

'Iax(w)Scu.

i. Archaeol. Researches. in Pal., t. II, p. 413, n» 17, dans le mot SoijXt).
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— L. 2. et 3. Le àvayvwOTTjç S ou lecteur des évangiles, devait

occuper un degré défini dans la hiérarchie ecclésiastique; je

suppose qu'il était inférieur à celui de diacre; cf. celui qui appa

raît dans une inscription de Barin*.

— L. 6. Le premier caractère n'est certainement pas un TT :

c'est un complexe à décomposer en Tl ; la barre horizontale du

T est très courte dans notre inscription (voir 1. 1).

Les lettres «€ sont suivies d'un signe sur lequel le P. Vincent

insiste avec raison : un petit triangle formé de trois cubes de

couleur rouge, tandis que toutes les lettres sont tracées en noir

sur fond blanc. J'y vois un signe diacritique indiquant que les

lettres K€ ont la valeur de chiffres, soit 25, et cela m'amène à

restituer auparavant (fin de la 1. 2 et commencement de la 1. 1) :

[èv £]t(s)t, « en l'an 25 ». Un chiffre aussi faible fait prévoir que

la date doit être rapportée non pas à une ère, mais au règne de

quelque empereur. Ce qui me confirme dans cette idée, c'est le

groupe qui suit écrit en abrégé : x(ou), à lire x(up()ou, soit le titre

officiel de l'empereur. Le trait oblique qui vient ensuite (/a)

montre que le nom de cet empereur devait commencer par un A

ou un A- Le problème se ramènerait donc à ceci : trouver un em

pereur byzantin appelé L... ou A... et ayant régné au moins 25

ans. Aucun des Léon auxquels on pourrait songer ne satisfait à

la seconde condition. Je ne vois guère que l'empereur Anastase

qui puisse convenir ici; il a, en effet, régné de 491 à 518, soit 27

ans; à ce compte, notre inscription serait de l'an 516 J.-C, date

qui répondrait, en tout cas, parfaitement à la physionomie pa

léographique du texte, et, notamment, à l'indice chronologique

fourni par la forme caractéristique du 8. On objectera peut-être

que réduit à xupfeu; le protocole impérial est un peu maigre; on

voudrait, au moins, ifjixwv; mais je ne vois pas la possibilité

matérielle de placer ce mot. La sécheresse de la formule tien

drait-elle à ce que l'empereur Anastase, eutychien enragé, était

1. J'avais pensé, d'abord, à restituer 'AvatoTauiaç), « de l'Église de la Résurrec

tion » ; mais cela ne s'agencerait pas avec le contexte.

2. Bec. d'Arch. Orient., t. I, p. 23, n» 45.
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peu en odeur de sainteté auprès des orthodoxes qui dominaient

à Jérusalem, et dans la région, et lui tenaient tête sous la con

duite de saint Sabas?

§ 10

Antiquités et inscriptions puniques.

Un rapport du P. Delattre1 vient de faire connaître tout un

nouveau groupe de monuments puniques découverts par lui dans

la nécropole de la colline dite de Sainte-Monique, à Carthage.

On remarque, dans le nombre, une série de ces instruments

en bronze, déjà connus par plusieurs spécimens, et dans les

quels on a proposé, non sans vraisemblance, de voir des rasoirs,

dont la forme traditionnelle se serait encore conservée chez cer

taines populations de l'Afrique équatoriale'. S'il en est bien ainsi,

on pourrait se demander si le nom punique de ces rasoirs ne serait

pas D"PJO, mot obscur qui apparaît dans une inscription de Car

thage* où l'auteur delà dédicace est qualifié de « fabricant (SïS)

de DTHD ». J. Derenbourg, s'appuyant sur le sens du mot mich-

naïque rmao avait supposé que les DTun carthaginois étaient

des strigilles. Ne seraient-ce pas plutôt nos rasoirs, produit si

abondant et tout à fait caractéristique de l'industrie punique, et

l'instrument dont se servaient les oili ou «barbiers » mentionnés

dans plusieurs inscriptions phéniciennes, ne se serait-il pas ap

pelé TUE? Les sens de la racine *j>- seraient assez en faveur de

cette conjecture, notamment celui de « dépouiller la peau du

poil, raser »; cf. ajf- « instrument de dentiste pour nettoyer

les dents ».

Le P. Delattre a aussi trouvé dans ces dernières fouilles une

nouvelle cymbale en bronze [op. c.,p. 598), tout à fait semblable

à celle de Cherchell, et portant comme celle-ci une épigraphe

phénicienne, malheureusement très mal conservée. L'original

1. Comptes-Rendus de l'Acad. des Inscr., 1901, pp. 583 et su i v .

2. Voir !a reproduction donnée p. 596, à titre de comparaison.

3. C. 1. S., I, n° 338.

Recdf.il d'Archéologie orientale. V. Mars 1902. Livr. 4
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ayant été présenté à l'Académie par M. Berger, quelque temps

auparavant1, j'ai eu l'occasion de l'examiner un instant et j'ai

cru y discerner (lecture donnée sous toutes réserves) :

p rteacN ? yn

Moi? Echmounsilleh fils de

Enfin, ces fouilles ont amené aussi la découverte de trois épi-

tapb.es puniques, plus ou moins bien conservées, dont on peut

tirer peut-être un peu plus que ne l'a fait le P. Delattre.

A. — Pierre intacte. Lecture du P. Delattre :

rnpboTijr iap

rubynn bsrs

Tombeau de Abdmelkart, fabricant de...

Une photographie de l'inscription avait déjà été communiquée

antérieurement par M. Berger', qui a lu, à la ligne 2, mbyn, taa-

lioth, mot, d'ailleurs, difficile à expliquer. Les rapprochements

avec nbyn « escalier », n»by « chambre haute », nbyn « aqueduc »

sont peu satisfaisants. L'emploi du mot bvs implique plutôt, en

général, la fabrication d'objets mobiles de leur nature. Dans cet

ordre d'idées, il serait peut-être préférable alors de comparer

l'hébreu biblique et rabbinique i^y (masculin) « pilon, mortier,

billot », à supposer que la lecture matérielle rpbyn soit confirmée.

Mais le P. Delattre, qui a l'avantage d'avoir sous les yeux l'ori

ginal, croit que l'avant-demière lettre est un 3 et non un ). Si

telle est réellement la vraie lecture, peut-être pourrait-on son

ger, faute de mieux, à un rapprochement avec l'arabe «Lie,

« boîte »? Le défunt aurait été, alors, fabricant de ces petites

pyxides, plus ou moins ornées, qu'on trouve en quantité dans

les ruines de Carthage.

B. — Pierre ayant souffert à droite; peut-être deux lignes,

dont la seconde a, eu tous cas, entièrement disparu. Écriture

élégante et soignée. Le P. Delattre y a déchiffré : fils de

1. Compter-Rendus, 1901 , p. 6.

2. C. R. Acad. 1901, p. 168; cf. Rép. d'Ëp. Sém., n° 240.
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Melekhilles fils de Gerastaroth. En m'appuyant sur les traces des

caractères qu'on dicerne encore ça et là au commencement, j'in

clinerais à lire et restituer le tout :

mnora p ybroba p (n)[i]p(S)[ona -np]

Tombeau de Germelkart fils de Milikhillès fils de Gerachtoret.

C. — Pierre brisée à droite. Le P. Delattre lit : fils

d'Abd-Alim, fils dAbdo. Il pense, avec raison, que l'épitaphe

débutait, comme d'habitude, parle monap, suivi du nom du dé

funt se terminant par un "1, encore visible au bord de la frac

ture. Je serais tenté de restituer :

tray p nSxiav p -i(o)[ubsn npj

Tombeau de Baalchamar ("?), fils de 'Abdelim, fils de 'Abdo.

Immédiatement avant le "l, on distingue encore un fragment

de trait pouvant avoir appartenu à un a; c'est ce qui m'a engagé

à restituer un nom propre théophore du type -(- x, dans le

quel, bien entendu, l'élément divin pourrait être autre que bya,

par exemple "intznniZJN', ou autre.

§11

Le Castellum romain de Qariat el-Enab.

On vient de découvrir à Abou Ghôch, de son véritable nom

Qariat el-'Enab — « le village des raisins » — village arabe situé

sur la route de Jérusalem à Jaffa, une inscription romaine inté

ressante1. Elle est gravée sur un bloc qui a dû être réemployé

dans la construction de l'église des Croisades qu'on remarque eu

ce lieu. Elle se compose de ces deux lignes encadrées dans un

cartouche à oreillettes :

VEXILLAÏ IO

LEG (S X S2> FRE

Vexillatio leg[ionis) X Fre(lensis).

Elle atteste la présence sur ce point d'un détachement de la

i. Comptes-rendus de l'Acad. des Inscr., 1901, p. 692 et suiv. ; cf. p. 904.

Lettre du P. Bernard Drouhin adressée à M. Mauss et communiquée, avec des

observations, par M. Héron de Villefosse.
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fameuse X* légion Fretensis, dontj'avais trouvé autrefois, et dont

on a trouvé depuis, à Jérusalem même, plusieurs inscriptions. Ce

détachement devait tenir là garnison, l'endroit ayant une réelle

importance stratégique pour les communications de Jérusalem

avec la mer. La pierre n'a pas dû être transportée de bien loin par

les Croisés, si même elle n'appartient aux matériaux de l'ancien

fort romain qui, d'après l'opinion assez plausible de M. Mauss,

aurait été simplement transformé en église par les Croisés.

Une hypothèse qui a eu autrefois une certaine vogue et qui a

été reprise par M. Mauss, prétend identifier Abou Ghôch avec

l'Emmaiis de l'Évangile ; le castellum Emmans serait le fort ro

main transformé plus tard en église. Les partisans de cette hy

pothèse ne manqueront pas de se faire un argument de celte trou

vaille épigraphique. Il ne faudrait pas toutefois, en exagérer la

portée et crier trop tôt victoire ; elle ne touche pas au fond même

du problème topographique qui est, comme on le sait, des plus

compliqués ; elle ne tend, somme toute, du moins à mon avis, à

prouver qu'une chose, admise déjà depuis longtemps, c'est qu'il

y avait là un point fortifié, avec un poste romain' chargé de

garder la route de Jérusalem à Jaffa. Il convient de ne pas perdre

de vue qu'on a recueilli * également à 'Amouâs — un des candidats

les plus sérieux à l'honneur de représenter Emmaus — des ins

criptions romaines établissant non moins péremptoirement que

cette localité, elle aussi, était occupée par divers détache

ments de légions romaines. Il devait y avoir, du reste, toute une

série de castella ainsi occupés, et échelonnés entre Jérusalem

et la côte. Quelques-uns même semblent avoir conservé des

noms caractéristiques qui révèlent leur origine; tels, par exem

ple, Qastal (= « castellum ») et Qalaunic (= « colonia »), vil

lages situés entre Jérusalem et Abou Ghôch.

1 . M. Héron de Villefosse est d'avis que le détachement de la Xe légion n'a

dû être cantonné à Abou Ghôch qu'à l'époque d'Hadrien.

2. Les premières, qui mentionnent la Ve légion Macedonica, y ont été décou

vertes par moi en 1881 (cf. Rapports sur une mission en Palestine et en Phé-

nicie, p. 60, n° 9; p. 61, n» lû; cf. mes Archaeol. Researches in Palestine, 1. 1,

p. 483; Rev. BibL, 1897, p. 131 ; 1898, p. 253; C. /. L., III, no 0647, etc.).
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Je ferai remarquer à ce propos qu'il y a un témoignage auquel

on n'apas fait suffisamment attention jusqu'àjce jour etqui cepen

dant, à lui seul, était de nature à révéler l'existence d'un ancien

fort à Abou Ghôch, autrement dit à Qariat el-'Enab. C'est le vieux

nom arabe, tel que nous le trouvons chez les géographes orien

taux' : « Bisn el-'Enab, faisant partie des districts de Felastîn,

en Syrie, du territoire de Jérusalem ». Le second terme de ce to-

ponyme, le vocable spécifique el-'Enab, et la position assignée

à la localité montrent, à n'en pas douter, qu'il s'agit bien de

notre Qariat el-'Enab. D'autre part, le premier terme Hisn, « for

teresse avise le castellum romain qui conservait encore aux yeux

des Arabes son caractère militaire avant que les Croisés ne l'eus

sent défiguré en le transformant en église *.

Il est un autre auteur arabe, plus ancien encore que ceux que

je viens de citer, qui nous fournit sur le nom de Qariat el-'Enab,

et sur le souvenir biblique qu'on y rattachait (la translation de

l'arche à Qiriat Yearim) des renseignements fort intéressants.

C'est l'historien chrétien Sa'îd ibn Batrîq, autrement dit Euty-

1. Yâqoût, Mo'djem, s. v. : J,J ^ ^UJI, ^JaJLi ^\J ^ ^J*J

U^jM C~ ; Mardsed, I, p. 305; cf. Le Strange, Palestine under the Mosl., p.

453. Sur Abou Ghôch, ses antiquités, les légendes qui s'y rapportent etc., voir

mes Archaeol. Researches in Pal., t. Il, pp. 60-63.

2. Depuis plusieurs siècles, l'église est désignée dans la tradition locale sous

le nom d'église de Saint-Jérémie, On en a conclu que ce vocable devait pro

venir d'une identification arbitraire du village d'Abou Ghôch, avec Anathoth,

patrie de Jérémie. Cette conjecture figure encore dans la dernière édition du

guide Baedeker (Ve édition, 1900, p. 19) ; elle est erronée. La vérité c'est que

le nom de Jérémie s'est infiltré dans la légende par suile d'une confusion pro

duite par le nom de la ville biblique Qiriat yearim (Kariat jearim), localisée à

Abou Ghôch à l'époque des Croisades d'après une tradition d'ailleurs antérieure

(cf. i'Onomasticon d'Eusèbe). Cette infiltration doit être du fait des récits de

pèlerinage postérieurs aux Croisades. Il résulte d'un passage du Libellus de

locissanctis, dePetrusDiaconus, que l'église des Croisades existait déjà en 1 137,

et que le seul souvenir qui s'attachât alors à l'endroit c'était celui du séjour de

l'Arche à Qiriat Yearim : « miliario uero nono ab Hierusalem, in loco qui dici-

tur Cariathiarim, ubi fuit archa domini, ecclesia illuc constructa est » (Gtyer, ltin.

Hierosol., p. 110). Il n'est question ni de Jérémie, ni de Anatoth, si ce n'est

quelques lignes plus haut, où l'auteur vise, au contraire, nettement un endroit

tout différent, probablement la 'Andta de nos jours, au nGrd de Jérusalem :

k in Anatho autem est turris in qua lamentauit leremias propheta, distat autem

ab Hierusalem miliario quarto ».
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chius, qui écrivait vers le milieu du x* siècle, et qui — chose qu'il

n'est pas indifférent, en l'espèce, de constater pour la question

que j'ai touchée plus haut, à la note 2 — était connu des Croisés1.

Il raconte en ces termes2, d'après la Bible *, l'épisode de la trans

lation de l'arche :

Les habitants du village appelé Qariat el-'Enab (= Qiriat Yearim) prirent

l'arche, la firent entrer dans la maison de Ablnâdâb, père de Ghaza (sic)* et la

déposèrent dans un endroit appelé El-Djab'â (= nî?13), qui est (ou qui veut

dire) te forteresse Elle fut confiée à la garde dé Ghazâ et de Ahnou

(sic) *.

§ 12

Plaque d'or représentant Esculape, Hygie et

Télesphore.

J'ai reçu l'année dernière et communiqué à l'Académie des

Inscriptions 6 la photographie d'une petite plaque d'or assez cu

rieuse qui m'a été envoyée de Syrie par M. Edmond Durighello.

Elle aurait été découverte auprès de Saïda (Sidon), sur l'empla

cement d'un ancientemple phénicien qu'on croitavoir été consacré

au dieu Echmoun et d'où seraient sorties aussi plusieurs inscrip

tions phéniciennes sur lesquelles a plané pendant longtemps

un certain mystère7.

On en trouvera la reproduction agrandie à la planche III, C

du présent volume.

1. Guillaume de Tyr le cite expressément et reconnaît qu'il lui a beaucoup

emprunté : a auctorem maxime secuti virum venerabilem Seith filium Palricii,

Alexandrinum palriarcham ».

2. Eutychii annales, éd. Pococke, I, p. 146.

3. I Samuel, vi, 21; vu, 1-2; cf. II Samuel, vi, 1, seq.

4. 1^; rétablir : \^P, Ouzzd, correctement écrit plus loin, p. 162; = iTySx et

Nïï. Pour la survivance du nom d'Eleazar dans la légende populaire locale

d'Abou Ghùch, cf. mes Archœol. Rescarches, I. c.

5. \y—\\ rétablir: ou correctement écrit plus loin, p. 162;

= 1T1N, Akhiou.

6. Comptes-rendus, 1901 p. 565, séance du 18 août.

7. Elles ont été, depuis, l'objet d'une étude approfondie de la part de M. Ber

ger, qui se propose de les publier prochainement dans les Mémoires de l'Acadé

mie. J'aurai, je pense, l'occasion d'en parler alors à mon tour.
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Sur cette mince plaque d'or, de forme carrée travaillée au

repoussé, sont figurés trois personnages dans lesquels je pro

pose de reconnaître :

1° Le dieu Esculape, vu debout, de face, la lête ceinte d'une

bandelette fermée au-dessus du front par une gemme; la tète est

entourée d'un nimbe circulaire ; la main droite tient, appuyé à

terre, le bâton autour duquel s'enroule le serpent classique;

2° La déesse Hygie, également debout, de face, et nimbée,

faisant boire un grand serpent qu'elle soulève sur son bras droit,

dans une coupe qu'elle tient de la main gauche, à la hauteur de

la ceinture;

3° Enfin, assis ou accroupi entre les deux divinités principales

et levant la tête dans la direction d'Esculape, le petit Télesphore*

qui, d'après l'opinion courante, présidait à la guérison ou à la

convalescence; il est représenté ici sous son aspect habituel,

celui d'un jeune garçon enveloppé d'un manteau et coiffé d'un

capuchon pointu.

Le monument, comme on le voit, appartient à l'art purement

hellénique probablement d'une époque assez avancée; il n'a rien

de phénicien. Le seul rapprochement qu'on pourrait faire — et

encore faudrait-il que la provenance exacte fût bien assurée

— c'est le fait qu'il aurait été trouvé sur l'emplacement d'un

temple d'Echmoun, c'est-à-dire d'un dieu phénicien qu'on sup

pose avoir été, à une certaine époque, assimilé à l'Asklepios grec.

§13

Un dépôt de flèches anciennes dans la forteresse de

David, à Jérusalem.

M. Selah Merrill, dans une note publiée récemment", rapporte

une tradition encore courante parmi les habitants de Jérusalem,

1. J'en ignore les dimensions; mais il y a tout lieu de croire, d'après l'aspect

de la photographie, qu'elles doivent être assez petites.

2. Sur l'origine exotique attribuée à cette divinité, de la famille des génies,

voir le mémoire récent de M. S. Reinach.

3. Palest. Expl. Fund, Quart. Statement, 1902, p. 106.
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d'après laquelle on aurait découvert fortuitement, il y a quelque

cinquante ou soixante ans, dans la forteresse de la ville dite

Tour de David, une chambre remplie de flèches anciennes. Il a

vainement interrogé à ce sujet le gouverneur militaire. Il a seu

lement retrouvé dans un ouvrage anglais publié en 1856', une

mention formelle de cette découverte, qui avait alors assez vive

ment piqué la curiosité publique et suscité diverses hypothèses

sur l'origine de ces flèches. L'opinion courante c'est qu'elles de

vaient remonter à l'époque des Croisades. A ce propos, le

Dr Chaplin dit qu'il se souvient d'avoir vu une ou deux de ces

flèches en 1861 ou en 1862 et qu'elles ne lui avaient pas paru

être assez fortes pour des armes de guerre ; il pense qu'elles

étaient peut-être destinées à des « sporting purposes ».

Je suis en mesure d'apporter à l'intéressante question soulevée

par M. Selah Merrill, mon témoignage personnel appuyé, ce

qui vaut mieux que tous les on-dit, par une pièce à conviction.

Lorsque j'étais à Jérusalem en 1867, j'ai réussi à obtenir deux

des flèches provenant de la trouvaille faite quelques années aupa

ravant à la forteresse de David. J'ai fait cadeau de l'une, en son

temps, à quelque ami dont j'ai oublié le nom. J'ai gardé l'autre

et je la possède encore. Elle était intacte jusqu'à ces derniers

jours; je l'ai malheureusement brisée en deux dans un mouve

ment maladroit, le bois quelque peu vermoulu étant devenu assez

fragile.

Le bois est certainement d'un conifère, au dire de personnes

compétentes à qui j'ai soumis la flèche. Mais pour déterminer

exactement l'essence, il faudrait faire des coupes micrographi

ques et sacrifier une partie de la flèche, sacrifice auquel je n'ai

pu me résoudre. Tout ce qu'on peut affirmer, d'après un examen

superficiel, c'est que l'if est exclu.

La flèche mesure ûm,695 de longueur. Le bois est taillé avec

soin et poli. La tige, ronde, est effilée à ses deux extrémités, et le

diamètre va en augmentant progressivement jusqu'à la partie

1. H. L. Dupuis, The holy places, etc.
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médiate, où il atteint son maximum : en ce point la circonférence

est de 0m,033; il y a là une préoccupation évidente de satisfaire

à certaines conditions balistiques. L'extrémité destinée à rece

voir la pointe de métal se termine brusquement; elle présente

quelques signes d'usure, mais elle ne porte aucune trace d'un

dispositif pouvant faciliter la mise en place de cette pointe. L'au

tre extrémité, formant un petit ressaut saillant, est entaillée

d'une coche profonde destinée à assujettir la flèche sur la corde

de l'arc. Aucune trace de logement pour l'empenne.

Il est difficile d'assigner un âge à cette flèche d'après le seul

aspect du bois. J'ai peine à croire, en tout cas, qu'on puisse la

faire remonter à l'époque des Croisades. Jl semble plus naturel,

a priori, de descendre jusqu'à l'époque où l'usage des armes à

feu portatives a définitivement remplacé celui de l'arc. Il est à

supposer que sous quelqu'un des derniers sultans mamlouks,

par exemple, on avait créé dans l'arsenal de la forteresse de

David, un dépôt de bois, flèches non garnies, pour les besoins

éventuels de la garnison de Jérusalem, et que ce dépôt, devenu

inutile et voué à l'oubli par suite de la transformation de l'arme

ment, est celui qui a été découvert fortuitement vers le milieu du

xix° siècle et d'où provient notre flèche.

§ 14

Le plâtrier Sosibios de Gaza.

Les PP. Jaussen et Vincent ont publié1, il y a quelque temps,

une nouvelle inscription grecque chrétienne provenant de Gaza

et faisant partie de la collection Ustinow, à Jaffa. Elle se classe,

sous tous les rapports, dans la famille de celles que j'ai décou

vertes en 1870 à Gaza même et qui m'ont permis de déterminer

avec une précision absolue le point de départ de l'ère propre de

cette ville (28 oct. 61 avant J.-C.)J. Ils la lisent ainsi :

1. Rev. Bibl., 1901, p. 580.

2. Clermont-Ganneau, Archaeol. Researches in Palest., t. II, pp. 398-429.
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+ 'Avsikk

à [*axâp('.o;)

ô Tu + on. . . rfi

Ev3(ix.t'.ùvoç) e.'.

Le nom Swas6tç est incontestablement Suji'6'.oç, avec une pro

nonciation et une orthographe vulgaires. La date correspond au

71 février 587 J.-C. ; l'indiction V est exacte. La seule difficulté

que présente ce petit texte réside dans la lecture du groupe de la

ligne 4 : OTT +OK*. Les éditeurs y voient un adjectif ethnique

ou un qualificatif du défunt, écrit en abrégé et coupé en deux

par l'interposition d'une croix. Mais à yuox... demeure absolu

ment inexplicable.

Malgré l'exemple qu'ils invoquent (Sep + y'ou, dans une des

mosaïques de Mâdeba), je ne pense pas qu'ici le 4e signe, en. dépit

de son apparence, soit une croix réelle ; j'y vois unty, du module

des autres lettres, auquel seulement une fantaisie de lapicide a

donné un aspect cruciforme* . Je propose, en conséquence, de

lire tout simplement : h yu^iy.(éTOç), nom de métier formé comme

àpxoy-ô^s;, « boulanger », lequel s'abrège normalement en apToxo

ou, comme ici yu<{iôx, en ap-roy.3. Le mot y^oxoto;, il est vrai,

ne figure pas dans nos lexiques classiques; mais il est très régu

lièrement formé de fû^oç, « gypse, plâtre, chaux », comme

àproxiwoç l'est de apToç « pain », probablement par analogie de la

manipulation (xôtctw) de la farine et du plâtre ou de la chaux,

l'une comme l'autre soumises aux mêmes opérations : pulvérisa

tion, délayage, pétrissage ou gâchage, etc.. Sans parler de la

cuisson au four qui, bien qu'elle soit finale pour la farine, et ini-

1. Et non au 13 février, comme le disent les éditeurs, le 1er Peritios coïnci

dant avec le 26 janvier julien dans le calendrier de Gaza.

2. J'ai un souvenir vague d'avoir déjà rencontré cette forme de fantaisie dans

l'é.pigraphie gréco-syrienne; pour le moment, je ne me rappelle que certains

exemples de y. cruciforme à Chypre, et ce, dans des inscriptions de basse

époque (G. Colonna-Ceccaldi, Monum. Ant. de Chypre, p. 295, n° 25).

3. Voir les exemples cités dans mes Arehaenl. Researches, t. Il, p 143.
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tiale pour le plâtre ou la chaux, complète l'analogie. Le grec de

la basse époque' connaissait, d'ailleurs, un mot yu^okoseTov, pen

dant exact de âproxoicétov « boulangerie », et désignant le lieu où

l'on débite, broie ou pétrit le plâtre ou la chaux ; ce mot nous

garantit formellement l'existence du nom de métier yu^oxôtco;,

qui est à ajouter à nos lexiques grecs.

Je n'ai pas besoin de rappeler que l'usage du gypse semble

avoir été très répandu en Syrie, comme l'attestent l'existence des

mots rabbinique et syriaque, DlDSa, D'DSUi ^DSia etc., d'où l'arabe

plus anciennement lja>- (contraction de u*??-) et même

ljaJ (=. {joJ», avec la prononciation dialectale J = g), mots qui

désignent le plâtre à l'exclusion de la chaux (-piy, t>d,

Le texte peut donc se traduire ainsi dans son ensemble :

+ Est décédé le bienheureux Sosibios, le plâtrier (ou chaufournier), le 13e jour

du mois de Péritios, (en l'an de Gaza) 617, indiction V (=z 7 février 587 J.-C).

Inscription bilingue nabatéo-grecque du Sinaï.

Les inscriptions de cette espèce sont, malheureusement pour

nous, trop rares au Sinaï. La plus importante et la plus complète

d'entre elles est, sans contredit, celle qui a été immatriculée au

Corpus Inscr. Semitic. ,11, sous le n° 1044. Connue de très bonne

heure par les copies de Coutelle (de l'expédition d'Egypte), de

Grey et deLepsius, elle a été l'objet de nombreux essais, plus ou

moins heureux, de lecture et d'explication. La question a fait un

pas sérieux grâce à la nouvelle copie exécutée en 1889 par

M. Euting et aux judicieuses observations que celle-ci lui a

suggérées ainsi qu'à M. Nœldeke'. Elle vient d'être reprise

d'ensemble par M. Chabot', à l'occasion de l'insertion au Corpus

1. Ducauge, Lexique de la basse grêciti*, s. v. rvj/ïpsïov, sur l'autorité de

Harmenop., lib. Ii,tit. 4, § 27.

2. Euting, Sinait. Inschr., n" 596.

3. Journ. Asiat., 1901, II, pp. 442 et suiv.
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de ce texte qui, entre temps, avait été relevé à nouveau par

M. Bénédite.

M. Chabot, après avoir dressé une bibliographie détaillée* des

travaux antérieurs, et discuté paléographiquement et philolo-

giquementle pour et le contre, s'arrête à la lecture suivante :

"MO win "13 "rariN T31 d

MvïjoOî) Aûcoç "Epucu

%<xk(e.)txM O'jjAdtpou

êv àYaOo(t)ç.

(Nabat.) Soit en souvenir Aouchou fils de Hirchou t-n-i-ou, en bien.

{Grec.) Soit en souvenir Ausos (fils) de Ersos, (lequel Ersos) est appelé (aussi)

Oumaros, en bien.

Matériellement, cette lecture ne diffère que sur un point (V3ia

au lieu de vhd) de celle de MM. Euting et Nœldeke. Par contre,

elle s'en écarte d'une façon sensible pour le sens à attribuer à ce

mot nabatéen et surtout a la phrase grecque qui, selon ces Mes

sieurs, doit être entendue ainsi :

... Ausos (fils) de Ersos (lequel Ausos) est appelé (aussi fils) de Oumaros, etc.

Inutile de revenir sur les points qui sont depuis longtemps et

demeurent hors de cause : le Q initial à regarder comme une

sigle isolée, analogue à celles par lesquelles débutent assez fré

quemment les proscynèmes sinaïtiques, ce qui nous débarrasse

de la forme grammaticale invraisemblable T3TD, admise par

quelques auteurs; l'équivalence littérale etvocalique des noms

HP1N = Auaoç", "Win3 ="Epîoç, et leur étymologie; la traduction

de p.vï)50?j par "l'ai et de 3.T33 par èv à-yxboXç, etc. Je ne m'oc-

1. II faut la compléter par la mention d'un travail de M. Conder publié dans

le Palest. Explor. Fund, Quarterly Stat., 1892, p. 43. L'auteur s'y est, d'ailleurs,

laissé entraîner aux plus fantastiques lectures, bien qu'il eût l'avautage d'avoir

sous les yeux l'excellent moulage dont je parle plus loin.

2. Cf. aussi 'AoOaoç, Wadd., n° 2511.

3. Aux diverses formes sémitiques que l'on a mises en ligne pour l'étymologie

de 1U7"in, je crois devoir ajouter, comme correspondant d'une façon remarquable

à la vocalisation indiquée par le grec, l'araméen targumique NWTn, « sourd,

muet », ce qui ferait pencher la balance vers un dérivé de la racine
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cuperai que des deux points particulièrement traités par

M. Chabot.

Et d'abord, j'estime qu'il ne sera pas inutile de verser'au débat

un document qui n'a pas été utilisé jusqu'ici. Sir Charles Wilson

et l'infortuné Palmer qui, plus tard devait y périr d'une façon si

tragique, avaient rapporté du Sinaï un excellent moulage de

notre inscription. Il y a déjà bien des années j'avais étudié ce

moulage dans les collections du Palestine Exploration Fund, où

il était déposé, et j'en avais pris une bonne photographie. La

question étant remise à l'ordre du jour, j'ai recherché et je viens

de retrouver cette photographie enfouie dans mes anciens dos

siers. Je crois utile d'en donner ici (Pl. IV) une reproduction

fidèle1, car elle dissipera certains doutes qui planaient encore sur

la lecture.

C'est ainsi qu'elle montre quilfautbien lire àyzftoïç etnon «yogOu.

En outre, chose plus importante, elle prouve que la seconde

lettre du mot VTB est bien un "I comme l'avaient admis MM. Eu-

ting et Nœldeke, et non un i ou un a comme l'a supposé M. Cha

bot. Le petit crochet caractéristique de la tète de la lettre qui

manque à toutes les copies, sauf à celle de M. Euting*, est très

net; d'autre part, la raideur de la haste exclut la possibilité d'un

3; enfin, la comparaison du "t certain du mot T3T, avec sa grosse

tête largement ouverte, établit que nous avons bien affaire ici à

un 1 etnonàun T, deux lettres qui, d'ordinaire", ne se distinguent

guère l'une de l'autre dans l'écriture nabatéenne. Il faut donc

écarter la lecture vra proposée par M. Chabot et, aussi, je pense,

1. Elle figurera dans une planche supplémentaire du C. I. S., II, t. I, fasc. 3,

actuellement sous presse.

3. Le dessin de M. Conder, exécuté d'après le moulage, marque également

le crochet.

3. Bien que l'identité de forme soit la règle pour ces deux lettres, on observe

dans plusieurs inscriptions nabatéennes une tendance visible à les différencier,

soit, comme ici, par la structure de la tête, soit par l'attitude et l'inclinaison

(cf. par exemple, la remarque que j'ai faite sur la paléographie de l'inscription

de l'autel de Kanatha, Rcc. d'Arch. Or., t. III, p. 77). Jusqu'à présent nous

n'avons pas constaté en nabatéen l'usage, à cet effet, du point diacritique, qui,

à partir d'une certaine époque, fait son apparition dans l'écriture palmyrénienne

et sera plus tard l'origine de la convention en vigueur dans l'écriture syriaque.
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l'interprétation, vers laquelle il inclinait, par un qualificatif ou un

nom de métier, tel que « marchand de dattes » (avec le rapproche

ment de t^»); la terminaison spécifique "M nous invite expressé

ment à voir là un nom propre, juxtaposé directement à celui de

Win. Bien que plus rare qu'en palmyrénien, cette juxtaposition

de deux noms propres n'est pas inconnue au nabatéen ; l'épigra-

phie du Sinaï en offre plus d'un exemple. Elle peut s'expliquer,

comme en palmyrénien, par le sous-entendu du mot "B entre les

deux noms, donnant au second la valeur d'un patronymique.

En l'espèce, le plus simple serait donc de comprendre Hirchou

{/ils de) Via. A la grande rigueur, on pourrait admettre un

double nom: Hirchou-y\-ya\ mais cette explication est moins

probable*. Quant àl'étymologie de vya, M. Nœldeke conclut par

un non liquet. Il semble, pourtant, tout indiqué de rapprocher

l'adjectif « frais »,qui fournit un joli motif de nom propre.

J'arrive maintenant au point le plus délicat, l'explication du

passage ambigu : KAAITAIOYMAPOY. Tout le monde est aujour

d'hui d'accord pour couper xaXïrai Où[j.âpou, en considérant xaXftai

comme l'ortographe vulgaire de xaXeïrat, « il est appelé », et

Ounipou comme le génitif d'un nom propre O3|xapo<; = 'Omar Il

s'agit d'un surnom, introduit par une formule quelque peu inso

lite. Toute la question est de savoir si ce surnom se rapporte à

Ausos (Auchou), l'auteur de la dédicace, ou bien à son père

Ersos (Hirchou); en un mot, si le verbe y.aXeï-:ai « il est appelé »

équivaut ici à b xatl ou bien à toj xai. M. Nœldeke s'est prononcé

pour la première explication, non sans avoir toutefois envisagé

la seconde, bien qu'il ne la mentionne que pour la rejeter for

mellement*. M. Chabot, au contraire, se prononce pour la pre

mière en faisant valoir à l'appui diverses considérations. Il

1. Il n'est pas démontré que O-j'uapo; (ou Ounocp-n;) soit la transcription de la

forme nabatéenne WCJ, laquelle peut revendiquer les formes fréquentes en épi-

graphie : "Antpo;, vA|».poçr= ij—* (ou> peut-être même ^U, au moins pour la

première?).

2. « Omar war also nicht etwa Beiname des Vaters, sondern Name des Adop-

tivvaters oder Pflegers. «
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rappelle une série d'exemples, empruntés à l'épigraphie palmyré-

nienne, gréco-palmyrénienne et nabatéenne, desquels il résulte

que, dans les cas fréquents où il s'agit de personnages à double

nom, le second nom ou surnom, est toujours placé immédiate

ment à côté de celui auquel il se rapporte et s'accorde en cas

avec lui (en grec). On peut figurer la chose par le schéma suivant,

où la lettre ordinaire représente le nom, et la même lettre prime

le surnom d'un même personnage :

Soit : A dit1 A' — fils de B.

Ou bien : — A — fils de B dit B'.

Jamais : — A — fils de B — dit A'.

L'observation est exacte, en thèse générale, et n'a jamais été

mise en doute ; mais elle ne me semble pas porter en l'espèce et

constituer une objection contre l'opinion de M. Nœldeke. Il s'agit,

en effet, selon celui-ci, non pas d'un second nom ou surnom,

mais, ce qui est bien différent, d'un second patronymique ; soit,

pour garder la convention de notre schéma :

A — fils de B — dit fils de C.

Notre cas est, comme on le voit, absolument différent de ceux

visés par l'objection. Il y a, sans doute, toujours trois noms en

jeu; seulement ils sont à répartir, ici, non plus entre deux per

sonnes (A, B, fils et père), mais bien entre trois personnes (A, B,

1. La formule correspondant aux expressions grecques 6 xa\, èntxaXovp.evo;, etc.,

est ordinairement, en palmyrénien et en nabatéen : iOpna H, « qui est appelé »,

avec les variations orthographiques : N"TOno, 'IpriC Comme je l'ai démontré,

le dialecte nabatéen du Sinaï emploie, en outre, assez souvent une forme très

curieuse : 'HnpD ; on en trouve, entre autres un exemple au n° 1254 du Coi'pus

(= n» 567 Euting) qui est cité par M. Chabot et qui est justement le texte où j'ai

pour la première fois reconnu l'existence de cette forme jusqu'alors non soup

çonnée et fort intéressante pour la philologie sémitique. On peut, sans doute,

l'expliquer par une simple interversion phonétique, d'ordre vulgaire, favorisée par

la mobilité propre à l'articulation r, qui aime à « roquer » ; on ne saurait nier,

toutefois, qu'à cet état, cette forme rappelle singulièrement la VI II» conjugaison

arabe et en fait présager les approches, à supposer même qu'elle n'existât pas

déjà. Comme je l'ai fait remarquer dans le temps, le nnnbn de la stèle de Mesa

est un indice de plus de l'existence, à une haute époque, dans la famille sémi

tique, d'une véritable forme Jiûil non confinée au cas spécial de la sifflante

comme première radicale.
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C, fils, père naturel et père adoptif). Il est évident que, dans ces

conditions, l'auteur de l'inscription ne devait pas dire, comme

M. Chabot suppose qu'il aurait dû le faire s'il avait eu dans la

pensée le sens admis par M. Nceldeke : "Auaoç xaXeïTat Où|xâpoj

iiioç "Epaou; c'eût été donner le pas sur le père naturel au père

adoptif — et, en pareille occurrence, le grec emploie des tour

nures tout autres. Ce dispositif hypothétique ne serait en situation

— à la condition, bien entendu, de rétablir OjfjLapoç au nominatif

— que dans le cas où Ausos, fils d'Ersos, aurait porté lui-même

le surnom d'Oumaros, ce que personne ne songe à soutenir; et

dans ce cas, d'ailleurs, il eût été plus simple, et tout indiqué,

d'employer les formules usuelles : b *»:, £7tiy.aXsjpi£voç, etc..

De toute façon, du reste, il faut tenir compte de l'état gramma

tical auquel apparaît réellement dans notre texte le nom Oinipoy.

Tout en reconnaissant que l'explication de M. Nceldeke, qui

insiste — avec raison, je crois, sur cet état — a l'avantage de

mieux satisfaire aux exigences de la grammaire, M. Chabot pense

que l'auteur de l'inscription a pu être entraîné à mettre Ou|j.âpou,

au génitif, au lieu du nominatif qu'on attendrait normalement, par

l'attraction du cas de "Epaou, et qu'en écrivant xaXeïxat, il pensait

aux équivalents ordinaires de ce verbe : Tou "/.al, Èw/.aXoj|ji£vîu, etc.,

susceptibles de s'accorder en cas avec le nom auquel ils se rap

portent. J'ai peine à me rallier à cette façon de voir et, tout bien

pesé, j'estime, jusqu'à meilleur avis, qu'il est plus sage de s'en

tenir à celle de M. Nceldeke.

La véritable analogie à invoquer, c'est celle des formules

employées en grec pour désigner le père adoptif; par exemple :

0£Ô8otoç KaXXmpÔTou, (xaO' ùtoOectav o=) 'Hp:ex,Xet-:ou

Theodotos fils de Kallistratos et, par adoption, de Heraclitès.

ou, si l'on donne le pas au père adoptif :

0e68oTOÇ HpaxXefcdu, (çûseï SI) KaXX'.orpâ-rou.

Theodotos fils (par adoption) de Heraclitès et, par naissance, de Kallistratos.

Cette formule comporte, on le voit, l'emploi de deux génitifs

symétriques comme dans notre inscription duSinaï, où le v.xlsXusu
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doit faire fonction de y.aô' ôio8e<r(av 8s. L'emploi insolite de xaXsTtat

est destiné à souligner celle idée; et, si l'auteur a supprimé le

pronom relatif oç qu'on attendrait, c'est précisément pour éviter

qu'on ne fasse rapporter le verbe à "Epsou; c'est une nouvelle

petite phrase (B) qui recommence et qui, ainsi coupée, a le même

sujet que la première (A) ; littéralement :

A) Ausos, (Qls) de Ersos; (B) il (Ausos) est appelé (fils) de Oumaros.

Mais, dira-t-on, pourquoi, s'il en est ainsi, le rédacteur n'a-

t-il pas dit simplement :

Auaoç "Epuou, o iwt! Oùu.âpou ?

La même objection peut être rétorquée, et, peut-être avec

plus de force, contre l'explication opposée. Pourquoi le rédacteur

ne s'est-il pas servi de la formule habituelle qui n'aurait pu prê

ter à aucune équivoque :

Auaoç "Epcou -cou y.al Oùu.âps'j ?

Dans le second cas, on ne voit à alléguer aucune raison plau

sible pour justifier cette dérogation à l'usage. Dans le premier,

au contraire, on peut supposer que l'auteur a hésité à employer

la tournure b xal qui, suivie d'un nom au génitif, au lieu du

nominatif, et précédée, en outre, d'un autre génitif, lui paraissait

constituer un désaccord un peu choquant avec la construction

la plus fréquente. C'est peut-être précisément pour éviter cette

dernière difficulté et un semblant de solécisme qu'il aura eu re

cours à cette tournure insolite de xaXevrat. Je ferai remarquer, en

terminant, que l'usage de l'adoption ne semble pas avoir été in

connu des Nabatéens et des Palmyréniens. C'est, comme je l'ai

démontré autrefois1, ce qui paraît résulter de l'inscription na-

batéennedeD'meîr5, et peut-être aussi, de l'inscription palmyré-

nienne Vog., n° 123 a, I, où il est question d'un :

1. Recueil d'AroA. Or., t. I, p. 61 et suiv.

2. C. /. S., II, 169.

Recueil d'ArchiSoloi;ik ohientale. V. Aviiil 1902. Livraison 5.|
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Sans doute, on peut comprendre :

Yedî'bel fils de Nesa, lequel (Nesa) est dit fils de "Abdibel ;

mais il est peut-être loisible aussi de comprendre :

Yedi'bel, fils de Nesa, lequel (Yedî'bel) est dit aussi fils de 'Abdibel.

Dans ce dernier cas, s'il s'agit bien, ainsi qu'il semble, non pas

simplement d'un double nom de Nesa, mais d'un double patro

nymique de Yedî'bel, l'équivalent grec du palmyrénien aurait

pu être, comme dans notre inscription du Sinaï :

'IsS£{6ïjXs(ç) ' NïjS", xa/.ïïtai 'AôsiSVjXsu.

S 16

La hiérarchie sacerdotale à Carthage.

Le P. Delattre a découvert et M. Berger a communiqué à

l'Académie des Inscriptions * une épitaphe punique ainsi conçue :

[D]nyjn©N p tcmn Syaiw p DDa&jn jna nsbnn np

curon n naSmaï p Djnan m bynnn p w©n

Je proposerai la lecture et la traduction suivantes qui, sur

quelques points, s'écartent de celles de M. Berger :

Tombeau de Himilkat, hiereus de Ba'al-Cliamêm, fils de Azrouba'al deule-

rostatcs, fils de Echmoun'amas deutei'oslatés, liis de Maharba'al archiereus, fils

de 'Abdmilkat archiereus.

M. Berger insiste avec raison sur l'intérêt que présente la

constatation formelle de l'existence, à Carthage même, du culte

du célèbre dieu Ba'al Chamèm, le « Baal Céleste », déjà connu

par des inscriptions phéniciennes de la Phénicie et de Sardaigne

{G. 1. S.,l, nos7 et 139). Je doute seulement qu'il faille vocaliser,

comme il le fait, Bôsamêm, la forme contractée sous la

quelle le nom de ce dieu, qui a proprement pour équivalent Zeus

1. En réalité, ce nom, qui fait partie d'une généalogie, est au génitif; je l'éta

blis théoriquement au nominatif pour mieux faire ressortir le rapprochement.

2. Ou Neoîj. Cf. Wadd.. n°» 2878, 2589.

3. Comptes-Rendus, 1901, p. 847 sq.
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Ouranios ou Epouranios, apparaît dans la seconde de ces inscrip

tions. Il est peu probable que le groupe se soit simplement

liquéfié, en quelque sorte, en â, par suite d'un processus phoné

tique qui rappellerait celui du français al — au. Il semble plus

naturel de supposer, comme l'ont fait les éditeurs du C. I. S.,

que la vocalisation primitive a s'était maintenue et que le S, sui

vant une loi générale des langues sémitiques, s'était assimilé

au V suivant, en en provoquant la réduplication; soit quelque

chose comme Ba'achchamèm.

M. Berger vocalise le nom du défunt nsVnn, Hamilcat et, à cet

état, il inclinerait à y voir la forme originale du nom historique

ment fameux que les auteurs classiques nous ont conservé dans

la transcription Hamilcar; c'est par suite d'une fausse analogie

avec le nom Bomilcar (rnpbma) que Hamilkat aurait été altéré

en Hamilcar, forme abusive qui ne se rencontrerait jamais dan.

les inscriptions. Cette conjecture me paraît se heurter à de

sérieuses difficultés. D'une part, les transcriptions grecques et

romaines, littéraires ou épigraphiques, •'l^.Ckt.m, 'IiaO^ow, 'I^fX^aç,

Himilco, bnilcho, etc., marquent avec insistance et persistanc»

la vocalisation i de la première syllabe, et ces formes semblent

bien correspondre à notre forme robnn ,vocalisée Himilkat.

D'autre part, la forme latine Hamilcar semble bien avoir son

correspondant authentique dans la forme punique mpbnan, Hann-

milqart, dont on a plusieurs exemples et qui, dans la pronon

ciation, était susceptible de se contracter en Hammilqart. Tout ce

qu'on peut dire c'est que les auteurs classiques, ou leurs copistes,

ont été exposés à confondre, dans des transcriptions qui se res

semblaient quelque peu, deux noms qui, en punique, étaient

radicalement distincts.

Pour le nom du grand-père, la lecture [DjawaWK, Echmoun-

'amas, nom très fréquent, semble préférable à ["îjnyjoïW, Esmoun-

"amar,cettedernière forme étant sans exemple jusqu'ici, et le carac

tère douteux, avec sa tête entièrement mutilée (voir le fac-similé),

pouvant être, à égalité de chances, un d ou un 1.

Le principal intérêt de ce texte consiste dans l'apparition du
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tilre de t»X0, porté par le père et par le grand-père du défunt. Ce

dernier étant prêtre et ses deux arrrière-grands-pères ayant été

successivement grands-prêtres, il semble bien que nous avons

affaire à une famille sacerdotale dans laquelle les charges se

transmettaient héréditairement; et, par suite, le mot M» doit

désigner, comme le pense M. Berger, quelque dignité de

l'ordre religieux. Celui-ci rappelle que ce titre, jusqu'ici inexpli

qué, s'est déjà rencontré à Carthage (C. /. S., I, 359), et il re

pousse à bon droit l'idée de J. Derenbourg (cf. C. I. S.,1, 357) qui

voulait y voir un simple nom de métier, dérivé de la racine ]3tt

« aiguiser » ; il est évident qu'on ne saurait admettre dans cette

longue lignée sacerdotale l'intrusion brusque de deux vulgaires

rémouleurs.

Mais quelles peuvent bien être alors l'étymologie et la significa

tion exacte de ce mot obscur? Si le N30 était un dignitaire re

ligieux, quelle était cette dignité? M. Berger se demande s'il ne

faudrait pas rattacher le mot à la racine hébraïque « bril

ler » d'où l'on a tiré, d'une part, le mot « noble », de l'autre, le

substantif w « vermillon ». A l'appui de ce dernier rapproche

ment il invoque un passage fort obscur de Tertullien d'après

lequel les prêtres de Saturne à Carthage auraient porté une

robe de couleur écarlale. Mais est-ce là un signe distinctif suffi

sant pour avoir donné naissance à une dénomination caractéri

sant un certain degré de la hiérarchie sacerdotale à l'exclusion

des autres? Bien que je m'écarte de cette façon de voir, je ferai

remarquer qu'on pourrait peut-être faire valoir en sa faveur

l'existence des candidati dans le culte oriental du Jupiter Do-

lichenus. M. Mommsen estimait que ce terme, souvent employé

dans les inscriptions, y désigne simplement des laïques qui

participaient aux cérémonies habillés de vêtements blancs.

M. Cumont, qui a repris récemment la question (Revue de phi

lologie, XXVI, p. 10), croit plutôt qu'il s'agit de véritables

prêtres aspirants, au sens politique de candidat. Il se pourrait,

cependant, que la marque distinctive de ces espèces d'ordiuands

ou induts païens fût le vêtement blanc — d'où leur nom par op
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position aux vêtements d'une autre couleur — peut-être rouge?

— portés par les prêtres d'un degré supérieur. On arriverait

ainsi à concilier, dans certaine mesure, l'hypothèse de M. Momm-

sen avec celle de M. Cumont. Mais il est bien douteux que le mot

punique en litige ait quelque chose à voir là-dedans.

Je serais tenté de chercher dans une autre voie et de considé

rer W© comme une simple variante orthographique de

l'hébreu "3©, « second »; ce titre désignerait alors le rang

occupé par son possesseur dans le corps sacerdotal. Il est vrai

qu'en phénicien, ce mot W « second » paraît avoir conservé

l'orthographe hébraïque ; c'est, du moins, ce qui résulte de l'ins

cription de Sidon (= Rev. d'Assyr., Il p. 76), si l'on admet

l'explication que j'en ai proposée 1 : (w m opposé à *ay m).

Toutefois, nous savons que l'orthographe punique aimait à rem

placer par un K le 1 du phénicien proprement dit, en particulier

dans les finales. C'est peut-être le cas ici. Cela admis, expli

qué par « second » rappellerait d'une façon frappante le titre

de SEUTêpos-ïGtTrçç Oeou BaXjj.apxwSou d'une inscription de Deir el-Kalca

que j'ai publiée autrefois'. Ce deutérostatès du dieu syrien Baal

Marcod n'aurait-il pas porté, dans sa langue nationale, le titre

de W ou »W, qui en faisait un collègue de nos deux prêtres de

Cartbage? Sur le terrain punique même, je rapprocherai les

expressions qui reviennent fréquemment dans les inscriptions

romaines d'Afrique' :

Sacerdotum Apollinis primus secundusve; sacerdos in loco

primo ; sacerdos primus, etc.

11 y avait donc, dans la hiérarchie punique, des prêtres « en

premier » et des prêtres « en second » ; c'est ce dernier grade qui

serait représenté par notre mot w». Reste encore à déterminer

dans quelle relation le degré de se trouvait avec ceux

de oanan Ti et de ]ro. Par rapport à celui-là, la chose n'est pas

douteuse : le rah des prêtres devait avoir certainement le pas sur

1. Bec. d'Arch. Or., t. IN, p. 1 sq.

2. Id., t. I, p. 103, n» 2.

3. C. 1. L. t., VIII, passim.
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le « second ». Par rapport au kohen, « prêtre » on peut hésiter ; ce

degré était-il supérieur ou inférieur au degré du wï, et celui-ci

était-il le«second », le vicaire, durab oubien'du£oAe7i?La façon

dont ces trois termes alternent dans la généalogie ne nous permet

pas de trancher la question, dans l'ignorance où nous sommes en

core des règles qui pouvaient présider à la transmission hérédi

taire des charges religieuses. C'est, en tous cas, pour faire mieux

ressortir la diversité et la nature de ces trois charges que j'ai cru

devoir, dans la traduction, rendre les mots correspondants par des

équivalents helléniques qui semblent les reproduire littéralement

et sont, d'autre part, formellementjustifiéspar l'épigraphie gréco-

sémitique : tîpeùç, îêurepoaTàtTKiç et àp^'.ôpeûç.

§ 17

Les possessions de l'abbaye du « Templum Domini »

en Terre-Sainte au XII0 siècle.

M. Chalandon vientde publier' un diplôme inédit d'Amauryl",

roi de Jérusalem, conservé en original dans les archives de

l'abbaye du Mont-Cassin. Par cet acte, dressé à Acre entre le 6

et le il avril* 1166, le roi confirme à Hugues, abbé du Templum

Domini (la Qoubbet es-Sakhra des Musulmans) diverses donations

faites à cette abbaye et lui concède de nouveaux privilèges.

Ce document est très intéressant en ce qu'il nous apport» sur

l'état des possessions du Templum Domini en Terre Sainte, au

xn° siècle, des renseignements qui jusqu'ici nous faisaient presque

totalement défaut'. Il contient nombre de données topographiques

1. Revue de VOrient Latin, t. VIII, pp. 311 et suiv.

2. Le quantième exact ne peut être déterminé par suite d'une déchirure du

parchemin.

3. Je ne me rappelle guère qu'une charte d'Héraclius, patriarche de Jérusalem,

datée de 1186 (Kohler, Rev. de l'Or. Lal., t. VII, n° XLVIII), où il est question

de dîmes perçues par cette abbaye sur le casai de Saphet, du territoire de Na-

plouse, et sur une gastine appelée Medeolala (dans d'autres documents : Mes-

delttle et Masdlule). Cette Saphet ne figure pas parmi les possessions de la dite

abbaye dans le dit territoire, telles que les énumère en détail notre nouveau



LES POSSESSIONS DE l'aHBAYE DU « TEMPLIIM DOMINI » 71

et géographiques qui méritent d'être examinées de près. Je les

relèverai en suivant I'ordro dans lequel elles se présentent et en

indiquant les identifications géographiques qui me semblent

probables.

^L'atrium adjacent au Templum Domini, avec les bains, mai

sons, lieux cultivés ou non, qui s'étendent autour, dans les

limites du mur d'enceinte, doit représenter non seulement le

Sahên ou esplanade surélevée entourant immédiatement la Qoub-

bet es-Sakhra (et qualifié iïatrium par Jean de Wirzburg), mais

aussi le vaste préau du Haram, des côtés nord et ouest, avec sa

bordure d'édifices divers. Les « bains », notamment, peuvent

répondre au Hammam ech-Chifâ, situé vers la porte dite Bâb el-

Qattànîn. Pour ce qui concerne le côté nord, voir les observa

tions que j'ai faites autrefois, dans mes Archœolog. Researches in

Palestine, 1. 1, p. 137; c'est de ce côté que s'élevait le cloître des

chanoines du Templum Domini.

TERRITOIRE DE JÉRUSALEM

La domus Beali Joliamiis... in montants, est 'Ain Kârem, à

l'ouest de Jérusalem, dit encore aujourd'hui « Saint-Jean in mon-

tana ».

Les deux gastines données par la reine Mélisende, mère

d'Amaury, Heteyre et Bcitdecoc, sont les villages actuels de Et-

T'tréetàe Beit Doaqqou,\\\\ages voisins situésà environ 41ieues

dans le N.-O. de Jérusalem, vers Beit'Oùr el-Fôqa. L'identité,

désormais assurée, de Beit Decoc avec Beit Douqqou permet

d'écarter définitivement l'identification de ce dernier village

document; même silence au sujet de la pastine. Il est à présumer que ces deux

concessions, qui font ici, d'ailleurs, l'objet d'une transaction avec l'abbaye de

N. D. du Val de Josapliat, avaient été faites à l'abbaye du Templum Domini

dans l'intervalle des vingt années qui séparent les dates des deux documents.

Hanoe,du pays de Tyr.dont il est question dans notre nouveau document (voir

plus loin, p. 77), était aussi déjà indiquée comme appartenant pour les deux tiers

au Templum Domini, dans l'ancien état des possessions vénitiennes publié par

Tafel et Thomas (Fontes rerum Austr., XIII, p. 372).

Voir, enfin, les observations que je fais plus loin au sujet d'un casai du Tem

plum Domini sis dans le territoire de Césarée.
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avec le casai Bclligge, Betdigge, proposée par Rôhricht 1 : Betdigge

est une leçon fautive et Betligge n'est autre, comme je l'ai montré

autrefois*, que Beit Lidjdjé, ancien nom arabe du lieu dit ajour-

d'hui Khirbet el-'Adésê.

Le casai de Safra reste à identifier. Peut-être faut-il lire1 Cafra,

le toponymc Kafr étant très fréquent en Syrie; mais cette fré

quence même rend l'identification difficile. Je n'ose proposer

Kefîra, bien que située dans les mêmes parages (environ 3.500 m.

S.-O. de Beit Douqqou); le î long fait obstacle ; rien ne prouve,

d'ailleurs, que ce casai fît groupe avec les deux précédents et ne

soit pas à chercher sur un lout autre point du territoire de Jéru

salem.

TERRITOIRE DE SAINT-AHRAUAM (HébrOn).

Deux gastines non dénommées, données par Philippe de Na-

plouse.

TERRITOIRE DE BLANCHE-GARDE [Tell eS-Sâfi) .

Le casai Danube est le village de Edh DKnebbé1, à environ

une lieue N.-N.-E. de Tell es-Sâfi.

TERRITOIRE d'aSCALON

La Mahnmeria y concédée est peut-être celle appelée dans

d'autres documents5 Viridis ou Cathara (p. Khadhrâ, « verte »).

1. Studien zur mitteralter. Geogr. Syriens, p. 204.

2. Rec. d'Arch. Orient., t. II, p. 92.

3. Ou même Casra? Mais on doit être très circonspect en matière de correc

tions paléographiques, vu que nous avons affaire, non pas à une de ces copies

de seconde main où la négligence des scribes se donne carrière, mais bien à un

instrument original, déchiffré par un éditeur compétent. Il n'est pas impossible,

toutefois, que certaines erreurs de cet ordre aient pu être commises par ceux

mêmes qui ont dressé l'acte à Acre et ont dû, à ces fins, compulser et viser des

documents antérieurs plus ou moins bien conservés ou faciles à lire.

4. Sur la fréquence de ce toponyme en Syrie, voir mes observations supra

pp. 10, H.

5. Cf. Cart, du Saint-Sépulcre, n» 58. Six ans auparavant, celte mosquée ap

partenait aux chanoines du Saint-Sépulcre et avait été cédée par ceux-ci, par voie

d'échange, à Amaury, alors comte d'Ascalon. On comprend que celui-ci, monté

sur le trône, ait pu en disposer en faveur des chanoines du Temple. C'était

—
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Pour le surnom de Robertus de Tresponz, voir ma dissertation 1

sur la localité de Palestine appelée par les Croisés Très Pontes,

Treponti, etc.

TERRITOIRE DE HIBEUN

Hibelin est plutôt Yabné que Beit Djibrin. Simple concession

de deux « charrues » de terre, sans autre indication topogra

phique.

TERRITOIRE DE NAPLOUSE '

Un premier groupe de 7 casaux qui me semblent devoir être

cherchés dans la région sud de Naplouse :

4° Luban —El-Loubban, à 4 lieues de celte ville, plein sud;

2" Ruezun= Roueîsoûn au sud et tout près de Fardîs Sheikh

Ahmed el-Furâdis de la grande Map anglaise, à 6 kil. environ

N.-N.-O. de EI-Lubban). Cette localité, dont j'ai relevé moi-même

le nom sur place dans mon carnet de route de 1874*, correspond

à la Kh. 'Azzun de la grande Map (cf. Name Listes, p. 232);

3° Deira — Ed-Deir, à 1.500m dans le nord de Fardîs, 800m

dans le sud de 'Ourîf (voir le n° 5);

4° Duera; position exacte inconnue; le nom semble être un

diminutif de Deir (Doueîr « le petit couvent »), et la localité devait

être probablement dans les parages de la précédente et de la sui

vante»;

5" Orif- 'Ottrîf (voir le n° 3), à 9 kil. N.-N.O. de El-Loub

ban ;

peut-être l'ancienne église de Ijiai~\ py* dont El-Makin (Hist. Sarac,, p. 209

mentionne l'existence à Ascalon et qui avait été saccagée par les Musulmans

en l'an 328 de l'Hégire. Elle est probablement distincte d'une autre Mahomeria

d'Ascalon, devenue, ou redevenue église de Saint-Jean et mentionnée dans une

charte de l'abbaye de N. D. du Val de Josaphat (Kohler, Rev. de l'Or. Lat.,

t. VII, n» XXXIV).

1 . Etudes d'Archêol. Orient., 1. 1, pp. 192 et suiv : Les Trois Ponts, Gorgilia

etc.

2. Cf. mes Archaeolog. Researches inPal., p. Il, p. 309.

3. Toponymiquement la Khûrbet ed-Duweir de la feuille XIV de la Map (J-P,

I-P, K-Q) conviendraient bien; mais elles nous éloignent trop de la région

voulue.
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13° Gerraa = Khirbet Djerr'a à 2.300m 0. de 'Ourîf ;

7° Derach, peut-être El- Arâql à 2.300m S.-O. de Naplouse.

On remarquera que rénumération,pour ces sept casaux, semble

procéder assez régulièrement en remontant du sud au nord.

Suit un second groupe de sept autres casaux qui faisaient

partie des possessions d'Ulric, vicomte de Naplouse ; ils me

semblent devoir être cherchés dans la région nord de Naplouse, en

appuyant vers l'est.

1° Ciriz = Sirîs, à environ il.500ra de Naplouse, presque plein

nord.

2° Misirif/i; je ne vois rien qui réponde exactement à ce topo-

nyme entre les n0" 1 et 3 dont la position est certaine; Meithaloûn,

au N.-O. de Sirîs, et, plus loin au N., Meselié ne conviennent

guère malgré une certaine ressemblance. Strictement le nom im

pliquerait un toponyme arabe Moûcheirifé, dont on a plusieurs

exemples dans d'autres régions.

3° Gidide — Djoudîdé ou Djcdeîde, 1 kil. N.-E. de Sirîs.

4° Casalis (sic) Sj/roram, peut-être Sir, 4.600m N.-E. de Sirîs?

5° Zaiet, pourrait correspondre à Ez-Zâouir, 7.500m N.-O. de

Sirîs; à moins que ce ne soit Kh. Seiyâd, auprès (400™ au N.-O.)

de Nîb (voir n° 6), si le casai appartient à la série plus méridio

nale du groupe.

6° Nip=zKh. Nîb, 5.500m N. de Naplouse.

7° Azeire — 'Asîret (el-Hatab)1, 2 kil., S. de Nîb.

A ce même groupe doit se rattacher la terre de Baudouin,

vicomte de Naplouse, qui l'avait reçue en échange d'une autre

terre possédée par lui « ultra flumen' ». Concession est faite au

Temphim Domini de la dîme de toute cette terre, à l'exception

de Daramahet et de Sicr. Le premier nom est peut-être une in

terversion de Darahamet qui pourrait correspondre à un topo-

1. Le véritable nom arabe est 'Asiré, représenté fidèlement par la transcrip

tion médiévale Azeire; el-Hatab (« le boisa brûler »)est un sobriquet ajouté pour

distinguer ce village d'un autre. homonyme ('Asîret el-Qibliyt! = « la méridio

nale » au S.-O. de Naplouse). L'adjonction de ce déterminatif a eu pour effet

de mettre, selon la règle, le nom spécifique à l'état construit : 'Asiret.

2. Le Ouûdi Far'a? ou le Jourdain??
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nyme Dâr Ahmed; il y a un Cheikk Ahmed h 4..fi00m N.-N.-O. de

Naplouse.

TERRITOIRE DE CÉSARÉE

Le casale Alemanni, ainsi appelé du nom son fondateur1, et

celui de Beleda{m) appartenant à Arnaud et Alexandre, fils de

Costa, me paraissent devoir s'identifier avec deux casaux non

dénommés qui figurent dans d'autres documents des croisades.

Je suis tenté de reconnaître le premier dans la gastine, « quœ

est de Templo Domini », dont parle une charte de 1206 *, et qui

semble avoir été située dans la banlieue immédiate de Césarée.

Quant au second, appelé ici Beledaim), c'est, je pense, le ca

sale Templi Domini dont nous parlent trois autres chartes', Tune

(A) de 1166, les deux autres (B, C) de 1182.

Dans la première (A), ce casai est indiqué comme bornant

à l'est le casai Hadedun, dans le territoire de Césarée ; dans les

deux autres chartes (B et C) comme bornant au nord le casale

Galilea, dans les mêmes parages. Si mon rapprochement est

juste, nous connaîtrions donc aujourd'hui le nom même de ce

casai. Malheureusement, cela no nous permet pas encore d'ob

tenir une localisation ferme sur le terrain. Tout ce qu'on peut

faire c'est de déterminer quelques-uns des points auxquels celui-

ci est étroitement associé dans ces diverses descriptions et, par

suite, d'une façon générale, les parages dans lesquels il se trou

vait.

D'après A, Hadedun était limité : à l'ouest, par les dunes...

(lacune); au nord, par le cours du fleuve et une ancienne birké

de Saint-Michel... ; à l'est, par une autre birké et le casai du Tem-

plnm Domini; au sud, par le toron de Bufalus... la terre Seraphie

de l'archevêque et le grand lac.

D'après B et C, Galilea était limitée : à l'est, par les dépendances

du castellum Arearum (C : Areœ); à l'ouest (C : « et du côté de la

1. « Ab edificatore sic vocatum. »

2. Slrehlke, Tab. Ord. Theutonici, n° iO.

3. DelavilleLe Houlx, Cart. général des Hospitaliers, t. I,no,350,G2! et 645.
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mer »), parla terre de Daidon; au sud, par le casai d'Amaury,

Aronia et les dépendances de Cossye (C : Coscie) ; au nord, par

le casai du Temphim Domini et celui de Sainte-Anne (C ajoute :

« et abhinc usque ad divisiones Daidoni 1 ».

Dans une note inscrite au dos de la charte A, le casai, cons

tamment appelé Radedun dans le corps même de l'acte, l'est

Abedun. M. Rohricht(5/î<rf., p. 247) en a conclu que cette dernière

forme était la bonne et que le casai n'était autre que le 'Abdoihi

de nos jours, à environ deux lieues au nord de Césarée, tout

près de la mer. Je ne le crois pas. Je considère Hadedun comme

la vraie forme, et Abedun comme une faute de scribe ignorant.

La forme me paraît garantie par une autre charte de 1206

(Strehlke, /. c.) où je reconnais le nom de la même localité or

thographié, cette fois, Hadaydon*. Bien plus, je suis persuadé

que le Daidon des chartes B et C n'est autre chose qu'une troi

sième forme, une forme apocopée, de ce même nom. D'après Rey

{Col. franques, p. 431), suivipar Conder (Pal. Expl. Fund, Quart.

Stat. 1890, p. 35)que semble approuver Rôhricht(fleyesta, p. 163),

Daidon serait représenté par le Tell eà-Dôdehân, à environ 6.500m

à l'ouest de Césarée. Selon moi Hadedun, Hadaydon, Daidon,

ne font qu'un, et le nom de ce casai s'est fidèlement conservé dans

le toponyme des ' Oyoûn Hadeidoûn, « les sources de Hadctdoûn »,

à 3.200m S.-S.-O. de Dôdehân.

Ce serait un premier point acquis fort important, puisqu'il

s'enchaîne étroitement aux autres par les rapports d'orientation.

Un second point paraît probable, c'est l'identification, déjà indi

quée par Rey {op. c., p. 420) de Cossye, Coscie, avec Kh. Koûsié

(à 9 kil. S.-E. de Hadeîdoùn). Je crois pouvoir en déterminer

un troisième en proposant d'identifier le castellum Arearitm ou

Arese, avec 'Arara (voir Kh. 'Ara, toute voisine), à 11 kil. N.-E.

4. B ajoute que, dans ces limites, étaient comprises diverses gastines, autre

fois casaux, ressortissant à Galilea : Gedida, Megar, casale Rubeum, gaslina

Fontis et Laasina. Aucune d'elles ne semble avoir laissé de traces dans la

toponymie moderne.

2. « Viam quae ducit ab Hadaydon ». Nous sommes toujours, ne l'oublions

pas, dans les environs immédiats de Césarée.
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de Koùsié. On obtient ainsi les trois côtés ouest, sud et est du

territoire de Galilea ; le côté nord était marqué par le casai de

Sainte-Anne et par le casai du Templum Domini, le Beleda de

notre nouveau document. 11 est probable que celui-ci devait être

quelque part dans le N.-N.-O de Hadeîdoûn, peut-être dans la

direction de Kannlr. Il n'est pas impossible qu'une enquête

attentive dans ces parages, ainsi circonscrits, permette de re

trouver quelque jour l'ancien toponyme encore conservé parla

tradition locale.

DIVERS.

Genuinum doit être évidemment corrigé en Genuinum et iden

tifié avec Djenîn, entre Naplouse et Nazareth.

L'église de Saint-André à Acre, extra muros, est déjà connue

par ailleurs1; le casai de Sesset, par contre, est inconnu.

L'église du Beatus Julianus, à Tyr, apparaît ici pour la pre

mière fois*. Dans le pays de Tyr, le casai de Hanoe1 est bien connu

(Hanaouaih); quant à la gastine de Zederia, il se pourrait que ce

fût Za'teriyé, dans le sud de Hanaouaih, ou bien Zaheriyé (forme

vulgaire Zeheriyé), plus loin dans le S.-O. Après quoi vient un

passage qui offre certaines difficultés et que pour cette raison, je

crois devoir transcrire in extenso :

ln Arabia, in decimis terraruui atque proventuum mille bisantios singulis

annis, quos Jerosolimitani patriarche Gibelinus et Arnulfus, cum assensu Bal-

duini, primi régis Latinorum et communi consilio ...rum, Tecnplo Domini con-

cesserunt, quos postea domnus Willelmus patriarcha eidem Templo concessit

et confirmavit; insuper tria casalia nomine Coreb, Antiocliet vel Moab, Buteli-

gene, cum omnibus suis pertinentiis ; in M[on]tn quoque Regali, domos, proprias

vineas et curtilia; in Crat, domos et ortos, et in' territorio eiusdem quasdam

vineas es dono Philippi Neapolitani concedo vobis et confirmo.

L'éditeur du document propose de reconnaître dans Arabia

un casai du même nom qui est mentionné dans d'autres actes

1. Rôhricht, Stud., p. 304, n. 23. La porte de Saint-André à Acre (id., p. 307

n. 1) avait probablement pris son nom de cette église.

2. Cf., toutefois, la ruyaS.Juliani qui ligure dans un document cité parRoli-

rich, Stud., p. 320, n. 29, et qui avait peut-ôtre pris son nom de celte église.

3. Voir plus haut, p. 71, note.
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des Croisades et qu'on a identifié avec 'Arrâbet el-Battauf, entre

Tibériade et Acre1. J'ai de grands doutes sur ce point, et je me

demande s'il ne faut pas plutôt prendre ici l'expression m Arabia

au sens large de « en Arabie ». Le chiffre relativement élevé de la

somme à prélever chaque année — mille besants — sur les dîmes

et revenus, ainsi que les détails circonstanciés dans lesquels le

rédacteur croit devoir entrer sur l'origine de celte importante

redevance me semblent indiquer qu'il ne s'agit pas là d'un simple

petit casai, mais plutôt d'une région étendue. D'autre part, le

document énumère, aussitôt après, une série de concessions qui

sont indubitablement localisées dans le pays au delà de la Mer

Morte : Mons Regalis = Montréal, autrement dit Chaubak, et le

Crat — Karak\ en outre, par l'emploi successif des particules

insuper et quoque, il marque une corrélation étroite entre ce qui

précède et ce qui suit : « en dehors » du prélèvement de mille

besants sur le revenu général de ['Arabia, le Templum Domini

aura la pleine et entière possession de trois casaux (en faisant

partie), plus diverses maisons, vignes, jardins eteourtils à Chau

bak et à Karak. Quant à ces trois casaux d'Arabie, je ne vois

rien, je l'avoue, à proposer comme identification; le rappro

chement de Coreb avec Chorat (Lickorat), suggéré par l'éditeur,

nous reporterait dans les parages do Tibnîn, dans la direction

de Tyr, ce qui à tous égards est bien peu vraisemblable; l'addi

tion des mots « vel Moab», au nom du second casai Antiochel,

— lequel, soit dit en passant, est quelque peu étrange — nous

inviterait plutôt à chercher du côté de la Balqàou ancienne Moa-

bitide. Mais ces mots sont-ils bien à leur place ? seraient-ils, par

hasard, à attribuer à Arabia?lh s'expliqueraient beaucoup mieux

ainsi, assurément; mais il serait téméraire d'insister sur cette

dernière conjecture dans l'ignorance où nous sommes si la coupe

des lignes de l'origiual a pu prêter à un pareil déplacement.

1. Rey, Colon, frunquns, p. 436; Kohricht, Stud., p. 268, n. 6.
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§ 18

Le dieu Mifsenus et Mispheh de Josué, xi, 8.

Dans un rapport général sur les résultais des fouilles entre

prises à Baalbek par le gouvernement allemand, rapport sur

lequel j'aurai occasion de revenir, M. Puchstein», fait connaître

une inscription romaine, fort intéressante à divers égards, re

cueillie dans une localité de la région, à Heusn Nîha, entre

Beyrouth et Baalbek, à environ 26 kilomètres dans le sud-ouest

de cette dernière ville.

J'ai déjà publié* une autre inscription romaine provenant de

Nîha même, petit village situé à 3.500 mètres au sud-est de

Heusn Nîha, dont le nom arabe, « forteresse de Nîha », vise en

réalité les ruines d'un ancien temple décrit en détail par divers

voyageurs3. On remarquera la prédominance de la langue latine

sur la langue grecque, dans l'épigraphie de cette région; la chose

s'explique par le fait de la constitution de Beryte et d'Héliopolis

Baalbek en colonies romaines.

La nouvelle inscription est déjà immatriculée dans le C. I. L.

sous le n° provisoire 443842 et paraîtra probablement dans

le 4e fascicule du t. III, en cours d'impression. M. Puchslein

la cite par anticipation sous cette référence et en donne la trans

cription suivante :

ex usu et reditit obligatorum (se. agrorum) dei Mifscni et

vici et cultonbus eius sub cura Hanhise et sacerdot[ï)s et

Zabdx et Candidi et Amù vet. et Magni et Samaionis et

Zebidai et Beliabi.

L'éditeur ne donne aucune indication sur l'état du texte, et l'on

peut se demander si celui-ci est complet. Quoi qu'il en soit, on

voit qu'il s'agit d'un certain travail — peut-être bien la consti uc-

1. Jahrbuch... Arch. Instit., t. XVI (1902), p. 158.

2. Recueil d'Arch. Or., t. IV, p. 288.

3. Entre autres, Burckhardt, Travels, I, p. 29; Thomson, The Land and the

Book, p. 61 ; Warren, Palest. Expl. Fund. Quart. Statement, 1870, p. 204.
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tion même du temple de Heusn Niha — exécuté avec les fonds

qui proviennent des intérêts et revenus de terres appartenant

tant au dieu qu'au village et de contributions des habitants, par

les soins de neuf personnages.

Les noms de cinq de ceux-ci manifestent clairement leur

origine sémitique. 11 est probable que les quatre autres person

nages, malgré leurs noms proprement romains, étaient de même

origine. Le mot sacerdotis, quoique l'éditeur l'ait transcrit

par un s minuscule, ne doit pas être considéré comme le subs

tantif sacerdos « prêtre », mais bien comme un nom propre Sa-

cerdos qui est fréquent dans l'onomastique romaine et dont

l'existence en Syrie même est attestée par l'épigraphie; nous

trouvons en effet, dans une inscription de Tell Nebi Mindoh',

(Laodicea ad Libanum) un <ï>X(asûisç) 2axépS(»ç, originaire d'Emèse.

Hanînas zz 'Avîvoç, Avîivaç* est la transcription d'un nom ara-

méen tel que w:n*, apparenté au nabatéen u«n.

Zabdas — ZiSSaç, palmyrénien NTït.

Samaion(is) , bien que, par sa vocalisation, il s'écarte de pïaw,

appartient peut-être à la même racine verbale ; à moins qu'il ne

soit apparenté aux noms gréco-syriens, Sa^ai'ii)?3, 2a|juou4 (génit.).

Zebidas — ZeâsîSaç, palmyrénien tnut.

Beliabus = Br,Xîa5oç, transcription très probable d'une forme

dont l'original ne s'est pas encore rencontré : *arpbiD5 ou, plutôt,

Il importe do noter que ces transcriptions latines semblent

avoir été faites, non pas directement d'après les formes sémi

tiques originales, mais bien par l'intermédiaire de transcriptions

grecques préalables ; il est à supposer que ces noms avaient été

1. Fossey, Bull.de Corr.hell., t. XXI, p. 66, n» 3 (cf. Dussaud, Voyage (2-"°)

en Syrie, p. 51) : EaxépSws 'Eumrivô;. Le nom dérivé, Sacerdotianus, s'est

rencontré dans une inscription des environs immédiats de Beyrouth (Wadding-

ton,n° 1842 a).

2. Voir plus haut, pp. 39 et 40.

3 et 4. Wadd., n°» 1984d, 2457.

5. irpbyi (Beèlyahab, avec la prononciation araméenne) parait èlre repré

senté plutôt par la transcription BeeXi'xëoî, à distinguer de li^iaBoi;.
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en usage, sous leur forme grecque, pendant un temps assez long

avant que la langue latine fût devenue à la mode dans le pays.

J'aurai tout à l'heure à tirer parti de cette observation pour

essayer d'expliquer le nom énigmatique du dieu Mifsenus.

Cette inscription met en pleine lumière un fait curieux, l'exis

tence de terres qui appartenaient au dieu et qui, données à bail,

produisaient un revenu qui devait être versé dans le trésor du

dieu, ces xà tou 6eîD dont il est si souvent question dans les ins

criptions de Syrie. Le domaine du dieu était distinct du domaine

communal (ici, celui du vicies) qu'on faisait valoir de la même

façon. Ce nouveau document vient confirmer une heureuse cor

rection proposée autrefois par M. Mommsen1 pour une inscrip

tion romaine de Deîr el-Qal'a (sanctuaire de Baal Marcod, aux

environs de Beyrouth), connue seulement par une ancienne et

mauvaise copie de Mariti :

TABERNA • OBMCATONVM ■ I • O • M ■ B ■ ET • IVNONIS etc..

Taberna obligationum lotis Optimi Maximi2 Balmarcodis et

Junonis, etc.

Je m'étais moi-même occupé autrefois » incidemment de cette

inscription, et j'avais émis, sur la restitution proposée, des doutes

qui, aujourd'hui, n'ont plus de raison d'être. Il semble bien

qu'il s'agit, encore ici, de terres dépendant du domaine du dieu

Baal Marcod et de sa parèdre et affermées à diverses personnes.

Peut-être même, en s'autotisant de la nouvelle inscription,

pourrait-on restituer dans celle de Deîr el-Qal'a, obligatorum, au

lieu de obligationum. Quant au mot taberna, qui ne s'explique

guère ici, je serais bien tenté de me rallier à l'ingénieuse con

jecture de M. Perdrizet* qui a proposé de corriger la leçon de

Mariti en tabula; ce serait le tableau, l'affiche donnant le détail

1. C.I.L., n-159.

2. Aujourd'hui, si je ne me trompe, M. Mommsen inclinerait à lire Megrin la

sigle M, en s'appuyant sur une inscription grecque que j'ai publiée depuis et

qui nous a appris que Baal Marcod portait le surnom de Mriypiv. Je conserve des

doutes sur ie bien-fondé de cette induction.

3. Recueil d'Arch. Or., t. I, p. 109.

4. Bull, de Coït, hell., 1897 ou 1898'?

Rkcueil d'Archiïoloi.ik orientale. V. Mai-Juin 1902. Livraison 6.
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des terres affermées. Peut-être, toutefois, vaudrait-il mieux, au

point de vue paléographique, corriger la copie fautive TABERNA

en TABELLA, ce qui conduirait, du reste, au même sens.

11 faut rapprocher de ces deux textes une troisième inscription

découverte par M. Fossey dans les parages de Baalbek et consis

tant en deux lignes gravées sur un affleurement de rocher sur le

flanc droit du Ouadi Nahlé, dans l'Anti-Liban, vallée qui doit

prendre son nom du petit village de Nahlé, sis à environ 4 lui.

dans le nord-est de Baalbek. L'inscription paraît être complète :

OBLIG

Chaphargmi

Le premier mot, écrit en abrégé, est incontestablement à res

tituer en obligatum ou obligata. Il est suivi du nom d'un village

comme le montre clairement le premier élément de ce nom

Ch(à)phar... L'épigraphe, comme beaucoup d'inscriptions alpes

tres de Syrie, a un caractère domanial et doit affirmer un certain

droit de propriété sur le terrain même où elle est gravée. Il est

infiniment probable qu'il s'agit d'un territoire communal exploité

dans des conditions analogues à celles dont parle l'inscription de

Heusn JNîha pour le vicus, propriétaire foncier au même titre

que le dieu. Quel pouvait être au juste le nom de ce nouveau

viens ? Le second élément du nom GMI a une physionomie bi

zarre ; quel que soit l'élément sémitique qui s'y cache, il semble

qu'on aurait évité dans une transcription le contact immédiat de

g et de m. Il est permis d'avoir des doutes sur l'exactitude de la

copie. Etait-ce le nom antique du village appelé aujourd'hui

Nahlé? on bien celui de quelque autre village moins proche mais

l'ayant fidèlement conservé ? S'il était permis de hasarder une

hypothèse sur cette dernière base, on pourrait peut-être cor

riger Caphar(dan)il et y reconnaître le village actuel de Kafr

Dân, à une douzaine de kilomètres dans l'ouest de Baalbek, à

1. Peut-être avec n, On, en ligature ? Paléographiquement la restitution Ca-

phargani vaudrait mieux et donnerait un toponyme d'une bonne physionomie

sémitique. Mais je ne vois rien, dans ces parages du moins, qui y réponde.
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une quinzaine de kilomètres dans le nord-ouest de Heusn Nîha.

Sans doute, on peut objecter que c'est un peu loin de Nahlé

et, surtout, que les deux points, séparés par la largeur de la

Beqà", appartiennent, celui-là au versant oriental du Liban, celui-

ci au versant occidental de l'Anti-Liban. Il n'est pas impossible, ce

pendant, qu'un village ait possédé des terres enclavées dans le

territoire d'un autre village un peu distant; c'est même dans un

cas de ce genre que devait se faire particulièrement sentir le be

soin de distinguer ces parcelles par des épigraphes appropriées.

Et, maintenant, quel peut être ce dieu Mifsenus qui se pré

sente à nous, dans l'inscription de Heusn Nîha, comme un pro

priétaire foncier ? C'est, sans conteste, un dieu local, nous pou

vons même dire un dieu sémitique, étant donnée la nationalité

avérée de ses adorateurs.

Comment expliquer son nom ? Si nous éliminons la désinence

latine us, il nous resterait un radical Mifsen, duquel on pourrait,

en considérant le m comme servile (avec sa voyelle t), dégager

à son tour, un thème trilitère fsn. Le lexique sémitique ne nous

offre aucune racine satisfaisante pour un pareil thème. Aussi,

serais-je tenté de considérer ce nom d'un point de vue différent.

J'ai fait déjà remarquer plus haut que les noms sémitiques des

personnages figurant dans l'inscription avaient passé en latin par

l'intermédiaire de transcriptions grecques. J'incline à croire

qu'il en est de même pour le nom du dieu et que Mifsenus

n'est pa's la transcription directe du vocable sémitique, mais

le décalque littéral d'une transcription grecque antérieure,

transcription qui aurait été M«p<n)vôç ou, à la rigueur, M«]^jvéç.

Un tel nom suggère immédiatement l'idée d'un vocable de forme

topique, caractérisé par la désinence r,vsç, et comparable à ceux

de certains autres dieux gréco-syriens tels que Zîùç SafaOïjviç,

« le Jupiter du Safà » !, 6îs; 'Ap£[A6r(vsç *, « le dieu de Arem-

tha », etc.

1. Recueil d'Arch. Orient., t. II, p. 180.

2. Jd., 1. 1, p. 95.
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A ce compte, il nous resterait comme véritable élément

onomastique Mifs, et cet élément serait proprement un topique,

soit le nom même de la localité appelée aujourd'hui Nîha, soit

celui de la région à laquelle appartenait celle-ci. Je dois avouer

que, malheureusement, il n'y a rien dans la toponymie actuelle

de la région qui réponde au nom ainsi dégagé de ses éléments

adventices. Je me bornerai à indiquer, avec toute la réserve qu'il

comporte, un rapprochement auquel on pourrait peut-être songer

en désespoir de cause. On a été amené, depuis longtemps, à la

suite de diverses considérations topographiques dans le détail

desquelles je n'ai pas le temps d'entrer, à localiser une des nom

breuses Mispheh bibliques, celle de la Biq^at Mispheh, nsxn nypa,

de Josué,xi, 18, dans la grande vallée de la Beqâ', précisément au

pied du versant de l'Anti-Liban sur lequel s'élèvent Nîha et Heusri

Nîha. Serait-ce, par hasard, le nom de ce Mispheh que nous au

rions dans le nom de notre dieu topique Mifsenus! Sans doute,

il faudrait pour cela admettre dans le nom latin une transposition

de / et s, et supposer une forme réelle Misfenus. La chose n'est

peut-être pas impossible ; la nature même des articulations

ainsi rapprochées prête assez à une transposition de ce genre, qui

aurait pu être encore facilitée si le décalque latin a été fait sur

une transcription grecque MwJ^vàç = Miç>sy]vô;; peut-être même

est-ce sur le terrain grec que s'est effectuée la transposition por

tant sur une forme primitive qui aurait été régulièrement

Mkjçkjvoç. Dans ce cas le dieu Mifsenus adoré à Nîha ne serait

autre chose que le dieu de Mispheh.

§19

Nouvelles remarques sur la stèle phénicienne

d'Oumm el- Aouâmid.

Grâce à l'inépuisable obligeance de M. Jacobsen, je suis en

mesure de publier un document complémentaire qui fera mieux

connaître la remarquable stèle phénicienne que j'ai décrite et

■
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expliquée plus haut1. Le fondateur de la Glyptothèque a bien

voulu, sur ma demande, faire exécuter une nouvelle photogra

phie représentant à grande échelle la tête du personnage ; j'en

donne la fidèle reproduction dans une planche spéciale *. On

pourra ainsi apprécier à sa juste valeur ce morceau dont l'exé

cution sort vraiment de l'ordinaire.

Entre temps, le Louvre, à défaut de ce monument exceptionnel,

a pu acquérir quelques stèles ou fragments de stèles 1 provenant

également d'Oumm el-'Aouâmid et offrant avec la stèle Jacobsen

d'incontestables similitudes. Les unes sont anépigraphes,

d'autres portent de courtes inscriptions phéniciennes — des épi-

taphes — sur la lecture et l'interprétation desquelles je revien

drai à une autre occasion. Aucune, malheureusement, n'est, sous

le rapport de l'art, comparable à celle de la Glyptothèque ; celle-

ci, jusqu'à nouvel ordre, reste unique on son genre.

En dehors de cette nouvelle photographie, M. Jacobsen a fait

exécuter un très bon moulage de l'inscription phénicienne ac

compagnant le bas-relief. Ce moulage m'a été remis dernièrement

par l'obligeant intermédiaire de M. Valdemar Schmidt, conser

vateur du Musée Royal de Copenhague, lors de son dernier pas

sage à Paris, et je l'ai offert au nom de ces Messieurs à l'Aca

démie des Inscriptions pour être déposé dans les Archives de la

commission du Corpus Inscr. Semiticarum. Vérification faite sur

le moulage, le dernier caractère a bien l'apparence d'un daleth

et non d'un rech ; néanmoins, la lecture mn semble bien s'impo

ser, et il faut admettre quelque négligence du lapicide qui aura

omis de graver la queue du bc.lh.

1. Pp. 1-8 ; cf. pl. MI.

2. Pl. V.

3. Elles sont aujourd'hui exposées dans la salle phénicienne du rez-de-

chaussée. M. Heuzey en a fait l'objet d'une communication sommaire dans la

séance du 4 avril de l'Académie des Inscriptions.

D'après des renseignements particuliers que j'ai reçus de Syrie dans l'inter

valle, tout un nouveau groupe de monuments similaires vient d'être encore

recueilli au même endroit. Ainsi se trouvent réalisées les prévisions que je for

mulais plus haut. La mine que j'avais signalée est désormais ouverte, et nous

pouvons nous attendre à de prochaines et intéressantes révélations.
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Je suis heureux de profiter de cette occasion pour revenir sur

un détail de la figuration que je n'avais pu ^préciser n'ayant pas

été à même d'examiner l'original. Il s'agit de l'objet que le dé

funt tient de la main gauche, cette sorte de brûle-parfums de

style égyptien en forme de cuiller, dont le manche se termine par

une petite figurine. M. Valdemar Schmidt m'informe que celte

figurine représente, en réalité, un sphinx coiffé delà double cou

ronne, couronne qui affecte ici une forme d'époque déjà avan

cée. Ce motif est fréquent dans l'art égyptien, le sphinx tenant

entre ses pattes allongées la petite cuvette destinée à recevoir

les grains d'encens. M. Valdemar Schmidt fait remarquer avec

raison que cet accessoire se retrouve à peu près identique dans

la main des personnages sculptés sur quelques-unes des autres

stèles funéraires d'Oumm el-'Aouâmid qui viennent d'être expo

sées au Louvre. La répétition de ce geste me confirme dans

l'idée que j'avais émise, qu'il s'agit là de quelque acte symbo

lique intimement lié à la condition des défunts et accompli par

eux en vertu d'une prescription du rituel funéraire.

§ 20

Mambogaios, cavalier commagènien.

On a cru pendant longtemps avoir retrouvé en Ethiopie des

traces du dieu palmyronien 'Aglibôl. La chose semblait cepen

dant, a priori, bien invraisemblable. M. Mordtmann d'accord

avec M. Ed. Meyer, a certainement raison de déclarer qu'il n'y

a probablement là qu'un mirage fondé sur de trompeuses appa

rences. On ne voit pas comment le nom du roi Aglebû ou Agle-

bûl des listes royales éthiopiennes — YAeglippus des Actes apo

cryphes de saint Matthieu — se rattacherait à celui du dieu pal-

myrénien ; d'autant plus que nous n'avons pas d'exemples que

le nom de ce dieu soit jamais entré comme élément théophore

i. Palmyrenisches, 1899, pp. 45 et 49-50 ; avec renvoi aux diverses opinions

émises par Niebuhr, Blau et Gutschmid.
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dans la composition de noms propres de personnes, ainsi que

c'est le cas pour le dieu Yarhibôl d'où dérive le nom de personne

Yarhibôla.

Il faut écarter également le prétendu nom propre de personne

que Niebuhr avait cru reconnaître dans une inscription grecque

d'Éthiopie', dont nous n'avons qu'une assez mauvaise copie, et

duquel on avait induit une forme 'AyXiSéXioç. Mais cette lecture

écartée, et écartée à bon droit, il reste toujours à rendre compte

de la leçon sur laquelle elle s'appuyait, ce qui, jusqu'ici n'a pas

encore été fait, du moins à ma connaissance.

Le texte où elle se présente est un de ces nombreux proscy-

nèmes gravés sur les parois du temple du Qsoç [xi-fiato; MavïoûXto;

de Kalabché, l'antique Tamis, divinité locale, d'essence inconnue,

à laquelle les divers détachements romains en garnison à Tamis

semblent avoir particulièrement tenu à adresser leurs homma

ges. Le proscynème en question émane d'un groupe de soldats

appartenant à la ei'Xrj Kop.|urpi)vâv, une ala eqiiitum Commageno-

rum. C'est le décurion Bassus qui ouvre la liste ; puis viennent

les noms, au génitif, d'une série d'individus, probablement de

simples soldats, groupés deux à deux. A la ligne 10 la copie de

Gau porte :

NYW\BOrAIOT*AIPOT + OT

Niebuhr avait parfaitement rétabli les neuf derniers carac

tères en : (x)« Pî('j?)o(u). C'est des précédents qu'il croyait pou

voir dégager le prétendu nom 'AyXi6oyX(ou. Les éditeurs du

Corpus transcrivent, eux : jwtl.... Xiouaxal Pouçou,ce qui est encore

moins satisfaisant.

En tenant compte des similitudes paléographiques, je propo

serai de lire tout simplement :

•am Manôoyawu (ou MavSiyai'ou) xai Poûçou.

Le nom d'homme Mambogaios et ses similaires étaient assez

répandus en Syrie, comme j'ai eu l'occasion de le montrer dans

1. Corp. Inscr. Gr., n° 5057.
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un mémoire antérieur'. Il a, ainsi que je l'ai expliqué, une éty-

mologie ethnique et signifie proprement le « Manbougien »,

c'est-à-dire originaire de Manboug, la fameuse Bambyce-Hiéra-

polis, centre du culte de la Grande Déesse Syrienne. Ce nom est

d'autant plus vraisemblable ici qu'il s'agit d'un soldat servant

dans un corps d'auxiliaires Commagéniens lequel, selon l'usage,

devait être formé grâce au recrutement régional et comprendre

par conséquent, nombre d'éléments indigènes*. Or, la Comma-

gène confinait à la Gyrrhestique dont la capitale était Manboug-

Hiérapolis. Rien donc d'extraordinaire à ce qu'un Syrien Com-

magénien ait porté un tel nom.

§21

Sur un dicton arabe vulgaire.

M. Christie vient de publier 3 une étude philologique fort inté

ressante sur le dialecte arabe rustique de la Galilée centrale.

Bien que son travail soit fait avec conscience et dénote une con

naissance approfondie du sujet, il s'y est glissé parfois des er

reurs qui ont échappé à l'attention de MM. Dalman et Slumme

chargés de surveiller la traduction du mémoire rédigé originai

rement en anglais, et bons juges, pourtant, en la matière. En

voici un exemple (pp. 80-81). Il s'agit d'un dicton recueilli à

'Arâbè, qui est transcrit et traduit ainsi :

mâjf'gî ettfrjak minn el-'arâk ta-jekûn el-makus mât!

Nektar wird nicht aus Arak* werden, bis der Bestimmte todt ist.

1. Rec. d'Arch. Or., t. IV, pp. 99-112. Cf. en particulier le ManSoyatoc dont

je parle à la p. 108.

2. Parmi les autres détachements d'auxiliaires syriens cantonnés à Tamis

et figurant dans les proscynèmes je signalerai la 2" cohorte Itu réenne (<j7cttpï]

p' 'Itvpaluv). Malheureusement on n'y relève aucun nom de forme sémitique.

3. Zeitschr. des deutschen Palsestiria-Verems, t. XXIV, p. 09-112.

4. On ne saurait dire au juste si le traducteur a eu en vue un nom de lieu

quelconque. On peut le soupçonner, étant donné son « Neklar », d'avoir com

pris el-'arâq comme el-'araq « l'eau-de-vie»,cequi aggraverait encore son cas.
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Comme l'a justement remarqué M. S. Fraenkel1, M. Christie

s'est tout à fait mépris sur le sens. Il s'agit tout bonnement d'un

dicton bien connu signifiant : « Avant que l'antidote soit venu

du (pays de) T'Irâq, l'homme mordu (par le serpent) sera mort ».

Il équivaut à peu près, comme on voit, à notre « moutarde après

dîner ».

Je crois devoir rappeler que ce n'est autre chose que l'équi

valent littéral d'un dicton persan que voici sous sa forme ori

ginale :

tâ tiriâq ez 'Irâq âvourdè cheved, mâr-gezîdè mourdè bâched.

Avant que l'antidote soit apporté de l"Irâq l'homme mordu par le serpent

sera mort.

Inutile de dire que tiriâq est le grec BTjpiaxôv « thériaque ».

Quant au mot incompréhensible makus, du texte de M. Christie,

M. Fraenkel serait tenté de lui substituer maldûgh qui a bien,

en effet, le sens voulu : « mordu, piqué » (surtout par un scor

pion). Je proposerai, néanmoins, une autre explication, qui a

l'avantage de rendre compte beaucoup mieux de la graphie de

M. Christie, et je corrigerai simplement : ma'kûs — ^^Âm. Il

est vrai que lj^e-, en arabe littéral, n'a pas d'autre acception que

celles de « tresser, natter, friser », qui ne conviennent évidem

ment pas ici. Mais il n'en est pas de même en arabe vulgaire, où

ce verbe signifie couramment « mordre, piquer ». Par malheur,

les meilleurs arabisants font trop fi de ce pauvre arabe qualifié

dédaigneusement de vulgaire, bien que souvent il soit beaucoup

plus instructif que le littéral. Nous en avons ici une preuve de

plus. En effet, nous retrouvons en araméen ce même verbe YP^*

avec ce même sens de « mordre, piquer » que seul, lui a con

servé l'arabe vulgaire; il s'emploie, en particulier, pour la mor

sure du serpent ou la piqûre du scorpion. Ce fait nous prouve une

\. Zeitschr., I. c, p. 178.

2. Orthographié aussi DpV, en vertu de cette loi sur l'harmonie des empha

tiques que j'ai eu souvent l'occasion de mettre en lumière.
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fois de plus par quelles racines profondes l'arabe vulgaire — par

opposition à l'arabe littéral — plonge dans le vieux sous-sol sé

mitique.

J'ajouterai que, dans le lexique sémitique, plusieurs mots com

mençant par les radicales 'ain, qâf (ou kâf, par suite de la loi

harmonique des emphatiques) semblent renfermerl'idéepremière

de « piquer » ; c'est peut-être bien à ce groupe étymologique

qu'il convient de rattacher le nom, très ancien dans la famille, ou

tout au moins une partie du nom quadrilitère du scorpion :

'aqrab. N'était-ce pas, à l'origine, le « piqueur... »?

Quoi qu'il en soit, je ne doute guère qu'il faille rétablir ainsi

le texte du dicton défiguré dans la transcription de M. Christie :

L'antidote n'arrivera pas de f'Irâq avant que l'homme mordu soit mort.

§22

Épigraphie gréco-romaine de Palmyre.

M. J. R. S. Slerrett a publié1 en 1888 un certain nombre de

textes épigraphiques grecs et romains copiés par lui soit à Pal

myre même, soit dans les parages de cette ville. Ces textes n'ont

pas été jusqu'ici, de la part de ceux qui se sont occupés de l'épi-

graphie palmyrénienne, l'objet de l'attention qu'ils méritaient;

à vrai dire, ils semblent leur être demeurés inconnus. Je pense

donc qu'il ne sera pas inutile de les passer en revue en m'arrê-

tant sur les points intéressants qu'ils présentent. Plusieurs de

ces inscriptions sont inédiles; d'autres étaient déjà connues,

mais pour celles-ci les copies de M. Sterrelt nous fournissent des

variantes qui, parfois, ne sont pas sans importance.

— [N°* 633-636.] Sur la voie romaine de Palmyre à Erek (Ara-

cha) et à Rosâfa (Risapha, Sergiopolis), milliaires ou fragments

1. The Wolfe Expédition to Asia Minor, Archœological Institute of America,

Boston, 1888 (pp. 436-448).
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de milliaires avec des inscriptions latines des règnes de Valérien

et de Constantin contenant les noms antiques de Aracha1, Pal-

myra et de la Strata Diocleliana. J'ai parlé en détail de ces textes

dans une étude précédente*. Je n'ai donc pas y revenir ici.

— [N° 637 = Waddington, n° 2385, Vogué n° d6.] — La lec

ture de M. Sterrett, pour la fin, s'écarte sensiblement de celle des

premiers éditeurs et confirme tout à fait celle que j'avais propo

sée autrefois' sans connaître la sienne, ainsi que les consé

quences que j'en avais tirées pour le déchiffrement et l'interpré

tation de la partie palmyrénienne :

■/.%: tov vaèv tov [tc3] Aloç s[ojv tw [lïpovjaîfw

non Tjaïç ctXXafiç î]ts[;uç èx t<7>v] !5[îwv* ]

J'ajouterai que j'ai relevé, depuis, dans une autre inscription

de M. Sterrett, provenant d'une région toute différente5, un

exemple certain du mot rcpovafov (au lieu du classique itp6vaoç)

qui ne figure pas dans nos lexiques' et dont j'avais supposé

l'existence en combinant les leçons du texte palmyrénien et du

texte grec. Cet exemple nous prouve qu'il faut, comme j'inclinais

à le croire, restituer définitivement : []]'N31S de préférence à

[D]\xns, en rejetant bien entendu, plus que jamais laleçon impos

sible et inexplicable de M. de Vogué : W1S[DN] « soigneusement »,

aussi bien que la correction tout à fait arbitraire de Noeldeke7 :

1. No 634 = C. I. L., IU, 6719.

2. Recueil d'Arch. Or., t. IV, pp. 69-74, § H : La voie romaine de Palmyre

à Risapha.

3. Études d'Arch. Orient., t. II, pp. 103-106. Entre temps, M. Mordtmann (Pal-

myrenisches, 1899, p. 19) a proposé pour ce texte des amendements identiques

aux miens qu'il ne connaissait pas. Un seul lui appartient en propre, la restitu

tion Tyx<*'v; mais il n'est guère heureux et est formellement contredit par le

palmyrénien.

4. M. Sterrett fait remarquer que la ligne 11 se prolonge à droite sur le côté

de la pierre en retour de la face principale.

5. A Tamachalik, Asie-Mineure. Op. c. n° 66 : tô 7ipov(c«)ïov toO TOp;(6)6Xou.

J'en relève encore un autre exemple au n° 332: xai tô itpov<xïo[v]. Ces diverses

leçons se complètent l'une l'autre.

6. On trouve seulement dans Fl. Josèphe 7tp4vaov, comme neutre.

7. Z. D. M. G., t. 24, p. 108; ce serait le mot perse apadana », palais ».
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njhsn, bien que M. Lidzbarski ait cru encore devoir accueillir

l'une et l'autre' dans son Handbuch (s. v. nïisdm).

— [N° 638.] Inédite. Sur la face postérieure d'un tambour

de colonne gisant à terre, le même qui porte gravée sur l'autre

face le n° 2591 Waddington (grande colonnade): Copie figurée

et transcription de M. Sterrett :

<3>X(â6!o<;) Aicfévu;?

OùpavCou Èv -ri) lauTîy Xoy'Tîîa

ttjv ircéaav aréf/jv nijrpwfav]

Tijç 8è xîjç arsôtç h. TraXewv

Xp6va)V çôapïaov aùv itavr!

(jîv |Ar,vi r<5p7c(i)a{(p tou '

Stôuç.

Il s'agit, comme on le voit, de la réfection de la toiture d'un

portique, ruiné depuis longtemps, réfection faite par un cer

tain Flavius Diogenes, fils d'Uranius, occupant les fonctions de

Xoy'.gv/;;, c'est-à-dire, comme l'explique fort bien M. Sterrett*,

de curator urbis.

On aurait aimé qu'il nous donnât en même temps son opi

nion sur la façon dont il faut entendre la singulière épithète

qui semble qualifier la uté-jt;. J'avoue que, pour ma part, je ne la

comprends pas. M^pSiar» ne pourrait signifier que « maternelle»,

ou bien « qui a trait à la grande déesse Mère », soit Cybèle; mais

si un tel qualificatif se conçoit, à la rigueur, appliqué à un édi

fice servant au culte, on ne se l'explique guère appliqué à un

simple portique, et pas même encore à un portique mais à la

toiture de ce portique; à moins d'admettre que p;Tpwoç avait

quelque signification technique à nous inconnue. A vrai dire, la

lecture du mot n'est rien moins que certaine ; il est en partie resti

tué, la copie portant, en réalité: MHTPCONH, qu'on pourraitcorri-

1. figure à son rang alphabétique, avec renvoi à KnSDN; ma lecture,

aujourd'hui confirmée, aurait pu y figurer aussi avantageusement.

2. jVoir les nombreuses références indiquées par l'auteur au sujet de ces fonc

tions.
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ger, paléographiquement, de plus d'une manière. A la rigueur,

si l'on admet un sigma disparu à la fin de la ligne, ce pourrait

être quelque épithète au génitif s'accordant non pas avec a-.iyr,-*

mais avec uToàç; seulement, je ne vois pas laquelle. Faudrait-il

tout bonnement rétablir : (ûice)pô(a)v, voire même (ùit£)p<p(vjv)? ou

bien : (xal) -(-... '? ou bien encore quelque préposition ou mot en

faisant fonction et commandant <rco5ç au génitif? Toutes ques

tion qui se posent naturellement, mais auxquelles je ne saurais

répondre.

Une question plus grave, c'est celle de la date. L'an 639 des

Séleucides nous reporte à l'an 327 de notre ère, c'est-à-dire en

plein règne de Constantin, alors que le christianisme était devenu

religion d'État, et que Palmyre était depuis longtemps à jamais

déchue de son antique splendeur*. La réfection, à pareille épo

que, d'une partie de la grande colonnade, par les soins d'un haut

magistrat, est faite pour surprendre. C'est pourquoi je me de

mande si la date QAX a été bien lue et si, par hasard, la pierre

ne porterait pas, en réalité : 0AY, soit 439 = 127 J.-C. C'est

vers cette époque que se place un travail analogue — érection de

six colonnes avec leur architrave (nnw) et leur toiture (tSidd) —

mentionné dans une inscription palmyrénienne* portant la date de

440 = 128 J.-C. Il faut comparer une autre inscription palmyré

nienne, beaucoup plus ancienne (378= 66 J.-C.) où il est ques

tion d'un autre travail du même genre4. Cela paraît indiquer

1. Quelque mot désignant l'architrave ou l'épistyle et correspondant à la rVTtff

des inscriptions palmyréniennes que je rapproche, plus loin, de notre inscription

grecque?

2. Ce n'est guère que sous Justinien (M alalas, 424, 10) qu'on songea à re

construire Palmyre ; ce projet, si même il lut jamais mis à exécution, dut se

réduire à fort peu de chose. On ne saurait objecter l'inscription latine de Wad-

dington, no 2626 (= Sterrett, n» 647), gravée après coup, à l'époque de Diocté

tien, sur l'épistyle du temple ; il ne s'agit pas là d'un travail d'embellissement

de Palmyre, mais, de la simple fondation d'un camp {castra féliciter condide-

runt) sur ses ruines, fondation répondant à de pures nécessités stratégiques, les

mêmes auxquelles est due la création de la Slrata Dwcletiana dont j'ai parlé plus

haut.

3. Vog., n» 8. En corrigeant, bien entendu, Slbu[Q] en S'So[n] = <jt£yï).

4. Euting, Epigr. Mise, no 4 : cinq colonnes avec leur architrave et leur toiture.
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que les grandes colonnades de Palmyre, qui étaient proprement

des portiques ou galeries couvertes, ont dû être construites par

sections et pendant un laps de temps assez considérable pour

que certaines des parties exécutées en premier aient pu déjà

avoir besoin d'être refaites dès l'an 127 de notre ère; ainsi s'ex

pliquerait, sans avoir besoin de descendre jusqu'à l'époque his

toriquement peu probable, de Constantin, l'expression : i% ita-

X(a-.)wv xpôvwv çOapïuav, de notre texte.

Il y a, il est vrai, une petite difficulté. C'est l'existence, sur

l'autre face du même tambour de colonne, d'une seconde ins

cription grecque1 qui porte la date de 470 = 158 J.-C. M. Sterrett

la considère comme antérieure à celle découverte par lui sur la

face opposée. Mais rien ne prouve qu'il en soit ainsi. Cette se

conde inscription est la dédicace d'une statue honorifique placée,

selon l'usage, sur la console faisant corps avec la colonne; elle

a pu l'être après, tout aussi bien qu'avant la réfection du porti

que, relatée sur la face postérieure de la colonne.

— [N» 639 = Waddington 2596, Vogué 6.]

L. 2. — Corriger la lecture Qati^* en Qai|xfj (patronymique .

au génitif), et la restitution inexacte [r]a[665], que M. Sterrett

reproduit d'après ses devanciers, en [r]a[p6â]'.

L. 4-5. — M. Sterrett restitue avec Waddington : [à?£iâr(aav]Tt

aù-:o(T)ç y.pucié, etc. On pourrait peut-être, en maintenant le u que

les deux copies s'accordent à donner dans aitoûç, restituer :

[•/.su?(sav]Tt xjtoûç, « les ayant déchargés » ; il se peut que le verbe,

qu'on retrouve dans d'autres inscriptions similaires*, se cons

truisit avec deux accusatifs, comme est construit son équivalent

"jDnc dans la contre-partie palmyrénienne.

1. C'est celle de Waddington, no 2591, où il faut corriger, comme je l'ai

montré autrefois (Rec. d'Arch. Or., t. III, pp. 170, 245) en TAPBA = HVH (et

non nhj) le nom lu jusqu'alors à tort TABBA-

2. Ce n'est probablement qu'une simple faute d'impression.

3. Voir la note 1, ci-dessus, et, plus loin, p. 96, n. 3.

4. Rendu, il est vrai, ailleurs (Vogiié, n° 15), par à?ei5sîv. Sur le mot "Dn,

cf. Sachau, ZDMG., 1881, p. 735 et Lidzbarski, Ephem., I, p. 239.

5. Cf. plus loin le n« 641.
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L. 8. — La copie certaine Za63t6coXou, au lieu de 'AôSiôwXou1

comme on lisait auparavant, nous débarrasse avantageusement

d'un nom propre invraisemblable; du même coup, il faut rayer

de nos papiers Yapax eiremenon S'ar/ny]» qu'on avait cru pouvoir

induire de cette fausse lecture dans la restitution de la contre

partie palmyrénienne, et qui, de là, avait reçu droit de cité dans

le Handbuch de M. Lidzbarski.

— [N° 640]. Inédite. Sur le linteau de la porte d'un sépulcre

dans la partie nord-est des ruines. Deux lignes lues ainsi :

1. Tà [AVYjy.etov v.q atwviov toc(ç)y)v Sxtiaev 0ai[J.i!7aç Hai^taa tou [Za6-

o]i[6]wXo'j

2. toD 'PaSaiXa, ç[u]X-ïj; MavO(a)6S(i)Xï!a)v, èau[x]co xal ubtç àîoiov [xv-r,-

L. i. — Le nom propre 0at|Aiî5ç est intéressant comme trans

cription nouvelle de fHtfnin ou de Nïn'n. La non-réduplication

du sigma semblerait indiquer qu'il n'y a pas lieu de supposer,

dans le second élément combiné avec ovt, l'existence virtuelle

d'une première radicale assimilée dans la sifflante. Celte consi

dération tendrait à faire pencher la balance en faveur d'une trans

cription de Nuna'n, si, avec G. Hoffmann, on considère ce nom

comme une contraction de U7au?ain. A noter le cas assez rare,

bien que connu, du fils portant le même nom que son père.

L. 2. — Le patronymique 'PaSa-.Xa me paraît suspect; il est

difficile d'y voir une transcription de bxai, au lieu du 'Pâ66v)Xo;,

'Pâ6ï)Xsç habituel. Faudrait-il corriger paléographiquement la

copie matérielle PABAIAA en ZABAlAA? Ce seraitalors la transcrip

tion de «"mt \ comme dans la bilingue Vogué, n° 1S'. — La copie

MANOBBGûAéICON doit être, comme je l'ai montré précédem-

1. La copie de Waddington donnait matériellement : ABBAIBCOAOY;

les deux B consécutifs auraient déjà dû, à eux seuls, mettre en défiance.

2. Jusqu'à ce jour on n'a jamais trouvé que *yZVl'J, correspondant à 'A6t6gri),oî.

3. L'an 400 des Séleucides = 88 J.-C.

■i. Variante orthographique : nVtlî.

5. ZaSStXav (accusatif). Cf. avec une vocalisation légèrement différente :

ZaSSeXa, dans une autre bilingue, Vogiié, n° 5.
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ment', restituée : Mav8(a)6wXe(<i>v, avec simple correction du pre

mier B en A, et non, comme le fait M. Sterrett : Mav6(a)6SwÀ£tu)v

avec addition du a et maintien des deux B.

— [N° 641], Sur une colonne en place. C'est l'inscription

bilingue copiée plus tard, en 1895, d'une façon peu satisfaisante,

par M. Bertone et publiée comme inédite dans le Journal Asia

tique' par M. Chabot.

L. 1. — La restitution de M. Chabot est évidemment préfé

rable à celle de M. Sterrett qui n'a pas tenu compte de la contre

partie palmyrénienne et n'a pas vu le rapport étroit existant

entre cette inscription et son n° 639 (Waddinglon, n° 2596, Vogué,

n° 6). Elle fournit une base sûre pour évaluer la longueur

moyenne des lignes détruites à droite, et montre que les com

pléments de M. Sterrett doivent être, en général, trop courts,

même là où ils peuvent être meilleurs que ceux de M. Chabot.

Ici encore, la restitution du nom propre r«[662], admise par l'un

et par l'autre, doit être, comme je l'ai montré, rectifiée en r<x[p65]*.

La restitution de la date BK<J> = 522 = 210 J.-C, induite par

M. Chabot du texte palmyrénien est matériellement confirmée par

la nouvelle copie. De même, la lecture du nom de la ville de Vo-

logesias (OùoXoYawta;), que l'on retrouve, du reste, comme je l'ai

montré, dans la contre-partie palmyrénienne (1. 2) sous la forme

Remarquer, à la ligne 6, l'expression aitôùç v.oufiaix(rcx), sur

laquelle j'ai déjà appelé l'attention; elle était peut-être suivie,

ici aussi, de la mention précise des charges épargnées à la ca

ravane par la générosité de son chef.

A la ligne 7, la leçon xa-ceX6oO(ia en toutes lettres, au lieu de

xa-teX6oo<r[t] (Chabot d'après Bertone), est importante en ce qu'elle

1. Rec. d'Arch. Or., t. IV, p. 379, avec les observations sur les diverses for

mes de ce nom de clan, tant en grec qu'en palmyrénien.

2. i898, juillel-aoùt, p. 98, n» 29. Cf. mes observations dans le Recueil d'Arch.

Or., t. III, p. 170.

3. De même, bien entendu, dans la restitution du texte palmyrénien, par

M. Chabot, il convient de changer n[22Ï\ en N[3"U].
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modifie toute la structure de la phrase dans le sens indiqué par

M. Sterrett.

Puisque l'occasion s'en présente, je ferai observer qu'on peut

tirer peut-être quelques mois de plus de la copie informe du

texte palmyrénien prise par M. Bertone et considérée par M. Cha

bot comme indéchiffrable dans sa majeure partie. Je reconnais,

à la ligne 3 : |W « nombreux », que nous avons précisément

dans une inscription tout à fait congénère (Vogué, 15) 1 et qui,

ici aussi, était peut-être précédé' des mots "en. A la ligne 4,

je serais tenté de lire : nba "ir>K Saai, « et en toute espèce de

lieu »*, équivalent de l'adverbe xxrzx-yaij de la contre-partie grec

que (ligne 4). Peut-être encore, ligne S : }Wn? (cf. Vogué,

n° 15), ou bien yoVl (cf. Vogûé, n° 6), suivi de bsa?

Quant à ce qui concerne la restitution du début du texte pal

myrénien, il faut peut-être tabler sur une justification moyenne

de 27 lettres* à la ligne, un peu plus longue que la jus

tification des lignes grecques. Cela conduirait, pour les lignes

1-2, à la disposition suivante, qui diffère quelque peu de celle

admise par M. Chabot :

nS aipx n h[two an tara 12 inipn] 2

Cette statue est celle de Yaddai, fils de Taimarsou, fils de Taimè, fils de

Moqimou, fils de Garbà, chef de la caravane, que lui ont élevée

Puis, au commencement de la ligne 3, devait venir le sujet :

1. ^NÏT "jDffl = *«' okiyai àçstS^ffavtoe -/ptinaTuv.

2. Ou bien de VJÏIi comme dans l'inscription Vogûé n» 15 ("jN^D ]Jïf) =

« nombreuses fois »?

3. Cf. l'expression similaire : rro "aï 333 « dans toute espèce d'affaires », au

n» 103 de Euting, Epigr. Mise.

4. J'obtiens ce chiffre approximatif en introduisant dans la restitution le titre

de sm'O TU qui, d'après les précédents épigraphiquesi devait vraisembla

blement y figurer. Cela nous donne, pour l'ensemble des deux premières lignes,

un chiffre total de 54 lettres, soit une moyenne de 27 lettres à la ligne, base sur

laquelle il conviendrait de régler les restitutions auxquelles on peut songer pour

les lignes ultérieures. Toutefois, ce chiffre est peut-être à abaisser, si, dans la

généalogie, un ou deux -Q ont été supprimés et s'il y avait N"ïjn tout court au

lieu de Gela égaliserait les justifications respectives du palmyrénien

et du grec.

Recueil d'Ahchéolooib orientale. V. Juin-Juillet 1902. Livb. 7.
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nivw ua « les membres de la caravano », suivi peut-être de :

,...b nos; nru n, « qui sont descendus avec lui à... ». On se trouve

cependant un peu à l'étroit pour loger : Si msS devant nyojhn =

« à l'Euphratc et à Vologesias », bien que le xai du grec1 corres

pondant à ce passage implique deux noms géographiques. Pour

retrouver à la ligne 3 le nombre de lettres voulu il faudrait ad

mettre, ou bien que le palmyrénien avait supprimé la mention

de TEuphrate, ou bien qu'au commencement de la ligne, il y

avait seulement hmt\ « les marchands » (cf. 1. 3 : êjjwtéptov) au lieu

de «ifliB

— [N° 642 — Waddington, n° 2584.] — La nouvelle copie de

M. Sterrett nous débarrasse encore, et définitivement, d'un nom

invraisemblable, celui lu par Waddington : 'OXip.ij (patronymique

au génitif) au commencement de la ligne S; c'est tout bonne

ment, comme on l'avait supposé déjà avec raison : 0aip.îj (la

mauvaise graphie OAIMH = OAIMH). Le nom 0<ztp.ifc, NQ'n est

bien connu dans l'onomastique palmyrénienne.

— [N° 643 = Waddington, n° 2612.] — Grâce à une nouvelle

copie prise par M. Bertone *, grâce aussi à sa contre-partie pal

myrénienne découverte en même temps par celui-ci, M. Chabot

avait pu améliorer sensiblement la lecture de cette inscription

très difficile dont j'ai parlé aussi de mon côté après lui3. 11 est re

grettable que ni lui, ni moi, n'ayons connu alors la copie et la

lecture publiées en 1888 par M. Sterrett.

Bien que visiblement inexactes sur plusieurs points qu'il est

superflu de relever, elles fournissent cependant, sur d'autres, des

indications qui ne sont pas sans utilité.

L. 2-3. — M. Sterrett a copié et lu :

N€BOAACOT I BHACOYPOY

Neê6[Xa](7s(ç) | Bï)Àsoupou

1. M. Sterrett a restitué : [àmb $op«6ou] »« OùoXoy[a]i[<T];[c<5o{]. On peut tout

aussi bien, sinon mieux, admettre le mouvement inverse et restituer : sec «ÊopàBov

xai O0o).oYai<TtâSa (cf. 1. 7 : xaTs^Ooûaa, « ayant descendu » et Vogué n° 4 ;

xateX6ivca< e'tç '0).oye<uc<8gc = nrU H).

2. Journal Asiatique, 1. c, p. 72> n° 19.

3. Recueil d'Arch. Or., t. III, p. 163 et suiv.
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Cela semblerait en faveur de la lecture de M. Chabot : NsfiwSXa-

[B]i)Xaoi3pou, basée sur la graphie Bertone : N€BOTAACO|

HACOTPOr, et contraire à celle à laquelle j'avais songé : NefioùXaç

(B)|i]X(ïoi5pou. En tout cas, un fait semble matériellemént assuré,

c'est que le B indispensable appartient au commencement de la

ligne 3, et non à la fin de la ligne 2. Je n'en garde pas moins

mes doutes pour le reste, étant donnée la difficulté d'expliquer

étymologiquement d'une façon satisfaisante les formes NsôoûXaaoç

ou Ns6oi5(v)aaoç. L'élément théophore NeSou est hors de cause;

mais pour le second élément, la graphie AACOY, résultant des

deux copies combinées, prête à bien des restitutions paléogra

phiques 1 — j'estime que la véritable lecture est encore à trouver.

L. 4-5. — M. Sterrett a copié et lu :

TOYrA^AI | SMOYTOT

toO r«[68a]X[i?) | [0]ou toO, etc.

Bien entendu, le nom propre TaSSaXaGsu, qu'il restitue arbi

trairement, sans tenir compte des indications du palmyrénien,

doit être rejeté. La leçon de la copie de M. Sterrett, comparée à

celle de M. Bertone (TAAAAPlOY), peut aussi bien être reven

diquée à l'appui de la lecture de M. Chabot (PaSSapâOou) que do la

mienne (raoSâpïou) . Il s'agirait seulement de savoir s'il manque

une, ou bien deux lettres au commencement de la ligne S. En

tout état de cause, je crois devoir maintenir les objections que

j'ai élevées contre l'existence d'un nom hypothétique TaBâapaGr^

= nnrm.

— [N° 644.] Ce fragment, ainsi que sa contre-partie pal-

myrénienne, avait déjà été copié et publié par M. Sachau", ce

que n'a pas su M. Sterrett. D'après celui-ci, le texte est gravé

sur un fragment d'épistyle appartenant à un mausolée ; d'après

1. Étant admis que OT = OC. il faut envisager les possibilités de A et de

A = A, Ai A, diversement combinés, ou même (ensemble) = M; quant au

C suivant ce pourrait être 6, ©> Oj sans compter que le groupe CO pourrait

être un (a) indûment dissocié.

2. ZDUG., 1881, p. 742, a' 6.
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celui-là, sur un fragment de colonne. Les deux copies con

cordent à peu de choses près ; celle de M. Sterrett a une lettre de

plus à la fin des deux lignes; voici sa lecture :

1. [Tè [xvt;|xeÏ5v tsOts ùxoSônvJaav 'ASîouîsrnjç swti 'AXatat'

2. [êauTO?ç /.al u'.sXç xai uîwvsï^ v.z: èjvysvî'.ç, Stouç TF/capTsu è!;—

Ligne 1. — Le nom propre 'A8So'j3âvï;ç = pnn est bien connu.

Celui du frère demeure douteux; il rappelle, à première vue,

ceux de nbn, 'Sn, xbn ('AXct, au génitif, Euting, Epigr. Mise, II,

n° 103), mais la désinence fait difficulté.

Ligne 2. — La restitution uîuvoï; est à supprimer; le mot ferait

double emploi avec syy*vs'-î. du moins d'après les habitudes pal-

myréniennes*.

La date apparaît sous une forme bien surprenante. M. Sachau

et M. Sterrett sont d'accord pour la lire « l'an 4 ». Le premier,

tout en rappelant que la seule ère employée àPalmyre était celle

des Séleucides, dit qu'il ne saurait s'agir de cette ère, et il se de

mande à quoi peut bien se rapporter celte « quatrième année ».

Le second s'est posé la même question et il n'hésite pas à y ré

pondre en proposant de reconnaître ici un emploi de l'ère de

Dioclétien commençant en 284 ; à ce compte, la date do notre

inscription serait 288 J.-G. Cela paraîtra historiquement inad

missible pour peu qu'on se rappelle dans quelles conditions, dans

quels milieux, à quelle période ce comput d'après l'ère dite de

Dioclétien ou des Martyrs a été employé. H y a plus. L'inscrip

tion est bilingue; or, à la fin du texte palmyrénien M. Sachau a

lu distinctement : 500 ruu? ViSsa « au (mois de) Eloul, l'an 500 ».

Cette date est incontestablement à calculer, comme d'ordinaire,

d'après l'ère des Séleucides; elle correspondrait donc à l'an 188

J.-C, ce qui nous met bien loin de Dioclétien.

Est-il vraiment impossible d'arriver à une solution de cette

difficulté? Examinons les choses déplus près. Le palmyrénien,

1. M. Sterrett a transcrit 'Aa«7i..., mais sa copie porte bien AAAICI---.

2. Cf. Waddington, n° 2614 et Chabot-Bertone, n° 19.
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disposé en deux lignes au-dessus et au-dessous du grec, a souf

fert autant que celui-ci au commencement et à la fin des lignes.

Il est donc permis de supposer que la lacune finale de la ligne 2

a pu faire disparaître une partie de la date, et que le chiffre des

centaines était suivi d'autres signes marquant les dizaines et les

unités. II est bien fâcheux que M. Sachau n'ait pas cru devoir

nous donner une copie figurée du palmyrénien et se soit borné à

une transcription en caractères hébreux; nous aurions pu *£r:-'-

fier alors jusqu'à quel point mon hypothèse est légUrnie. Quoi,

qu'il en soit, supposons pour un moment que la date s'oir'tfres-"

tituer :

[Mil ■m] —■=> Y = 564 Sél. = 252 J.-C.

et admettons que la date grecque était identique, mais énoncée

en noms de nombres ordinaux, au lieu d'être, comme d'habitude,

libellée en lettres numérales. Cela posé, ne pourrait-on restituer

tout simplement :

<t l'an 4me -I- 60m* + 500mi! », soit « l'an 564 ».

On fera peut-être à cette double restitution, portant à la fois

sur le grec et le palmyrénien, deux objections : 1° on n'a pas

jusqu'ici, à Palmyre, d'exemples de dates énoncées ainsi en

noms de nombre; 2° cette énumération à rebours de l'ordre nor

mal : unités -f- dizaines + centaines, est insolite et illogique.

Je répondrai, tout d'abord à la seconde objection. L'ordre à

rebours que j'ai admis est constamment suivi, à Palmyre et dans

toute la Syrie, pour le libellé des dates en lettres numérales. Si.

en l'espèce, la date que je suppose eût été exprimée en chiffres,

il y a gros à parier qu'elle l'eût été ainsi : A5ct>,et non : O^A.

Pourquoi, dès lors, n'aurait-on pas suivi le même ordre dans

1. Le Ç qui manque à !a copie Sachau est donné formellement par la copie

Slerrett. Il a une importance capitale dans la question et c'est sur son existence

qu'est basée ma double restitution du grec et du palmyrénien se complétant

l'un l'autre.

2. Correspondant au mois de Eloûl du texte palmyrénien.
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l'énoncé en noms de nombres ordinaux'? Ce fait même est peut-

être de nature à jeter une certaine lumière sur les errements sy

riens et permet de supposer que si, dans les dates, l'on écrivait

les chiffres grecs à rebours, c'est qu'on pouvait les énoncer de

même en lisant. On remarquera que les Arabes procédaient au

trefois et procèdent encore justement de cette façon dans leur

système de numération écrite; par exemple, dans une inscrip-

Gtfvllftn 564 de l'Hégire s'écrira ainsi :

Il : * .{'an. cruatre et soixante et cinq cent, «ÎL-J\>
• ••♦•***" • *

Reste la première objection ; l'énonciation même de la date

en noms de nombre au lieu de lettres numérales, selon l'usage.

Je ne connais pas, je l'avoue, d'exemples de ce fait dans l'épi-

graphie grecque courante en Syrie. Mais nous en avons, au moins

un exemple certain, et tout à fait topique, dans l'épigraphie sé

mitique. Une inscription de Palmyre même * porte en toutes

lettres, et non, comme d'ordinaire, en chiffres :

mm ntra cran rw

l'an cinq cent quatre (des Séleucides — 193 J.-C).

Les Palmyréniens pouvaient donc, à l'occasion, énoncer une

date sous cette forme. Ce qu'ils ont fait en écrivant dans leur

langue, pourquoi ne l'auraient-ils pas fait en écrivant en grec?

Si, malgré tout, on ne veut pas admettre cette solution, on

pourrait peut-être en mel Ire en ligne une autre qui me semble,

toutefois, moins satisfaisante. Partant de ce fait certain que le

texte palmyrénien est daté de l'an 500, ou 500 + x, des Séleuci

des, on peut se demander si l'an quatrième de la contre-partie

grecque n'appartiendrait pas à une date, d'un autre comput,

mise en concordance avec celle-là. Cette forme ordinale s'em

ploie, en effet, en général, quand il s'agit d'une personne inves

tie d'un pouvoir susceptible de s'exercer pendant un certain

1. On a des exemples certains de cet ordre pour l'énoncé des dates, dans la

littérature grecque.

2. D. H. Mûller, Palmyr, Inschriften, 1898, p. 19, n° 46.
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nombre d'années : règne d'un souverain, charge religieuse ou

civile, etc. — Si c'était le cas ici, on pourrait voirl'indication de

cette charge dans le mot mutilé commençant pars!; Or, nous

avons une inscription bilingue de'Palmyre' datée de l'an 563 des

Séleucides = 251 J.-C, qui mentionne un Septimius Airanes,

fils de Odeinathes, en le qualifiant de Xa^potaTov auvxXnjTixov, 8ja[p-

yov ria>>iAu]pY]vwv. Ce titre d'exarque, rendu par le palmyrénien :

TOTn un « chef de Tadmor », paraît correspondre à celui de

princeps civitatis et impliquer des pouvoirs très étendus. Ce per

sonnage était une sorte de « prince de Palmyre » ; il s'essayait à

la royauté qui devait être réalisée, peu après, dans la famille des

Odeinath. Aurait-on, à un certain moment, compté par les an

nées de son exarchat, et faudrait-il, dans notre fragment, res

tituer èÇfapxfaç- • .] ou IÇfapyoraç. • .] , soit : Van quatrième de l'exar

chat (de Septimius Airanes)? L'hypothèse que j'ai envisagée plus

haut, et d'après laquelle la date 500 de l'ère des Séleucides, dans

la partie palmyrénienne, serait incomplète, demeure toujours

applicable à cette nouvelle espèce ; la restitution o[60 + x] nous

permettrait, le cas déchéant, de nous reporter à la période même

(563 des Séleucides) à laquelle Septimius Airanes exerçait à Pal

myre le pouvoir suprême sous le titre d'exarque.

Je laisse le choix entre ces deux solutions, bien que, pour di

vers motifs, j'incline plutôt vers la première.

— [N0' 645-646]. M. Sterrett n'a pas su que cette longue ins

cription, brisée en plusieurs morceaux, avait déjà été relevée,

plus complètement, et publiée par M. Sachau * ; les fragments b et

c de celui-ci lui ont échappé ; son essai de restitution se ressent

naturellement de cette sérieuse lacune, aussi bien que de l'igno

rance où il est,comme toujours, de la contre-partie palmyrénienne.

J'ai, dans un volume pi'écédent3, étudié longuement cet inté

ressant document d'après la copie de M. Sachau et montré qu'on

devait le lire et le comprendre tout à fait autrement qu'il ne l'a-

1. Waddington, n» 2600.

2. ZDMG., XXXV, p. 731 et suiv., n° I, cf. pl. I.

3. Rec. d'Arch. Or., III, pp. 156 et suiv.
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vait fait. La copie de M. Sterrett n'apporte de lumière nouvelle

que sur un point, mais il est important; elle confirme matérielle

ment une conjecture que j'avais mise en avant. Il s'agit des dé

bris de lettres mutilées terminant la ligne 3' et ainsi présentés :

d'Z.CWmC^- M. Sachau avait copié : € • C • C, qu'il rétablissait

en eù jsSsjxâToj ; celte épithèle, invraisemblable ici, se serait, selon

lui, rapportée au grand-père de l'auteur de la seconde partie de

l'inscription :

'loûXioç Aip-rçXis; Zï;vîSioç 'AaÔo>pou tou Ze6s(sou eùasSîaTxcoo

J'étais d'avis, au contraire, que ces débris devaient appartenir

à unverbe à l'aoriste ayant pour sujet Zenobios et signifiant que

ce personnage avait cédé l'hypogée, avec tous ses droits et

appartenances, à un autre personnage appelé Julius Theôdoros

dont le nom apparaît plus loin au datif. J'avais', entre autres

verbes possibles dans cet ordre d'idées, songé à è!;i<jTap.3t, qui a

bien le sens de « céder » et, comme je le faisais remarquer, gou

verne le génitif; mais j'avais été arrêté par la difficulté de faire

concorder exactement avec cette conjecture les éléments gra

phiques fournis par la copie Sachau. La copie de M. Sterrett

vient me donner raison3; je ne doute guère maintenant qu'il

faille restituer :

è;(£)[m^]î[aT0* toO |a]vk)(«(ou, etc 'IouXtw ©eoSûpw etc.

(il) a cédé ce sépulcre, avec son hypogée, etc., à Julius Theôdoros etc...

Le verbe k^h-cx^: se construit normalement ainsi5, avec le gé

nitif de la chose qu'on cède et le datif de la personne à qui on

la cède.

1. Ligne 3 de la copie Slerrett, beaucoup plus longue qu'il ne se l'imagine;

elle correspond, dans le fac-similé Sachau, à la ligne 4 du fragmenta ; dans ma

restitution d'ensemble (/. c), à la ligne D,

2. Cf. op. c, p. 158, n.2 et p. 157, n. 1.

3. Elle exclut formellement la restitution que M. Noeldeke croyait pouvoir

donner comme certaine : « gewiss ènoiïjsîv zu lesen » (ZI))1G., XXXVI, p. 605).

4. On pourrait peut-être, à la rigueur, intercaler ici toOto-j, si la justification

de la ligne le permettait. Mais le pronom démonstratif n'est pas indispensable,

l'article à lui seul ayant, comme dans les textes congéuères, la valeur démons

trative.

5. Cf. Thésaurus, s. v. : lV-Gvx\izi <«» toOtov = cedo tibi hac re.
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Inutile d'ajouter que cela vient à l'appui de ce que j'avais dit1

sur le verbe similaire à restituer dans la partie correspondante

du texte palmyrénien : "larm, ou peut-être bien Dm?

— [N0' 647-631], Inscriptions romainesplus ou moinsbien con

servées, sans intérêt particulier pour l'objet de cette étude. Le

n° 647 est relatif à la construction du camp par Dioclétien, dont

j'ai parlé plus haut; c'est l'inscription dont Waddington (op. c,

n* 2626) n'avait pu retrouver l'original, copié autrefois par Ha

lifax et Wood; légères variantes. Les n0' suivants sont gravés

sur des milliaires jalonnant la voie antique de Palmyre àEmèse.

Sur len° 651, qui porte le chiffre XVIII, le groupe de lettres

grecques MAC cache peut-être un nom de localité qu'il s'agirait

de déterminer.

§ 23

Inscriptions néo-puniques.

M. Berger vient de faire connaître2 deux nouvelles inscrip

tions néo-puniques qui lui ont été communiquées en estampage

et en photographie. Il en donne les transcriptions et traductions

suivantes :

a. — -m t na na nïs Jttuni am au

«aurai

Au jour favorable et au jour de la bénédiction, a prononcé ce vœu Ramkath à

Baal. 11 a entendu sa voix et l'a béni.

A en juger d'après sa traduction, M. Berger doit considérer

73172 comme un substantif, orthographié à la mode néo-punique

et équivalant à l'hébreu rDTO « bénédiction ».

Mais, en comparant la même formule répétée dans l'inscrip

tion suivante B 3, je crois qu'il faut distraire le 'ain final de ce mot

1. Rec. d'Arch. Or., t. III, p. 157, n. 4.

2. Bull. Arch. du Comitêdes trav. hist., 1901, pp. cxcv et suiv.

3. Et aussi dans une autre inscription, publiée antérieurement par M. Berger
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pour le reporter au mol suivant; on obtient ainsi "pya = -pa un

adjectif équivalant à Tna « béni » et faisant le pendant du pre

mier adjectif dïj lequel, en phénicien, correspond exactement à

l'hébreu ans « bon». Les rapprochements bibliques et évangé-

liques sur lesquels insiste M. Berger ne sont guère topiques.

J'aimerais mieux m'appuyer sur le 2\a DV d'Esther, vm, 17, et

supposer que par « ce jour heureux et béni », il faut entendre ici

soit un jour de fête, ayant même peut-être une place précise

dans le rituel punique, soit le jour où l'auteur du vœu avait vu

sa demande réalisée. L'explication de nxS par l'hébreu ns hk sors

« ouvrir la bouche » est bien difficile à admettre. Le complé

ment ns, qui manque ici, semble être indispensable ; cette façon

de s'exprimer : « a ouvert le vœu », au lieu de « a ouvert la

bouche pour prononcer le vœu » serait étrange, étant donné

surtout l'accusatif direct tu nN; encore faudrait-il, si jamais pa

reille ellipse a pu être employée en punique, que le régime

fût à un cas oblique commandé par b, a, etc. D'ailleurs, à un

point de vue général, la formule « a prononcé ce vœu » serait

en désaccord avec l'usage épigraphique; tous ces petits monu

ments votifs ont trait, d'ordinaire, à l'accomplissement et non

au prononcé d'un vœu. La fin même de la dédicace indique, du

reste, suffisamment, qu'il ne peut s'agir que d'un vœu déjà

exaucé : « qui a entendu sa voix et l'a béni ». Enfin, raison dé

cisive, la lecture rationnelle "pW, au lieu de Wiya, nous impose

un verbe tout différent, un verbe trilitère nïsv, que je considère,

à cause de Yaleph final, comme étant à la 36 pers. fém.

du prétérit. Il s'ensuit forcément que l'auteur de la dédicace

n'est pas un homme, mais une femme. Je trouve la confirmation

matérielle de cette conclusion dans la représentation figurée

même qui surmonte l'inscription : « femme debout, sculptée

dans une niche ». Cette image, tout indéterminée qu'elle soit,

ne saurait être celle de la divinité, puisque l'invocation est faite

au dieu Baal (1.2); donc, c'est l'image de l'auteur de la dédicace,

dans un recueil (Congrès des Orient, 1897, sect. sém. A., p. 283) que je n'ai

pas à ma disposition.
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par conséquent celui-ci est bien une femme. Resterait à con

naître le sens exact de ce verbe qui, en tout cas, n'a plus rien

de commun avec nï3. Peut-être est-il à lire, en fait, esy, en

vertu de l'observation que j'ai faite autrefois1 sur la valeur réelle

D du caractère néo-punique dans lequel on voyait à tort un y. Je

ne saurais me prononcer sur ce point en l'absence de tout fac-

similé. En tenant compte, d'autre part, de l'échange constant,

en néo-punique, de n = V, on pourrait rapprocher les verbes

hébreux wsn « solutus fuit, manu misit, liberum dimisit », ou

ysn « delectatus ests ». Je ne serais pas éloigné de croire que,

d'une façon ou d'une autre, nous avons là quelque équivalent

plus ou moins précis de la formule épigraphique si populaire :

V- L- S-, votum libens solvit.

L'expression t th na, est faite pour surprendre ; l'emploi du

pronom démonstratif, « ce vœu », est insolite en pareille occur

rence ; ce pronom est de mise ordinairement quand il s'agit d'une

chose tangible et visible, par exemple de tel ou tel objet voué;

mais je doute qu'on l'ait jamais employé en parlant du vœu lui-

même qui, par définition, est chose immatérielle. Aussi propo-

serai-je de rattacher le 7 à ce qui suit et d'y voir la première lettre

du nom de la dédicante : ...OIT, Le nom ainsi obtenu, en partie,

s'annoncerait avec une bonne physionomie néo-punique; cf. le

nom masculin Zurumius en Afrique (C. /. L., VIII, n° 3737).

Tout en lisant îavsai, Ramkath, le prétendu nom du dédicant,

M. Berger avertit qu'il est possible qu'il manque, entre Ram et

Kath, une ou plusieurs lettres, perdues au commencement de la

deuxième ligne. C'en est assez pour nous permettre de loger

une lettre finale (peut-être n ou V?) du nom de femme, le mot m

« fille de », et le commencement du patronymique dont nous

n'avons plus que la fin W3.

Sous le bénéfice des observations précédentes, je proposerai

1. Rec. d'Arch. Or., t. III, pp. 331 sq.

2. Qui s'emploie assez souvent à propos des sacrifices et des offrandes (cf.

Thésaurus s. v.) plutôt, il est vrai, quand on parle de la divinité qui les reçoit

que de celui qui les fait.
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la lecture et la traduction suivantes, qui diffèrent sensiblement

de celles de M. Berger :

D

-m? ma r\N nïsjt -psni dj» an

Au jour heureux et béni, s'est acquittée avec joie de son vœu Zumur. .. ,

fille de... kat, envers Baal qui a entendu sa voix et l'a bénie.

B. — Transcription et traduction de M. Berger :

Lion h-jzfi nm n om 2

Au jour favorable et béni pour Jugur[tha] fils de Ça[raïri] [accompli] ce

vœu à [Baal Hammon].

Comme je l'ai déjà fait remarquer, cette inscription prouve

qu'il faut bien lire -pso = et non JWUQ, au début de l'inscrip

tion A. Ici encore je me séparerai de mon savant confrère sur

des points assez importants.

La lecture « pour Jugurtha » me paraît impossible sous tous

les rapports. Je croirais plutôt que le S est radical, et que tout

le groupe ^TU'b représente un nom propre, celui de l'auteur de

la dédicace. Ce nom a assez l'aspect d'un nom transcrit du latin;

étant donné que les trois dernières lettres sont marquées

comme douteuses et que le n et le ] se confondent aisément en

néo-punique, on pourrait penser à '(3)naib = Ligicrinus1?. J'arrê

terais ensuite le patronymique à isnstt? (peut-être mieux iTOD?),

'S étant une terminaison fréquente dans les noms néo-puniques

tant indigènes qu'étrangers. Entre ce patronymique et le verbe

s'étend un espace considérable, pouvant comprendre une di

zaine de lettres dont les trois premières seules subsistent, plus

ou moins bien conservées. J'estime qu'il y avait là le nom d'un

second personnage" apparenté au premier (fils, frère, femme?) et

1. Mais le yod final impliquerait plutôt une désinence ius. D'autre part la

terminaison ia est fréquente dans les noms puniques.

2. Il devait être, dans ce cas, introduit par la conjonction \ qu'il est peut-

\
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participant à la dédicace. Le premier n visible de la ligne 2 était

le suffixe pronominal indice de cette parenté (= « son » ou

« sa.... ») ; cet n, ainsi libéré,nous débarrasse de la forme verbale

anormale ont*, qui devient on, forme usuelle; par contre, je rat

tacherai à ce verbe l'autre n qui le suit, et que M. Berger en a

détaché, pour en faire, à ce qu'il semble, l'article ou quelque par

ticule se rapportant à "1TM. J'obtiens ainsi Non, pluriel régulier

de la 3e pers. plur. du prétérit on : « solverunt votum ». Ce

pluriel vient concorder fort opportunément avec la dualité du

sujet à laquelle j'avais conclu déjà pour d'autres motifs. Ces

divers amendements nous conduiraient donc à la lecture sui

vante, que je ne donne naturellement, qu'avec réserve, n'ayant

malheureusement pas l'avantage d'avoir sous les yeux une repro

duction figurée de l'inscription :

? D ?
-il rçrcm ia ■u-mn -pm dj» du

pn SjnS m: kdd

Au jour heureux et béni, Ligu...ius (?) (ils de Sa'd'ai (?) et (?) Ib... son

(ou sa)..., ont accompli (leur) vœu envers Baal Hammon...

§ 24.

Orotai et Dusarès.

On n'en est plus à compter les hypothèses plus ou moins aven

tureuses, pour ne pas dire fantaisistes, tendant à expliquer le

nom d'Orotal qu'Hérodote (III, § 8) donne au Dionysos des

Arabes Nabatéens, dieu suprême et unique adoré par eux avec

saparèdre Ourania Alilat.

Autant l'origine du nom de la déesse est claire — VAllât préis

lamique des sources musulmanes (O^ll) et des inscriptions na-

batéennes (nbs), — autant celle du nom du dieu demeure encore

obscure en dépit de tous les efforts.

J'avais songé moi-même, à un moment, à reconnaître dans la

première partie du vocable controversé 'Opo,le dieu mystérieux

être permis de chercher dans l'avant-dernière lettre de la ligne 1, donnée comme

un 1 douteux.
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ilTS» des inscriptions nabatéennes et, dans la seconde, nX,

corrigée paléographiquement en xaa, le nom d'un autre dieu,

non moins mystérieux, Nn, mentionné cinq fois dans les inscrip

tions du Sinaï. Mais, depuis, une considération dont je parlerai

plus loin, m'avait détourné de cette façon de voir, bien qu'elle

reposât peut-être sur une idée juste en principe, celle de deman

der le mot de l'énigme à l'épigraphie nabatéenne elle-même, au

lieu d'aller le chercher bien loin, comme l'avait généralement

fait jusqu'alors, en sortant même parfois du terrain sémitique *.

C'est dans cette direction, mais sur une base nouvelle, que

M. Cumont vient de reprendre la question 3, si débattue et tou

jours ouverte.

Après avoir rappelé les diverses leçons qu'offre le nom du

dieu : 'OpoTâX, 'OpatâX, OùpoTâXt, 'Opo-taX-c, il opte pour cette der

nière comme étant celle des manuscrits les plus autorisés, encore

que les critiques, comme il le rappelle, ne soient d'accord sur le

classement rationnel de ces manuscrits.

Partant donc de la graphie OPOTAAT, il propose de corriger

OBOTAAT et d'y voir la transcription du nom du dieu nabatéen

'Obodat, may, dont l'existence, déjà signalée par des passages

bien connus d'Uranius, Tertullien et Eusèbe, a été confirmée

formellement par une inscription nabatéenne où, comme j'ai

montré \ il faut lire en toutes lettres : nhSn may, « Obodat ie

dieu », au lieu du prétendu nom propre d'homme ' Obodat-elaha,

qu'on avait admis tout d'abord 5.

La forme hypothétique OSs-aX-r, ainsi obtenue, s'écarte encore

sensiblement de la forme normale qu'on attend. Pour l'y rame

ner, M. Cumont suppose que le groupe AT provient peut-être

d'une confusion portant sur un N primitif — ce qui impliquerait

1. Bec d'Arch. Or., t. II, p. 374.

2. Cf. l'étymologie sanscrite proposée dans le temps par Hitzig.

3.' Beu. ArcA., 1902, mai-juin, pp. 297-300.

4. Bec. d'Arch. Or., II, pp. 366 seq., 370 sqq.

5. De Vogué, Journ. Asiat., 1897, II, p. 199. L'erreur était partagée encore

par Lidzbarski dans son Handbuch., p. 335; il l'a rectifiée tacitement dans ses

Nachtraege (p. 502), après ma démonstration.
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une graphie originelle 'Oiozi-i A ces corrections de l'ordre

paléographique, il est obligé d'en ajouter encore une de l'ordre

phonétique et il justifie le changement du d en t ('OêoTav =

'OSîSiv) par des précédents : Adargatis = Atargatis, Derceto —

Tar'atha, etc. Il hésite, d'ailleurs, à cet égard et finit par se de

mander si Hérodote ne nous aurait pas conservé une forme plus

ancienne et plus complète que celle ÇObodat) en usage à l'épo

que romaine ; si, dans '06oTâXt, — la seconde partie du vocable

(aXt) ne cacherait pas le nom de Allât, combiné avec celui du

dieu dont cette déesse était la parèdre, combinaison onomas

tique analogue à celles que nous offrent les vocables binaires

Atargatis, Malakbel, etc. ; si même, enfin, nous n'aurions pas

affaire tout simplement à un nom théophore du type ordinaire

'Abd-Allath.

Si l'on se place au point de vue même de M. Cumont, et si on

laisse de côté ses tentatives bien forcées d'explication propre

ment étymologique : '06oTaXT = ou Obodat-\- Allât, ou 'Abd-

Allat (« serviteur d'Allat », nom purement humain * et dès lors

improbable en l'espèce), on pourrait peut-être arriver, par une

voie un peu différente, au but principal qu'il vise, en rectifiant

ainsi paléographiquement la leçon OPOTAAT, tenue par lui pour

la meilleure : 0(B)0[T](AA)T, ce qui conduirait directement à

la forme désirée 'O6ooât. On pourrait même se représenter au

trement, et d'une façon encore plus simple, la génération de

la leçon fautive, en supposant une leçon primitive OBOAAT,

altérée d'abord en OPOAAT, puis devenue successivement

OPOTAA et OPOTAA , par transposition des deux dentales et

1. Le nom du dieu est, en effet, à l'accusatif dans la phrase d'Hérodote.

Mais on peut douter que l'auteur ait ajouté à ce vocable barbare une désinence

grecque ; il semble plutôt qu'il a dû le transcrire à nu, comme il l'a fait pour

celui de AXi/.ât.

2. Le nom se rencontre comme tel à Palmyre (de Vogué, n° 94), sous la

forme légèrement contractée nSlX?. Ce serait singulièrement ravaler le dieu

suprême des Nabatéens que de lui attribuer un nom si profondément marqué

au coin de la sujétion religieuse.
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de la troisième syllabe (ton = ia3, avec un état intermédiaire

possible OpoÀa-c ').

Quoi qu'il en soit, de quelque manière qu'on veuille expliquer

l'altération du texte, il n'en demeurerait pas moins— et c'est là ce

qui constitue le point nouveau et essentiel de la thèse de M. Cu-

mont — que le dieu mentionné par Hérodote ne serait autre que

le dieu 'Obodat authenliquement connu par ailleurs. Cet 'Obodat

ne serait pas simplement, comme on le croyait, et comme le dit

expressément Uranius, un ancien roi de la dynastie nabatéenne

admis, selon un usage dont ses successeurs eux-mêmes béné

ficièrent, aux honneurs de l'apothéose; ce serait un véritable dieu

d'essence surhumaine, ramené par un anthropomorphisme plus

ou moins tardif aux proportions d'un roi terrestre dont on mon

trait le tombeau, dans la ville portant son nom, comme on mon

trait ceux du roi fabuleux Bel à Babylone, et de la non moins

fabuleuse reine Atharé, à Damas

Cette dernière partie de la thèse de M. Cumont serait, en soi,

très acceptable 3 . Mais, à supposer même que ce dieu 'Obodat soit

bien un ancêtre mythique et divin de la dynastie nabatéenne, de

la même essence que les Osiris, Bel et consorts, et que son culte

remonterait à l'époque d'Hérodote, et même au delà, s'eusuit-il

nécessairement que ce soit celui-là même dont nous parle le

Père de l'histoire ?

Sans doute, la conclusion de M. Cumont est ingénieuse et, au

1. La leçon OPOTAÂT) si elle est réellement la plus ancienne, pourrait

nous avoir conservé, dans son x final, en apparence redondant, la trace de la

leçon originelle qui le comportait. En ce qui concerne ce t, auquel M. Cumont

attache peut-être beaucoup d'importance, il convient d'ailleurs, je crois, en

tout état de cause, de tenir compte du t par lequel commence le mot t^v qui

suit immédiatement, et qui a pu aussi bien donner lieu à un doublon qu'à un

bourdon de copiste : OpoToà[T]Tr,v ou Opota>,<T>Tr,v. Dans ces conditions paléo-

graphiques une addition est aussi admissible qu'une omission,

2. Sans parler des nombreux Suints Sépulcres d'Osiris.

3. Je rappellerai que je m'étais moi-même déjà posé la question (flec,

d'Arch. Or., t. II, p. 376, n° 2), de savoir si ce dieu 'Obodat, au lieu d'être un

des rois 'Obodat auxquels nous donnons les n°" I et II, ne serait pas une per

sonnalité dont « l'origine se perdrait dans la nuit de l'histoire ». •
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premier abord, vraiment séduisante. Mais, à la réflexion, sur

gissent des doutes de diverse nature. La série de corrections,

grâce auxquelles il retrouve dans la leçon controversée le nom

de 'Obodat, est, somme toute, passablement compliquée, bien

que chacune, prise individuellement, puisse se justifier en stricte

critique. Comment se fait-il que ce nom ait été si maltraité par

les copistes, tandis qu'au contraire, quelques mots plus loin, le

nom de la déesse Alilat a été si fidèlement conservé 1 ? Pris en

soi, 'Obodat n'a guère la physionomie d'un nom de dieu; en

outre, le fait certain qu'il appartient à l'onomastique humaine

courante serait quelque peu surprenant s'il était véritablement

à l'origine un vocable purement divin. Mais ces objections, et

d'autres encore sur lesquelles je n'insiste pas, pourraient être

écartées à la rigueur. Il en est une plus grave et d'un caractère

général sur laquelle je crois devoir insister parce qu'elle repose

sur une considération qu'on a perdue trop souvent de vue et qui

me paraît pourtant dominer toute la question.

Il résulte, en effet, de l'affirmation catégorique d'Hérodote,

qu'Orotal — continuons à l'appeler ainsi, faute de mieux, jus

qu'à plus ample informé — avait pour équivalent hellénique

Dionysos. Ce n'est certes pas là un rapprochement fait à la lé

gère; il devait apparemment répondre, sinon à des rapports

réels entre les deux divinités, du moins à une croyance popu

laire dont Hérodote n'est, comme d'habitude, que le fidèle écho.

Au v" siècle avant notre ère, Orotal passait pour être le Dio

nysos arabe au même titre qu'Osiris passait pour être et est tou

jours resté le Dionysos égyptien. Or, les documents historiques,

épigraphiques et archéologiques nous montrent, à une certaine

époque, un Dionysos nabatéo-arabe authentique qui répond au

nom de Douchara, le fameux Dusarès, le dieu dominant du pan

théon nabatéen. Je n'hésite pas à en induire qu'au point de

1. 11 est vrai de dire que, dans un autre passage d'Hérodote (I, § 131),

nous trouvons le nom de la même déesse écrit "AXirca, au lieu de 'AXiXât. Il

n'est pas prouvé, d'ailleurs, que dans cette dernière forme, le iota ne se soit pas

glissé par le fait des copistes et que la leçon originale n'ait pas été 'AUot.

Recueil d'Archéologie orientale. V. Juillet 1902. Livraison 8.
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vue de l'essence mythologique, Dusarès est identique à l'Orotal

d'Hérodote. Bien entendu, on ne saurait trouver aucune analogie

entre les deux noms, mais la personnalité est la même. Orotal

et Dusarès sont consubslantiels, sans être homonymes. Com

ment, alors, expliquer le changement de nom ? D'une façon bien

simple. Orotal — ou toute autre forme qu'on voudra imaginer

— était le nom spécifique du dieu à l'époque d'Hérodote ; Dou-

chara, comme j'ai eu plusieurs fois l'occasion de le dire, n'est

autre chose que le surnom topique de ce dieu même : « le Sei

gneur du Chara ». Au cours des temps, le surnom avait prévalu

sur le nom1.

La conclusion pratique à tirer de là c'est que le dieu 'Obodat,

figurant à côté de Dusarès-Dionysos, en est forcément distinct.

Non seulement 'Obodat et Douchara apparaissent, chacun pour

soi, dans les inscriptions nabatéennes», mais ils sont mention

nés côte à côte, par conséquent comme deux dieux différents,

par Terlullien et par Eusèbe 3 : Obodan et Dusarem Arabum ;

àoûaaph riva xal "06sSov. Il n'y aurait qu'un moyen d'éviter l'ob

jection ; il pourrait même ainsi transformer en positif un argu

ment négatif, mais M. Cumont reculera peut-être lui-même de

vant sa hardiesse ; ce serait de corriger aussi ces deux passages

en : Obodan qui et Dnsares Àoûuapiv tèv xai"OSooov. Sans quoi,

on se heurtera toujours à cette difficulté : Dusarès étant Dio

nysos et, à ce titre, le même dieu que les manuscrits d'Hérodote

appellent Orotal, comment 'Obodat, dieu substantiellement autre

que Dusarès, pourrait-il représenter cet Orotal ? J'estime qu'il y

1. Pour des raisons que nous ignorons, mais qui sont peut-être du même

ordre que celles pour lesquelles les Juifs et autres peuples ont répugné à un

certain moment à articuler le nom spécifique de la divinité suprême.

2. L'inscription (C /. S., II, n° 154) mentionnant le dieu 'Obodat est datée

de l'an 29 d'Aretas IV (20 J. C), par conséquent d'une époque où le vocable

divin Douchara était employé couramment au lieu et place du nom spécifique

— quel qu'il fût — du Dionysos nabatéen.

3. L'assertion d'Eusèbe dérive probablement de celle de Tertullien.

4. Ou même en : Obodam-Dusarem, en arguant qu'un des manuscrits porte

la leçon Obodanedusarem.
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a là une condition nécessaire, sinon suffisante, à laquelle doit

satisfaire avant tout, tout essai d'explication du nom d'Orotal,

qu'on tienne ce nom pour fautif ou pour correct.

Cette condition semble exclure des combinaisons auxquelles

on a pu, ou pourrait encore songer, tous dieux apparaissant ès-

nomSj concurremment avec Douchara, dans les inscriptions na-

batéennes. C'est pour cette raison que j'ai cru devoir renoncer

à l'hypothèse de 'OpoTâX (= 'OpsTaa) = Niyx + xn, le dieu

NlïN, d'une part, figurant à côté de Douchara dans la nouvelle

inscription nabatéennc R. É. S., n° 83, et, d'autre part, les ins

criptions du Sinaï qui mentionnent le dieu appartenant à

une époque où le vocable topique tewvt avait définitivement

remplacé le vieux nom spécifique du dieu que connaissait encore

Hérodote. C'est cette même raison qui m'arrête aujourd'hui

pour accepter la nouvelle hypothèse OpoxaÀx = 'Obodat. Le pro

blème, semble-t-il, attend encore sa solution, ou si, malgré tout,

celle mise en avant par M. Cumont est juste au fond, la preuve

en est encore à faire.

§25

Archéologie et topographie de Palestine.

M. Aloys Musil vient de publier sur les résultats de ses récentes

explorations en Palestine un premier rapport du plus grand

intérêt1, tant par ce qu'il contient que par ce qu'il annonce ou

fait prévoir. L'auteur a réussi à pénétrer dans une région d'un

accès très difficile, qui, jusqu'à ce jour, était demeurée à peu

près terra incognito, ; c'est celle qui s'étend à l'est du pays de

Moab, au delà du Darb el-Haddj, la route des pèlerins allant de

Damas à la Mecque. Grâce à une connaissance remarquable de

la langue arabe, dont sa relation témoigne à chaque page, il a

i. Dr Alois Musil, Kuscjr 'Attira und anderc Schlœsser œstlich von Moab,

topographischer Reisebericht, I. Theil (2 Plxnen u. 20 Abbild.) ; 51 pages in-

8°, Vienne, Gerold's Sohn, 1902. —• Extrait des Comptes rendus de l'Acadé

mie des sciences de Vienne, t. CXLIV, n° vu.
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pu lier amitié avec la puissante tribu des S'khoùr, et, sous leur

protection, parfois même en les accompagnant dans leurs ghaz-

zias aventureuses, il a visité et exploré divers sites antiques per

dus en plein désert. 11 a trouvé, dans le nombre, une série de

châteaux des plus curieux, quelques-uns assez bien conservés,

qui, dans un genre nouveau, rappellent ceux déjà connus de

M'chatta et de Zizéet dontl'origine n'est pas moins énigmatique.

Qoûsefr 'Amra. — Il donne, en particulier, une description

détaillée de celui qui est appelé aujourd'hui Qoûseîr 'Amra, avec

des plans et de nombreuses gravures photographiques. Chose

tout à fait inattendue, l'intérieur en est entièrement décoré de

belles peintures à fresque, de style évidemment gréco-romain,

représentant des sujets fort variés qui méritent une étude à part.

M. Musil estime que cet édifice et ses similaires, auxquels il

dénie tout caractère militaire, ont été exécutés par ou pour les

Ghassanides. Celte opinion avait déjà été émise pour ceux de

M'chalta et de Zîzé. Elle semble assez plausible, mais encore

devra-t-elle être soumise à de sérieuses vérifications.

L'auteur annonce, à la fin de son rapport, qu'ilafait une nou

velle exploration de Qoùseîr 'Amra, dans des conditions bien

meilleures que la première fois, et qu'il en a relevé toutes les

fresques avec l'aide d'un peintre habile, M. Mielich. Il a égale

ment repris l'étude minutieuse des autres édifices du même genre

qu'il n'avait fait qu'entrevoir. Le résultat de ces travaux sera

publié dans un grand ouvrage d'ensemble, avec une masse de

documents géographiques, topograpliiques, archéologiques, épi-

graphiques, ethnographiques et linguistiques, recueillis par

l'auteur au cours de ses voyages répétés dans ces parties presque

vierges de la Syrie orientale et méridionale. On en trouvera un

bref aperçu dans une lettre de l'auteur adressée au Secrétaire de

l'Académie des sciences de Vienne, et reproduite, en extrait,

sur une feuille volante jointe à son rapport.

Il est regrettable que M. Musil n'ait pas accompagné, dès

maintenant, le présent rapport, d'un croquis indiquant ses itiné
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raires grosso modo, en attendant mieux. Il est extrêmement dif

ficile, en lisant sa relation, de se représenter larégion parcourue

par lui, pour laquelle les cartes actuelles sont d'un blanc déses

pérant; on aurait aimé, au moins, avoir quelques points de

repère pour s'orienter.

A propos de Qoùseîr 'Amra, l'auteur cite (page 2) un passage

d'une relation de pèlerinage écrite en turc (de Hadji Mehemmed)

et traduite autrefois en français par Bianchi, où il reconnaît

avec raison une mention de cette localité, avec son nom transcrit

inexactement 'Emri. Je crois que, dans ce même passage, il faut

également reconnaître dans les noms, plus ou moins défigurés,

de Mechta et de Zir, ceux de M'chatta et de Zîzé1, dont j'ai parlé

plus haut.

C'est également la localité de Zizé que je propose de recon

naître dans une annotation marginale du Mochtarik* de Yàqoùt,

où ce nom se trouve encore écorché d'étrange façon :

et la grande piscine carrée de RNDI dans le pays de la Belqâ.

Je corrigerai iS-^J en <jj_j ( = »jb Zîzé). Il y a, en effet,

encore aujourd'hui à Zîzé, une magnifique piscine carrée mesu

rant 140 X HO yards, bien décrite par Tristram3, qui en donne

en outre, une vue pittoresque.

El-Kahf et la Caverne des Sept Dormants. — M. Musil (p. 14,

Anm. 1) a noté une curieuse légende bédouine concernant El-

Â"aV>autrementditEr-Raqîm, prèsde'Ammân (Rabbat Ammon-

Philadelphie, la vieille capitale des Ammonites), et racontant

que dans l'un des sépulcres antiques de cette remarquable nécro

pole, quatre-vingt-dix saints avaient autrefois dormi pendant

quarante ans. Il y voit, à bon droit, une déformation de la

1. Avec omission du point sur le ré= et du hé final. (Cf. 76n Balouta, I,

p. 255.)

2. Édit. Wiistenfeld, pp. 5-6.

3. The land of Moab, p, 183 sq.
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légende des Sept Dormants , d'Ephèse 1 ; le nombre des Dor

mants a augmenté et, par compensation, celui des années a di

minué. Il en conclut naturellement que c'est là qu'il faut loca

liser la fameuse tradition consignée par Mahomet dans le Coran,

sur les « Compagnons de la Caverne (El-Kahf) et Er-Raqîm ».

Il me sera permis de rappeler qu'il y a quelques années*, j'avais

déjà proposé formellement cette localisation de la Caverne des

Sept Dormants, à la suite d'une série de considérations histo

riques, archéologiques et géographiques. Je suis heureux de

constater que la légende bédouine vient apporter à ma thèse

une confirmation directe.

La ville de Mêphaat. — J'ai éprouvé, en lisant le rapport de

M. Musil, une autre satisfaction du même genre. J'avais, il y a

quelque temps, essayé de montrer que le nom de l'introuvable

ville de Ruben, Mêphaat, s'était fidèlement conservé dans une

chaîne ininterrompue de témoignages : Bible, Onomasticon

d'Eusèbe, Notifia dignitatum, jusqu'à l'époque des géographes

arabes, qui connaissaient encore, au xiv" siècle, dans la Belqâ,

c'est-à-dire dans le pays de Moab, par conséquent dans la région

voulue, une localité répondant au nom identique de Meifa'a.

J'ajoutais qu'il y avait donc de grandes chances pour que ce

toponyme, malgré le mutisme de nos cartes, ait survécu jusqu'à

nos jours, et qu'une recherche diligente sur le terrain le ferait

retrouver — et du même coup, bien entendu, le site lui-même

— dans la tradition des indigènes des parages de Hesbân et de

Mâdeba1. C'estainsi que j'avais prédit autrefois, grâce à la même

méthode, — l'intervention des sources arabes écrites dans l'exé

gèse géographique de la Bible, — que Ilippos de la Décapole

serait retrouvée un jour sur un point des environs du lac de Tibé-

riade, qui serait appelé en arabe Soùsié, du vieux nom araméen

de la ville (Soùsia, « cheval »), ce qui fut, en effet, quelques

1. Le nombre des Dormants a augmenté et, par compensation, celui des

années a diminué.

2. Rec. cTArch. Or. III, pp. 293 et suiv.

3. Recueil d'archéologie orientale, t. IV, p. 57 et suiv.
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années plus tard, matériellement vérifié. Si je ne me trompe,

nous avons aujourd'hui la même bonne fortune pour Mêpha'at.

Je relève, en effet, dans le sommaire très succinct d'un des itiné

raires de M. Musil* dans la région de Hesbân et le long de la

frontière nord de Moab, au milieu de divers noms de lieux, celui

de Nêfa . Je propose d'y reconnaître le toponyme demandé, la

Meifa'a des anciens géographes arabes, avec une légère altération

du nom (M=N), dont les dialectes vulgaires de Syrie nous

offrent plus d'un exemple, altération qui, en l'espèce, a pu être

favorisée par une étymologie populaire rattachant le toponyme

à la racine très usitée nafa'*. C'est à cette Nêfa' qu'il convient, à

mon avis, en remontant le cours des témoignages, de localiser

la Mefa' de la Notitia digmtatum, la MvjçaâO d'Eusèbe et, finale

ment, la Meîfa'at de la Bible. Malheureusement, M. Musil

n'indique pas la position exacte de la localité, dont il s'est borné

à enregistrer le nom, en apparence insignifiant, sans autre obser

vation; espérons qu'il ne tardera pas à nous renseigner à cet

égard maintenant qu'il aura appris l'importance du toponyme4.

Ce nous sera alors un repère précieux pour la détermination du

site, encore ignoré, des autres villes rubénites et moabites

1 . Page 2 de la feuille volante.

2. Je ferai remarquer, toutefois, que la racine yafa' existe en arabe; elle y

a même donné un dérivé 4uu* qui a le sens général de «hauteur, endroit

élevé ». A noter, à ce dernier égard, que, selon M. Musil, le site de Nèf'a a une

grande importance stratégique; cela répondrait parfaitement, d'autre part, aux

informations de ÏOnomasticon et de la Notitia Dignilalum qui nous parlent de

Mêphaath et de Mefa comme d'un point occupé par une garnison romaine.

3. Mesae, à corriger en Mefae, cas oblique de Mefa.

4. Dans une nouvelle lettre que M. Musil a bien voulu m'écrire en réponse à ma

question, il me fait savoir que la localité est située à 1 kilom. 5 est-sud-est de

Khareibet es-Sûk de la carte partielle du Survey of eastern Palatine. Cette

donnée nous reporte à peu prt-s dans le droit sud de 'Amman, juste au point

où s'arrêtent les levés du colonel Conder.

M . Musil ajoute que le toponyme arabe dont le nom a été imprimé Ncfa' dans

son mémoire doit ôtre vocalisé, en réalité, Nèfa — à.i . tféfa' est une faute

d'impression. Cette vocalisation rend encore plus plausible le rapprochement

que j'avais proposé avec la forme ancienne Méf'a = «uàjJ, et, partant, avec la

ville biblique de Mêfa'at.
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Qedemoth et Yahas1, avec lesquelles Meîpha'at forme groupe

dans le livre de Josué (xm, 18) !.

En adressant à l'auteur toutes nos félicitations pour ces belles

recherches, menées avec autant de savoir que d'intrépidité, il ne

nous reste qu'à souhaiter de le voir nous en livrer les fruits le

plus tôt possible. D'après quelques indications qu'il a bien voulu

me donner par écrit, en m'envoyant le présent rapport, il a fait

dans ces régions d'un accès si difficile une moisson inespérée.

Puisse-t-il en faire profiter la science sans trop de délai.

La ville de Sykomazôn. —Je terminerai en extrayant de sa lettre

une intéressante identification géographique qui lui appartient

en propre, celle de la ville épiscopale de ^uy.o[j.âÇuv, des notices

ecclésiastiques3 et de la carte delà mosaïque de Mâdeba, qu'il a

retrouvée, avec beaucoup de sagacité, vers le Ouadi Ghazzé, sous

le nom arabe, fidèlement conservé, de Soùq Mazen, « le marché

de Mâzen* ».

1. Yahas est mentionné sur la stèle de Mésa comme une des villes que le roi

moabite emporta d'assaut et annexa au territoire de Dibon.

2. Cf. Jérémie, xlviu, 21, où Mêpha'at est encore associée à Yahas.

3. Georges de Cypre, Hiéroclès et les souscriptions épiscopales de divers

conciles. Le nom apparaît sous des formes variées, parfois même fautives :

TîùxoniÇwv, EuxanâÇwv; au génitif, Euxafiaî^voî, 2uxo(aœÇôvoç. La forme correcte

semble avoir été Suxoiufcov ; c'est celle qui figure sur la carte de la mosaïque

de Mâdeba.

4. Je ferai remarquer que Mdzen rappelle singulièrement le nom ancestral des

Ghassànides : Mdzin. Aurions-nous là réellement une trace du passage de la

célèbre tribu arabe qui, venue de l'Arabie méridionale, domina en Syrie avant

l'Islam'? Soâq doit correspondre à l'araméen choûq, qui a le même sens que.

le nom arabe et lui a vraisemblablement donné naissance.

Dans sa nouvelle lettre, M. Musil veut bien préciser la position de l'endroit

découvert par lui. Sonq Mdzen, représentant moderne de SjxemâÇMv, est située au

sud-est de Deir el-Belah (au sud de Gaza), à proximité, dans l'est, du Weii

Sheikh Hamûda de la grande Map anglaise. La position coïncide sensiblement

avec celle indiquée par la carte de la mosaïque de Mâdeba.

M. Musil m'annonce, en même temps, qu'il croit avoir réussi à déterminer

la position de diverses villes bibliques, entre autres : « la ville qui est au milieu

du torrent », Dimon, 'Achan, etc. En outre, celle d'un point ,des itinéraires de

Saladin dans le pays deMoab, dont j'avais eu à m'occuper autrefois (Bec. d'Arch.

Or. ,111, pp. 297, 303, 359) : Nouqoûb, lequel se retrouve sous le nom, très

légèrement transformé, de Houqeibdt (forme de diminutif), à ajouter à nos cartes

actuelles, à peu près à moitié chemin de Zïzè à Ledjoûn,
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§26

Trois nouveaux cachets israélites archaïques.

J'ai reçu coup sur coup, et de divers côtés, communication de

trois gemmes gravées (A, B, C) qui viennent enrichir cette série

sigillaire si intéressante pour l'épigraphie hébraïque de haute

époque. Ces menus monuments n'étaient représentés, il y a

quelque temps, que par de rares spécimens; ils sembent se mul

tiplier peu à peu, et, si cela continue, l'on peut prévoir le jour

où ils formeront un véritable petit Corpus des plus instructifs

non seulement pour l'archéologie et la philologie hébraïques,

mais même souvent pour l'exégèse biblique proproment dite.

A. — Surmoulages communiqués par le Comité du Palestine

Exploration Fund et exécutés d'après une empreinte prise par le

Rev. Hanauer. L'original aurait été trouvé, assure-t-on, à Doir

Ebân, village situé à l'ouest de Jérusalem; mais on ne doit ac

cepter qu'avec réserve ces indications de provenance quand il

s'agit d'objets d'un transport si facile. Celui-ci a circulé sur le

marché de Jérusalem et a pu pu passer par bien des mains1, en

attendant qu'il trouve acquéreur.

Améthyste. Ellipsoïde bombé dont le grand axe mesure envi

ron 0"',012. J'ignore si la pierre est percée.

Sur la face bombée, dans un encadrement elliptique, deux

i. D'après une communication privée du P. Séjourné, la gemme est venue

aussi à la connaissance des PP, Dominicains, qui doivent la publier dans la

Revue Biblique. [Au moment de donner le bon à tirer de ces pages, je reçois le

numéro de juillet de la Revue Biblique qui contient le monument (p. 435), avec

une bonne lecture et un excellent fac-similé du P. Vincent. Je reproduis ce

dernier de préférence à la gravure exécutée à Londres pour accompagner mon

article publié dans le Quarterly Stalement du Pal. Kxpl. Fund de juillet (p. 265).

D'après le P. Vincent, la pierre proviendrait, en réalité, de Tell Djedeîdè,

près de Beit Djibrîn; dans ce cas, il est à supposer qu'elle a été détournée

clandestinement des fouilles de M. Bliss, L'original est entré dans la collection

de M. von Ustinow, de Jaffa. La gemme mesure exactement 0m,0i35 de lon

gueur et est percée longitudinalement. On remarquera, après le second nom,

un petit trait faisant fonction de point; ce signe diacritique se retrouve sur

plusieurs autres cachets israélites, où il intervient comme marque d'interponc-

tuation.]
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lignes de lettres de forme phénicienne très finement gravées, sé

parées par un double trait. Cette disposition matérielle est fré

quente sur les cachets proprement israélites, de haute époque, et

aide souvent à les distinguer des cachets similaires phéniciens

ou araméens. L'écriture présente, d'ailleurs, toutes les caracté

ristiques de l'écriture hébraïque archaïque, et ce diagnostic

est confirmé par la physionomie des noms propres qui appar

tiennent indubitablement à l'onomastique juive :

A Maaseyahou [fils de) Mechoullam.

(Grandi au double.)

À la fin de la ligne 1, le he et le waw sont en partie détruits,

soit par une cassure de la pierre, soit par une imperfection de

l'empreinte; mais il en reste assez pour que la restitution soit

tenue pour certaine. Le nom de Maascyahou » œuvre de Jeho-

vah » s'est déjà rencontré sur un ancien cachet israélite que j'ai

fait connaître autrefois1. Il était très répandu chez les Juifs; il

est porté dans la Bible par une vingtaine de personnages, soit

sous la forme complète qu'il a ici, soit sous les formes plus ou

moins abrégées mtoSQ, Le nom de Mechoullam n'y est pas

moins fréquent. Dans la généalogie d'une certaine famille de

sacrificateurs, telle qu'elle est donnée par I Chroniques 9, 12,

on relève, à deux générations de distance, les noms de Ma'ami

et de Mechoullam. Si l'on tient compte de la persistance avec la

quelle certains noms propres alternaient dans les mêmes familles

1. Clermont-Ganueau, Recueil d'Archéologie Orientale, t. Il, p. 27 : « A

Yahmolyahou (fils de) Ma'asuyahou ». La gemme appartient au Cabinet des

Médailles de Paris.
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chez les Sémites, on peut se demander si le possesseur de notre

cachet n'appartiendrait pas, par hasard, à celle dont parle le do

cument biblique. On pourrait songer à d'autres rapprochements

du même genre, étant donné que, dans le texte biblique, les

noms de obw et de obtro semblent avoir été parfois confondus;

mais il serait téméraire de pousser plus loin dans cette voie.

Je ferai remarquer que ce cachet nous offre un exemple de plus

de cette habitude fréquente, désormais bien constatée quoiqu'on

n'en trouve pas trace dans la Bible, qu'avaient autrefois les Juifs

de supprimer le mot p « fils » devant le nom patronymique.

— B. Empreinte dont je dois la communication à la courtoisie

de M. E. N. Adler, possesseur du monument original, et à

l'obligeant intermédiaire de M. Moïse Schwab, de la Biblio

thèque Nationale,

Lapis-lazuli, pailleté d'or. Ellipsoïde, bombé dessus, plat des-

sous, en forme de scarabéoïde; le grand axe mesure environ

0m, 012. (Comparer les dimensions de la gemme A.) La pierre

n'est pas percée; elle devait, par conséquent, être fixée dans une

monture métallique, ou faire un chaton de bague.

Sur la face plate, dans un encadrement ovale, deux lignes de

lettres de forme phénicienne présentant toutes les caractéris

tiques de l'écriture israélite et séparées par le double trait usuel :

(Grandi au

double.)

 

« A 'Amdyahou fille de Chebanyahou, »
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Le nom du père est bien connu dans la Bible. Il a déjà apparu

sur un cachet similaire, celui découvert par Sir Charles Warren

dans ses fouilles d'Ophel ', et aussi, sous la forme abrégée "imw,

sur une gemme du Louvre2. Il se lit, en outre, sur trois estam

pilles antiques d'anses de vases en terre cuite recueillies dans les

dernières fouilles de Tell El-Djedeîdé, près de Beit Djibrîn 3,

estampilles certainement exécutées à l'aide de gemmes sigillaires

semblables à la nôtre. C'est un nom théophore formé avec le

nom de Jehovah (Yahou) comme second terme, et, comme pre

mier terme, avec un élément verbal ou autre, pur, dont la véri

table étymologie est obscure; à ce nom se rattachent encore les

noms bibliques congénères watt? etn:a^, qui, en sont peut-être

simplement des formes contractées.

La difficulté d'expliquer étymologiquement* ce nom propre

pouvait faire se demander si, dans plusieurs, sinon dans tous les

passages bibliques où il figure, il ne devait pas être corrigé en

n'JSSJ, Shekanyahou, SheUaniah, autre nom très fréquent,

dont la formation est, au contraire, fort claire, étant donnés les

sens satisfaisants de la racine pw. De fait, la confusion, rendue

facile par la ressemblance du a et du a dans l'alphabet carré, s'est

produite au moins dans un cas (cf. Néhémie, xn, 3, avec xn,

14 et x, 14).' Mais nos documents sigillaires viennent attester

expressément l'existence et même la fréquence relative du nom

1. Cf. Clermont-Ganneau, Sceaux et cachets Israélites, phéniciens et syriens

(Paris, 1883), p. 12, note 1, pl. I, n» 3 : A Ilaggai fils de Chebanyahou. Levy

de Breslau (Siegel und Gemmen, p. 45, pl. III, n° 15) a lu inexactement :

ni^ac?, sans waw, bien qui1, celte lettre soit certaine sur la pierre.

2. VTS ~2y A Chebaniou serviteur de 'Ouzzi/ou. La légende ;mal

lue par de Longpérier, par Blau, et plus tard encore par Ledrain, doit être

ainsi comprise; cf. Levy, op. c, hébr. n° 8.

3. Pal. Expl. Fund, Quarterly Stat., 1900, p. 219, pl. VII, n™ 2 et 4 : inmw

(fils de) 'Azaryahou; n° 6 : Mcnahem [fils de) ....iJitt?]? — Dans ce dernier

exemple la lecture ne repose que sur une restitution hypothéthique que j'ai pro

posée autrefois à mon cours du Collège de France au lieu de celle suggérée par

Bliss (ibid., p. 221) : nzib. Lidzbarslri [Ephem. fur Semit. Epigr., 1, p. 183)

a eu, de son côté, la même idée que moi.

4. Voir plus loin, p. 129, l'observation en N. B.
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Le nom de femme innay est tout à fait nouveau. On pourrait

hésiter sur la valeur du troisième caractère et vouloir y recon

naître un rech au lieu d'un daleth; irPiffîr serait, dans ce cas, un

nom apparenté à celui de nnsr 'Omri. Mais la queue de la lettre,

trop courte pour un rech, paraît être plutôt celle d'un daleth. Le

nom serait alors à considérer comme formé de celui de Jehovah

(Yahou) en combinaison avec l'élément verbal 1QÏ « se tenir

debout, durer1, assister, protéger, conserver, affermir, etc.. »

On pourrait même se demander s'il ne serait pas, en réalité, à

décomposer en îro + 0)iny, 'lmnïadi + Yahou « Jehovah est avec

moi* » (cf. Exode, m, 12 : « Je serai avec toi »).

— C. Monument original dont je dois la connaissance à l'obli

geance de mon confrère et ami M. Schlumberger, qui l'a acquis

tout récemment d'un marchand syrien-

Calcédoine laiteuse. Conoïde octogonal ; hauteur 0'", 017. Percé

transversalement. La forme aussi bien que la matière de la gemme

indiquent l'époque araméo-perse, conformément au critérium

que j'ai formulé autrefois 3.

Sur la base, deux lignes — non séparées par le double trait

ordinaire — de lettres phéniciennes affectant encore l'aspect is-

raélite *, mais moins marqué que sur les deux cachets précédents ;

les lettres ne sont pas penchées, mais presque verticales; la gra

vure est moins fine :

1. Cf. Psaume 102, 27, "inyn nnK « toi, tu subsistes », en s'adressant à

Dieu. Je ne rappellerai que pour mémoire le nom propre palmyrénien TOSDW1,

0ai[ioti(ixe6o;, composé du mot Qin « serviteur » et d'un élément m? qui sem

ble faire fonction de théophore. Cf. aussi le nom de femme nabatéen moy,

dans lequel la valeur de la troisième lettre (7 ou "|), sur laquelle on pouvait

hésiter, est peut-être confirmée par le nom "A(i5r), que je relève dans une ins

cription de Tell ech-Chehâb (Fossey, Bull. Corr. hell., XXI, p. 45, n» 21).

2. Il y aurait lieu de voir si, malgré la vocalisation massorétique, une explica

tion analogue, US, ne serait pas, dans certains cas, applicable au groupe de

noms propres bibliques dans la composition desquels entre cet élément.

3. Clermont-Ganneau, Sceaux et cachets, etc., p. 9.

4. Remarquer, en particulier, la structure du n, dul et du 2.
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(Grandi an double.)

h]mrw [p] innavS

« A 'Abdyahou fils de Cheharhor ».

Au commencement de la ligne 1, le lamed est un peu endom

magé; à la fin, le beth a été détruit par une cassure.

Le noun, au commencement, et le rech à la fin de la ligne 2

ont également souffert de la même cassure; mais la restitution

s'impose '. On remarquera la structure toute particulière du chin,

dont le tracé cursif (X/) suffirait, à lui seul, à faire classer l'ins

cription à la période araméo-perse.

Le nom, tout à fait biblique, de 'Abdyahou n'a pas besoin de

commentaire; il caractérise suffisamment le possesseur de notre

cachet comme un adorateur de Jehovah, par conséquent comme

un Israélite; il s'est, d'ailleurs, déjà rencontré sur d'autres ca

chets de cette série.

Le nom porté par le père est plus intéressant. Je l'avais déjà

trouvé sur une gemme isiaélite du British Muséum que j'ai fait

connaître autrefois *, et où on lit :

uvas» p "imrwb

« A Cheharhor fits de Sephanyahou. »

À en juger par son patronymique, ce Cheharhor ne pouvait

être qu'un Israélite, bien que le nom qu'il porte lui-même n'existe

pas dans la Bible. Ce nom, comme je l'ai montré alors, doit s'ex-

1. A la rigueur, on pourrait penser à restituer un rech; nous aurions alors

le mot araméen 12, « fils ». Mais j'en doute.

2. Sceaux et cachets, etc., p. 38, n°41.
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pliquer par le mot féminin rnmnur, « brune » ou « noire », qui

apparaît dans le fameux passage du Cantique des Cantiques, i,

5-6 : nigra sum sed formosa, etc. C'est un dérivé — par le procédé

habituel de la réduplication 1 dans la formation des adjectifs

exprimant la couleur — de inrc « brun »; il est l'équivalent de

nos noms Lebrun, Brown, Braun, etc.

Le cachet du British Muséum présente avec celui-ci d'étroites

affinités matérielles : c'est également un conoïde octogonal de

calcédoine, l'écriture est droite et non penchée *. Les deux mo

numents doivent être à peu de chose près contemporains et ap

partenir au même milieu araméo-perse. Si à ces affinités maté

rielles on ajoute la réapparition d'un nom propre d'une forme

toute particulière et rare, il ne serait peut-être pas trop téméraire

de supposer qu'il peut y avoir entre les deux cachets un rapport

direct et de voir dans notre 'Abdyahou fils de Cheharhor le propre

fils de Cheharhor fils de Sephanyahou.

Le rapprochement tout naturel que suggère le nom de Chehar

hor avec le passage précité du Cantique des Cantiques me semble

devoir soulever incidemment une intéressante question. Je suis

frappé, je l'avoue, de l'insistance avec laquelle l'auteur du mor

ceau joue sur les mots fm'mtf et m'mntf . Étant données, d'autre

part, la certitude que nous possédons désormais, grâce à nos

deux cachets, de l'existence du nom masculin Cheharhor dans

l'ancienne onomastique israélite et la possibilité que le pendant

féminin de cet adjectif masculinait été, lui aussi, employé comme

nom de femme, on peut se demander aujourd'hui si, par hasard,

Cheharhoret ne serait pas dans la Bible le nom même de la belle

Sulamite.

1. DICTN « rougeàtre », p"ipT« verdâtre». D'autres philologues attribuent,

au contraire, à cette réduplication une valeur intensive : « très noir, très rouge,

très vert». Comparer le principe analogue de la réduplication delà dernière

radicale dans les IXe et XI0 formes de la conjuguaison arabe exprimant les cou

leurs, jJu>\, jUu>l, « être jaune »).

2. A noter, comme différences, la séparation des deux lignes par le double

trait usuel et la structure du heth avec deux barres au lieu de trois.
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En relisant, à celte occasion, le texte du verset 5, j'ai été frappé

d'un autre fait sur lequel je me permettrai de risquer une obser

vation, bien qu'il soit d'une nature toute différente. « Je suis

brune » dit la bien aimée, « mais belle, ô filles de Jérusalem,

comme les tentes de Qedar, comme les pavillons de Salomon. »

Ainsi qu'on l'a fait remarquer depuis longtemps, il faut, pour

bien comprendre l'image, se représenter les tentes bédouines en

poil de chèvre ou de chameau qui, de nos jours encore, sont de

couleur noire ou brune. L'auteur biblique entend par Qedar les

tribus nomades issues du deuxième fils d'Ismaël, les ancêtres

des Bédouins modernes. On ne voit pas bien, dès lors, en dépit

de toutes les explications plus ou moins forcées des exégètes,

ce que peut venir faire dans le second membre du parallélisme

le nom du roi Salomon. Ce qu'on attend, en réalité, comme

pendant au premier membre, c'est bien plutôt le nom de quel

que autre tribu congénère des Benè Qedar. Cela posé, serait-il

trop hardi de voir dans nnbtt? le nom d'un important groupe

ethnique étroitement allié aux Arabes Nabaléens, les mbv, Cha-

lamon, qui figurent, à côté des Nabatéens proprement dits, dans

plusieurs inscriptions nabatéennes l, les SaXâ(«ot d'Etienne de

Byzance *? Le rapprochement paraîtra encore plus topique si l'on

se rappelle que le Talmud3 rend justement Qedar par Nabat et

considère les Chalamia comme des Qenizzites de descendance

édomite, alors que, de leur côté, les Targoums y voient les

Qenites, autres fils du désert, apparentés aux Qenizzites, aux

Qadmonites et, probablement, aux Nabatéens eux-mêmes. On

pourrait, en conséquence, proposer de traduire ainsi la fin du

verset :

« Comme les tentes de Qedar, comme les pavillons de Chala-

mou. » Le n final du rrabtt;, en lui maintenant sa vocalisation

massorétique ô, pourrait fort bien représenter la désinence na-

1. Corp. Inscr. Sem. II, 197, 199, 206.

2. "EBvoç 'Apdtéiov... £v<mov8oi toïç Na6aTa!oc{-

3. Neubauer, Géogr.du Talmud, p. 427.
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batéenne caractéristique 1, ou, de la forme originale, garantie par

les inscriptions : "rdro.

— N. B. — Ces lignes étaient déjà imprimées quand j'ai reçu de M. S.

A. Cook une lettre dans laquelle il me signale une ingénieuse explication du

nom propre israèlite rpjlttf, récemment suggérée par M. Nœldeke dans l'En-

cyclopxdia Biblica, col. 2386 : nMattf, Chôbaniyah, « Jehovah m'a ramené ».

J'ajouterai que les transcriptions des Septante : Ewêevia, Sopivta, pourraient être

invoquées en sa faveur.

M. Cook m'informe en même temps que l'interprétation du mot nnblï du

Cantique des Cantiques, i, 5,' dans le sens où je l'ai entendu n'est pas nouvelle,

ayant déjà été proposée par M. Winckler (AUorient. Forsch., I, p. 196, cf.

p. 292).

§27

Inscriptions grecques de Bersabée.

J'ai déjà eu l'occasion1 d'étudier, il y a quelque temps, un

fragment d'inscription grecque découvert à Bîr (ou Biâr) es-

Seba', l'antique et fameuse Beer Çheba', fragment dont l'éditeur,

M. Sellin*, n'avait pu rien tirer. J'avais montré que c'était un

débris d'épitaphe chrétienne, devant être restitué: ...Cncàp àva-

Kajaewç SiXouavûïi... « pour le repos de Silvanus »... J'avais rap

pelé, à ce propos, la fondation par le célèbre Sylvain, dit « le

père des moines », d'un important monastère auprès de Gerar,

et examiné si l'on ne pourrait pas tirer de cette inscription un

nouvel argument en faveur d'une thèse précédemment soutenue

par moi3, àsavoirque l'emplacement de Gerar et, en général, la

région du Salton Gerariticon devaient être cherchés non pas,

comme on le fait d'ordinaire, à Oumm Djerar, à quelques kilo

mètres au sud de Gaza, mais bien dans la direction, et peut-être

même à proximité de Bîr es-Seba'.

Le Comité du Palestine Exploration Fund veut bien me com

muniquer aujourd'hui un nouveau fragment d'inscription grec-

1. Recueil d'Archéologie Orientale, t. IV, pp. 162-163.

2. Mitlh. und Nachr. d. deustch. Pal.- Vereins, 1900, p. 9.

3. Rec. d'Arch. Or., t. III, pp. 237-240.

Recueil d'Auchéologik obientale. V. Juillet 1902. Livn. 9.
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que provenant du même lieu. Il offre avec le précédent une

étroite affinité. C'est un débris de sarcophage, à ce qu'il semble ;

on y distingue encore les restes d'une grande couronne sculptée

en relief, au milieu de laquelle était peut-être une croix. Au-

dessus, sur un bandeau, courait une inscription d'une ligne dont

ne subsiste plus que quelques lettres, gravées avec soin :

*1\ y
 

[...ûftèp àvsHtjauixewî 'Iwâvv[îu...pour le repos de Jean

C'est, comme l'on voit, la même formule que j'avais proposé

de restituer dans l'autre inscription, et peut-être, ici aussi, avons-

nous affaire à l'épitaphe de quelqu'un des cénobites du monas

tère de Sylvain. Il serait vivement à souhaiter que l'on poursui

vît les recherches sur ce point; il y aurait chance d'y découvrir

d'autres épitaphes plus complètes qui nous renseigneraient d'une

façon positive sur la condition sociale des défunts, condition qui

aurait une très grande importance pour la solution de la question

topographique de Gerar, telle que je l'ai posée.

Le Comité m'a communiqué en même temps un autre frag

ment d'inscription grecque exhumé également à Bîr es-Seba',

fragment beaucoup plus considérable et présentant un intérêt

exceptionnel. C'est une dalle brisée, qui mesure, dans son état

actuel, 2 pieds 2 pouces X 1 pi°d 8 pouces, et porte un texte dis

posé en deux colonnes et gravé en caractères de l'époque byzan

tine. Il est à présumer que la plaque originelle était notablement

plus grande et comptait plusieurs autres colonnes, dont la perte
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est infiniment regrettable, car il s'agit d'un document officiel —

peut-être bien un règlement impérial — qui, à en juger par ce

qui nous en a été conservé, devait contenir de précieux rensei

gnements sur la géographie et l'organisation administrative de

la Palestine.

iTôiyyPB!

XBACTHC

'PIÔYMUJBHKWN

T8BIKÀPIB

wamht

^TùKk

NlBîTûlCà

NPNOTôl

 

Le déchiffrement, la restitution et l'interprétation de ce texte

si mutilé sont fort difficiles. La transcription et la traduction

que j'en donne ci-dessous, ainsi que les observations qui les ac

compagnent ne sont qu'un simple essai provisoire destiné à four

nir une première base de discussion et à préciser, sans avoir la

prétention de les résoudre toutes, certaines questions essen

tielles.
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B [G?]

I II 111 IV

1 .. ...v(o|xi<j|jwxTa xê' S (toT)ç 5ou?(....), v(o|i!<T(iaTo) [v'îj X
■A6[a]6

v(o(u'ii(ji«Ta).

v(ojiio(ioTu) vç' toO p[exapt'ou?, id.

v(o|iia(j«xTa) X;' > id.

v(o(iio|j.aTa) c6'(l) S TOT? 8o[u ?(....)?, id.

v(o|JU<7|lGCToO xc' X id.

v(o|j.éo|j.a,taj V s riCTXaX[a?, id.

v(o|i(a(urcoO 16' S TOTC8o[u ?(....)?, id.

v(o|i.îo-(iaTa) r x 'Aeiv , id.

v(o|i((j|xaTa) pv' s id.

v(o|j.(ii|iaTa) e'(-) X id.

v(o(j.!<i|ji,aTo) s S id.

1 pièces : 22; S aux d..

2 de ....opolis (?),

3 de ? [B]etoôrô (?),

.4 ôna (?),

5 de Sebaste,

6 ...du...??? des Moabites,

1 de... azea,

8 [de?] Diocésarée,

9 [pour?] le vicarius.

10

11

(Aelia (?)),

.... [aux?] d..

B te?]

I II III IV

pièces [50?] X [pièces? :

pièces 56 du vi[carius]l,.... id.

pièces . 36 * Id.

pièces 12(1) S id.

pièces 36 X Bêtod ?,... id.

pièces 8 s Gischala,.... id.

pièces . 12 s id.

pièces : 60 X Aein....?,.... id.

pièces 150 s aux id.

pièces •
6(0 X id.

pièces 6 s id.

Les 11 lignes de la colonne B débutent uniformément par un

N, dans lequel je vois l'abréviation' de votwqArua, «pièces (de

monnaie) », nom générique des sous d'or à partir de Constantin.

Tous ces N, parfaitement alignés dans la verticale, sont suivis

de diverses lettres numérales exprimant le nombre des pièces,

et, en outre, de trois signes particuliers, X i-, S, employés alter

nativement, dont je ne saurais, pour le moment, expliquer au

juste la fonction. Les deux premiers ont une forme jusqu'ici in-

1 . L'abréviation la plus ordinaire est N I mais on a des exemples du N pur

et simple; j'en citerai plus loin.
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connue en épigraphie — au moins pour moi. Le troisième se

retrouve fréquemment dans les inscriptions grecques de Syrie

avec la valeur, soit d'un signe d'abréviation d'un mot ou

d'interponction, soit de la conjonction xa\, soit enfin, comme

d'habitude, de la lettre numérale peu = 6. Ce qui complique

singulièrement le problème, c'est qu'ici, ce troisième signe sert

évidemment tantôt de lettre numérale= 6; tantôt, au contraire,

de signe particulier ayant certainement une valeur tout autre et

comparable à celle — quelle qu'elle soit — des deux autres si

gnes % avec lesquels il s'échange. La chose me paraît ressor

tir nettement des lignes 4 et 7', où le nombre, complet en soi,

= 12, est suivi d'un S, qui, là, ne saurait être le chiffre 6;

même conclusion pour la ligne 11, où v(of/.îaf/,aTa) est suivi de deux

SS, côte à côte : le premier est forcémentle chiffre 6 et, par suite,

le second, bien que de forme identique, joue un rôle différent.

L'examen comparé et raisonné de ces onze groupes complexes,

formés de lettres numérales et de signes, m'a amené à les dis

socier respectivement de la façon que j'ai indiquée par les sub

divisions II et III introduites, pour plus de clarté, dans la co

lonne B. J'ai obtenu ainsi une série uniforme (III), dans laquelle

nos trois signes, détachés du contexte, alternent régulièrement.

Quant à leur signification, je n'ai pas encore d'explication plau

sible à proposer. La question ne pourra être reprise utilement

que lorsque nous aurons étudié de plus près la teneur générale

du texte. J'y reviendrai tout à l'heure, mais je crois pouvoir dire

dès maintenant qu'on ne saurait s'arrêter à l'idée de voir dans ces

signes, soit des notations de fractions*, invraisemblables en l'es

pèce, soit des indications du métal des pièces, or, argent, bronze;

il s'agit uniquement de monnaies d'or, vôu.iau.a étant à cette épo

que le nom générique des espèces d'or. Il n'est pas prouvé,

1. Le cas est le même probablement aussi à la ligne 1, colonne A, bien

qu'ici, la lecture matérielle du contexte soit en partie conjecturale.

2. En dépit de l'analogie qu'on pourrait invoquer avec les notations romai

nes : S = semis, et ¥ = dimidia sextula, II, scrupuli, id est siliquœ XII, id

est médium denarii (cf. Hultsch, Varia fragm. etc., t. II, p. 131, cf. p. xxvi).
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d'ailleurs, que cette série de signes, bien que suivant immédia

tement les nombres exprimés des pièces, se rapporte à ces

nombres ou à ces pièces; il se peut que ces signes se rapportent

aux mots qui les suivent eux-mêmes immédiatement (col. B iv)

et qui, comme je vais le montrer, commencent, en réalité, de

nouveaux articles, lesquels devaient être, à leur tour, suivis de

nouveaux énoncés de sommes s'y rapportant, énoncés disposés

semblablement dans une colonne disparue [C ?].

A première vue, on pourrait être tenté de lire isolément les

deux colonnes conservées : les 11 lignes de A, d'abord; les 11

lignes de B, ensuite. Cela semble assez naturel. Je crois, pour

tant, que ce serait une erreur, et que, malgré les grands blancs

séparant les colonnes, il faut lire chaque ligne d'une manière

continue en passant chaque fois de A à B. Je crois, en outre, que

les sommes énoncées au commencement des lignes de la colonne

B(i-ii) se rapportent aux mots terminant les lignes de la colonne

A qui leur correspondent horizontalement. Ce dispositif maté

riel est analogue à celui qu'on observe dans d'autres inscriptions

comparables à la nôtre et il rappelle celui dont nous nous ser

vons encore aujourd'hui dans nos pièces et livres de comptabi

lité : d'abord, l'énoncé des articles, en lignes de longueur varia

ble ; puis, en regard, à une certaine distance, et bien alignés

verticalement les chiffres afférents aux dits articles.

L'énoncé des articles, tant en A qu'en B iv, consiste essen

tiellement en une série de noms de villes de Palestine, dontje

m'occuperai tout à l'heure et au milieu desquels apparaît çà

et là la mention de divers fonctionnaires.

1. Voir, par exemple, le grand édit de l'empereur Anastase découvert à Pto-

lémaïs de la Cyrénaïque (Waddington, n° 1906 a). La fia du texte (lignes 60-

84), disposée en une colonne plus étroite que le corps même de l'inscription,

contient l'énumération de diverses sommes à attribuer à une série de fonction

naires; la mention des parties prenantes précède toujours la mention des som

mes et en est séparée par un blanc, parfois considérable; puis vient, unifor-

o

raément, le mot voiusixaTa, abrégé en N et suivi de lettres numérales. C'est le

même principe que celui suivi dans notre inscription. Malheureusement, il n'y

a rien qui ressemble à nos trois signes énigmatiques.
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Je signalerai, tout d'abord, celle du vicarius qu'on lit en toutes

lettres 1. 9, col. A, précédée peut-être de la préposition [încé]p,

« pour», ou d'un mot écrit en abrégé et se terminant par -£ 1 ;

c'est peut-être le même titre de fonctionnaire qu'il faut restituer

1. 2, col. B iv : -ou gt...*. A l'époque à laquelle nous reporte la

paléographie de notre inscription, le vicarius était, on le sait,

un fonctionnaire supérieur, gouvernant le diocèse1 subdivisé en

provinces placées elles-mêmes sous le commandement des ducs,

comtes ou hegemônes.

Ce sont encore des catégories de fonctionnaires qu'il faut re

connaître, à mon avis, dans la mention fréquente, au datif plu

riel, xdïçîou... ettotç... qui apparaît, plus ou moins mutilée, aux

lignes 1, col. A; 4, col. B, îv; 7, col. B, iv; 9, col. B, iv; 11,

col. B, iv. J'avais d'abord pensé à restituer partout 8ooxhcô(, c'est-

à-dire les duciani employés dans la TaÇiç, Yofficium ou bureaux

du duc; mais il se peut qu'il s'agisse de fonctionnaires différents,

selon les cas. Je suis d'autant plus perplexe à cet égard qu'à la

ligne 11, col. A, il semble qu'on doive restituer matériellement

ICA8A'4 = [xa]Xç SauX's, ce qui exclut [xo]tç îoux(ixorç).

De plus, la suite immédiate de cette même ligne 11, débute

également par un totç..., ce qui implique la mention d'une caté

gorie de fonctionnaires autres que ceux qui viennent d'être

nommés : « aux.... : 6 pièces d'or; (et)' aux.... : tant de pièces

d'or ». Il est possible encore que ce soit un titre de fonctionnaire

qui se cache dans le mot mutilé de I. 10 col. A, 4 : tsj v ; on

1. Cf. l'abréviation de AlOKAICA-f-, 8, col. A. En tout cas, si c'est bien

un P pur et simple, on ne saurait y voir la lettre numérale = 100, attendu que,

partout, les nombres exprimés par des lettres numérales sont invariablement

suivis d'un des trois signes particuliers.

2. Dans ce cas, on pourrait se demander si, dans ce dernier passage, le si

gne M7, qui précède ToO Bi..., n'aurait pas une valeur analogue à celle de .jTclp.

3. Ce serait ici la 8ioix-r)<ii; 'Auiavii ou àvaTo).ixii (cf. Georges de Cypre, Descr.

orbif romani, p. 41, édition Gelzer).

k. En comparant I. 1, col. A.

5. Je ne vois pas comment compléter le mot écrit ainsi en abrégé; SoOX(oic),

« aux esclaves », ne serait guère en situation, pas plus que Xo'j5(aptoiç).

6. En prêtant hypothétiquement au signe S la valeur de x«t.



136 RECUEIL D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE

pourrait supposer, par exemple, v[oojxepapîôo], « de l'agent comp

table » ; seulement alors, on attendrait plutôt, par analogie, le

datif que le génitif. Enfin, il en est peut-être de même à la 1. 6,

col. A, pour le mot mutilé ...pi'su; on n'aurait que l'embarras du

choix entre les nombreux titres de fonctionnaires terminés en

arius et passés en grec. Mais, comme on le verra dans un instant,

l'adjonction du mot MtoSïjvwv peut suggérer une restitution d'une

autre nature.

Ces divers fonctionnaires ne peuvent guère figurer ici qu'à

titre de parties prenantes1. 11 n'en est vraisemblablement pas de

même des villes énumérées dans le document et dont les noms

apparaissent, pour la plupart, au génitif. Il devait s'agir, plutôt,

de taxes à percevoir sur ces villes ; mais un tel mélange de re

celtes et de dépenses, ainsi alignées pêle-mêle, serait bien peu

naturel; aussi, peut-il paraître préférable de supposer que les

villes figurent là à titre de résidence des divers fonctionnaires

mentionnés. Pour trancher la question, il faudrait connaître ce

qui précédait et motivait cette série de génitifs; malheureuse

ment, le début des lignes de la colonne A, qui aurait pu nous

renseigner sur ce point, n'existe plus ; d'autre part, à la colonne

B, où nous avons le commencement des articles, les noms de

villes sont introduits brusquement, sans que nous puissions,

cette fois, connaître leurs désinences casuelles, par suite do la

mutilation de la pierre à droite.

Ces noms de villes sont malheureusement, pour le plus grand

nombre, mutilés soit au commencement (col. A), soit à la fin

(col. B iv), de telle façon que la restitution en est souvent très

problématique. Ce qui augmente encore la difficulté, c'est qu'on

1. Comparer, sous ce rapport, l'édit de l'empereur Anastasecité plus haut, et

aussi la Novelle de Justinien citée dans la Notitia dignitatum imperii Romani,

édition Bôcking (I, p. 161) et réglant les soldes et traitements de divers fonc

tionnaires, en particulier les §§ 6 et 7 concernant la Palaestina I» et II» : « aux

chartularii, 9 pièces d'or; au primicerius, 24; à son adjudant, 3; à la taxis,

40 ». A remarquer encore ici le dispositif : l'énoncé des sommes suit celui des

parties prenantes et est indiqué par v., vo|i., ou vo(it(j(iaTa en toutes lettres, pré

cédant les lettres numérales qui expriment le chiffre des pièces d'or.
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ne peut affirmer que, dans cette énumération, le document suive

un ordre réellement méthodique, en procédant par régions ; par

moment, on croit saisir des groupes à peu près homogènes sous

ce rapport ; puis, tout d'un coup, cette apparence de lien géogra

phique s'évanouit.

Les noms dont la lecture peut être tenue pour hors de doute

sont ceux de Sébasie(l. S, col. A), Gischala (1. 6, col. B iv) et

Diocésarêe, autrement [dit Sepphoris (1. 8, col. A); cela nousre-

porte dans la Samarie et dans la Galilée et nous inviterait à cher

cher dans les mêmes parages les villes dont les noms mutilés

interviennent entre ces points de repère. Vers la fin (1. 10, col.

A), il semble bien, malgré les cassures intéressant le bas des

lettres, qu'il faille lire le nom de Aelia, c'est-à-dire Aelia Capi-

tolina ou Jérusalem *. On remarquera qu'ici le nom est, non pas

au génitifcomme les précédents, mais ou au nominatif ou, plutôt

peut-être, au datif.

Un autre nom, non pas de ville, mais de peuple, est tout à fait

certain, c'est celui des Moabites (1. 6, col. A), dont l'interposition

entre celui de Sébaste et celui de Gischala est assurément bien

inattendue. Mwîkjvwv est précédé d'un mot mutilé qui se termine

en ...p(ou et prête à tant de restitutions possibles qu'on n'ose

s'arrêter à aucune. On pourrait songer, par exemple, à[çpou]p(ou,

« de la forteresse », ou, mieux encore à [xpatTa>]p(ou, en comparant

le passage d'une inscription du temps de Dioclétien découverte,

il y a quelques années, dans le pays même de Moah et relative à

la construction d'un camp sur l'emplacement de B'cheîr 8 : « cas

tra preetorii Mobeni ». Mais il vaut mieux peut-être supposer,

comme je l'ai indiqué plus haut, un de ces innombrables titres

de fonctionnaires terminés en arins et passés dans la terminolo

gie grecque de la hiérarchie impériale. Il s'agirait alors non pas

1. A comparer la dénomination officielle : ?i A!),t'a xac 'Upoaôl-jy.a, dans le

Synecdemus de Hiéroclès (édit. Burckhardt, p. 41). Cf. Georges de Cypre, op.

e„ p. 51.

2. Bliss, Pal. Expl. F. Stat., 1895 (p. 225), et meilleure copie par Domas-

zewski, Mitt. und Nachr. D. P. V., 1897, p. 39.
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d'un nom de lieu, mais de quelque personnage ayant sous son

commandement, civil ou militaire, des gens du pays de Moab1,

mais pouvant résider en Samarie* ou en Galilée. Ainsi disparaî

trait l'anomalie géographique que j'ai signalée.

A laligne 2 col. A, ...ox6Xe(w)ç, on peut hésiter entre plusieurs

restitutions également plausibles et on a le choix entre Scytho-

polis, Eleutheropolis, Nicopolis, etc. La dernière serait plus indi

quée par le contexte s'il faut bien reconnaître Bethoron dans

[BrJ-cowpîîiç', à laligne 3, col. A. Dans ce cas, il y aurait dans l'é-

numération des villes un semblant d'ordre géographique, le texte

passant successivement de la Judée à la Samarie, puis à la Gali

lée; il parait sauter, il est vrai, à la fin (1. 19, col. A), ou revenir

à Jérusalem, mais il convient d'observer que c'est dans des con

ditions grammaticales différentes, le nom AîXta n'étant pas au

génitif.

Je ne vois rien de certain à proposer pour A5ao... (1. 1, col. B

iv)*; pour ....«va (1. 4, col. A ; pour aÇr(aç8 (1. 7, col. A).

A la ligne 3, col. B iv, on pourrait peut-être, de préférence à

bien des hypothèses également possibles, restituer Bï]To[awa6âl,

si le nom qui précède immédiatement (1. 3, col. A) est bien celui

1. Peut-être un corps d'auxiliaires recrutés dans le pays de Moab?

2. C'est ainsi que de nos jours le gouverneur turc de la Belqâ, a, ou avait, il

y a encore quelques années, sa résidence à Naplouse.

3. Cf. la transcription du nom de Bethoron par FI. Josèphe : BaiOwpw. Br,Too>poO;

serait la forme régulière du génitif, et nous rentrerions ainsi dans l'analogie

générale de la construction grammaticale observée par notre inscription.

4. La troisième lettre pourrait être, à la rigueur, un X; mais une forme 'A6).8...

est phonétiquement improbable, même en admettant untoponyme composé avec

l'élément connu Abel (=z Sax) + d.... Je n'ose supposer un nom antique de

'Aboûd, au nord de Bethoron.

5. Ici encore on est arrêté par la multiplicité même des toponymes auxquels

conviendrait cette désinence ...»va (qui est peut-être bien le génitif d'un nomi

natif ...wva;)- Le champ des hypothèses se trouverait circonscrit à la région

intermédiaire entre Bethoron et Sébaste, à supposer que l'ordre géographique

ait été suivi dans l'énumération; et, dans le cas où il faudrait bien restituer en

Bêtoannaba le nom précédent (1. 3, col. B, tv), on pourrait même penser plus

particulièrement à la plaine de Sapwvâ; (Onomasiicon = Sharon) qui s'éten

dait de Jaffa à Césarée. La Saronas entre le Tabor et le lac de Tibériade (Ono-

masticon) semble devoir être écartée.
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de Bethoron*. Quant à Br(i:o3... de la ligne S, col. B iv, je suis

bien tenté de restituer Br^oofeyavâ] . Le toponyme serait identi

que à celui qui figure sur la carte mosaïque de Mâdeba", et y

correspond à la Beit Dedjan ' d'aujourd'hui (entre Lydda et Jaffa) ;

mais la ville ne serait pas pour cela nécessairement la même ; le

contexte paraît, en effet, indiquer que nous sommes ici non pas

en Judée, mais enSamarie (Sébaste), ou en Galilée (Gischala) ; on

pourrait dès lors y voir soit la localité homonyme de Beit Dedjan,

située à une dizaine de kilomètres dans le sud-est de Naplouse,

soit la Beth Dagon du territoire d'Acher', que le Talmud cito

encore comme une ville de la Galilée supérieure5.

A la ligne 8 col. B iv, 'Aeiv... doit être le commencement d'un

nom de lieu dans la composition duquel entrait l'élément topo-

nymique, d'un emploi fréquent, 'Ain, « source». Ici encore,

bien des restitutions sont possibles; celle de 'Aôtv[3wp]6 se re

commanderait par la proximité de la mention de Diocésarée (1. 8,

col. A) et par le fait qu'en cet endroit, l'énumération semble re

descendre du nord au sud : Gischala, .... azea, .... Diocésarée,

Aeindôr.

Il y aurait, certes, bien d'autres observations à faire sur ce

texte hérissé de difficultés, et j'aurai sans doute à y revenir. En

attendant les discussions qu'il ne manquera pas de soulever et

d'où sortira peut-être la lumière sur les points encore obscurs,

1. A en juger par sa position relative dans l'énumération, la ville est peut-

être à chercher en Galilée, entre Gischala et Diocésarée. Il serait bien téméraire

de supposer fXopJaCna? en y voyant une forme antique du nom de Kerdzê (Cho-

razin).

2. Cf. la Bï)T03wvx6âde la carte mosaïque de Mideba, placée près de Bethoron

et de Nicopolis. On remarquera que notre inscription transcrit constamment

parBrjTo l'élément toponymiqueBei/i : la mosaïque, de même(Br)TO(<.apiTEGi; excep

tion : BeTO[i£>.yéîci; ; le cas de [B^x]oStymâ demeure douteux, les trois premiè

res lettres étant détruites sur la mosaïque; toutefois notre inscription semble

rait devoir faire pencher la balance en faveur de cette orthographe de préférence

à [BExjoôeyavc!).

3. [Brrcjo&yavtx, carte mosaïque de Mâdeba.

4. Josué, xix, 27.

5. Neubauer, Géogr. du Talmud, p. 231.

6. Cf. Onomasticon : 'AevSwp ...\i.i-(iaTfi xci(iY).
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je terminerai ce premier essai de commentaire bien imparfait

par quelques remarques générales.

Il y a lieu de tenir compte, pour l'élucidation du document, de

la quotité très variable des sommes selon les articles auxquels

elles correspondent respectivement. Sous ce rapport, on notera

le chiffre, relativement élevé, qui suit la mention du vicarius

(1, 9) — 150 pièces d'or; il s'accorde bien avec la haute situation

de ce fonctionnaire supérieur. Par contre, il y a un écart sensi

ble entre les sommes allouées (30 et 6 pièces d'or) aux groupes

de fonctionnaires, d'un degré évidemment inférieur, figurant aux

lignes 1 et 11. Cet écart est tel que je me demande si à la ligne

1, col. B ii, la lettre numérale en partie effacée est bien un N ~

SO, malgré les apparences de la copie, et si ce ne serait un H = 8.

Pour les villes, les chiffres répondent, en général, assez bien

à leur importance présumable : Diocésarée, 60 ; Nicopolis (?),

56; Bethoron et Sébaste, chacune 36; deux autres, indétermi

nées, et de rang probablement moindre, chacune, 12. La modi

cité du chiffre (8) pour l'article où il est question des Moabites

semblerait indiquer que cet article rentre dans la catégorie des

personnes plutôt que dans celle des villes.

Ce qui est tout à fait surprenant, c'est la faiblesse extrême du

chiffre afférent à Jérusalem (6) ; cette considération serait de na

ture à jeter du doute sur la lecture, en partie conjecturale, du nom

AIMA , à moins que l'on ne veuille faire état du poiat très net qui

suit la lettre numérale S et lui attribuer une valeur analogue à

l'accent qui, placé à gauche des lettres numérales, les multiplie

par 1.000; mais un chiffre de 6.000, comparé aux autres, serait

tout à fait hors de proportion. Le plus sage, en tenant compte

du fait qu'ici le nom de la ville n'est pas au génitif, serait peut-

être de maintenir le chiffre 6 et d'admettre qu'il s'agit simple

ment d'un fonctionnaire ou d'un groupe de fonctionnaires ayant

quelque attache avec Jérusalem1.

Il serait téméraire, en présence d'un texte aussi mutilé, de

{. Comparer le même chiffre 6, afférent au groupe de fonctionnaires indéter

minés qui figurent à la ligne H.
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prétendre déterminer ce que représente au juste cette série de

sommes. Je me demande, non sans hésitation, si nous n'aurions

pas affaire par hasard àun règlement concernant les prestations de

Vannona (tnilitaris), du capitum, etc. et autres redevances en na

ture, ou à leur remplacement par une taxe payable en numéraire

[adxratio), avec attribution respective, selon leur grade, aux di

vers fonctionnaires militaires ou civils qui y avaient droit.

C'est maintenant, après avoir examiné en détail le contenu du

texte, qu'il conviendrait d'aborder le problème qui s'est posé à

nous dès le début, celui du rôle effectif joué par les trois signes

énigmatiques S X y de la colonne B m. Je dois avouer que je

n'en vois pas encore la solution et je me bornerai à dégager

quelques données qui pourront peut-être y conduire. Il me pa

raît hors de doute qu'il faut les détacher du contexte comme je

l'ai fait, et, notamment, des groupes de lettres numérales avec

lesquelles ils ont l'air de se confondre, à première vue. Ils inter

viennent régulièrement, tantôt l'un, tantôt l'autre, entre deux

articles consécutifs, immédiatement après la somme terminant

le premier article et avant le commencement de l'énoncé du se

cond. Trois hypothèses sont possibles :

1° Ils ont leur raison d'être en eux-mêmes et seraient alors à

considérer comme des sortes de signes d'interponction, La forme

de l'un d'eux S serait assez en faveur de cette façon de voir, car,

ainsi que je l'ai déjà fait remarquer en passant, il se rencontre

assez souvent dans les inscriptions grecques de Syrie, soit dans

ce dernier rôle, soit dans celui de symbole de la conjonction y.aî.

Mais, dans ce cas, en quoi le rôle respectif des deux autres signes

avec lesquels il s'échange et avec lesquels il doit avoir une

certaine affinité, diffère-il du sien?

2° Ils se rapportent à ce qui précède et non à ce qui suit. Dans

ce cas, si l'on écarte, comme j'estime qu'on doit le faire, l'idée

d'y voir des signes de fractions ou bien l'indication d'espèces

d'or, d'argent et de bronze, on pourrait penser à des notations

symboliques indiquant la nature de la redevance, annona, capi

tum ou autre, représentée par son équivalent en numéraire.
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3" Ils se rapportent à ce qui suit et non à ce qui précède, et

ouvrent les articles, au lieu de les clore. Dans ce cas aussi, l'ex

plication que je viens de mettre en ligne en dernier lieu serait,

à la rigueur, applicable.

Quoi qu'il en soit, si l'on se place à ce point de vue, il convient

de constater que, 5 fois sur 6 *, le signe S est suivi du datif (toïî) ;

que, 1 fois sur 4 *, le signe % est suivi du génitif (toB) ; enfin que,

1 fois sur 2*, le signe y est suivi également du génitif. Sans

doute, ce sont peut-être là de simples coïncidences; il se pour

rait, toutefois, que ces signes répondissent à certains mots

exerçant sur ceux qui les suivaient l'action grammaticale que

nous constatons. D'autre part, comme il a été dit plus haut, la

comparaison de la ligne 9, col. A avec la ligne 2, col. B iii-iv

tendrait à faire attribuer au signe S7 la valeur de bnép, à condi

tion, bien entendu, que les restitutions très risquées, je le recon

nais, aient quelque fondement. Quoi qu'il en soit, je suis

frappé de constater que, dans plusieurs papyri d'Egypte d'une

époque voisine de celle de notre inscription, on rencontre un

signe y, qui ressemble, il faut l'avouer, singulièrement au nô

tre, et y paraît bien avoir la valeur de ûitêp*. A ce compte, dans

notre inscription, 9( serait-il, lui aussi, la notation abrégée de

quelque particule du même genre, par exemple 8i<4, ou autre?

Dans ce cas, on pourrait attribuer à notre troisième signe S la

valeur de •/.«>', qu'il a fréquemment en épigraphie.

Somme toute, il est bien difficile, on le voit, de tirer de cet en-

1-2-3. Il se peut qu'il en fût de même dans tous les autres cas où ces trois

signes précèdent respectivement des noms de villes, dont nous ne saurions de

viner les désinences, détruites qu'elles sont par la cassure.

4. Kenyon, Greek papyri of the Brit. Mus., t. II, p. 333-334, cf. p. 252 (forme

légèrement différente), Grenffell, Hunt, etc., Oxyrhyncus papyri, t. I, p. 263

(index) ; on remarquera, en outre, dans un papyrus du Fayoûm(p. 176, n° 50,

1. 5), un signe, d'une tout autre forme, il est vrai (J) pour l'interprétation

duquel les éditeurs hésitent entre iitlp et Sici.

5. Je dois dire que, dans ces mûmes papyri, le signe S, àcôté de sa valeur or

dinaire de xa\,a aussi parfois celles soit de 1/2, soit de Spa-/^ (monnaie); ces

deux dernières valeurs me semblent exclues dans notre inscription par les consi

dérations que j'ai exposées plus haut.



INSCRIPTIONS GRECQUES DE BERSABÉE 143

semble de considérations quelque conclusion ferme. Il faudrait

pour se prononcer avoir sous les yeux le monument intact, au

lieu de ce débris informe. Tout au moins, pouvons-nous espé

rer que, cette question, et bien d'autres qui nous ont arrêtés,

seront tranchées un jour mieux que par toutes les hypothèses;

il se peut, en effet, que l'on retrouve à Bîr es-Sebâ' les parties

manquantes de l'inscription ; il se peut même, si, comme tout

l'indique, nous avons affaire à un document officiel, un édit im

périal (OeTsç tôtcç) d'un intérêt général, qu'on en retrouve

d'autres exemplaires plus ou moins bien conservés, comme cela

est le cas pour les fragments de l'édit d'Anastase, qui ne sont pas

sans analogie avec le nôtre et qui ont été découverts en double

à Bostra et à Mothana

N. B. — De nouvelles recherches que j'aurais voulu pousser

plus avant dans cette voie mais qui pourront être avantageuse

ment reprises par d'autres savants plus familiers avec le dédale

des lois romaines et byzantines, m'ont fait trouver un document

qui me paraît propre à jeter quelque lumière sur notre inscription.

C'est une constitution ou ordonnance impériale datée de Constan-

tinople, 23 mars 409, et adressée au préfet du prétoire Anthe-

mius", par Théodose II. Vu l'intérêt particulier qu'elle a pour

nous, je crois devoir la reproduire in extenso d'après Godefroy* :

Pretia per Palxslinas très anteapro annonis statuta servari jubentur.

XXX idem * A. A. Anthemio PP. ».

Limilanei milites" et possessorum utilitate conspecta, perprimam, secundam,

1. Waddington, n°» 1906 et 2033. A noter que, dans ces fragments, il est

question des limites du diocèse d'Orient, c'est-à-dire de celui dont le vicarius

semble être mentionné dans notre inscription. 11 y est parlé aussi (n° 1909, b c)

des allocations, attribuées aux duciani et aux scvinidriij uitàp àwojvcov xa\

xaittïo[u] sx toO 8y][ioo!ou xak Ix to[û].... Cf. aussi l'édit d'Anastase cité plus haut.

2. Le même personnage probablement qui avait été consul pour l'Orient en

405.

3. Godefroy, Codex Theodosianus, t. II, p. 327 = édit. Ritter (Leipsig) , t. II-,

p. 324.

4. Honorius et Théodose II.

5. Préfet du prétoire, ènâpyjù rcpouTwpiwY.

6. Militis ? ou militum (limitaneorum) '.'
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ac tertiam Palœstinam huiuscemodi norma processit, ut pretiorum certa taxa-

tione dépensa, specierum intermittatur exactio : Sed Ducianum Offlcium sub

Versamini et Mœnaeni Castri nomine, salutaria statuta conatur evertere. Ideoque

lege repetita censemus, ut si quis interclusam specierum exactionem refricare

temptaverit, vel adaerationes statutas ausus fuerit inmutare, tam vir Specta-

bilis Dux centum librarum auri, quam etiam eius Officium pari condemuationis

summa quatiatur, adjecta sacrilegii poena, quœ Divalium scitorum1 violatores

palam insequitur. Dat. X kal. April. Constantinop. HonorioA. VIII et Theodo-

sio III. AA. conss-

Il s'agit, comme on le voit, de résoudre certaines difficultés

qui s'étaient élevées, entre les habitants et les garnisons des

frontières, dans l'application du règlement substituant, dans

leur intérêt mutuel, dans les trois provinces de Palestine, au

paiement en nature des redevances dues aux troupes {anno-

nx) le paiement en espèces à un taux fixé officiellement {adaera

tiones), Le cas visé est particulièrement intéressant pour nous.

Il paraît que les bureaux du dux fonctionnant aux camps de Ver-

saminum et de Mœnaenum avaient refusé de se conformer aux

nouveaux règlements. L'empereur confirme les dispositions lé

gislatives antérieurement édictées à ce sujet et interdit à qui que

ce soit de recourir à l'ancien mode de perception en nature ou

de modifier les taxes de remplacement, sous peine, pour le dux,

aussi bien que pour ses bureaux, d'une amende de cent livres

d'or, sans préjudice du châtiment dont est passible tout sacri

lège violant un ordre impérial.

Nous voilà donc placés par un document officiel, précisément

devant la question à laquelle, par des considérations générales

d'un tout autre ordre, j'avais été amené à rattacher hypothéti-

quement notre inscription. Le rapprochement devient singuliè

rement topique si l'on tient compte des deux localités de Pales

tine visées par la constitution impériale : les camps dits de Ver-

saminum et de Mœnaemtm. Comme on l'a reconnu depuis

longtemps, ces localités ne sont autres que Bersabée et Menoïs.

Or, Bersabée, c'est le lieu même d'où provient l'inscription. La

1. =; (deîoi titaoi.

■
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forme Versamini est pour Ver$abi?ii, Bersabini. Pour l'altération

qu'a subie la transcription, cf. la leçon Bipsîâ[xcov d'un des ma

nuscrits (D) de Georges de Cypre 1 et aussi les leçons des manu

scrits doPtolémée* : HUfa^x, Bip^a^a3. Le nom de Menoïs a

moins souffert. L'étroite association des deux localités suffit

pour garantir l'identité de la première. Dans la Notifia dign.

Imp. Rom., Berosabss et Menoidm sont mentionnées côte à côte

comme occupées par des détachements de cavaliers illyriens.

La carte mosaïque de Mâdeba marque non loin l'une de l'autre,

sur un alignement ouest-est : MïjvsEç (Ma5e6tvà* y) vOv), et (non loin

de Gerar) : Br^sxSéi r, v3v Bïjpoasaêâ. Elles se trouvaient situées sur

la frontière méridionale de la Judée et appartenaient à la Palaes-

tina IIP, c'est-à-dire, comme nous l'apprend saint Jérôme', à

la Palaestina Salularis, par suite d'une attribution assez récente.

Il ajoute ailleurs6 avec Eusèbe, que Bersabée était la résidence

d'une garnison romaine (çpoyp'.ov, praesidium).

Il est difficile de ne pas être frappé de la convergence de cet

ensemble de faits,, Si la paléographie n'y fait pas obstacle, on

pourrait peut-être sans trop de témérité considérer l'inscription

de Bersabée comme reproduisant le texte même du rescrit im

périal réglant Fadœratio des annonse pour les trois provinces

de Palestine. Etant données les difficultés locales qui s'étaient

élevées à cette occasion à Bersabée, l'autorité municipale de la

ville avait évidemment intérêt à faire afficher sous cette forme

officielle la loi organique qui sauvegardait la population contre

1. Edit. Gelzer, p. 53.

2. Edit. C. Millier, p. 492.

3. Sans parler deMeÇapuat.

4. D'après les indications de YOnomasticon, s. v, Mï)5e6ï]vdé. L'emplacement

de Menoïs n'a pas encore été exactement déterminé sur le terrain. On l'identifie

généralement avec Mynydi, que Robinson marque sur sa carte, au sud de Gaza

(peut-être El-Meniyehï de la carte de Van de Velde), mais qu'il ne semble avoir

connue que par ouï-dire (cf. l'édit. allemande, Robinson Paliistina, t. I, p. 440,

dernière station d'un itinéraire du Sinaï à Gaza).

5. Qussst. ad Gènes. 17, 30 : « ubi et Bersabce usque hodie oppidum est;

queo provincia ante grande non tempus ex divisione prœsidum Paltestinso Sa-

lutaris est. »

6. Onomasticon, s. v. Bïjpoafes.

Rkcueii. d'Audi îologie orientale. V.
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les abùs du pouvoir militaire. Ces abus ont pu, du reste, se re

produire à plusieurs époques, et la date de notre inscription

n'est pas nécessairement celle de l'ordonnance de l'an 409, quoi

qu'il soit bien tentant de rattacher l'exécution de l'inscription

au conflit même qui était né à Bersabée et que vise expressément

l'ordonnance. Qui sait si l'on ne découvrira pas un jour à Me-

noïs, qui avait souffert en même temps du même abus de pou

voir, un nouvel exemplaire de notre inscription , gravé aux mêmes

fins?

Il est possible que le préambule perdu de l'inscription expli

quât les circonstances qui en motivaient la teneur et indiquât

que, pour couper court à toute contestation, on reproduisait le

corps même de la loi organique qui avait réglé en détail le

nouvel état de choses pour les trois Palestines, le cas particulier

de Bersabée se trouvant ainsi défini, à sa place normale, dans

l'ensemble, avec d'autant plus d'autorité. Le fragment appartien

drait alors à cette loi générale qui semble être visée par l'ordon

nance de l'an 409 (lege repetita censemus) et qui ne nous a mal

heureusement pas été conservée dans la collection des actes

impériaux. Cette loi est encore plus directement visée dans une

autre ordonnance de Théodose II rendue quelques mois (30 no

vembre 409) après la précédente. Je crois bon de la reproduire

également pour mieux mettre en lumière ce point important1.

XXXI, idem, A. A. ad Anthemium PP.

Militaribus commodis prospicientes, aedaratarum annonarum, quae Familiis,

apud Orientem vel Aegyptum prœberi consuerunt, certa ac distincta locis et

numéro pretia statuimus. Verum quia in hoc et provincialium nobis habenda

est cura prœcipua, ne nimia festinatione posoendi conlatorum vires adteri vi-

deantur, certum constitui tempus placet, quo eadem pretia debeant prœberi pos-

centibus. Quapropter, uniuscuiusque indictionis annonariam in pretiis rationem,

transaota ea, sequentis indictionis mense Novembri completo prœberi precipi-

mus. Dat. Prid. Kal. Decemb. Constantinop. Honorio VIII et Theodosio III, AA.

Conss.

Par cette disposition complémentaire l'empereur accorde un

certain délai pour faciliter aux contribuables des provinces

i. Cod. Theodos., éd. Ritter, t. II, p. 325.
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d'Orient et d'Egypte, le paiement de Yadaeratio représentative

des anciennes taxes en nature dues aux soldats et à leurs fa

milles. Le montant de cette contribution, courant du commence

ment de l'année indictionnelle (septembre), ne sera exigible qu'à

l'expiration du mois de novembre de l'année indictionnelle sui

vante, soit une période de 15 mois francs. Ce qu'il faut remar

quer c'est surtout l'expression : certa ac distincta locis et numéro

pretia statuimus. Il y avait donc un règlement détaillé fixant les

quotités variables selon les lieux et selon le nombre des troupes

qui y résidaient. Cela ressemble beaucoup, on l'avouera, à ce

que j'ai cru reconnaître dans ce fragment d'inscription, où les

noms de localités alternent avec la mention de divers officiers

en face d'une série de sommes plus ou moins élevées.

§ 28

Le stratège et phylarque Odainathos.

Waddington a copié à Râma, en Batanée, une inscription

(n° 2236) qu'il lit ainsi :

'OSaivâôw SxouâSou

GTparrjY^avci 'Aouc

oïjvGW KsçaX-i;, KoXxrç, I-

v. ©0[j.aXl^yj 1 yuvY] %k S-

aîîSs; r.xirfi a[ÔT]oQ àvs-

Il fait remarquer que le texte est très bien conservé et d'une

lecture certaine, mais qu'il a été gravé par un lapicide ignorant

ou négligent — c'est ce que montre la graphie AXIOY, pour

AYTOY, à la S0 ligne. « Ke<pa)^ et KoXâij, dit-il, paraissent être

des noms propres; cependant ces mots pourraient bien avoir

été estropiés par le lapicide ».

1. Sur la forme sémitique originale correspondant aux n. pr. f. Vo\>.adw,

eouXl/r) et similaires, voir Bec. d'Arch. Or., IV, p. 1Ô8.
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L'intervention de ces deux prétendus noms propres Kephalè

et Kolaè, intervention admise malgré tout par Waddington, me

semble absolument inexplicable dans cette dédicace faite à Odai-

nathos par sa femme Thomalechè et son père Saoudos. La par

ticule frt ne suffit pas pour les introduire logiquement dans la

phrase. Etant donnée l'inexpérience avérée du lapicide, je crois

qu'il faut chercher tout autre chose dans la graphie :

Ke<J>AAHKOAAHE'TI

Je propose d'en détacher les deux premières lettres K€ =

avec la même orthographe vulgaire qu'à la ligne 4.

Cette conjonction annonce un participe aoriste au datif, symé

trique de oTpaTïiY^aavct ; et, de fait, le groupe suspect se termine

par la même désinence : tt. Je suis bien tenté de reconnaître

dans le tout la déformation d'une leçon primitive qui a été mal

interprétée par le lapicide et devait être :

K60YAAPXHCANTI = xà ?uXap-/fami.

Odainathos aurait donc été stratège et phylarque de la tribu

des Aouidéniens. Le titre de çôXap^oç s'est déjà rencontré, à côté

de celui de mpcnr^ôç, dans d'autres inscriptions de la région

(n°s 2464 et 2562e). Les indigènes d'origine nabaléenne qui le

portaient devaient avoir une situation analogue à celle de nos

caïds d'Algérie qui reçoivent l'investiture du gouvernement

français.

§ 29

Un prêtre de Malak-Astarté.

En dehors de la magnifique stèle phénicienne que j'ai publiée

plus haut8, les fouilles clandestines entreprises dans la nécropole

d'Oumm el-'Aouàmid ont amené la découverle de tout un groupe

1. A noter la l'orme exceptionnelle E, au lieu de Ç.

2. P. 1-8, pp. 84-86, pl. I, II, V.
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de monuments analogues, plus ou moins bien conservés, qui

ont pu être, cette fois, heureusement acquis par le Louvre. Bien

qu'aucun d'eux n'égale, sous le rapport de l'intérêt artistique, la

stèle Jacobsen, ils présentent avec elles d'évidentes affinités ar

chéologiques que M. Heuzey a bien fait ressortir en en plaçant

les reproductions sous les yeux de l'Académie '. Sur plusieurs

de ces stèles, ou débris de stèle, on retrouve, dans la même pose

et le même costume, le même personnage faisant un acte d'ado

ration. Dans un cas (pl. II), la coiffure qu'il porte, bien que du

même genre que celle que nous avons vue sur la stèle Jacobsen

— une sorte de bonnet ou calotte à peu près cylindrique — est

d'une coupe légèrement différente : la partie postérieure forme

en arrière une pointe aiguë, un peu relevée*. M. Heuzey la

compare à la tiare inférieure des Pharaons qui symbolisait la

Basse-Egypte, par conséquent la partie de la contrée voisine de

la Phénicie. On peut ajouter que cette pointe caractéristique se

retrouve, très accentuée, dans la coiffure de personnages figu

rés sur des monuments notoirement phéniciens ; par exemple,

sur un bas-relief de Lilybée accompagné d'une inscription phé

nicienne*, et, très souvent, sur les rasoirs de Carthage ornés de

dessins au trait, de style égyptien.

La plus intéressante de ces stèles est assurément celle qui

montre une femme, élégamment drapée, à la mode grecque, dans

les plis d'un long voile, et au-dessous, une scène curieuse : deux

pleureuses nues, les cheveux dénoués, agenouillées et arrosant

une plante papyriforme à trois tiges, motif religieux dont

M. Heuzey a indiqué les attaches égyptiennes et chaldéennes.

1. Comptes-Rendus, il avril 1902 (pl. II et III).

2. Bien que cet évasement ait été très atténué par le sculpteur de la stèle Ja

cobsen, on en saisit néanmoins l'indication.

3. Corp. Inscr., Sémit., I, n° 138. Il convient àce propos de rappeler un rap

prochement qui a été fait par les éditeurs et qui nous reporte justement dans la

région tyrienne : .< Comparanda est imago hominis Tyrii a Museo Luparensi

nuper empta; pileus ibi nostro simillimus ». D'après la date que porte la feuille

du Corpus, l'acquisition du Louvre doit remonter aux environs de 1882. Il serait

intéressant de rechercher dans les collections le monument ainsi signalé et d'en

vérifier la provenance exacte.
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Tout cet ensemble d'Oumm el-'Aouâmid, nettement marqué

au coin ptolémaïque, me paraît, conformément au diagnostic

chronologique que j'avais porté sur la stèle Jacobsen, apparte

nir plutôt au h" siècle qu'au m% c'est-à-dire qu'il serait à pla

cer un peu plus loin que ne semble le supposer M. Heuzey, do

« l'époque où le régime perse a pris fin pour faire place à la

royauté macédonienne ».

Après avoir décrit et commenté ces deux morceaux principaux,

qui sont anépigraphes, M. Heuzey signale sommairement d'au

tres débris de même provenance, portant des inscriptions phé

niciennes dont il se borne à donner la traduction due à son col

lègue du Louvre, M. Ledrain. Ce sont :

A-B. Deux inscriptions très frustes, sur l'une desquelles on a

déchiffré le nom de Sachoniathon.

C. Une plaque isolée, qui, s'il faut en croire les vendeurs, au

rait été trouvée en même temps qu'une stèle à deux personnages

représentant un homme en costume phénicien et une femme

voilée à la grecque. La teneur de l'inscription serait :

« Stèle de Baalshamar et de... (nom illisible).,, sa femme, que leur a érigée

leur fils Oçbaal pour toujours.

D. Texte gravé au-dessous d'un fragment de stèle où l'on ne

voit plus que la partie inférieure d'un personnage phénicien en

tunique longue :

A Baaliathon, fils de Abdmelqarth, homme de Moloch-Astarté.

Je ne saurais, pour le moment, rien dire des inscriptions A,

B, C, n'ayant pas eu encore l'occasion de les examiner de près.

Mais il n'en est pas de même pour l'inscription D. La traduction

de M. Ledrain implique forcément une lecture qui serait, en

transcription originale :

A première vue, cette traduction m'avait inspiré de grands

doutes sur la lecture qu'elle suppose. Vérification faite, ces dou

tes se trouvent pleinement justifiés. En effet, M. Heuzey ayant
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*

eu l'extrême obligeance de mettre, sur ma demande, un estampage

à ma disposition, j'ai constaté qu'il fallait lire, en réalité, d'une

façon sensiblement différente :

-y p jrnbyab

A Baalyaton, fils de 'Abdhor, prêtre de Malak-'Astoret.

Cette modification dans la lecture du patronymique n'est pas

indifférente; elle ne se borne pas à la substitution pure et simple

d'un nom quelconque à un autre, elle nous fait en même temps

toucher du doigt cette influence égyptienne qui semblait se dé

gager déjà des constatations archéologiques. Le nom de 'Abd-

Hor, « serviteur du dieu Horus », qui apparaît ici et qui s'est,

d'ailleurs, déjà rencontré dans une inscription phénicienne de

Cypre1, trahit nettement, sinon l'origine du personnage qui le

portait, du moins le milieu auquel celui-ci appartenait morale

ment. D'une part, le nom franchement égyptisant du père du

défunt, ainsi rectifié, d'autre part, le style incontestablement hel

lénisant des sculptures, sont deux faits convergents qui tendent

à nous prouver que c'est bien à l'époque ptolémaïque qu'il con

vient de classer les nouveaux monuments d'Oumm el-'Aouâmid,

comme Renan avait déjà classé les anciens. Cette conclusion

prendra toute sa valeur, si l'on se rappelle qu'une autre inscrip

tion phénicienne, découverte par lui, dans le temps, au même

endroit et gravée sur un fragment de cadran solaire*, contient

un nom propre d'homme qui n'est pas moins profondément mar

qué au coin égyptien: 'Abdosir « serviteur d'Osiris ». L'accord de

ces deux indices onomastiques est significatif.

Sur un autre point encore la lecture nouvelle que je propose

n'est pas sans importance. Le défunt n'est pas qualifié, comme

on l'a cru à tort, de mrrairsbD wa, « homme de Moloch-Astarté » ;

ce n'est plus un simple adorateur, c'est un véritable prêtre, un

1. C.l.S., I, n"53.

2. C. I. S., n° 9.
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kohen, de cette mystérieuse divinité qui, comme le montrent

d'autres témoignages épigraphiques l, paraît avoir été l'objet

d'un culte spécial dans le pays de Tyr.

Cette divinité garde encore un caractère énigmatique. Elle est

de nature complexe ; c'est ce que rend manifeste son nom formé

par la combinaison de celui d'un dieu Moloch, ou plutôt peut-être

Malak, avec celui de la déesse 'Achtoret. A cet égard, elle semble

être de la même famille que ces autres divinités, également bi

naires, dont l'existence nous a été révélée par les inscriptions" :

Echmoun- Achtoret et Echmoun-Melqart. Encore, les éléments

constitutifs de celles-ci sont-ils suffisamment clairs, Echmoun,

Melqart, 'Achtoret étant des personnalités assez bien définies de

l'Olympe phénicien. On a déjà rapproché le complexe Echmoun-

' Achtoret du complexe hellénique 'EpjxaçpsoiToç ; il y a cependant

1. C. I. S., I, n° 8 et inscr. de Ma'soûb, Rec. d'Arch. Or., I, p. 81.

2. Ces combinaisons binaires paraissent avoir été fort en faveur chez les Sé

mites, témoins les mmi", mpSn-T¥, bwOTÏ des Phéniciens ; les Sisba,

SlsVjy, bianT des Palmyréniens, etc. Du reste, dans plusieurs de ces com

posés mythologiques, principalement ceux qui sont formés du nom d'une déesse

suivi d'un nom de dieu, il semble que celui-ci est proprement un déterminatif

de celui-là ; tel est le cas, par exemple, de la 'Astar-Kamoch moabite et de la

'Atargatis syrienne, qu'on peut considérer comme équivalant respectivement à

la « 'Astar de Kamoch », la « 'Atar de 'Até ». Ce rapport de génitif est peut-

être applicable à toute la série des dénominations binaires du même genre, abs

traction faite du sexe des divinités. Ce rapport serait exprimé plus explicite

ment encore par les exposants Dt> et ]£, dans les vocables, phénicien : mrWS?

wjJ?3~OU?, et punique : b'S'S.'i'S run. Dans ce cas, il ne s'agirait pas d'une fu-

aion, mais d'une connexion entre les deux éléments constituants du couple. La

nuance aurait son importance pour l'interprétation mythologique de tous ces di

vers complexes.

On peut hésiter à classer dans la même catégorie le complexe apparent As-

tarlê Pygmalion de la précieuse plaquette d'or de Carthage (Rép. Epigr. Sàm.,

n° 5). La structure de l'expression nScasS mrWJfb, considérée au point de

vue grammatical, équivaut strictement non pas à : « A 'Achtoret-Pygmalion »,

mais à : « A l"Achtoret Pygmalion ». Le mot 'Achtoret a l'air de faire ici fonc

tion d'un substantif générique dans le genre de celui de HK, rû*l, abn, qui

se construisent ainsi avec les noms spécifiques des divinités; il y avait, en effet,

des 'achtoret, comme des baal, comme des tanit multiples (cf. ma Coupe de Pa-

leslrina,pp. 95-96 et p. 124). Maintenant, qu'est-ce que pouvait bien être cette

Pygmalion femelle, ainsi introduite dans la famille des 'Achtoret'! C'est une

autre question très compliquée que je ne saurais traiter ici incidemment et que

je me propose de reprendre à une autre occasion.
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une difficulté, c'est que, si Aphrodite correspond bien à "Achot-

ret, Echmoun, au contraire, au moins à une certaine époque et

en certains lieux, semble avoir eu pour correspondant officiel

Asklépios 1 et non pas Hermès. Peut-être est-ce plutôt notre Ma-

lak-'Achtoret qu'on serait fondé à rapprocher de Hennaphrodi-

tos, si l'on admet que l'élément Malak, interprété, comme je l'ai

proposé le premier, il y a déjà nombre d'années * par "j^Sn « en

voyé », représente une entité mythologique jouant un rôle com

parable à celui de l'Hermès messager divin. Depuis quelque

temps on a recueilli des faits nouveaux, de l'ordre archéologique

aussi bien qu'épigraphique, qui pourraient être invoqués en fa

veur de cette façon de voir, puisqu'ils ont conduit plusieurs sa

vants • à supposer qu'un complexe similaire, le Malak-Bel palmy-

rénien et syrien, avait pour équivalent direct Hermès et Mercu-

rius.

Les autres complexes de la mythologie phénicienne tels que

Malak-Baal, Malak-Osir, sont susceptibles d'une décomposition

analogue qui nous laisserait toujours pour résidu du premier

élément une personnalité assimilable à Hermès.

Peut-être même pourrait-on pousser l'hypothèse plus loin et,

pour en revenir à notre Malak-'Achtoret, admettre qu'il corres

pond terme à terme à l'Echmoun-'Achtoret cité plus haut ; dans

ce cas, Echmoun serait le nom spécifique, et Malak le simple vo

cable d'une même divinité, ce vocable définissant une des fonc

tions mythologiques de celle-ci. La comparaison, bien tentante,

du complexe Echmoun-'Achtoret avec Ilermaphrodilos, pourrait

alors regagner, par une autre voie, une partie du terrain qu'avait

pu paraître lui faire perdre l'objection de l'identification formelle

d'Echmoun avec Asklépios. On pourrait même être tenté d'invo

quer en sa faveur une autre donnée, tout à fait symétrique, à la

quelle on n'a pas encore songé, que je sache. C'est l'existence

réelle d'un complexe hellénique 'EpiMjpaxXrjç, lequel serait exac-

1. Cf. la trilingue rie Sardaigne, C. /. S., I, n° 143.

2. Cf. Revue Critique, 1880,'l, pp. 87-88.

3. Entre autres MM. Isid. Lévy et Lidzbarski.
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tement, terme à terme, à Echmoun-Melqart, comme 'Epjwtçpiîitoç

est à Echmoun-'Achtoret, à condition, bien entendu, que Ech-

moun ait pu, à un moment et dans des circonstances donnés,

être assimilé à Hermès. Sans doute, il y a toujours la question

de savoir jusqu'à quel point ces vocables grecs et autres simi

laires, 'Epy.xfyqvr,, 'EpiAîpcoç, etc.. ont une signification réellement

mythologique. De l'aveu des auteurs anciens eux-mêmes, quel

ques-uns d'entre eux s'appliquent simplement à des statues de

la divinité en forme d'hermès ou cippe'. Mais cela même nous

ramènerait encore au problème de nos nesib malak Baal phéni

ciens. Il se peut que, dans certains cas au moins, le mode même

de la figuration de la divinité ait contribué à la naissance du

mythe ; ces cas rentreraient alors dans ce que j'ai proposé

d'appeler autrefois la mythologie iconologiquc.

§ 30

Le dieu de Mazabbanas.

M. Heuzey vient de faire connaître *, en l'accompagnant de

savants commentaires, un curieux bas-relief, de l'époque gréco-

romaine, apporté de Syrie et récemment entré au Louvre. Ce bas-

relief, de marbre blanc, d'un style d'ailleurs médiocre, représente

un cavalier, le fouet à la main, un grand carquois suspendu à

l'arrière de la housse servant de selle. Le personnage est vêtu,

à l'orientale, d'une double tunique à manches sur laquelle flotte

un manteau, et de l'anaxyris asiatique ou large pantalon serré à

la cheville ; la chaussure fermée est du genre dit persique. Le

visage, vu de face, est imberbe et d'aspect juvénile; la tête nue

1. Tel est le cas, par exemple, pour 'Epuêpu;, *Ep|j.ï;paxXïi;, 'Ep|iaOr,vr„

'Ep|ietvo-jSi;. Mais cela n'exclut pas l'existence de rapports mythologiques effec

tifs entre les divinités rapprochées par les caprices de la plastique. Ainsi, Her

mès a eu des relations étroites avec Athéné et Héraclès (Preller, Gr. Myth., I,

312) et Hermès psychopompe était bien l'équivalent hellénique de l'Anubis

égyptien.

2. Comptes-Rendus de l'Acad., 1902, pp. 199 et suiv.
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est couronnée d'une abondante chevelure aux mèches ondulées et

comme flamboyantes qui, ainsi que le fait remarquer M. Heuzey,

caractérise Hélios et, en général, les divinités solaires.

Au-dessous du bas-relief est gravée une inscription de trois

lignes lue ainsi par M. Heuzey :

Bew Psvvsa 7:a-pw(;) M<xÇa66dtvaç

y.oî'. Mâpxoç ùioç aùtoO ôvé6ï)xav,

Au dieu Genneas, dieu national, Mazabbanas et Mareus son fils ont consacré

ce monument en l'année 507, mois Dystros.

Pour la date, M. Heuzey laisse le choix entre l'ère des Séleu-

cides et l'ère propre de Tyr ; dans le premier cas, la dédicace se

rait de l'an 193; dans le second cas, de l'an 234 J.-C. La pa

léographie et l'archéologie ne s'opposeraient pas à l'admission

de cette seconde date, s'il était démontré que le monument pro

vînt effectivement de la région tyrienne. Mais la provenance

alléguée par les brocanteurs arabes qui l'ont vendu au Louvre

est des plus vagues'et suspecte pour plusieurs raisons Certaines

particularités dont je vais parler m'inclinent à croire que le

monument pourrait bien être, en réalité, d'origine palmyré-

nienne, auquel cas l'ère employée serait certainement celle des

Séleucides et la date 195 J.-C.

i. Ils ont parlé de Banias sans qu'on ait pu savoir s'ils entendaient par là la

Banias galiléenne, des sources du Jourdain, ou la Banias maritime entre

Aradus et Lattakié. Fausse ou vraie, on pourrait supposer que cette attribution,

dans leur esprit, concernait la Banias de Galilée qui, depuis quelques années,

joue un grand rôle dans les histoires débitées par les marchands de bric-à-brac

syriens et derrière le nom de laquelle ils se retranchent volontiers pour ne pas

livrer le secret de leurs braconnages archéologiques.

Il ne serait pas impossible, toutefois, qu'en l'espèce, il s'agît véritablement

de la Banias maritime. Si, comme semblent l'indiquer certains faits dont je

parle plus loin, le monument est, en réalité, d'origine palmyrénienne,il se pour

rait fort bien qu'il eût été, d'abord, transporté de Palmyre, ou de la région pal-

myrénienne, à Banias et, de là, acquis par les brocanteurs qui écument la côte

syrienne. Il aurait suivi sensiblement le chemin qu'ont pris, pour arriver à la

côte, beaucoup de monuments palmyréniens. Par exemple, nombre de ceux-ci

viennent s'échouer à Lattakié, c'est-à-dire dans la région où se trouve Banias.
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Il y a évidemment un intérêt très grand à déterminer avant

tout, si possible, la véritable nationalité du dédicant, parce

qu'elle peut fournir des indications sur la nature de la scène

figurée, et, partant, sur l'origine même du monument et la per

sonnalité du dieu auquel il est consacré. M. Heuzey estimait que

le nom du personnage avait une apparence perse ; il rattachait

MoÇ<x66avaç au groupe des noms notoirement perses MaÇaïoç,

MaÇ&wjç, MaÇapY)? et autres congénères. A première vue, la pré

sence de cet élément initial Maz peut faire, en effet, illusion, et

l'illusion est susceptible d'être encore augmentée par le caractère

perse du costume du cavalier, caractère sur lequel M. Heuzey

insiste avec raison. Toutefois, et malgré ces apparences, ce se

rait faire fausse route que de chercher du côlé de l'Iran.

Je ferai remarquer, d'abord, que tous les détails du costume

se retrouvent identiques sur nombre de bas-reliefs incontestable

ment palmyréniens. Les habitants de Palmyre suivaient à la fois

et combinaient avec plus ou moins d'agrément les modes gréco-

romaines et les modes perses. Le fait s'explique sans peine par

les relations étroites qu'ils entretenaient avec leurs puissants

voisins. A ceux-là ils avaient emprunté la toge, la chlamyde,

etc. ; à ceux-ci les vêtements à manches, les anaxyrides, les

chaussures fermées, etc. '.

Inutile de rappeler les monuments figurés assez nombreux

qui témoignent de ce fait ; M. Heuzey les connaît mieux que per

sonne pour les avoir à plusieurs reprises savamment commentés.

Je n'en citerai qu'un, moins connu, parce qu'il offre peut-être

avec le nôtre un rapport plus topique. C'est un fragment d'une

sorte de frise sculptée, provenant de Palmyre et photographié

par M. Dussaud à Lattakié*. Il représente un groupe de trois

1. Il en était de même au militaire et au civil. Les clibanarii et archers

montés palmyréniens qui, plus tard, formaient d'importants contingents auxi

liaires dans l'armés romaine, avaient conservé l'armement perse, avec la cotte

de mailles ou tannour iranien, qui les protégeait eux et leurs montures et leur

avait valu leur nom Cf. l'épitaphe du clibanarius palmyrénien que j'ai découverte

dans le Tombeau des Prophètes à Jérusalem et les divers rapprochements que

je fais à ce sujet dans mes Archaeolog. Researches, t. I, pp. 364-367 et p. 515.

2. Dussaud, Voyage en Syrie, 1895, p. 31. A noter en passant, pour l'hypo
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personnages, à pied, vus de face, culottés d'anaxyrides et vêtus

de tuniques à manches, serrées à la taille par un cordon et s'ar-

rêtantaux genoux. Ils sont armés de glaives à larges fourreaux;

l'un d'eux porte, en outre, derrière le dos un bouclier ou plutôt

un carquois1. Ils sont nu-tête et imberbes. On remarquera,

outre les similitudes du costume, les chevelures abondantes,

aux longues mèches ondulées, qui rappellent singulièrement

celles de notre cavalier. Leur signalement général ressemble

fort au sien. Qu'on prenne, par exemple, un de ces fantassins,

qu'on le campe sur le cheval du bas-relief du Louvre, on en

ferait facilement un cavalier comparable, à tous égards, à celui

qui le monte actuellement. L'analogie est telle, qu'on peut se

demander si le bas-relief de Lattakié représente bien des mor

tels et non pas plutôt des dieux, quelque triade dans le genre de

celle que les Palmyréniens aimaient à figurer en uniforme mi

litaire*.

Rien donc, de ce chef, je veux dire sous le rapport du cos

tume, ne s'oppose à ce que nous considérions Mazabbanas

comme un Sémite pur sang, si nous pouvons établir pbilologi-

quement que son nom est franchement sémitique et n'a aucune

accointance avec l'onomastique perse. Or, la chose n'est pas

douteuse. MxÇaSââv*; est l'exacte transcription d'un nom araméen

bien connu, wîid, Mezabbana, qui, justement, est fréquent dans

l'onomastique palmyrénienne; c'est un dérivé régulier de la ra

cine pï, « vendre », un participe probablement passif. Non

seulement l'épigraphie palmyrénienne nous donne à plusieurs

thèse de l'origine palmyrénienne du monument du Louvre censé provenir de

Banias, le transport avéré et avoué de cet autre fragment de Palmyre à Lattakié,

c'est-à-dire pas bien loin de Banias.

1. Quant au troisième personnage, il n'en reste plus rien, que le bras droit

élevant en l'air une sorte de grosse armilla tenue à pleine main.

2. Cf., entre autres, la tessère palmyrénienne de Vogué, n° 126 a, le bas-re

lief de la dédicace à Chadrapha et un autre bas-relief ù. inscriptions grecques,

certainement palmyrénien, bien qu'attribué à limèse, qui est gravé dans les

omptes-Rendus de l'Acad., 1902, p. 23G. Je me demande même — mais la chose

est à vérifier — si, par hasard, ce dernier fragment ne se raccorderait pas au

nôtre. L'ensemble du groupe prendrait alors une signification d'un intérêt ca

pital sur laquelle je reviendrai.
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reprises le nom sous sa forme araméenne originale, mais les

inscriptions grecques ou bilingues de la même ville nous en

fournissent des transcriptions : MsÇa6Savaç, qui concordent, à

une voyelle près, avec notre nom MaÇa66âva;. La très légère va

riation que nous constatons, dans ces transcriptions, pour la

vocalisation de la première syllabe, Ma ou Me ne surprendra

pas les orientalistes familiers avec la phonétique sémitique. On

remarque une autre variation portant, en môme temps que sur

la désinence, sur la réduplicalion de la seconde radicale, dans

une transcription plus tardive du même nom : MeÇâ6avs;, porté

par un ancien évêque de Jérusalem1, évidemment d'origine

syrienne.

Le nom du fils, Marcus, associé par le père à sa dédicace, est

trop banal et trop répandu en Syrie pour qu'on puisse en tirer

parti pour la localisation du monument. Toutefois il n'est pas

indifférent de constater que ce nom de Mâp-/.oç était assez pro

fondément entré dans l'onomastique de Palmyre, comme le mon

trent les transcriptions fidèles, Dp"in et Dlpia, que nous en offrent

deux inscriptions palmyréniennes8.

Il n'est guère douteux qu'il faille, avec M. Heuzey, considérer

le personnage à cheval comme l'image du dieu et non celle du

dédicant. Il y voit, avec raison à ce qu'il semble, un dieu solaire

et, après avoir rappelé les analogies du Men équestre de l'Asie

Mineure, il propose de reconnaître dans notre dieu un congé

nère du dieu cavalier représenté, entre autres monuments, dans

un bas-relief rupestre d'El-Ferzol, près de Baalbek. On pourrait

pousser plus loin ces rapprochements sur le terrain syrien. C'est

ainsi, par exemple, pour ne pas parler du nom suggestif du dieu

Rakabel des inscriptions de Zendjirli, que les deux dieux naba-

téens Arsou et 'Azîzou, associés dans une dédicace palmyrénienne,

paraissent être figurés l'un à cheval, l'autre à chameau, dans le

1. Zonaras, Annales XII, 23 ; cf. Waddington, n° 2584.

2. De Vogué, n° 5 (cf. Mordtmann, Palmyrenisches, p. 17) et Rec. d'Arch.

Or., I, p. 300.
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bas-relief accompagnant cette dédicace *. On pourrait encore faire

entrer en ligne de compte une autre analogie matériellement

plus lointaine, mais ipeut-être plus directe en l'espèce, si notre

dieu est bien, comme incline à le croire M. Heuzey, un Hé-

lios oriental. Dans une inscription de Saghir (Asie Mineure), je

relève la mention d'une statue équestre d'IIélios, Içwnrov "HXiov,

érigée par une sorte de confrérie secrète, d'origine peut-être

étrangère, appelée les Sévot Tex|*6pe»i*.

Quant au nom même que semble porter le dieu dans notre in

scription, il soulève plusieurs questions. Tewsa se présente, à

première vue, comme le datif d'un nominatif Tevvsaç. M. Heuzey

essaie d'expliquer ce nom par une série de rapprochements sur

la valeur inégale desquels il est lui-même le premier à faire des

réserves. Le plus frappant est celui qu'il emprunte au commen

taire quej'avais donné autrefois3 d'une inscription gréco-syrienne,

dans laquelle le dieu bien connu Baalmarcod apparaît avec des

vocables nouveaux et énigmatiques : 0sfi) v.j?!m Tewaiu BaÀ|j.apy.ôi3i

-rw xal Mi)Yp£v. Je m'étais demandé alors s'il fallait considérer

Yîwaïîç* comme une simple épithète laudative attribuée à Baal

marcod dit Megrin, ou bien, au contraire, comme un véritable vo

cable spécifique du dieu. Je citais à l'appui de cette dernière

façon de voir, un curieux passage de Damascius5, dont il a été

fait souvent usage depuis (à propos des attaches que peut avoir

Baalmarcod avec le Jupiter Heliopolitanus, mis à l'ordre du jour

par de récentes découvertes archéologiques et épigraphiques),

1. Rec. d'Arch. Or., t. IV, p. 203.

2. Sterrett, Wolfe Exped., n° 371. D'après une note de M. Ramsay {ib.,

p. 432), il faudrait voir dans ces ïlvoc Tsx[AÔp;iot une association « franc-ma

çonnique » répandue sur divers points de la région et ayant un signe secret de

reconnaissance (xÉx[iwp). Qui sait si cette confrérie « étrangère » ne serait pas

originaire de Syrie et si elle n'en avait pas apporté ce type de l'Helios équestre?

Quant au téximop qui la caractérisait, je me demande si ce ne serait pas par hasard

quelque marque distinctive, tatouée sur une partie plus ou moins visible du corps,

conformément à un usage religieux très ancien et encore populaire en Syrie.

3. Rec. d'Arch. Or., I, p. 94.

4. L'adjectif ysvvaioç avait pénétré dans les parlers populaires de Syrie,

comme le montre la transcription talmudique D'JJ.

5. Damasciusi Vie d'Isidore, p. 203.
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passage dans lequel Tcwaï:; apparaît comme le nom spécifique

d'une divinité à forme de lion, adorée par les habitants d'Hélio-

polis dans le temple de Zeus. M. Heuzey part de là pour assimiler

Tewsaç à TevvaToç, malgré la différence de la terminaison, et il

élargit encore le cercle des comparaisons en y faisant entrer le

Tévoç qui, dans la théogonie phénicienne de Philon de Byblos,

forme couple avec sa parèdre rWa1.

Assurément, il y a là, surtout si l'on y joint certains arguments

archéologiques invoqués par M. Heuzey, une série de coïnci

dences assez spécieuses. Cependant, avant d'en tirer une conclu

sion ferme, il èst prudent d'y regarder à deux fois.

Abstraction faite de toute considération étymologique, est-il

absolument certain quelY/vîaç soit le nom spécifique du dieu au

quel Mazabbanas adresse ses hommages? On pourrait penser, par

exemple, à la rigueur, à un vocable topique; on aimait assez en

Syrie désigner ainsi les dieux par un simple surnom de ce genre,

sans les nommer : Apa6txoç, 'Ape[xOY)voç, Battoxaixeb;, deus

Mifsenus, etc.. Il serait facile de trouver des noms do lieux ap

propriés. Mais il faut dire que la désinence en a; ne se prête g uère

à l'hypothèse d'un topique ou ethnique *.

Il y a une autre possibilité qui mériterait peut-être plus sé

rieuse considération. Nous rencontrons souvent en Syrie des dé

dicaces faites à des dieux innomés, lesquels sont seulement dé

signés par le nom de leur adorateur au génitif : « au dieu d'wi

tel » ; et le nom de cet adorateur n'est pas celui de l'auteur de la

dédicace, mais d'un autre personnage, probablement, au moins

1. Je n'insiste pas sur d'autres rapprochements dont M. Heuzey ne se dissi

mule pas lui-même la nature précaire, tel par exemple, celui de revvôO, nom

d'une des portes de Jérusalem d'après Flav. Josèplie; inutile de rappeler que

ce nom signifie simplement la porte « des jardins ». Si l'on était positivement

autorisé à chercher au nom de dieu Genneas une élymologie sémitique, on

n'aurait que l'embarras du choix entre plusieurs racines susceptibles de fournir

des sens également plausibles.

'1. On trouve bien dans l'épigraphie syrienne NâSa; =: Nabatécn ( Waddington,

n" 2271) ; mais c'est là un nominatif artificiel, tiré d'un génitif virtuel Nàôxroî,

transcription directe de la forme sémitique originale. 11 n'y a pas, non plus, à

faire fond, pour le corps même du mot, sur le topique rewïjévoiv, au génitif plu

riel (Waddington, n° 2187), dont la lecture matérielle est des plus douteuses.
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dans certains cas, celui d'un de ses ancêtres dont il a hérité le

culte familial. C'est ainsi que nous voyons divers personnages

adresser leurs hommages à un 0so; Aj|j.oj, à un Qdç OuacsiOsu ',

à un 0cè; 'AixÉps'j*, etc. Pendant longtemps on a cru que l'on avait

là les noms spécifiques de dieux nabatéens, qui auraient même

conservé la désinence caractéristique on de la langue nabaléenne :

« le dieu Aumou, le dieu Ouaseathou », etc. Mais on a fini par

s'apercevoir* que c'était là une erreur, que les noms étaient ceux

de simples mortels, et qu'il s'agissait, en réalité, de dieux dits

d'une certaine personne : « le dieu de Aumos, le dieu de Oua-

seathos ou Ouaseathès, le dieu de Ameros ». Ce fait étant bien

établi, et le monument du Louvre appartenant au même milieu

araméen, on serait fondé, dans une certaine mesure, à se de

mander si la dédicace ne rentrerait pas dans ce même ordre de

formules, et si l'on ne pourrait pas lire et comprendre :

Au dieu de Genneas, dieu ancestral, etc.

La disposition serait analogue, par exemple, à celle d'une ins

cription de 'Atil (Batanée),où aucune équivoque n'est possible* :

0ew OiaaïiOo'j xaxpww 0eav5p(w 'IsùX'.o:, etc.

Au dieu de Ouaseathès, au dieu ancestral Théandrios (Théandritès), Julius

etc.

On remarquera la façon dont le nom propre d'homme OuàîeâOou

est enclavé, exactement comme notre nom Tzmx, entre les

mots 0sw et Traxpww. Il est vrai qu'ici, outre la définition parle

nom de personne au génitif, le dieu est nommé en toutes lettres;

mais ailleurs il ne l'est pas. Sans aller plus loin, nous lisons

dans une autre inscription, trouvée à côté même de la précé

dente : 0ew OùawaiâOou, ex tCWîBîwv, sans plus5.

1. Waddington, op. c, passim.

2. Dussaud, Voyage au Safa, n» 96 (p. 205).

3. C'est à M. Nœldeke qu'appartient le mérite d'avoir fait la lumière sur ce

point à propos de l'expression nabatéenne VXD hSn (C. /. S., II, n° 176), en

montrant qu'on devait la traduire non pas par « lo dieu Kasiou », mais bien

par « le dieu de Kasiou » .

4. Waddington, n» 2374 a.

5. Id., n» 2374.

Recueil d'Aiicuéolooik orientale. V. Septembre 1902. Livr. 11.
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Il n'y aurait rien d'impossible, somme toute, à ce que, dans

l'inscription du Louvre, r€NN€A fQt non Pas un datif revvéa, mais

le génitif, rswsa, d'un nominatif revvéaç, lequel serait non plus un

nom de dieu, mais un simple nom de personne, quelque ancêtre

ou quelque patron de Mazabbanas '. Ce nom pourrait être appa

renté à celui qui apparaît, au génitif, sous la forme Tevéou, dans

une inscription de la Damascène, datée de 276 J.-C !; rWoy im

plique un nominatif qui peut être aussi bien Tevéa; que Tîvîs; ou

rWï;;, et FevÉa; ressemble fort à Tevvîa;. On sait que les noms

terminés en xq — l'épigraphie syrienne nous en offre elle-même

maint exemple * — peuvent faire leur génitif en a aussi bien qu'en

ou, témoin 'Ayfrézaç, et tutti quanti. Il est fâcheux pour nous,

s'il s'agit réellement d'un nom d'homme, que l'auteur de l'ins

cription n'ait pas cru devoir opter pour la forme en ou, ce qui eût

levé toute équivoque.

Afin de faire mieux saisir ma pensée, je la résumerai sous une

forme arbitrairement conjecturale. Qu'on imagine, en transpo

sant simplement les noms propres, une dédicace qui aurait pu

parfaitement être ainsi conçue :

0îw MaÇasSava TtaTpww VtTiiotç ym Mâpxo; ûiéç, etc.

Ce qui devrait incontestablement se traduire par :

Au dieu de Mazabbanas {et non : au dieu Mazabbanas), dieu ancestral, Gen-

neas et son fils Marcus ont dédié, etc.

Sans insister plus qu'il ne convient sur cette hypothèse, et sans

repousser d'une façon absolue la traduction assurément très na

turelle en soi, proposée par M. lleuzey, j'estime qu'il n'était pas

1. Il est assez remarquable que, contrairement à l'usage, Mazabbanas ne

donne pas le nom de son père, ce qui pourrait indiquer une condition sociale

médiocre, telle que celle d'esclave ou affranchi. Dans ce cas, il aurait pu, comme

client, adopter le culte du Oeôç naipCoos de son patron Genneas. Dans le cas

contraire, Mazabbanas aurait hérité un culte familial de Genneas, un de ses

ancêtres, ou peut-être même son propre père — d'où la non répétition du pa

tronymique.

2. Wadd., n» 2561 a. 'Avxum'ot Tevéou, « Antonia fille de Geneos ou Geneas ».

3. Le dialecte grec de Palmyre, notamment, semble avoir eu une prédilec

tion marquée pour le génitif en a des n. pr, nominatif a;.
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inutile de la mettre en ligne de compte et qu'il sera bon, avant

de se prononcer entre les deux interprétations, d'en peser soi

gneusement le pour et le contre.

§ 31

Deux nouvelles inscriptions grecques

du Mont des Oliviers.

Je dois à l'obligeance des PP. Prosper et Barnabé d'Alsace,

de la Custodie Franciscaine de Terre-Sainte, la communication

de deux inscriptions grecques chrétiennes qui viennent d'être

découvertes sur le sommet du Mont des Oliviers, et dont ils

m'ont transmis des photographies et des copies.

A. — La première est un texte de quatre lignes faisant partie

d'un grand pavement de mosaïque, d'une vingtaine de mètres de

superficie, mis au jour par les fellâhs sur un point situé à la nais

sance du versant oriental de la montagne, entre le grand Établis

sement russe et la chapelle dite de Bethphagé J'ignore si la

mosaïque est historiée. On a exhumé au même endroit plusieurs

fragments d'architecture, entre autres, des colonnes ou colon-

nettes, l'une à fût cannelé, d'autres à chapiteaux faisant corps

avec le fût, le tout d'un style byzantin très accusé '. L'existence

de ces fragments indique que la mosaïque devait dépendre d'un

édifice d'une certaine importance.

YnEPANATTAYCEuiCEYCEBIClYnPECBYT*

BErJADCIDYAlAlfc : EYrENIDYEAni AIDY

EY* PAT A : A Y AE3 □ N I KD Y T LU N

M □ N A Z LU N T LU N

Beaux caractères, soigneusement exécutés

1. Cf. mon mémoire La Pierre de Bethphagé (Rev. arch., déc. 1877), et en

particulier les croquis topographiques n»» 4 et 5.

2. Photographie.

3. Une copie et quatre photographies partielles.
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'Yicep àvomxjjstoç Eùffe6Jou Kp£a6uT(épou),

0eo8oc(su 8tax(ôv5'j), E'jyEvtou, EXmSi'ou,

Eùçpxtje, 'AYa6ov''y.9u, [AcvaÇ(ô)vtwv.

Pour le repos d'Eusebios, prêtre, de Theodosios, diacre, d'Eugenios, d'EIpi-

dios, d'Euphratas, d'Agathonikos, moines.

Les défunts, énumérés dans l'ordre de la hiérarchie ecclé

siastique, appartenaient vraisemblablement à l'un de ces mo

nastères qui pullulaient sur le Mont des Oliviers. En l'absence

de toute autre indication, il est impossible de savoir lequel, non

plus que la date exacte de l'inscription. Ces pavements en mo

saïque avec inscriptions funéraires semblent avoir été très à la

mode sur le Mont des Oliviers à l'époque byzantine. J'en ai étudié

ailleurs 1 un certain nombre parmi lesquels celui-ci vient se

classer tout naturellement.

B. — La seconde inscription est gravée sur un bloc de pierre

grossièrement dressé. Elle a été également exhumée parles fel

lahs sur le sommet du Mont des Oliviers: mais, faute d'informa

tions suffisantes, je ne saurais dire si elle a été trouvée auprès

de la mosaïque, ou sur un autre point plus ou moins distant.

Comme on va le voir, sa teneur ferait incliner vers la seconde

hypothèse. Quoique assez bien écrite, elle est de très basse épo

que. Le caractère tout à fait barbare de la langue dans laquelle elle

est rédigée, joint à la présence d'uue abréviation aussi curieuse

qu'iusolite, en rend la lecture passablement difficile. Je respecte

dans la transcription l'orthographe vulgaire qui est d'un certain

intérêt pour l'histoire de la prononciation grecque.

+

€TA<t> VTH

€CTIOAVK€

OCIOCHniO

CK€I€P€VC

KÉNOVKTI

1. Voir mes Archxoloyical Researches in Palestine, t. I, pp. 329-334, 340,

341. Sur les divers établissements religieux du Mont des Oliviers, voir le cha

pitre xiv, passim.
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MATOC0/

N6NAOC

ÀNr€AOV

+ 'E-casu (= èxaçYj) tvJ €CTI (— s' + (xî)jt'. — itevnjxoCTîj) 6

Syy.soç (= Stxaioç) 'Iocr^moç xè (= xal) lïpsùç xsvsO (= xatvoO) Kxî[j]ixaioç

oaViV&oç (— çavévTCiç) âvyéXou (= àyï'ïXou).

A été enterré, (le jour) de la Pentecôte, le juste Iosèpios, prêtre du sanc

tuaire, nouvellement fondé, de l'Ange Apparu.

Je n'insiste pas sur les particularités d'orthographe qui nous

montrent à quel point le grec parlé alors à Jérusalem se rappro

chait déjà du grec moderne ; on remarquera surtout, à cet égard,

le barbarisme çavévSoç — çavévroç, génitif de çave(ç, correspondant

à la prononciation réelle nd du groupe v-, prononciation qui est

de règle chez les Grecs de nos jours (cf. infra, p. 177).

Je m'arrêterai seulement sur le groupe €CTI, pour justifier

l'explication que j'en ai proposée et qui pourrait sembler quelque

peu arbitraire. A première vue, ce groupe est d'autant plus dé

routant, qu'on peut être tenté d'y voir tout simplement le verbe

è<m'; mais, alors, de quelque façon que l'on tourne la phrase, on

ne saurait y adapter ce prétendu verbe. Je propose donc de le

considérer comme une abréviation complexe, composée de t' =

le chiffre 5, et de oxi = sty) (par iotacisme), terminaison de

risvT + (ijxo)<rcîj, « le jour de la Pentecôte (sous-entendu Yj^épa »,

le cinquantième jour » ). Cette façon d'écrire rappelle un peu les

nôtres : 50me ', 5me ; cf. 81're = octobre, Xbr0 = décembre, etc.

Je crois trouver la confirmation formelle de celte explication

dans une autre inscription des environs de Jérusalem qui a jus

qu'à ce jour défié les efforts de tous ceux qui s'en sont occu

pés 1 : M. Papadopoulos, le D1' A. S. Murray, le P. Germer-Du

rand, M. Macalister. Elle est gravée à l'extérieur d'un des sé-

1. Pour que l'analogie fût complète, il faudrait que nous eussions une abré

viation telle que Santième,

2. Pal. Expl. Fund, Stat. 1890, p. "/0;id., 1900, p. 235, n°9 (cf. p. 241); Rew.

Bibl., 1892, p. 565, n° 7.
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pulcres du Ouâd er-Rebâbé, qui, comme le montrent nombre

d'autres épitaphes similaires, étaient les cimetières particuliers

de divers monastères de la Ville sainte. Je ne m'attarderai pas

à discuter toutes les lectures, plus impossibles les unes que les

autres ', qui ont été successivement mises en avant. En compa

rant entre eux la copie figurée et les deux fac-similés donnés

parle P. Germer-Durand, par M. Murray, et par M. Macalister,

je pense qu'il faut lire et comprendre :

ÉTAOHTIHÉKOCTI (I?)

FTAXOMIOC • ■ • •

'Eiisr, t(î)) s'y.srn) (= (rUvT)(ï;)y.osT(îj))

Ilax(<i)lJ.'.îç '

A été enterré, (le jour de) la Pentecôte, Pachomios....

Nous aurions ici exactement la même formule, et avec une

abréviation du même genre, que celle de notre inscription du

Mont des Oliviers. L'abréviation y est même plus transparente

grâce à la présence de la syllabe y.o<j qui, écrite celte fois en

toutes lettres, me paraît être décisive en faveur de ma double

conjecture'. Elle permet de prévoir qu'on trouvera peut-être un

1. La plus curieuse de toutes est celle à laquelle n'a pas craint de s'arrêter

M. Macalister (op. c, p. 241) pour le groupe qui nous intéresse particulière

ment : iexô;, « swinish ». Comme « épithète d'humilité » ce serait vraiment un

peu vif.

2. Je laisse de côté, comme étrangère à la question, la lecture des quatre ou

cinq caractères, très incertains, qui terminent l'inscription et qui ont prêté aussi

aux conjectures les plus aventureuses. Je serais tenté de les lire : (A)I(AK)N

abréviation de 8iâxovo««

3. Cette curieuse abréviation du nom de la Pentecôte, inconnue jusqu'ici, je

crois, et, en tout cas, méconnue dans l'inscription du Ouâd er-Rebâbé, peut

trouver des analogues dans l'épigraphie byzantine de basse époque — ce qui

confirme une fois de plus le diagnostic chronologique que j'ai porté sur la date

de nos deux inscriptions de Jérusalem. C'est ainsi, par exemple, que l'on ren

contre, sur des sceaux byzantins, TpixXivo-j écrit TKAINOV — Y xXivou. A

l'occasion même, la lettre numérale, faisant fonction d'élément phonétique dans

le mot composé, peut exprimer un nombre ordinal : par exemple, npwTounaOi-

P-rjî écrit ACTTAOAPIOC = «' «ntaOâptoî = 1" spatharius. (Voir, sur ces cas

et autres similaires, Schlumberger, Sigillogr. byzant., p. 69-73). Sur les sceaux,

ces petits rébus sont, en général, assez faciles à résoudre grâce à deux condi

tions qui nous font défaut dans l épigraphie lapidaire : 1° l'emploi de signes
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jour, pour le Carême, des brachygraphies telles que : AKOCTH,

ACTH etc. — T&roapaxooTV).

L'emploi de tepeoç, au lieu de îrpîjSÛTepoç ne laisse pas d'étonner

dans une inscription chrétienne. Je ne sais si on en a beaucoup

d'exemples dans l'épigraphie de Syrie En outre, ce titre est

gauchement introduit dans la structure de la phrase par la con

jonction jutl*. Mais je ne vois guère moyen de lire autrement que

je l'ai fait. Peut-être bien îepeûç n'est-il pas à prendre ici au sens

étroit et n'a-t-il pas pour l'auteur de l'épitaphe plus de valeur

que tepéç, épitaphe faisant allusion au « saint » ministère — quel

qu'il fût — du défunt, lequel pouvait être un simple moine,

lt.p:\LW/éç, desservant du sanctuaire. L'épithète eulogique î'xatoç,

qui lui est donnée, n'est pas habituelle non plus'. Ces diverses

singularités tendent à confirmer la date tardive de l'inscription.

Aux lignes 5-6, j'ai restitué xt([ff](*3ST0ç, bien que la copie ne

donne pas de C à la fin de la ligne 5 et que je ne puisse en discer

ner aucune trace sur la photographie. La lettre aura été omise

parle lapicide ou emportée par une cassure *. Sans doute, on

pourrait penser aussi à lire x/:(r;)u.a-o;s. Mais la première lecture

me paraît plus conforme à l'usage de l'épigraphie chrétienne de

diacritiques indiquant nettement la fonction des lettres numérales et permet

tant de les détacher à coup sûr du mot avec lequel elles sont à combiner

phonétiquement; 2° la comparaison des mêmes légendes écrites tantôt en toutes

lettres, tantôt à l'aide de ce procédé brachygraphique.

1. Cf. un àpxiepeOç, évêque, dans l'inscription delà mosaïque de Qabr Hiram

près de Tyr, 1. 3.

Les avis sont partagés sur la question de savoir si, dans certaines inscriptions

des n" et mc siècles les mots UpsO;, {moiEpsv; concernent des chrétiens.

MM. Cousin, Diehl et Hirschfeld l'admettaient; l'abbé Duchêne, MM. Théodore

Reinach et Cumont (cf. de ce dernier, Mét. de l'Ec. Fr. de Rome, 1895, p. 257)

sont d'une opinion contraire.

2. Je ferai remarquer que cette tournure est très fréquente dans l'épigraphie

byzantine de basse époque. Je lis, par exemple, dans une inscription d'Asie

Mineure du x° siècle, dont je parle plus loin (p. 173) : toO xûpou ©soôeûpov xal

p.aYÎ(jTpou. etc. « du seigneur Theodoros et magistros ».

3. J'en relève un exemple, avec la même orthographe, dans une inscription

chrétienne inédite, recueillie par M. Prentice à El-Hâss.

4. Le bord droit de la pierre est plus ou moins effrité du haut en bas.

5. Sur le sens de ce mot dans la langue ecclésiatique, cf. mes Archxol. Rc-

searches, t. II, p. 221, n.
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Syrie, xituixa y désignant couramment un établissement religieux,

une « fondation » pieuse comme nous disons nous-mêmes dans

ce sens. Ici il s'agit, si je ne me trompe, d'un « sanctuaire »,

défini par les mots qui suivent : « de l'Ange Apparu ».

Cette Apparition, c'est, à mon avis, celle do l'Ange qui, selon

une assez ancienne légende indigène ', se serait présenté à la

Vierge, une palme à la main, pour lui annoncer qu'elle mourrait

le troisième jour. En témoignage de cet avertissement le mes

sager divin avait laissé entre les mains de la Vierge la palme,

qui fut portée par saint Jean à l'enterrement de celle-ci. A par

tir d'une certaine époque on montrait le lieu de l'Apparition,

sur le Mont des Oliviers, entre celui dit du Viri Galiliei et celui

de l'Ascension, par conséquent au nord de cette dernière église,

c'est-à-dire dans une direction opposée à celle de l'emplace

ment de la grande mosaïque dont j'ai parlé plus haut. C'est ce qui

me porterait à penser que, si notre inscription n'a pas été dépla

cée, et au cas probable où le desservant du sanctuaire a été ense

veli à proximité, elle doit provenir d'une trouvaille différente.

Celte légende pieuse n'a jamais reçu, à vrai dire, un très grand

développement, ni eu ce qu'on peut appeler un caractère offi

ciel. Elle n'est mentionnée que par de rares relations de pèleri

nage, postérieures aux Croisades, dont les principaux témoi

gnages ont été réunis par Tobler '. Elle avait été consacrée par

l'érection d'une église, de peu d'importance vraisemblablement,

quelque petite chapelle, dont la présence en ce point est signa

lée au commencement du xiv° siècle 1 et dont les restes ont été

1. Quaresmius, Elucidatio (réimpr. de 1881, t. II, p. 244) la considère comme

telle, el semble disposé à la prendre assez au sérieux malgré les doutes dont

elle était l'objet de son temps, doutes qu'il nous révèle par la peine même qu'il

prend de les réfuter.

2. Tobler, Die Siloahquelle und der Oelberg, p. 246. Cf. Liévin de Hamme,

Guide-indicateur, I, p. 336 (fait partie des Lieux Saints minores, comme le montre

la croix ■}• indicative des simples indulgences partielles).

3. Mandeville, en 1322 (Wright, Early Travels, p. 177). Avec cette époque

concorde le témoignage de Nicéphore Calliste (Migne, t. 146, col. 809) qui men

tionne la légende tout au long, sans cependant la localiser exactement. Il est à
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encore vus par quelques pèlerins ultérieurs '. Cette chapelle

devait exister déjà depuis un certain temps que nous ne sommes

malheureusement pas à même d'évaluer. Il est possible que la

construction en remontât à l'époque des Croisés ; le silence de

ceux-ci à son sujet pourrait s'expliquer par le fait qu'ils ne pre

naient peut-être pas très au sérieux la légende indigène sur

laquelle elle était basée. Il est possible même qu'elle fût anté

rieure aux Croisés, mais je doute, avec Tobler [op. c, p. 247),

qu'il faille reconnaître dans la chapelle vue au xiv" siècle,

l'église de Sainte-Marie bâtie, ou plutôt restaurée par Juslinien

sur le Mont des Oliviers 2.

Tout bien pesé, je ne serais pas éloigné de croire que la cons

truction du sanctuaire et l'exécution de l'inscription qui le men

tionne peuvent se placer dans la période comprise entre la con

quête musulmane et la conquête franque. C'est également à cette

période que, par des considérations d'un autre ordre, qui seront

exposées ailleurs, je rapporterais l'épitaphe du Ouâd er-Rebâbé

ayant en commun avec celle-ci l'abréviation caractéristique du

nom de la Pentecôte. Quoi qu'il en soit, on peut tenir pour ac

quis que notre inscription a trait au petit établissement religieux

qui, à un moment donné a été élevé sur le lieu tenu par la tra

dition grecque orientale comme celui où l'Ange serait apparu à

la Vierge pour lui annoncer que sa dernière heure était ar

rivée.

remarquer que, dans la description grecque anonyme publiée par Allatius (réim

primée dans le Proskynetarion de Benjamin Joannidès, II, pp. 145 et suiv.), des

cription qui est justement de cette époque, il n'est soufflé mot ni de la légende,

ni du sanctuaire.

1. Au xvu" siècle (Surius et Boucher), le lieu était appelé par les « Chrétiens

levantins » : El Thamir (var. Chamir) tulieta (var. thulieta), « le Palmier (var.

la Palme) de la Vierge o. Je ne vois pas bien la dénomination, sans doute arabe,

qui peut se cacher dans ces transcriptions plus ou moins estropiées. Thamir

pourrait faire penser à j, , ' lamr, « dattes » ; mais une datte n'est pas une

palme. Et puis Thulieta'ï Peut-être faut-il couper les mots autrement et recon

naître dans le premier Qj+Z' branche de palmier»?

2. Procope, De œdific, V, 9.
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§ 32

Inscriptions grecques de Mzérib, Naoua, Salkhad.

El Mzérib. — Gravure très grossière ; trois lignes. Copie et

lecture du P. Séjourné 1 :

Etc. Aioy|svsuç km Ou|a!)(avou ey.T(tî8n;).

Construit sous Diogène et Ousichanos ('?).

M. Fossey *, un peu plus tard, a copié et lu :

+ 'En AioY|iV5'jç Kofcu 'Olai^éviu èx-cffoOn)] .

Le dernier nom propre a un aspect étrange ; on pourrait être

tenté d'y chercher quelque forme sémitique, mais ce serait, je

crois, perdre son temps. Les deux lectures me paraissent être

également inadmissibles.

En comparant les graphies données respectivement par les

deux voyageurs : KAIOTCIXANOT et KOIOYOCIXONOY, je pro

pose de restituer tout simplement : «AI OYCiyANOY; Où«t|iavôç

est la transcription normale du nom romain Vipsanus. Nous

avons la preuve que ce nom avait pénétré dans l'onomastique

gréco-syrienne de la région. Je relève, en effet, dans deux ins

criptions de Djerach copiées parle P. Séjourné lui-même, le

nom en question, très clairement écrit cette fois : Ois'/Javsu

Ajssu. Le patronymique montre suffisamment que le père et le

fils étaient des Nabatéens; le personnage de El-Mzérib devait

être de même extraction. Le nom de Vipsanus doit probable

ment sa popularité en Syrie au gendre d'Auguste, M. Agrippa

Vipsanius, le fondateur de Béryte, le grand ami d'Hérode et des

Juifs. Vipsanus, qu'il ne faut pas confondre avec le gentilice

Vipstanus, est employé par Martial4, peut-être pour les besoins

1. Rev. Bibl. 1894, p. 625, n°3.

2. Bull. Corr, hell, 1897, p. 43, n» 16.

3. Rev. Bibl., 1894, p. 622, n" 2 et 3.

4. Martial, I, 108, 3 : « Vipsanas laurus » ; IV, 18, 1 : « Vipsanis columnis »

(il s'agit des colonnes du portique d'Agrippa). Mon confrère, M. Héron de Ville
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du vers, comme un abrégé ou un dérivé du gentilice Vipsanius.

Naoua. — « Gravée grossièrement. » Copie et lecture du P.

Séjourné qui y voit une épitaphe :

«10NNOCKMNINNOCYIOI

«TOYMHBIBIA^C^CI^

m\ K orf»niH k * \mm

[N]ovvoç -/M Nivvoç utoi tou A[*6i6iXa; Aata[t]ixou. . .v;pa /.ai. . .

Étant donné que les lettres sont mal gravées et, par suite,

difficiles à discerner, on pourrait proposer quelques corrections

d'ordre paléographique. A la fin je serais tenté de restituer :

(ic)a[Tp]ix(û) [6sG] 'Hpax(Xe)[ï)

comme dans une inscription de Nedjrân2. Il ne s'agirait plus

d'une banale épitaphe, mais, ce qui est plus intéressant, d'une

dédicace à Hercule, dont le culte est si rare en Syrie, comme l'a

déjà fait remarquer Waddington à propos d'une inscription de

'Aqraba*. Il est à noter que Naoua se trouve située à peu de dis

tance au sud de 'Aqraba, un peu plus loin dans l'ouest de Nedjrân,

de sorte que, jusqu'à nouvel ordre, ces trois points marqueraient

l'aire hauranienne dans laquelle Hercule était l'objet d'un culte

particulier.

Aux lignes 1-2, peut-être pourrait-on lire :

[? Njovvoç x(at) (A)f(xivvoç) ofe'i [? ra^-cou à(véGr,y.av ?) *

Le nom de Aîxivvoç, apparenté à celui de Licinnins s'est déjà

rencontré dans les deux inscriptions de Djerach 5 contenant le

nom de Vipsanus dont j'ai parlé plus haut.

fosse, me signale, à l'index du volume III, complémentaire du C. 1. L. tout

récemment paru, les noms de Vipsana Surilla (n° 3084) et de Vipsana Lupa

(ri» 8553); je n'ai pu vérifier si ce sont des inscriptions de Syrie.

1. Rev. Bibl., 1894, p. 625, n° 1.

2. Wadd., n" 2428.

3. Wadd., n° 2413 c; cf. mes observations. Rec. dArch.Or, t. V, pp. 28,29.

4. Ou quelque autre verbe de sens analogue. On pourrait aussi penser, en

s'appuyant sur Wadd., n3 2290, à : iXaue'a; -/âpiv ; mais la chose est très dou

teuse.

5. Rev. Bibl., 1894, p. 622, n°» 2 et 3.
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Salkhad. — Waddinglon (n° 2005) a copié et lu ainsi :

'AXéou1 SaXixxvou' to v.v.s^x ■ KÉaixoç' oty.î3é|As<7sv 'Pcjiéaç4 ■ Aio[u

irapoîïta ïv8sv y.è

Il a laissé de côté, comme inexplicables, la fin de la ligne 6,

et trois autres courtes lignes supplémentaires gravées vertica

lement, le tout étant disposé ainsi :

z 3

i o O

û e e

AYOAnAPOAITA€N06NK€nOTCOCT

Je propose de reconnaître ici, plus ou moins massacrée par

le lapicide ou par le copiste, la maxime funéraire que j'ai déjà

reconnue 5 dans une inscription de Cheîkh Meskîn :

uuzsp cl ij|JiY)V, wcxcp et[*,l riayi

et qui équivaut à la formule latine : Quod es fui, guod sum eris.

Il est de style, dans cette sentence mélancolique, que le défunt

s'adresse au passant. Je ne vois pas très bien seulement que faire

des quatre lettres intervenant entre 6N06N et (OC : *(al) xoû; ou

y.(aî) rcou, n'est pas bien satisfaisant. On attendrait plutôt quelque

autre verbe à l'impératif, symétrique do Xûou, si lant est que ce

soit bien ainsi qu'il faille, avec Waddington, corriger sa graphie

ATOA.

§33

Un Thraseas nabatéen.

Dans une courte épitaphe nabatéenne des environs d'El-Hedjr

[Corps Inscr. Sem., II, n° 228), le père du défunt Zoubaidou est

1. Nom douteux.

2. Nom connu = job».

3. =: Kaiaiioç, nom fréquent = "|Qip.

b. 'Vi^.oL ou 'PEi'iisa (Wadd,, n° 2393) est le nom antique de Rîmet El-Lohf

(cf. Wadd. n°s 2417 et suiv).

5. Voir plus haut, p. 27.
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appelé D'Din ouD^Dtn. Tout le monde est d'accord pour voir dans

ce patronymique la transcription d'un nom grec; on diffère seule

ment sur la forme de ce nom. M. Euling penchait pour 8eo56ff!oç ;

M. Nœldeke, pour 0apj£a; ou ©ép^ç ; les éditeurs du Corpus,

pour Tîipssîaç, sans se dissimuler la difficulté provenant de

l'équivalence anormale t = n. Je proposerai soit (àpxGézç (cf. la

forme 6paa£Îaç),nom répandu à l'époque romaine, soit Bpiatoç ou

QpxG'jxq, formes moins probables.

§34

Le magistros Théodore Carandènos.

En parcourant dernièrement, pour un tout autre objet, l'Epi-

graphical Joumey in Asia Minor1 de M. Sterrett, qui contient

tant de précieux documents, je suis tombé, par hasard, sur une

inscription byzantine de basse époque, qui a piqué ma curiosité

(n* 165, p. 171). Elle provient de Kotchash, petite localité située

à une dizaine de lieues dans le nord-ouest de Konia, l'antique

Iconium. Elle est gravée en une ligne, sur un morceau de cor

niche encastré au-dessus du linteau de la porte de la mosquée.

M. Sterrett en donne la transcription figurée suivante, d'après

une copie et un estampage de M. Haynes :

^ANeK€NC0IONAOCIVn€PAriA0i<OCT8KVP80ECOAOP8

K6MAriCTP5T5KAPANAIACVN^POMICICûOCTIAPI8KE

€niCK6rTr5BACIA€VCONBACIAI5^^^

L'éditeur, préoccupé surtout de l'épigraphie plus ancienne,

n'a pas poussé bien loin le déchiffrement de ce texte, qui offre,

il faut dire, certaines difficultés, et il a laissé complètement de

côté plusieurs passages importants, en ajoutant, à la fin, une

restitution qui me paraît historiquement inadmissible. Voici, à

1. Papers of Ihe American School etc., vol. II, Boston, 1888.
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première vue, comment j'ai été conduit à le lire, dans son en

semble :

[+] 'Avex(ai)v[£]<jfl(ï)) ô vaiç ('H) 'T-Kt^La ©(eoxs)xoç, toû xûpou

8e(û)8(<i)psu x(at) iMryfaTpoo, toj KapavS(ïjvûO ?), Ssà auvspsu.^); 'Io)(av-

vou) ôatiapfou x(a't) èxio-xsTiTÎTûy, (3aaiXeu(ôv)Twv BaaiXi'ou [/-(ai) (Kwv)-

A été renouvelé ce temple (dit :) « La Très-Sainte Mère de Dieu », (sous) le

seigneur et magistros Théodore Carandènos, avec le concours de Jean, ostiaire

et inspecteur, sous le règne de Basile [et Constantin].

Vérification faite, je me suis aperçu que M. Cumont avait déjà

proposé pour cette inscription des lectures complémentaires ' avec

lesquelles les miennes s'accordent sur plusieurs points, mais, pour

tant, avec quelques différences, dont je dois parler.

Le texte débutait, je pense, par une croix, dont la place est

marquée par le fruste initial de la ligne 1.

M. Cumont n'hésite pas à corriger : b vasç vrtz 'A.~pi<; 0eetsy.su

èitl tsO y.ûpsu, etc.. Assurément, la construction de la phrase de

viendrait ainsi beaucoup plus satisfaisante. Mais il ne faut pas

oublier que la transcription de M. Sterrett n'est pas basée sur

une simple copie — qui autoriserait, à la rigueur, ces graves

modifications — mais bien sur un estampage, ce qui, en bonne

critique, nous les interdit. Il faut bon gré, mal gré, nous accom

moder des leçons matérielles que donne M. Sterrett; or, celles-ci

nous imposent formellement 'H 'YxepxY'a 0£ct6xoç au nominatif;

je prends l'expression pour une apposition à vaiç et la considère

comme le nom spécifique même de l'église'. De même pour la

proposition fol; impossible, comme le fait M. Cumont, de l'in

troduire matériellement à la place où on l'attendrait; force est

d'admettre que le rédacteur l'a sous-entendue, ou que le lapicide

l'a omise; d'ailleurs, le génitif a peut-être bien ici une valeur

absolue « étant magistros le seigneur Theodoros, etc. ».

1. Mélanges de l'École franc, de Rome, 1895, p. 280, u° 267, cf. p. 292.

2. Pour ce vocable de la Vierge 'Tnepayi'a, cf. C. I. G., n* 8730 et Schlum-

berger, Bull. corr. hell., VII, p. 180.
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C'est apparemment par inadvertance que M. Sterrett a restitué,

à la fin, le nom du second empereur en 'Iwâvvou (du reste, avec

un signe de doute), en ajoutant que Basile et Jean auraient régné

conjointement de 969 à 976 J.-C. Il y a là une impossibilité his

torique. Il ne saurait s'agir ici que des empereurs frères : Ba

sile II — le célèbre Tueur de Bulgares — et Constantin VIII

qui, effectivement, ont occupé le trône ensemble, de 976 à dé

cembre 1025, époque de la mort du premier, auquel son cadet

ne survécut que trois ans. M. Cumont ne se prononce pas sur

cette question, et il laisse le choix entre deux époques : 869-880,

ou 976-1025. La seconde serait celle que je viens d'indiquer; la

première nous reporterait au règne de Basile I le Macédonien.

Le doute n'est pourtant guère permis. Sans parler des considé

rations paléographiques et d'un fait d'ordre historique dont je

m'occuperai tout à l'heure, Basile I doit être écarté à priori par

la raison qu'il n'a pas eu d'associé sur le trône, alors que l'in

scription parle expressément de deux empereurs : pautXsufévJtuv.

Le nom du second, il est vrai, a complètement disparu, mais la

place qu'il occupait est figurée par un fruste dont il faut tenir

compte et qui équivaut à 4 ou 5 lettres. Je n'hésite donc pas,

en écartant, bien entendu, la restitution de M. Sterret : xat 'Iwâwsu,

à suppléer : /.al KwvatavTivoti. Etant donné l'espace disponible,

j'inclinerais il croire que, selon les habitudes épigraphiques de

l'époque, ces mots étaient écrits ainsi en abrégé sur la pierre :

KEKCON, ou même : KtKCON. La date de l'inscription s'en trouve

décidément baissée d'autant, et cela n'en vaut que mieux pour

la paléographie, pour la philologie et peut-être même, comme on

va le voir, pour l'histoire.

Le travail a été exécuté sous l'autorité et parles soins de deux

fonctionnaires, dont le plus important doit être logiquement

celui mentionné en premier, le second n'ayant fait qu'apporter

son concours. Celui-ci, appelé simplement Jean, ne nous est pas

autrement connu. Sa double charge d'ostiaire et d'inspecteur

lui assignant dans la hiérarchie administrative un rang déjà assez

élevé, on peut induire de là que le titre de magistros porté par
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son supérieur, le kyr Théodore, titre un peu vague en soi par

suite du manque d'autre détermination, représente, en réalité,

quelque haut commandement.

D'autre part, le nom du magistros Théodore est suivi de son

nom de famille ou patronymique, écrit en abrégé : tsu Kapavô'.

M. Sterrettl'a laissé complètement de côté. M. Cumonl se borne à

le transcrire KapavS..., sans essayer de le compléter. Un des com

pléments les plus naturels qui se présentent tout d'abord à l'es

prit c'est : Kapav8(i)voo). Comme pour beaucoup de noms de famille

de ce genre, couramment employés chez les Byzantins à cette

époque, on ne saurait dire si celui-ci est un véritable patronymi

que ou un ethnique, au moins à l'origine. Quoi qu'il en soit, nous

pouvons admettre que notre magistros s'appelait Théodore Ca-

randènos.

Ce nom rappelle singulièrement, il faut l'avouer, celui d'un

personnage qui, justement dans celle période, a joué un rôle

historique important. C'est un certain Théodore Carantènus qui,

selon divers chroniqueurs, commandait une escadre impériale et

battil, sur la côte d'Asie, en 978, la flotte du prétendant Bardas

Scléros, commandée par Michel Courlice, assurant ainsi le

triomphe de ses deux jeunes maîtres, Basile et Constantin, sur

leur redoutable compétiteur. Les chroniqueurs, il est vrai, ne

sont pas d'accord sur l'identité du magistros impérial qui rem

porta cette victoire". Les uns disent que c'était Théodore Caran-

tènos, les autres que c'était Bardas Parsacoulènos. Mais, même

si ceux-ci ont raison, il n'en demeure pas moins que la confusion

doit reposer sur l'existence réelle, à celte époque, d'un magistros

— de l'armée soit de mer, soit de terre — répondant au nom de

Théodore Carantènos. C'est dans celui-ci, qu'il soit ou non le

vainqueur du combat naval, que j'incline fort à reconnaître le

magistros Théodore Carandènos de notre inscription.

1 . Avec l'intercalation usuelle des titre et qualité entre le nom et le patronymique.

2. Voir pour l'événement, l'indication des sources et leurs divergences, Mu-

rault, Essai de Chron. byz., I, p. 563, et Schlumberger, Épopée byz., I" par

tie, p. 388.
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I

§ 35

Fiches et notules.

"Epu«. — DTW. — 'IoiE!6a; = Kâ'nt. — 'Iesigai; ? — lirnny et Emmanuel.

— Un thiase palmyrénien. — La dédicace à Chat" al-Qaum. — "jSn Nil. —

Inscription en mosaïque du Mont des Oliviers. — Le Monastère de Mélanie. —

Le sanctuaire de l'Apparition de l'Ange. — Le Caroubier des Dix. — Djebel

el-Khamar. — Le Palmier de la Vierge. — L' « Idole de Jalousie », Qinian,

Tammoûz et Adonis. — Oc xom&vnc. — Carandènos.

Avertissement aux lecteurs. — Sous celte rubrique générale, qui en indique

suffisamment le caractère, je me propose de donner ici désormais une suite in

termittente de brèves observations faites au jour le jour, au basard de mes

recherches et lectures, et alternant avec les études de fond.

Je les présente à dessein sous une forme propre à fournir, à ceux qui vou

draient les utiliser, les éléments d'un classement alphabétique qu'on pourra

compléter par un jeu de renvois appropriés et facilement combiner avec un

classement méthodique, en attendant leur incorporation normale aux index du

présent Recueil.

Je me réserve, bien entendu, sans parler des rectifications, si souvent né

cessaires, de reprendre et de développer, quand il y aura lieu, tels ou tels faits

et idées sommairement consignés dans ces Fiches et notules, dont quelques-unes

pourront, le cas échéant, être considérées comme des « positions », ou des

« propositions ».

Pour plus de commodité, je me servirai dorénavant des sigles F. JV., pour

désigner ces Fiches et Notules, et des sigles R. A. 0, pour désigner le Recueil

d'Archéologie Orientale.

— ["Epcoç.] — Dans une dédicace grecque de Palmyre, Wad-

dington (n° 2572) avait copié et lu ainsi le nom du dédicant :

'IoiXwç S..tç (C-T1C). M. Prentice' a retrouvé et estampé l'ins

cription ; il constate qu'il faut lire "Epwç. Le nom convient bien

au personnage, lequel est un affranchi.

1. Hermès, t. 37, p. 100, n. 4.

— [DTW.] — Je me demande si ce n'est pas le même nom "Epwç

qu'il faudrait reconnaître dans le n. pr. nabatéen dtw (C. 1. S,,

II, 207), qu'on a expliqué de diverses manières et qui en serait

Recueil d'Archéologie orientale. V. Octobre 1902. Livr. 12.
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une fidèle transcription. Le n. pr. palmyrénien malgré une

certaine ressemblance, doit avoir une origine différente.

— ['lacetëoç = tOVP.] — La même dédicace grecque [Wadd.,

2572) est faite par Julius Herôs pour le salut de son fils 'IXê(6aç

[sic). La lecture de ce nom (copie : IA6IBAC) m'avait toujours été

suspecte. Sur ma demande, M. Prentice a bien voulu la vérifier

sur son estampage. Il m'écrit (28,8.02) : « The first lelter may

be T, but | is more probable. The second might be A. The last

may be 0, but is very uncertain. I myself read 'IXeîéaç ». Dans

ces conditions, m'appuyant sur la phrase que j'ai soulignée, je

n'hésite pas à proposer la lecture : IA€IBAC = 'Iaetôaç, trans

cription excellente du n. pr. palmyrénien bien connu* (datus;

cf. Donatus), avec si = i long, selon la règle, et avec la suppres

sion habituelle de l'aspirée. Le nom devrait être ici au génitif,

'IaeîSa ; c'est par suite d'un de ces solécismes dont il est coutumier

que l'auteur de l'inscription l'a maintenu au nominatif, comme il

l'a fait, du reste, pour le mot qui s'y rapporte, écrit uisç, au lieu

de uîoû.

1. Cf. mes Études d'Arch. Or., t. II, p. 58. Il conviendra donc désormais de

vocaliser dans la transcription Yahiba, plutôt que YeMba comme on le faisait

couramment.

— [(I)€€l BAC?] —Il est possible, comme l'apensé M. Lidzbarski l,

mais il n'est pas sûr qu'il faille reconnaître une transcription du

même nom Hï»fP dans une autre inscription de Palmyre (Wadd.,

n° 2597) : 'looX(feu) AùPy;(X(ou) 'Eei63 (génit.). La copie €€IBA n'est

pas favorable à l'existence du groupe IA qui semblerait mainte

nant nécessaire devant €1, et elle peut se prêter paléographique-

ment à d'autres restitutions. Cependant, en tenant compte des

variations MeÇaSôâvaç et MaÇ«68âvaç, on pourrait à la rigueur ad

mettre les variations 'Iesîêa; et 'Iaei'ôaç ; dans ce cas, il faudrait

restituer au commencement de la ligne un iota qui a pu dispa

raître ou échapper à l'attention de Waddington : £*I]ee(6aç = K3W«

i. Handb. N. S., p. 286.
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— pnnoy et Emmanuel .] — (V. supra, p. 42b). A l'appui de

l'explication conjecturale de ce nom Israélite par nnï + W

« Jehovah (est) avec moi », on pourrait invoquer le fameux nom

mystique bniany, 'Enitavou^X, Emmanuel, « Dieu (est) avec nous ».

— [Un thiase palmyrénien.] — (RAO., IV, 374.) — Le dessin

en fac-similé de l'inscription palmyrénienne , exécuté par

M. Litlmann, donnait la date en chiffres 340, tandis que sa

transcription et sa traduction portaient 345. On avait cru devoir

en conséquence modifier celles-ci pour les mettre d'accord avec le

dessin. M. Littmann m'informe que, vérification faite, la date est

bien 348 et non 340; c'est le dessin qui est fautif; il y a eu bour

don et non doublon (causé par les deux ïï consécutifs, le premier

étant le chiffre 5, le second la lettre initiale de arhv).

L'auteur m'écrit, en outre, qu'au commencement de la ligne 3,

la leçon U.., qui peut prêter au doute dans son dessin, est cer

taine d'après la copie de son carnet.

— [La dédicace à Chai' al-Qaum.) — (RAO., IV, 282, V, 45.)

~- M. Littmann (communication particulière) rapproche V1© de

^L_»i» « secourir, aider » et inclinerait à lui prêter un sens ana

logue à celui de et le nom de ce dieu signifierait le

« Seigneur, le patron du peuple ».

— [fit* >xn.] — (Id.) — M. Litlmann et M. Lidzbarski 1 adoptent

pour la fin de l'inscription (lignes 9-11) le sens que j'ai proposé,

mais ils repoussent, avec raison, le mot w[OW] « les noms », que

je restituais, faute de mieux, au commencement de la ligne 11.

J'aurais dû me rappeler, je l'avoue, que, dans la famille sémitique,

le mot nxo affecte généralement au pluriel la forme féminine. On

pourrait bien, à l'extrême rigueur, exciper de l'existence des

formes arabes à côté de oljU-l; mais ce serait

ergoter, et je préfère passer condamnation. M. Lidzbarski n'hé

site pas àrestituer N[tMK]ouN[n3A], « ces personnes ». Sansdoute,

1. Ephem. f. Sem. Ep., I, 346.
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on obtiendrait ainsi un mot convenable et un sens plausible. Je

puis même dire que la première restitution s'était tout d'abord

présentée à mon esprit; mais je l'avais écartée tacitement pour

une raison matérielle qui s'applique a fortiori h la seconde, el

qui conserve toute sa valeur : avant le «, dont il reste des traces

certaines, il n'y a de place que pour loger une lettre. Déjà je me

sentais un peu à l'étroit pour restituer MO», qui en exige deux.

C'est bien pis pour nu?jn et nnoa : il est absolument impossible

de faire tenir ces mots dans l'espace disponible ; ils sont donc à

jeter au panier en compagnie de mon ncw.

Après avoir examiné à nouveau la question, je propose de

restituer f)H n[n], qui remplit exactement la lacune et fournit un

très bon sens :

Et quiconque dira : « Soient en bon souvenir tous ceux-là » !

Je considère un comme une forme intensive du pronom dé

monstratif à l'état isolé — ce qui est le cas ici — forme qui était

employée lorsque ce démonstratifn'accompagnait pas un substan

tif lui servant d'appui. On pourrait résumer la chose en disant

que]1»* est proprement un adjectif et un pronom démons

tratif. La grammaire palmyrénienne se trouve ainsi enrichie d'une

forme intéressante, jusqu'à présent inconnue, qui vient se placer

tout naturellement à côté du syriaque *+\ef, de l'arabe *Vjl»,

»VJ», « ceux-ci », sans parler des formes correspondantes du

singulier, toutes formes constituées par le pronom démons

tratif simple en combinaison avec la particule interjectionnelle

hâ « ecce, en », comme premier élément. L'araméeu biblique

ybun semble bien avoir la même origine, encore que plusieurs

grammairiens 1 prétendent l'expliquer par un hébraïsme en con

sidérant le n initial comme l'article.

Si cette solution est juste, on peut prévoir dans des conditions

analogues, l'apparition, en palmyrénien (et aussi en nabatéen)»

1. Winer, Gràmm. des... Chald,, p. 29.
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de formes symétriques de f>x an, telles que : nm an, m un, nh

etc.1.

i. Cf. dans l'araméen plus ancien (Stèle de Teîma, C. 1. S., II, n° 113, 1. 15) :

NT Mît.

— Inscription en mosaïque du Mont des Oliviers. — Vérification

faite, j'ai constaté que l'une des deux inscriptions grecques du

Mont des Oliviers — celle en mosaïque — qui m'avait été com

muniquée comme inédite et que j'ai donnée plus haut (p. 163),

était déjà connue. Elle a été publiée dans la Revue Biblique,

(1895, p. 92, cf. p. 437), par le P. Lagrange, avec une description

et un plan de l'édifice auquel appartenait la mosaïque.

— [Le monastère de Mélanie.] — Cet édifice est une chapelle

mortuaire attenant à une assez grande église byzantine. Le P.

Lagrange se demande si on ne pourrait pas y reconnnaître le mo

nastère de Mélanie. Mais il est arrêté par la difficulté semblant

résulter d'un passage de Phocas d'après lequel ce monastère

aurait été reconstruit par les Latins au temps des Croisades. Ne

serait-il pas possible de lever cette difficulté, en tenant compte

de ce que Mélanie avait fondé non pas un, mais bien deux monas

tères, l'un pour les hommes, l'autre pour les femmes1? C'est

peut-être le second dont parle Phocas. Dans le premier se trou

vaient déposées les reliques des Quarante Martyrs; de Sébaste,

auxquelles Pierre l'Ibère ajouta, un peu plus tard, celles de deux

martyrs perses apportées par lui. Qui sait si ce n'est pas à ces

reliques qu'était destiné le curieux reliquaire, aujourd'hui vide,

excavé dans le sol de l'église, au centre de l'abside, au-dessous de

la place que devait occuper l'autel? Ce détail archéologique ainsi

1. La Vie de Pieire Vlbère, trad. du syriaque par Chabot, §§ 4, 5, 6. Cf. la

description arménienne des Lieux Saints attribuée à Anastase (Arch. de VOr.

lat. II, p. 395) qui mentionne, sur le Mont des Oliviers, semble-t-il : « un cou

vent de Mèje (?), nommé les Quarante Saints ; occupé maintenant par les Sar

rasins »; c'est peut-être le même qui est mentionné à nouveau, dans les mêmes

parages, un peu plus loin (p. 397).
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interprété tendrait à confirmer l'identification du lieu avec le

couvent d'hommes fondé par Mélanie ; c'est à celui-ci qu'au

raient appartenu les moines mentionnés dans l'épitaphe en

mosaïque.

— [Le Sanctuaire de l'apparition de l'Ange.] — C'est à ce sanc

tuaire dont j'ai parlé plus haut (p. 168) que doit être rapporté, à

mon avis, un passage de la description arménienne des Lieux

Saints, de Nicolas, évêque d'Acquirmann (1483), dont on n'avait

pas bien saisi la signification jusqu'ici :

Allez de là en Galilée, au rendez-vous de N.-S., à la place où la Sainte

Vierge était en prière, lorsque l'Ange lui donna le signe de l'Annonciation ;

alors tous les arbres s'inclinèrent devant elle et restent encore inclinés vers

L'Orient4.

Le contexte montre nettement (description des principaux

sanctuaires du Mont des Oliviers) que par Galilée il faut en

tendre le sommet nord, dit Viri Galilsei, soit le lieu même où la

légende localisait l'Apparition de l'Ange. Il ne s'agit pas ici,

comme pourrait le faire croire le mot choisi par le traducteur,

de YAnnonciation au sens ordinaire, c'est-à-dire de la nouvelle

de l'Incarnation apportée à la Vierge par le messager divin,

mais bien de la nouvelle de sa mort prochaine, conformément

à la curieuse tradition -que j'ai étudiée.

1. Archives de l'Orient lat., II, p. 401. Traduction du P. L. Alishan, qui au

rait besoin d'être contrôlée sur certains points.

— [Le « Caroubier des Dix ».] — C'est peut-être à ce même

sanctuaire que doit être aussi rapporté un passage de Moudjîr ed-

dîn1 où, immédiatement après avoir parlé de l'église de l'Ascen

sion il mentionne, sur le sommet du Mont des Oliviers, un mes-

djed appelé le « Caroubier des Dix » (2 <ijJ>-), avec un

1. Êdit. du Caire, p. 411. C'est auprès de là que, plus tard, en 840 de l'Hé

gire, un gouverneur de Jérusalem, l'émir Toughân fît construire la qoubbê funé

raire de sa femme Zahrà(p. 611).
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caroubier (qui lui donne son nom), et une grotte où l'on va en

pèlerinage*.

1. Sans doute, il se pourrait que Moudjîr ed-Dîn eût en vue quelque autre

des sanctuaires du Mont des Oliviers tel que la grotte dite Matzi ou « des dis

ciples » (Theodosius, Geyer, llin., p. 145), ou bien celle où Jésus enseigna ses

apôtres. Peut-être par « les dix » faut-il entendre ceux-ci. La dénomination doit

être ancienne et traditionnelle. L'auteur arabe dit qu'il n'en connaît pas l'ori

gine. En tout cas, il est certain qu'il ne veut pas parler de la grotte de Sainte-

Pélagie qu'il connaît et décrit ailleurs (p. 258) comme le tombeau d'une sainte

Musulmane, Râbé'a el-'Adaouiyé.

— [Djebel el-Khamar.} — Immédiatement après, Moudjîr ed-

Din ajoute que le Mont des Oliviers [Toûr Zeitd) est appelé

aussi Djebel el-Khamar (_^J»JI).

— [Le Palmier de la Vierge.] — Serait-ce ce mot de khamar

qu'il faudrait reconnaître dans la dénomination énigmaliquei?/-

Chamir(y$x. El-Thamir) dont j'ai parlé plus (p. 169, n. 1)?

— [El chamir tulieta] serait-il à rétablir en El-kham(a)r t[o)û{r)

khamir sont synonymes. Cela ne concorderait plus du tout, il

est vrai, avec les traductions données par Surius et Roger : « le

Palmier » ou « la Palme de la Vierge » ; mais ce ne serait pas

une objection, ces auteurs ayant pu mal saisir les explications

de leurs guides indigènes et attribuer à la légende même le nom

donné proprement à la montagne ou à la partie de la montagne

où elle était localisée.

Quelques lignes plus haut (p. 410), Moudjîr ed-Dîn parle d'un

palmier légendaire dit « palmier do Marie » et disparu de son

temps, qui avait pour caractéristique d'être penché (<J»el.).

Ce trait rappelle celui qu'on remarque dans la relation arménienne

de Nicolas (cf. suprà, p. 182, F. N., 2) et il ne serait pas impos
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sible qu'il y eût dans ce passage de Moudjîr ed-Dîn quelque écho

de notre légende chrétienne.

— [V « Idole de Jalousie », Qinian, Tammoûz et Adonis], —

Étant admis que le mois palmyrénien de ]up = le mois judéo-

syrien de finn (juin-juillet, Panémos);

Considérant : 1° que le fiann d'Ezéchiel, vm, 3, 5 représente,

soit Adonis lui-même, soit la fête si populaire de ce dieu tombant

à cette époque de l'année ; 2° que ce Hat-Tammoûz est mis par le

prophète en rapport direct avec le rupon roopn Sdd, la prétendue

« Idole de Jalousie », en réalité, statue du dieu placée à la porte

du Temple de Jérusalem souillé par le culte d'Adonis ;

On est amené à établir une connexion intime, étymologique et

mythologique, entre les deux termes extrêmes de cette équation

complexe : le ]'Jp palmyrénien et le îuop biblique', en y voyant

un nom ou, tout au moins, un vocable d'Adonis-Tammoùz, plus

ou moins arbitrairement interprété.

Il se peut, d'autre part, que le nom de ]Wp soit apparenté à

celui de pp que la Genèse, iv, 2, considère expressément comme

un dérivé de la racine nap. La légende de Caïn et Abel rentrerait

alors dans le cycle du meurtre d'Adonis (qui serait, au fond, un

fratricide), avec transposition des rôles ou, plutôt, du nom des

acteurs, transposition explicable peut-être par la double généa

logie mythique de la Genèse, iv et v — la lignée maudite et la

lignée bénie des Caïnites et des Sethites (avec ]'p = 'pp) — cor

respondant à deux points de vue du mythe syrien diamétralement

opposés selon les lieux et les milieux ethniques.

Thèse à développer, dont je me borne aujourd'hui à indiquer

les points essentiels.

1. A remarquer que les Septante interprètent Ezéchiel, vm, 3 : ï| otiqXt) toû

*TM|j.évou ; ce qui nous ramène en droite ligne au sens apparent de notre Qinian.

S'il faut faire état de la forme féminine qu'affecte îtNJp, on pourrait penser à

quelque vocable homonyme de la parèdre du dieu. Cf. le couple phénicien de

Sanctomaton Geneos et Genea qu'on a déjà voulu rapprocher du nom de Caïn

(éd. Orelli, p. 15, n. 17).
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[Oî xowûvreç]. — Sur une stèle trouvée à Bâb el-Ouâd (entre

Jérusalem et Jaffa)1 :

+ 'Yitèp uuTïjpîa; jcat (3o(ï))8(e)îaç -cuv xoir(i)amu>(v). 'Ajxi^v.

Le P. Germer-Durand traduit :

Pour le salut et le secours de ceux qui soutirent. Amen.

Il rapproche xoicturruv (orthographié KOTTHCONTGO) de S. Mat

thieu, xi, 28, en se demandant si cette formule votive a été

rencontrée ailleurs et si elle ne s'appliquerait pas aux âmes des

défunts*.

Je doute, pour ma part, qu'il «'agisse d'un texte funéraire;

l'emploi de awtijpîa et $orfiela semble indiquer qu'il est question

de vivants et non de morts. Il faut, je pense, tenir compte du

fait que, dans l'épigraphie courante de Syrie, è* -rûv xéwwv, èÇ

ïSfov xéxwv, etc., s'emploie couramment au sens de lu tûv tSîwv,

pour indiquer que tel ou tel travail a été fait aux frais du ou des

dédicants, à leur charge. J'inclinerais, en conséquence, à croire

qu'ici le verbe xom£> est à prendre avec cette acceptation particu

lière du substantif dont il dérive et qu'il désigne simplement un

groupe d'hommes ayant participé, de leur bourse ou de leur

personne, à une certaine construction d'intérêt collectif, peut-

être une église, dont on a retrouvé des restes assez importants

à cet endroit même *.

1. Rev. Bihl., 1894, p. 256.

2. Voir, à ce sujet, les observations dans mes Archxolog. Researchen, t. II,

p. 409.

3. Rev. Bibl., 1894, p. 136.

— [Carandènos] — (V. supra, p. 176). — La légère différence

que l'on observe dans ce nom, comparé à celui de Théodore

Carantènos — d pour t — ne saurait faire sérieusement diffi

culté pour l'identification historique des deux personnages ; on

en relève d'analogues, et de plus graves, chez les auteurs

byzantins, dans l'orthographe des noms de famille de cette caté

gorie, noms de forme plus ou moins barbare. Au surplus, à les bien
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considérer, on peut tenir la leçon de la pierre : KapavSïîvéç et celle

des manuscrits : Kapavrrçvsç, pour essentiellement identiques ; la se

conde représenterait l'orthographe correcte et savante, la pre

mière la prononciation réelle. J'ai déjà eu, en effet, l'occasion de

faire remarquer plus haut (p. 165) à propos de l'orthographe

©avëv5oç=çavévTo<; dans une inscription de basse époque provenant

de Jérusalem, que le groupe vt se prononce régulièrement nd en

grec moderne; cetle prononciation ne date certainement pas

d'hier, et ces témoignages épigraphiques sont des preuves inté

ressantes de son existence dans la koinè du Xe siècle, au moins.

§ 36

Le prétendu BATR éthiopien et la livre d'or.

On lit dans le texte éthiopien de la Chronique de Jean de

Nikiou1 que, lorsque 'Amr, le conquérant musulman de l'E

gypte, se fut emparé d'Alexandrie", « il porta le tribut à la

somme de vingt-deux batr d'or, de sorte que les habitants, pliant

sous la charge et hors d'état de payer, se cachèrent ».

11 s'agit évidemment d'une somme considérable à en juger

par les doléances auxquelles l'auteur se livre à ce sujet, ici et

plus loin. Il est à présumer, d'après ce qu'il nous a dit antérieu

rement *, que cette somme devait être au moins le triple de l'im

pôt normal payé par la ville avant la conquête, impôt dont nous

ignorons malheureusement le montant. Un autre témoignage

dont je parlerai tout à l'heure serait même de nature à faire

croire que cette proportion du triple, appliquée par le vainqueur

au reste de l'Égypte, fut fortement dépassée à l'égard d'Alexan

drie, cette ville, prise de vive force, ayant été traitée avec une

rigueur exceptionnelle.

1. Zotenberg, Not. etextr. lies man. t. XXIV, part. I, pp. 584-585.

2. 17 septembre 642, selon Brooks, Byz. leiUchr. IV, p. 444.

3. Chron. p. 577: « Les Musulmans prirent possession de toute l'Egypte, du

midi et du nord, et triplèrent l'impôt»,
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Qu'est-ce que peut bien être un batr d'or? Le mot éthiopien

batr est un apax legomenon dont l'origine et le sens sont tout à

fait inconnus, comme le fait observer en note le traducteur,

M. Zotenberg. Il suppose que ce devait être une unité de compte

correspondant à une somme de 1.000 pièces d'or (et d'argent?).

Il déduit cette supposition d'un second passage (p. 385) dans

lequel Jean de Nikiou ajoute que le gouverneur Ménas, trans

fuge byzantin passé à l'ennemi, avait encore aggravé cette

charge, et qu'au lieu des vingt-deux mille pièces d'or imposées

par 'Amr, il avait « réuni et remis aux Ismaélites trente-deux

mille cinquante-sept pièces d'or. » « Il est impossible, dit le chro

niqueur, de raconter le deuil et les gémissements qui remplis

saient la ville ; les habitants en arrivèrent à offrir leurs enfants

en échange des sommes énormes qu'ils avaient à payer chaque

mois. »

A l'encontre du batr, la pièce d'or, ou dinâr (Svjvâpiov), dont

parle cette fois l'auteur est bien connue ; ce n'est autre chose

que le sou d'or byzantin, pesant 4sr,55, sur le pied de la taille de

72 sous à la livre. Ce seraient donc 1.000 de ces sous d'or qui au

raient formé la prétendue unité de compte portant le nom, d'ail

leurs inexplicable en soi, de batr, selon l'hypothèse inspirée à

M. Zotenberg par la comparaison de ces deux passages. Bien

qu'elle ne nous apporte aucune lumière sur l'étymologie du mot

batr, elle semble à première vue assez légitime. Mais, à la ré

flexion, on est arrêté par certaines difficultés.

D'une part, 22.000 sous d'or et, d'autre part, 32.037 sous d'or,

à raison de 4?r,55 le sou représentent respectivement 100kil,100

et 143kil,859 d'or, soit, à raison de 3,r,437 le gramme, une va

leur correspondant à 344.043fr,70 et 500.317fr,38 de notre mon

naie. A vrai dire, de pareilles sommes auraient été bien peu de

chose pour une ville aussi riche qu'Alexandrie et elles demeu

rent insuffisantes pour justifier la peinture pathétique que Jean

de Nikiou nous fait du désespoir et de la détresse des habitants.

Aussi, M. Zotenberg, suppose-t-il, qu'il faut les considérer comme >

une contribution mensuelle. L'auteur parle bien, en effet, de paie-
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ments qui devaient être faits par mois. Mais, même en multipliant

ces chiffres par 12, on n'obtient pas encore, avec cet expédient,

des sommes telles (4. 128.316 fr. et 6.004.004 fr.) qu'elles, aient

pu dépasser les moyens ordinaires de la capitale de l'Egypte, dont

l'opulence est proverbiale. Rien ne prouve d'ailleurs, qu'il ne

s'agît pas d'un chiffre global exigible par douzièmes, auquel cas

nous retombons dans l'insuffisance absolue. En outre, on ne

s'explique guère, s'il s'agit de simples pièces d'or, ce second

chiffre de 32.057, soit 10.057 pièces montant de la surtaxe impo

sée par Ménas. Cet infime appoint de 57 pièces d'or était négli

geable, semble-t-il, au regard de la masse de 32.000 ; on remar

quera, de plus, que multiplié par 12 il ne fournit pas un nombre

rond qu'on attendrait. Enfin, nous n'avons aucune connaissance

pas plus chez les Byzantins que chez les Arabes, d'une unité de

compte équivalant à 1.000 pièces d'or et portant un nom spé

cial, soit celui de balr, soit tout autre.

Il y a là un petit problème dont la solution dépend, en réa

lité, de l'explication du mot batr employé par l'auteur dans le

premier passage. C'est sur ce mot énigmatique, et par cela

même suspect que doit porter notre effort.

Les caractères éthiopiens avec lesquels il est écrit fl'ThC

correspondent à Tt». Or, il ne faut pas oublier que le texte

éthiopien n'est autre chose que la traduction d'une version

arabe, faite elle-même sur un texte grec original. Cela étant,

nous sommes autorisés à prendre en considération une forme

Je», laquelle, si l'on fait abstraction du point diacritique, peut

se ramener à Ja>. Il suffit, dès lors, d'allonger tant soit peu le

crochet constituant la première lettre pour obtenir le mot JeS, qui

n'est autre chose que l'exacte transcription du grec Xûpa « livre » *.

Inutile de rappeler que ce mot grec a réellement pénétré de très

bonne heure dans la langue arabe, par l'intermédiaire de l'ara-

1. A la rigueur, ou pourrait admettre que la faute s'est produite dans le

texte éthiopien même, les lettres beth et lamed se ressemblant quelque peu.

Mais je crois préférable de supposer qu'elle s'est produite sur le terrain arabe.
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méen twan, mais en y subissant d'emblée une transposition des

deux liquides rl et en devenant JJ»j, JJ»j, JJ»j, le roteûl de nos

jours'. La livre d'or était, on le sait, une unité de compte cou

rante à l'époque byzantine quand on avait à nombrer de fortes

sommes. L'expression répondait, d'ailleurs, à la réalité des

choses, puisqu'on pesait effectivement les espèces au lieu de les

compter, ce qui se pratique encore aujpurd'hui. Il serait donc

très naturel qu'on en ait fait usage dans le cas présent.

Mais 22 livres d'or seraient une somme ridiculement faible.

11 est donc nécessaire d'introduire dans le texte une seconde

correction, corrélative de la première.

En raisonnant sur cette base paléographique et en combinant

ensemble les deux passages, on est conduit à supposer que

le texte primitif grec, et peut-être même encore la version

arabe intermédiaire, portaient, en réalité, les leçons respectives :

A, vingt-deux (mille) livres d'or ;

B, vingt-deux mille (livres) d'or ;

C, trente-deux mille cinquante-sept (livres) d'or.

Les nombres étant exprimés en lettres, le signe indicateur des

mille, maintenu dans B qui, de toutes façons est forcément la

répétition textuelle de A, a dû disparaître accidentellement

dans A. On sait que ce signe consiste dans un simple accent

placé à gauche des lettres numérales ; rien, donc, de plus facile

à confondre que: (xp' = 22.000, et: x(3'=221. Acela est venue

s'ajouter la mauvaise graphie, ou mauvaise lecture de l'arabe :

J*> — JJ sr Xhpa, et le tout a abouti aux 22 batr d'or qui ont

tout à fait dérouté M. Zotenberg.

Comment expliquer maintenant que, dans le second passage

1. Transcrit rotula dans les documents latins des Croisades, où on l'avait

considéré à tort comme un mot latin, diminutif de rota, ainsi que j'ai eu l'oc

casion de le montrer autrefois (Rec. d'Arch.Or., t. IV, p- 55).

2. On pourrait aussi admettre que l'erreur sur les mille s'est produite dans

le texte éthiopien même, les chiffres y étant également exprimés en lettres nu

mérales, mais selon un système qui, toutefois, prête moins que le système grec

à la confusion supposée.
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B, où le chiffre primitif est correctement maintenu, le traduc

teur, soit éthiopien, soit arabe, ait substitué au mot lier, estropié

par lui en batr, le mot parfaitement connu et très clair de dinar,

« pièce d'or » ? Deux explications sont possibles.

La première, et je dois dire celle qui paraît tout d'abord la

plus simple, c'est que, soit Jean de Nikiou, soit un de ses deux

anciens traducteurs, considérait les mots Xftpa et Srjvâp-.îv comme

synonymes. Il n'aurait fait que suivre en cela l'usage byzantin

lui-même d'après lequel le nom de la livre d'or s'employait abu

sivement, mais couramment, pour celui du sou d'or, qui en était

la 72e partie et qui était devenu l'unité d'étalon. C'est, au de

meurant, la même déviation de sens qui s'est produite en Occi

dent pour les noms de la livre-poids et de la livre-monnaie (cf.

particulièrement la livre sterling = pièce d'or de 23 francs).

L'inconvénient de cette explication c'est, comme je l'ai déjà

montré plus haut, qu'on n'obtient ainsi, même en les considé

rant comme des douzièmes mensuels, que des sommes relative

ment faibles et hors de proportion avec les effets désastreux que

leur perception, au dire même du chroniqueur, avait eus pour

la population. C'est ce qui m'a conduit à envisager la possibilité

d'une autre explication d'après laquelle le mot batr — lilr serait

à prendre dans un sens propre et normal de « livre d'or », en

poids réel. Dans ce cas, le traducteur, soit éthiopien, soit arabe,

embarrassé par ce mot batr, à lui inconnu, parce que méconnu,

après l'avoir maintenu, tout en l'estropiant dans le passage A,

aurait cru devoir, dans le passage B, le remplacer par le mot

dînâr qui, au moins, lui représentait quelque chose. Il n'est pas

impossible, d'ailleurs, qu'abusé par les altérations du texte, dont

il était peut-être lui-même le premier coupable, il ait fait un

raisonnement analogue à celui de M. Zotenberg et cru que le

mot incompréhensible batr correspondait à une prétendue unité

de compte de 1.000 pièces d'or qui n'a jamais existé.

De toute façon, il faut rétablir entre ces divers passages une

concordance qui paraît nécessaire ; il est peu vraisemblable

qu'ayant à se répéter à quelques lignes de distance, Jean de
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Nikiou ait énoncé la même somme de deux façons différentes,

et comme, la première fois, il parle certainement de livres, il est

à croire qu'il s'exprimait de même la seconde fois. Le seul point

qui reste à élucider c'est de savoir si par livres d'or, il entendait

la pièce d'or abusivement appelée « livre », ou bien la livre-

poids effective. La différence serait dans la proportion de 1 à 72:

Dans la seconde hypothèse, on obtiendrait des sommes réelle

ment énormes, bien propres à justifier toutes les doléances du

chroniqueur : près de 25 millions de francs pour la contribution

fixée par Omar et de 36 millions, avec la surtaxe imposée par

Ménas '. 11 y aurait eu là vraiment de quoi se lamenter. Sans

doute, ces sommes sont tellement exorbitantes qu'on peut hési

ter à les admettre, surtout sïl faut y voir le montant d'une taxe

annuelle; mais elles seraient plus acceptables si elles représen

taient le montant d'une contribution de guerre à payer une fois

pour toutes, une sorte de rançon de la ville conquise de haute

lutte.

Il y a un autre témoignage historique qui peut contribuer à

éclairer quelque peu ce point,- sans cependant faire encore la

lumière complète.

Le patriarche d'Alexandrie Eutychius autrement dit Sa'îd

Ebn Batrîq, nous raconte avec d'intéressants détails, puisés cer

tainement à bonnes sources3, la conquête de l'Egypte par les

Musulmans. Il nous apprend que la partie de la population indi

gène qui ne voulut pas embrasser l'islamisme fut taxée à raison

de 2 dinârs par tête d'adulte mâle, soit 12 millions de dînârs

pour 6 millions de contribuables. Cette taxe représentait la ca-

pitation ou djizié, dans le système appliqué d'une façon géné

rale aux populations chrétiennes des pays conquis ; elle assurait

à celles-ci la sauvegarde de leur foi et de leurs us et coutumes.

1. L'appoint de 57 qui figure dans cette surtaxe et qui étonne, s'il s'agit de

simples pièces d'or, s'expliquerait mieux dans ce système. 57 livres d'or, soit

plus de 60 000 fr. n'étaient pas une quantité négligeable.

2. Eutychius, Annales, éd. Pococke, II, pp. 310 et 3t8.

3. Sur les sources musulmanes et leurs divergences, voir le mémoire clas

sique de S. de Sacy, Mém. de l'Acad. des Inscr., 2« série, t. V, 2" partie.
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Elle était, d'ailleurs, indépendante des redevances qui pouvaient

grever la terre. Il est difficile de savoir si c'est à cet impôt per

sonnel où à ces redevances foncières que doit être rapporté le

renseignement de Jean de Nikiou que j'ai cité plus haut (p. 186)

et d'après lequel « l'impôt de l'Égypte » fut triplé. Quoi qu'il en

soit, si l'on suppose qu'Alexandrie a été traitée sur le même

pied que le reste de l'Égypte, on pourrait faire le raisonnement

suivant : Etant admis qu'il s'agit de livres d'or à entendre au

sens de dinars; que les 22.000 dînârs exigés d'Alexandrie par 'Amr

au dire de Jean de Nikion, ne sont, comme le pense M. Zotenberg,

que le douzième d'une contribution annuelle; que cette contri

bution, enfin, est la capitationourf/t'stV : la somme totale 22000 X

12 = 264.000 dînârs, à raison de deux dînârs par tête, corres

pondrait à une population de 132.000 adultes mâles, chiffre qui

serait en soi assez vraisemblable, bien qu'encore 1 peut-être un

peu faible. Mais, dans ce cas, pourquoi Alexandrie aurait-elle eu

tant à se plaindre de la dureté du vainqueur, alors qu'elle ne

faisait que subir la loi commune, loi dont l'application ne semble

pas avoir entraîné ailleurs d'aussi terribles conséquences ?

C'est ici qu'il faut faire intervenir une autre donnée que nous

fournit Eutychius et qui nous montre qu'Alexandrie avait été

traitée d'une façon exceptionnelle parce qu'elle n'avait pas fait

sa soumission et avait été emportée de vive force après qua-

i. Les auteurs musulmans (de Sacy, op. c, p. 19) parlent de 600.000 habitants,

non compté les femmes et les enfants. Si ce chiffre n'était pas exagéré, et si

on pouvait le prendre pour base, 600.000 habitants, à raison de deux dinars

par tête, représenteraient 1.200.000 dînârs, soit plus de 18 millions de francs.

On se rapprocherait ainsi, mais on serait cependant encore assez loin des 25

millions de francs auxquels on arrive dans l'hypothèse des 22.000 livres pe

sant d'or. On les atteindrait, et même on les dépasserait, en supposant que les

hahitants d'Alexandrie, traités, comme nous verrons qu'ils l'ont été, avec une

rigueur exceptionnelle, avaient été taxés à 3 dinars par tête, au lieu de 2. Mais

peut-on admettre qu'Alexandrie ait réellement compté 600.000 habitants maies

adultes? Je rappellerai, à titre d'information, qu'au premier siècle avant notre

ère, sa population était évaluée à plus de 300.000 citoyens libres (Diodore de

Sic, 17, 52). Quant à ses ressources, à la même époque, on peut s'en faire une

idée par le fait que les seuls droits de port rapportaient au Trésor 6.250 ta

lents.



LE PRÉTENDU BATR ÉTHIOPIEN ET LA LIVRE d'0R 193

torze mois d'un siège obstiné. Dans ces conditions, d'après la

loi implacable de l'Islam, toute ville prise de haute lutte n'avait

pas droit aux ménagements relatifs accordés aux villes ayant

capitulé; elle était à l'entière merci du vainqueur. C'est ce que

montre clairement le récit d'Eutychius. 'Amr, au lendemain de sa

victoire, écrivit à Omar qu'il venait de s'emparer d'Alexandrie,

dont il ne saurait décrire l'opulence 1 : « Je l'ai prise dit-il, de

vive force, sans traité de capitulation ». Il l'informe qu'en con

séquence, les Musulmans sont d'avis de se la partager comme

chose conquise. 'Omar lui répondit en repoussant cet avis et en

lui disant qu'il fallait, au contraire, garder l'impôt foncier

{kharâdj) de la ville pour subvenir aux besoins ultérieurs de la

guerre sainte. Au fond, il ne voulait pas tuer la poule aux œufs

d'or. 'Amr se conforma à cet ordre. Il procéda au dénombrement

de la population (pour la djizié) et lui imposa le kharâdj. Mais,

« tandis que le restant de la population de l'Egypte fut taxé à 2

dinars par tête d'adulte, maximum de la djizié qui ne pouvait

être dépassé », les habitants d'Alexandrie furent expressément

exceptés de cette disposition : « Ils eurent à payer, à titre de

djizié et de kharâdj, un impôt dont la quotité était fixée au gré

de celui qui les gouvernait, parce qu'Alexandrie avait été prise de

vive force, sans capitulation, sans traité assurant des garanties

à la population ».

Cette dernière disposition laissait la porte ouverte à toutes les

exigences du vainqueur, dont la seule règle était son bon plaisir.

Et de fait, des paroles mômes de Jean de Nikiou : «*il porta le

tribut d'Alexandrie à la somme de, etc. », il semble bien résulter

que la taxe appliquée au reste del'Égypte fut fortement majorée

en ce qui concernait sa capitale. Il ne serait donc pas impos

sible, malgré des difficultés que je reconnais, qu'il faille prendre

l'expression de Jean de Nikiou au pied delà lettre et entendre non

pas 22.000 sous d'or, mais 22.000 livres pesant d'or; c'est là, il

1. Il parle de 4.000 palais, 4.000 bains, 40.000 Juifs payant la capitation,

etc.. Cf. la description, plus ou moins fabuleuse, de la Chronique de Michel le

Syrien, éd. Chabot, I, p. 114.

I Recueil d'Archéologie orientale. V. Octobre 1902. Livraison 13. I
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est vrai, une somme énorme, surtout si l'on tient compte de la

valeur relative de l'or à cette époque et de nos jours, mais il ne

faut pas oublier que, si énorme qu'elle pùt être, ce n'était peut-

être pas encore payer trop cher l'existence même de la ville et de

ses habitants1 qui, dans cette conjoncture critique, n'a tenu qu'à

un fil.

Quoi qu'il en soit, et tout en réservant l'intéressante question

historique qu'elle soulève, la correction matérielle que je pro

pose d'introduire dans le texte éthiopien delà Chronique de Jean

de Nikiou me paraît pleinement justifiée par la paléographie

même. Elle nous débarrasse heureusement du mot inexplicable

batr; il faut purement et simplement le rayer du dictionnaire

éthiopien, où il s'était indûment introduit sur la foi de ce pas

sage unique et altéré, et le remplacer par le mot litr =r Wxpa

« livre ».

§ 37

Le CENTENARIUM dans le Talmud.

M. Gauckler vient de faire connaître' une intéressante ins

cription romaine récemment découverte, par nos officiers, à

Ksar-Tarcine, sur les confins du Limes Tripolitanus , et relative

à la construction d'un fortin qui y est désigné sous l'appellation

de centenarium* : « centenarium Tibubuci ».

Cet ouvrage militaire consiste essentiellement : 1° en un mur

d'enceinte, qui affecte sensiblement, malgré des irrégularités

résultant du terrain, la forme carrée et mesure 110 mètres de

1. Si 'Omar n'avait pas interposé son autorité et si 'Amr avait donné suite

à son premier projet, la population entière devait être, conformément aux lois

musulmanes, traitée comme prisonnière de guerre, c'est-à-dire vouée à la mort

ou à l'esclavage.

2. Comptes-Rendus de l'Acad., 1902, pp. 321 et suiv.

3. Et non centenarius comme l'écrit M. Gauckler dans le titre de son mé

moire : « Le Centenarius de Tibubuci ». Il pourrait y avoir doute, le mot étant

à l'accusatif dans l'inscription. Mais la forme du pronom relatif, quod, montre

que ce substantif, au moins dans oe texte, est traité comme un substantif neutre,
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développement total; 2° en un réduit central exactement carré,

de 15 mètres de côté, à deux étages, encadrant une petite cour

intérieure.

Celte inscription pose à nouveau la question, jusqu'ici très

débattue, de savoir ce qu'il faut entendre au juste par le mot

centenarius, ou centenarium, qui s'est rencontré plus d'une fois

dans l'épigraphie romaine, appliqué à des constructions d'un

genre particulier sur lequel on est loin d'être d'accord.

Dans son mémoire, dont il a été donné lecture à l'Académie

par M. Cagnat, M. Gauckler examinait cette question et ajoutait

une solution à celles qui en ont déjà été proposées. Il a supprimé

ce passage dans le mémoire imprimé. Il se borne à dire que

centenarium, à l'accusatif, est certainement un terme d'art mili

taire, définissant le type de fortification auquel se rattache la

construction de Ksar-Tarcine, et il ajoute qu'il se réserve de le

démontrer ailleurs.

Si mes souvenirs sont exacts, l'idée de M. Gauckler était que

le mot devait désigner, en général, un fortin commandé par un

centurion — d'où son nom de centenarius., sous-entendu burgus1.

Réserve faite sur l'étymologie même du mot, je rappellerai qu'on

pourrait invoquer en faveur de l'expression supposée : centena-

rius burgus, une expression explicite que je relève dans une

inscription byzantine de Nicée, du règne de l'empereur Léon

l'Isaurien (717-741) : %ûp(oz ^evTtvâptoç * (cf. le toponyme Kev-cvjva-

pr(aioç icûpYOç, Pape, W. der. gr. Eig,, I, p. 646).

1. Étant donné que centenarium est au neutre, il vaudrait mieux dans ce cas

sous-entendre un mot tel que castellum.

2. C. I. G., n° 8664. A propos de ce mot, et de son rapprochement avec

centenaria tutris, les éditeurs renvoient à Ducange, Hist. byz^, II, 124 . En s'y

reportant, on voit qu'il s'agit d'un texte de Nicétas où il est parlé d'une tour

5; xixX^oxetoci KevTtvipiov, et qui s'élève dans l'enceinte du grand palais; on re

marquera l'emploi de la forme neutre. Il faut y ajouter un autre passage (op. c.,

p. 191) mentionnant tôv jnjpyov toO Kevxivapiou. Je ne sais si c'est un de ces

passages qu'avaient en vue les auteurs des Historiens grecs des Croisades, en

faisant figurer dans leur index (t. II, p. 794) le mot xîvcrivotpcov avec renvoi aux

pages 354 B et 463 C. Le mot indiqué n'y apparaît pas ; mais en revanche, dans

les textes cités aux annotations correspondantes (II, p. 542), il est question d'un

fort qui semble être le même et est appelé KatnréXXtov. Si ce rapprochement est
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Quant à la valeur de l'étymologie nouvelle proposée pour le

mot proprement dit, il ne m'appartient pas de me prononcer et

de décider si elle vaut mieux que celles déjà mises en avant. On

trouvera celles-ci consignées dans l'article substantiel du Dizio-

nario epigraphico de M. de Ruggiero (s. v. Centenarium), avec

références à leurs auteurs respectifs et renvois aux textes lapi

daires*. Elles peuvent se résumer ainsi : 1° un édifice de la valeur

d'un cenlenarius, ou 100 livres d'or; 2° ou de la mesure de

100 pieds (à l'instar de YHécatompedos ou Parthénon); 3° un

bain, frigidarium, ou delubrum consacré à la nymphe de YAqua-

frigida*.

Je voudrais seulement verser au débat un témoignage qu'on

n'y a pas encore introduit, que je sache, et qu'il n'est peut-être

pas inutile d'entendre. C'est celui du Talmud, qui est quelque

fois bon à consulter sur les choses du monde gréco-romain d'une

certaine époque.

Le Talmud connaît un mot "VTCMp', qantinar (variantes "U'rup

et TŒJp), au sens de « cour, atrium », synonyme du mot, pure

ment sémitique, yain, yiam, lequel a, de plus, les acceptions ac

cessoires de « jardin » :

Quand l'un dit à l'autre : « Je te vends un Qantinar », il doit lui établir un

fondé il impliquerait que centenarium est synonyme de catstcllum, et, par suite,

que c'est, comme je l'ai dit plus haut, ce dernier mot qu'il conviendrait de sous-

entendre lorsque centenarium est employé d'une façon absolue.

1. Je m'étonne que M. Ruggiero n'ait pas rappelé l'inscription grecque de

Nicée que j'ai citée plus haut, et je ne puis croire qu'elle ait échappé à l'at

tention des savants dont je ne connais les opinions divergentes que par l'ex

posé qu'il en fait.

2. Eph. Epigr., V, 932 : «... A solo construxit centenarium aqua frigida

restituit et ad meliorem faciem reformavit. »

M. Schmidt est d'avis que la station Ad centenarium, marquée en Numidie

par la Table de Peutinger est le nom même de la localité où a été trouvée cette

dernière inscription. Au point de vue auquel s'est placé M. Gauckler, ce topo-

nyme aurait pour origine l'existence en ce lieu d'un burgus centenarius dans le

genre de celui de Ksar-Tarcine. J'aurai l'occasion plus loin (§ 38, p. 204), de re

venir sur le toponyme Ad centenarium en Afrique et en Syrie.

3. Levy, Neuh. W. s. v., où on trouvera la référence au passage cité, avec

les variantes.
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espace de douze coudées en carré. — Qu'est-ce qu'un Qantinarl C'est la cour

du palais ou château (Apadna).

M. Levy explique le mot par un rapprochement avec la racine

arabe J^>, à laquelle il attribue, pour les besoins de la

cause, le sens de « entourer de champs des villes ou pays » (?).

Mais, comme le fait avec raison remarquer Fleischer, dans ses

additions au dictionnaire de Levy, ce verbe signifie tout bonne

ment « quitter la vie nomade pour se fixer dans un centre ha

bité » '. Il n'a donc rien à voir ici, et, par suite, notre mot "Uiajp

reste en l'air, attendant encore une étymologie plausible. Je crois

qu'il est tout simplement l'exacte transcription, par l'intermé

diaire du grec, de notre centenarius, centenarium, avec l'élimi

nation habituelle de la désinence.

Dans ce cas, le passage talmudique nous fournirait une indi

cation qui n'est peut-être pas à dédaigner sur l'acception propre

du mot occidental, précisément à une époque où nous voyons

celui-ci employé : c'était une certaine surface de terrain, enclos,

cour, jardin, etc., dont la caractéristique était d'être un carré, un

rectangle à côtés égaux*. On est frappé de voir que cette

définition répond justement assez bien à la disposition du Ksar-

Tarcine. La condition essentielle d'un centenarium aurait donc

été d'affecter la forme carrée, abstraction faite peut-être de sa

nature, terrain ou construction destinés à des usages très divers

1. Le verbe me parait être dérivé du substantif . t- - «> qantar, « bourg,

bourgade », lequel, comme son congénère ijt- : «, « grand édifice, chaussée,

digue » et, finalement « pont », est à rattacher, je pense, au grec xévtpov, du

nom de l'instrument (cf. centrum, branche fixe du compas) qui servait au tracé

des arcs et voûtes caractérisant ces diverses constructions et ayant fini par

les désigner par synecdoque. Cf. Ducange, Gloss. med. lat , s. v. centrum « for-

nicis circulus » et aussi l'arceau lui-même. Le français cintre, ceintre, est peut-

être apparenté à centrum, malgré l'étymologie savante cinctura ; il a pu y avoir

contamination paronomastique entre les deux mots ; cela lèverait l'objection

faite par M. Fraenkel (Aram. Fremdw., p. 285) au rapprochement de ;

et de cinctura, objection qui n'a pas arrêté M. Vollers (Z. f. Ass., 1893, p. 100,

et Z.D.M.G.) lequel admet de piano : i = cintra.

2. Cf. Ducange, Gloss. med, lat. s. v., centenarium et centuria.
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militaires ou civils, — ce qui expliquerait la variété des choses

auxquelles le mot paraît s'appliquer dans les inscriptions'.

On ne saurait affirmer qu'à la condition des proportions vînt

s'ajouter celle de dimensions fixes, c'est-à-dire que le centena-

rinm fût un carré dont les côtés mesuraient une longueur déter

minée. Je dois dire cependant que cette seconde condition sem

blerait résulter de la teneur même du passage talmudique qui

définit expressément, et d'une façon générale, le Qantînar comme

un carré de 12 coudées de côté. On est d'autant plus embarrassé

devant cette définition qu'on ignore la longueur de la coudée

dont parle le talmudiste. Quant au centenarium de Ksar-Tarcine,

si nous considérons le réduit central au point de vue des me

sures romaines, nous voyons que son côté de 15 mètres équi

vaut sensiblement à 30 pieds (1 pied = 0m,2964 X 50 = 14m,820).

Il nous faudrait le double, soit 100 pieds, pour qu'une des hypo

thèses étymologiques que j'ai mentionnées plus haut (centenarias

— IxoreiiMteîoç) fût vérifiée ; il s'en faut du tout au tout. Toutefois

à titre de curiosité, je ferai remarquer que, si l'on évalue cette

dimension de 15 mètres en passus, et non pas en pieds — le

passus valant 5 pieds — on pourrait énoncer que le côté du carré

équivaut à 10 passus, c'est-à-dire que la surface du carré est

égale à 100 passus carrés; on obtiendrait ainsi, par une autre

1. Par exemple, dans le cas de l'inscription citée plus haut (p. 196, n. 2), l'hy

pothèse, due à M. Mommsen, je crois, et adoptée par d'autres savants (cf.

Gsell, Monum. ant. de l'Algérie, II, 322), que le centenarium désignerait un ré

servoir serait conciliable, dans une certaine mesure, avec cette façon de voir ; il

suffirait d'admettre qu'il s'agit d'un réservoir de forme carrée, par opposition à

la forme rectangle ou barlongue qui était la plus usuelle. Il ne serait pas impos

sible, après tout, que centenarium (sous-entendu castellurn) ait eu le double sens

qu'avait le mot castellurn lui-même : « château-fort » et « château d'eau ».

Sur le centenarium à destination hydraulique voir Ducange, Gloss. med. loi.,

s. v. Certains des passages cités pourraient s'entendre, non pas d'un conduit,

mais d'un véritable réservoir (doublé de plomb). Reste le témoignage de Vi-

truve, que je ne suis pas à même de vérifier et où centenarium aurait le sens

positif de conduit ou tuyau de plomb. Ce sens est assez difficile à accorder avec

les autres données de la question. En tout cas, on ne saurait prendre au sérieux

l'explication de Philander (tuyaux formés d'une lame de plomb roulée, de

4 00 doigts de large).
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voie, ce chiffre cent que quelques auteurs veulent à toute force

trouver à la base étymologique du mot centenarius. Mais, malgré

la coïncidence, je doute fort qu'il faille faire grand fond sur de

tels calculs. Rien jusqu'ici ne nous prouve, somme toute, que,

à supposer même que le centenarium fût un carré, ce carré fût

d'une grandeur constante. La longueur de 12 coudées dont parle

le Talmud serait même une contre-indication à cette façon de

voir, car il est difficile d'établir un rapport rationnel entre ces

12 coudées et les 15 mètres du Ksar-Tarcine1.

D'ailleurs, il n'est nullement démontré que, dans l'inscription

de Ksar-Tarcine, le mot centenarium désigne exclusivement

l'édifice carré. Il peut fort bien s'appliquer à l'ensemble du sys

tème, c'est-à-dire à l'enclos, ou vaste cour murée au milieu de

laquelle s'élève l'édifice, cour qui répond d'une façon assez re

marquable à la définition du Qantînar telle qu'elle résulte du

passage talmudique. Si, donc, l'on voulait à toute force chercher

des conditions numériques susceptibles d'expliquer le mot latin,

c'est sur la surface de cette cour ou sur la longueur de ses côtés

qu'il y aurait lieu d'opérer. Or, bien qu'elle tende visiblement à

se rapprocher de la forme d'un carré, elle est trop irrégulière

pour qu'on puisse utilement considérer l'un de ses côtés. D'autre

part, l'analyse des 110 mètres de développement total du mur

d'enceinte ne mène à rien au point de vue métrologique.

Je pense donc, tout bien pesé, que le plus sage est de ne pas

s'engager dans cette voie de spéculations métrologiques et de ne

retenir de l'indication du Talmud, rapprochée du plan du Ksar-

Tarcine, qu'un fait qui semble constant : c'est que le centenarium

avait pour caractéristique de former un carré, quelles que fus

sent les dimensions de ce carré.

Resterait alors à expliquer comment le mot latin en était ar

rivé à être pris dans cette acception. Pourquoi un carré était-il

appelé centenarium! La question ainsi posée nous ramène du

!• 15 : 12 = 1,25; nous ne connaissons pas d'unité de longueur juive valant

lm,25, et même en essayant de décomposer ce quotient, nous n'obtenons rien

qui vaille comme sous-multiples.
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terrain oriental, où nous avons été conduits un moment, au ter

rain occidental, et elle échappe dès lors à ma compétence. C'est

aux latinistes qu'il appartient d'y répondre, en tenant compte, tou

tefois, de la donnée nouvelle que je leur fournis. Cependant, s'il

m'était permis de risquer une conjecture, je me demanderais si,

philologiquement, centenarium n'est pas à centuria, centurialio,

etc. comme centenarius « centurion » est à centurio. On sait que

la centurialio étail une opération technique d'arpentage consis

tant dans le lotissement d'un terrain en parcelles carrées {centu

rie) par opposition au lotissement en parcelles rectangulaires

(per strigas et scamna)1. Notre centenarium « carré » serait tout

bonnement alors, d'une façon générale, un synonyme populaire

de centuria*, ou plutôt de cenluriatus, et, en l'espèce, de centu-

riatum (castellum). Il ne serait pas impossible, du reste, qu'au

moins à l'origine, le centenarium répondît à la centuria non seu

lement pour la forme géométrique, mais aussi pour les dimen

sions. Mais dans l'usage la notion de dimension a pu disparaître

pour ne laisser place qu'à celle de proportion, et la forme carrée,

qui n'était qu'une condition nécessaire du centenarium, a pu de

venir à la longue, tout en restant nécessaire, une condition suf

fisante. L'hypothèse est, d'ailleurs, susceptible d'une vérification

archéologique; il faudrait voir si, dans les cas très variés, où les

mots centenarium, centenarius et congénères sont employés, ils

ne correspondent pas toujours à des rectangles de côtés égaux,

autrement dit carrés, qu'il s'agisse de terrains, d'édifices, de ré

servoirs, de piscines, etc., lesquels auraient pour commune ca

ractéristique d'être disposés sur plan carré.

1. Telle était, du moins à l'origine, la distinction essentielle entre ces deux

modes de division du terrain, la première applicable au domaine colonial, la

seconde au domaine provincial. Sur les dérogations à cette règle et sur l'en

semble de la question, voir, entre autres, l'étude très complète, récemment pu

bliée par M. Schulten (Bull. Arch. du Com., 1902, pp. 129 sqq.).

2. Voir, à cet égard, divers passages cités par Ducange, Gloss. med. lat., s.

v. centenarium et centuria. On y remarquera que ces mots, dans la basse lati

nité, sont parfois employés avec des acceptions qui se rapprochent beaucoup de

celle du qantinar talmudique.
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§ 38

Le lac de Catorie 1

Dans un acte de Balian d'Ybelin, seigneur d'Arsur, daté de

1261 , qui énumère les rentes et services des vassaux de son fief, il

est question d'un certain lac de Catorie appartenant au « prestre »

Linarl2.

M. Rey3, qui a transcrit à tort Castorie* au lieu de Calorie,

supposait que ce devait être « l'étang marécageux situé non loin

de l'embouchure duNahar el-Hakdhar qui le traverse ». Il vise

évidemment l'étang appelé aujourd'hui Birket Ramadhân, vers

l'embouchure du Nahr el-Fâléq qui se jette dans la Méditerranée

à 9 kilomètres au nord d'Arsoùf, l'Arsur des Croisés.

M. Rôhricht" proposait de mettre notre lac de Catorie encore

plus loin au nord, à la Birket 'Ata, étang situé vers Césarée,

entre l'embouchure du Nahr Iskanderoùnè et celle du Nahr el-

Mefdjir.

Ces deux conjectures, la seconde surtout prêtent le flanc à

1. Cette étude a été lue devant l'Académie le 23 août 1889, et le sujet a été

traité en détail à la conférence d'Archéologie Orientale de l'École des Hautes-

Études en avril 1894. L'identification géographique à laquelle elle aboutit est

inscrite en toutes lettres sur la carte que j'ai fait figurer dans mes Études

d'Arch. Or., t. I, p. 194, me réservant d'en donner la justification que je

publie seulement aujourd'hui.

2. Paoli, Codice diplomalico, I, p. 172 = Delaville Le Koulx, Carlul. gén.,

t. IV, p. 6.

3. Les Colonies Franques, p. 415.

4. Je ne relève cette légère inadvertance qu'aBn de montrer, par un exemple

moderne assez piquant, combien est naturelle cette tendance, que nous cons

tatons si souvent dans les chartes franques de Terre-Sainte, d'altérer pour ainsi

dire instinctivement la forme des noms de lieux indigènes pour les rapprocher

des mots occidentaux vaguement similaires.

5. Rôhricht, Stud., p. 244, n. 2. Depuis (Regesta, p. 341), il semble s'être

rallié tacitement à ma façon de voir qu'il a dû connaître, je pense, par les

C. R. de l'Acad., 1889, p. 260.

6. Birket 'Ata appartiendrait plutôt, par sa position, au territoire du comté

de Césarée qu'à celui de la seigneurie d'Arsur, soit que l'on mette à Nahr el
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de graves objections topographiques. Elles ont, de plus, contre

elles de ne reposer sur aucune similitude onomastique, condition

première de toute identification topographique de ce genre.

D'ailleurs, toute cette partie de la côte, entre Jaffa et Gésarée,

est semée de vastes étangs, marais et lacs, birké, bassa et bahré,

qui n'offrent que l'embarras du choix, si l'on veut procéder ainsi

arbitrairement. Il faut, pour trancher légitimement la question,

en trouver un dont le nom réponde exactement à celui de Calo

rie.

Je propose la Bahret Qàloûriè dont la large nappe s'étend au

sud-ouest et tout près des ruines mêmes d'Arsoûf, par consé

quent sur un point qui appartient sans conteste au territoire de

la seigneurie d'Arsur. La similitude des deux noms ne laisse

rien à désirer, Calorie étant la transcription, aussi rigoureuse

qu'on peut la souhaiter, de Qâtoûriè.

Ce grand marécage qui, aujourd'hui, empoisonne de ses

miasmes paludéens toute la région environnante, forme, comme

l'indique sa dénomination même, un véritable petit lac : ce n'est

pas un simple étang, une birké, ou une bassa, mais une bahré

(mer, lac). Il avait autrefois son écoulement à la mer, grâce à un

canal souterrain creusé dans le roc vif sur une longueur de plus

de ISO mètres1. Ce conduit, depuis longtemps obstrué, est ap

pelé El-mesraf*, nom où il faut peut-être voir une altération de

El-mizrâb, « canal, égout ».

Fâléq {Rochetaille) la limite qui séparait ces deux territoires, soit qu'on la re

porte au {lumen Caesareae. Ce fleuve de Césarée est désigné quelquefois par les

documents des croisades sous le nom de Mondisder, que j'ai proposé de recon

naître dans Madd ed-Delr (R. A. 0., II, 95-98).iQuant à Rochetaille, il faut tenir

compte du passage des anciennes relations de pèlerinage du xin" siècle {Hinér.

français, p. 104*, cf. p. 92), qui parlent de la Roche Taillée, avant Arsoûf et au-

dessus, comme d'un endroit servant aux embuscades des coupeurs de route.

Le nom s'appliquerait à merveille au Nahr el-Fâléq, qui est proprement une

coupure artificielle dans le roc vif, déplus d'un kilomètre et demi de longueur,

destinée à assurer l'écoulement à la mer de la Birket Ramadhân.

1. Cf. le canal, à ciel ouvert celui-ci, qui fait communiquer avec la mer la

Birket Ramadhân et dont je viens de parler à propos du Nahr el-Fâléq.

2. Transcrit ^^J] (?) dans les Name lists.
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La forme et l'orthographe réelles du nom arabe Qâtoûriè ne

sont pas certaines. Je les avais recueillies sur place dans le

temps, mais j'ai égaré les notes qui les contenaient. Dans les

Memoirs, les Name lists et la. Map du Palestine Exploration Fund,

les transcriptions sont quelque peu flottantes : Kâtûrieh1, Katû-

rieh', Katiîrak3. Au lieu d'y chercher, avec les rédacteurs des

Name lists, soit un « nom de plante », soit un dérivé de jj^a»

« a rain cloud », je serais plutôt tenté de rattacher ce nom à

celui de El-Qantoûr, porté par le petit groupe de ruines situées

tout près du lac, au N.-O. Je considère les deux noms comme

deux doublets d'une même forme primitive; on sait avec quelle

facilité, en vertu des règles propres de la phonétique sémitique,

la lettre n s'élimine ou s'introduit à l'intérieur des mots, en

ayant pour effet, dans le premier cas, de provoquer soit la rédu

plication de la consonne qui la siiit, soit l'allongement de la

voyelle qui la précède. L'une des transcriptions données, Qâtiï-

rieh, si elle est réellement la bonne, satisferait bien à cette se

conde condition, et 4jj^J»Lj correspondrait normalement à

<jjieù», dérivé de j^ai

Si la forme avec n est la forme primitive, c'est elle dont il

s'agirait de trouver l'origine. Sans doute, on pourrait, au besoin,

la rattacher à une racine sémitique "iup. Mais je soupçonne plu

tôt que nous avons affaire à un mot gréco-romain. Serait-ce

quelque terme spécial ayant peut-être trait au travail d'art re

marquable exécuté pour assurer l'écoulement du lac? J'avais

pensé, dans cet ordre d'idées, à cantharus, jwtvBapoç, qui, dans la

langue technique de l'antiquité classique désigne un « tuyau,

un conduit pour l'eau ». Régulièrement, il est vrai, le 6 devrait

être représenté par o, et non par J» ; mais l'on pourrait, à la

rigueur, invoquer l'influence harmonique du J = x qui, sou-

1. Memoirs, II, p. 134.

2. Map, feuille X.

3. Name lists, p. 173 : »Tj_jJai (.sic).

4. L'élimination du noun pourrait, en l'espèce, être le contre-coup de l'allon

gement du mot produit par l'addition de la désinence lé (correspondant à l'ara-

méenne ita, comme je l'ai montré dans le temps).
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vent, fait passer les articulations voisines au registre empha

tique 1 ; voire, la possibilité de l'existence, en latin même, d'une

forme vulgaire cantarus, à côté de cantharus'. D'autre part, You

long ne s'explique pas bien dans cette hypothèse; la même ob

jection serait applicable à un rapprochement avec qantara,

« pont », et, de plus, ce mot ne semblerait guère en situation

ici.

Assurément, un mot qui conviendrait mieux au point de vue

phonétique, ce serait centuria, centurio, xsvTsupi'wv, xevroopfa. Le

rapprochement serait d'autant plus tentant que nous avons jus

tement la preuve matérielle, une preuve épigraphique*, que le

mot centuria, en passant dans les langues sémitiques, y a bien

subi cette suppression de la nasale que j'ai admise pour expli

quer comment nos deux toponymes Qdtoûrieh et Qantoûr

peuvent avoir une commune origine. Seulement, que viendrait

faire ici un tel mot? Je m'étais demandé si l'on ne pourrait pas y

chercher une réminiscence de la qualité du personnage, quelque

centurion chargé de diriger l'exécution d'un travail1 qui ne de

vait être comparativement qu'un jeu pour les ingénieurs qui

avaient creusé l emissarium du lac Fucin. On pourrait peut-être

aujourd'hui faire intervenir les observations que j'ai présentées

plus haut (p. 194 sq.) à propos du mot centenarium rapproché de

centuria. Qui sait si notre toponyme syrien n'aurait pas pour

origine l'existence en ce point d'un ancien centenarium, soit un

fortin chargé de garder la route qui va d'Arsoûf à Jaffa en lon-

1. A remarquer, en l'espèce, que j u « et jXi s'échangent dans quelques-

unes de leurs acceptions.

2. Comparer canterius et canlherius (= xavOriXioi;), dans toute la série de

leurs dérivés.

3. Inscription palmyrénienne bilingue d'Afrique, C. 1. L., VIII, 2515 : centu

ria Maximi, rendu par D1DD3D NVmp (je lis ainsi au lieu de : D1QD3NQ 17DD

que lit Lidzbarski, Handb., p. 482). On devait prononcer Qâttouria ou Qdlouria.

Il est intéressant, à notre point de vue, de constater, à côté de cette forme con

tractée, celle du nabatéen (C. /. S., II, 217) : WHUJp = xsvcupiwv, où, au con

traire, la nasale s'est maintenue.

4. C'est ainsi que nous voyons à Qreyé, dans la Nabatène (Wadd., n° 1963),

un primipilarius construire un réservoir (Xinvr,).
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géant la côte; soit même, si l'on veut retenir, au moins en par

tie, l'ancienne explication de Mommsen, un système hydraulique

dont la Bahret Qâtoûrié nous a, comme je l'ai dit, conservé des

traces remarquables?

Sans insister plus qu'il ne convient sur ce dernier point, et

en m'en tenant au premier jusqu'à plus ample informé,

je suis frappé de retrouver dans la toponymie algérienne l'exacte

réplique de notre Qantoûr palestinien. J'en ai relevé deux

exemples; il y en a peut-être d'autres encore, mais je n'ai pas à

ma disposition les documents nécessaires pour pousser plus loin

cette enquête. Ce sont :

1° La commune à'El-Qantour, à 40 kil. au N.-E. de Constan-

tine ;

2° Un autre El-Qantour, mechta du douar-commune des

Ouled Zaïm (commune mixte des Eulmas). Je n'ai pu le trouver

sur les cartes que je possède ; mais, d'après ces indications ad

ministratives, il doit être situé du côtédeSetif, dans le sud-ouest

du canton de Saint-Arnaud.

Il serait intéressant de vérifier s'il n'existerait pas, par hasard,

dans ces localités quelques restes antiques caractéristiques, de

nature à justifier ces dénominations. Je no serais pas surpris

que celles-ci nous eussent conservé le souvenir d'anciens cente-

naria. L'Itinéraire Antonin et la Table de Peutinger nous

montrent, précisément dans ces parages, deux stations appelées

ad centenarium : l'une sur la route de Carthage à Setif, immé

diatement avant Thenebreste (Ain Djâr-Allah?) et Thigisis (Aïn

el-Bordj)1; l'autre sur la route de Tebessa à Zraia (à 13 milles

de Diana !). Il faudrait voir si celle-ci, qui n'a pas encore été

identifiée sûrement *, ne pourrait pas se placer à notre second

Qantour. Quant au premier Qantour, il ne saurait être question,

1. Tissot, Géogr. comp. de la prov. rom. d'Afrique, II, p. 419.

2. ld., p. 485.

3. Les identifications proposées, soit Henchir Tassa, soit Kasr Chcddi sont

loin d'être certaines.
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bien entendu, vu sa position, d'y localiser YAdcentenarium voisin

de Thenebreste; mais j'incline fort à croire que c'était une sta

tion homonyme dont les documents anciens ne nous parlent pas.

Ce toponyme générique devait être, naturellement, assez ré

pandu.

Tissot' était d'avis que, dans un texte de Procope, relatif à la

campagne de Bélisairedans cette région, l'expression êv xevroup&nç

ne désigne pas, comme on le croyait avant lui, des détache

ments gardant les postes, mais que c'est un véritable nom de lo

calité, l'équivalent grec de {'Ad centenarium voisin de Thene

breste et de Thigisis. Il semble avoir tout à fait raison sous le

rapport étymologique, sinon topographique, et son observation

a une importance particulière pour le rapprochement, auquel

j'ai été conduit par d'autres raisons, entre centenarium et centu

ria, ainsi que pour l'explication, par centuria, que j'ai proposée

de la forme Qantoûr, qui a prévalu dans la toponymie populaire

d'Afrique et de Syrie*.

En tout cas, quelle que soit la valeur des considérations laté

rales plus ou moins plausibles qu'il m'a suggérées, je crois qu'on

peut au moins tenir pour un fait définitivement acquis que le

lac Catorie de la seigneurie d'Arsur n'est autre que la Bahret

Qâtoûrié, ou El-Qantoûr, d'Arsoûf.

§ 39.

Fiches et notules.

Le dieu Sadycos père de Sidon. — Chartimas, patrie de Didon. — nnT"lQ'S2.

— Confréries religieuses carthaginoises. — La Cène. — La fête phénicienne

du Marzeah. — 113 ou 12V?

1. Tissot, op. c, p. 424. Cf. p. 778, ses observations sur ies toponymiques

des notices ecclésiastiques de Numidie : Centuriensis, Centurionensis, Centu-

rianensis et Vecclesia Centurionis.

2. Je n'ai pas besoin de rappeler qu'on retrouve ailleurs d'autres Ad cente

narium; par exemple, celui marqué par la Table de Peutinger sur la route de

Narbonne au Summus Pyrenaeus et correspondant au Ad centuriones de l'Iti

néraire Antonin. Le nom de la ville de Corse Kevioupta, Kevtoûpivov, nous offre

peut-être un nouvel exemple de l'emploi de la forme centuria pour centenarium.
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— [Le dieu Sadycos, père de Sidoti]. — Un fossile de mytho

logie phénicienne recueilli clans une strate de légende arabe.

Yâqoût (Mo'djem. sv.) :

On dit que Saida (la ville de Sidon) a pris son nom de Saidoùn, fils de Sa-

daqâ*, fils de Kan'iin, fils de Noé, sur qui soit le salut.

Et, un peu plus loin, d'après une autre tradition :

Saida qui est en Syrie a pris son nom de Saidoûn, fils de Sadaqâ, fils de

Kan'ân, fils de Hàm, fils de Noé.

Voilà qui s'écarte quelque peu de la tradition biblique (Ge

nèse, x, 18) :

et Chanaan engendra Sidon, son aÎDé, et Het.

Le folk-lore musulman a diversement brodé sur ce thème.

C'est ainsi, par exemple, que l'auteur de YAbrégé des merveilles1 ,

nous dit :

Kan'ân est l'aîné des fils de Gham... Parmi les enfants de Kan'ân sont Fa-

lestîn* et Sidâ (Saidd) qui ont donné leurs noms à deux contrées ; et, aussi,

Nabit ».

Ce qui est particulièrement intéressant c'est ce personnage

mythique de Sadaqâ, ainsi intercalé dans la généalogie épony-

mique de Sidon et présenté comme son père immédiat. t\ï-v~»

peut être aussi bien vocalisé Sadiqâ. Je propose d'y reconnaître,

avec une désinence araméenne, le Su&iîx, Eu8éxx, SeSéx, Sjâuxoç

de Philon de Byblos, le Sà&uxoç de Damascius, le père des sept

Cabires et, en particulier, du huitième : Esmounos-Asclepios,

autrement dit le grand dieu phénicien Echmoûn. Strictement,

le Sadiqâ père de Sidon (de la légende arabe) correspondant au

Sadykos père d'Echmoun (de la légende grecque), il en résulte

rait une étroite affinité entre Sidon et Echmoun. Or, nous sa-

1. Sanakâ dans Le Strange (Palest. under Ihe Uosl., p. 347) est le résultat

d'une erreur de lecture, ou simplement, une faute d'impression. Cf. Merdsed et

Mochtarek.

2. Edit. Carra de Vaux, p. 101.

3. Palestine, ou Philistins.

4. Les Nabatéens.
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vons par ailleurs, entre autres par les inscriptions phéniciennes,

qu'Echmoun était une des divinités principales de Sidon, sinon

la principale, le dieu tutélaire de la cité, au même titre que

Melqart, à Tyr. Suivant un procédé cher à la mythologie sémi

tique, et dont j'ai montré autrefois des exemples frappants, il

avait donné son nom à un fleuve, VAsclépios dont parle Antonin

de Plaisance dans sa trop brève description de Sidon'. On re

marquera que la tradition populaire a également localisé le héros

éponyme Sidon, sous les espèces d'un Nebi Seidoùn, petit sanc

tuaire très vénéré (dans les jardins de la ville, région sud-est).

Ce Sadiq de lamythologie phénicienne semble avoir, d'ailleurs,

toujours beaucoup préoccupé la légende. Voir, par exemple,

1. ltinera (éd. Geyer, p. 160) : fluvius Asclipius. On l'identifie générale

ment avec le Nahr Barghoût (« le fleuve de la puce ») qui n'a pour lui que sa

grande proximité de Sidon, mais qui est bien insignifiant pour représenter le

fleuve d'Esculape. Le Nahr Aoulé, un peu plus loin au nord, y aurait plus de

titres, surtout depuis la récente découverte, sur ses bords, d'un grand temple

d'Echmoun, l'Esculape phénicien. Resterait à identifier un autre fleuve sidonien,

le Bostrénos dont parle Denys le Périégète. On y voit généralement le Aoulé,

en rapprochant le nom de Bisrê, petit village bâti sur ses bords. A la rigueur les

deux identifications ne seraient pas inconciliables. Mais il se peut qu'il faille

chercher le Bostrénos ailleurs, et y voir soit le Nahr Barghoût, soit quelque

autre des cours d'eau avoisinant Sidon (Nahr el-Qamlé « le fleuve du pou <>, nom

symétrique de celui du « fleuve de la puce » ; Nahr es-Sanik, etc.). A propos du

nom de ce dernier fleuve Sanik, dont j'ignore l'orthographe exacte, on pourrait

même se demander si ce ne serait pas une altération vulgaire de Sadiq ; auquel

cas, nous aurions, dans le fleuve de Sâdiq, au sud, un bon pendant mythologique

du fleuve d'Echmoun, au nord.

Où quefùtl'Asclepios, il y avait, au dire d'Antonin, un monument remarquable

à la source de ce fleuve. Malheureusement, le texte a ici une lacune irrémé

diable : « et de fonte unde exsurgit stat... ». Peut-être se rattachait-il à ce

point quelque souvenir évangélique (cf. saint Marc, vu, 31 et Joinville, p. 141);

cela expliquerait l'attention que lui prête le pieux pèlerin, et dont l'objet de

meure inconnu. Cela fait penser à la turricula Hélix dont saint Jérôme parle à

propos de Sidon et qu'il faut peut-être chercher au Màr Eliâs de nos jours, à l'est

de Sidon, entre le Barghoût et le Qamlé).

Les noms vulgaires de ces deux derniers torrents, semblent impliquer dans

leur bizarrerie, que la tradition établit entre eux un certain rapport assez étroit.

Ce rapport c'est le fait qu'ils marquaient, je crois, au nord et au sud, les li

mites de l'emplacement de la ville antique dans sa plus vaste extension. 11 est

frappant de constater que les grandes nécropoles, au moins celles de l'époque

moyenne (voir les sépulcres d'Echmounazar et de Tabnit) semblent s'arrêter de

part et d'autre au terrain circonscrit par ces deux cours d'eau.
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l'étrange façon dont la chronique éthiopienne de Jean de Nikiou1

brodant sur un thème de Malalas *, lui rattache le fameux Mel

chisedek biblique, descendant de la famille de Sidus, fils du roi

d'Egypte et de Nubie, homonyme de Sidon, et fondateur de la

ville de ce nom. C'est certainement au second élément de son

nom, Sede/c, que Melchisedek doit cet honneur inattendu d'être

rangé dans la lignée fabuleuse de Sidon.

Le Sadiq phénicien, comme je l'ai montré autrefois a laissé

du reste, sous des formes très diverses, d'autres traces indé

niables dans la tradition syrienne \ Je reviendrai plus loin sur

cette question très importante, à propos des nouvelles inscrip

tions phéniciennes de Bodachtoret (§ 41).

1. Jean de Nikiou, op. c, p. 373.

2. Malalas fait de Sidus le fils d'Aegyptus.roi de Libye et éponyme des Égyp

tiens. Sorti d'Egypte, Sidus s'empara du pays de Chanaan ou Palestine, et y

fonda la ville de Sidon appelée de son nom. De sa race est issu Melchi père de

Sedek (û MeX-/é, o rat-rïip toO Se8£x), devenu prêtre et roi et surnommé Melchisedek,

(Sur les ■prêtres-rois de Sidon, voir plus loin, ce que je dirai au § 41.)

3. Clermont-Ganneau, Horus et saint Georges, pp. 48 et suiv.

4. Nebi Sadiq, la montagne du Djebel Siddîqi, Sedeq, nom rabbinique de la

planète Jupiter, etc.

— [Chartimas, patrie de Didon.) — Chronique éthiopienne de

Jean de Nikiou (éd. Zotenberg, p. 397) :

Il fut une femme cananéenne, nommée Didon, mariée à un homme nommé

Sichœus. Elle était originaire d'une petite ville appelée Chartimas, située au

bord de la mer, entre Tyr et Sidon. Elle était très riche (?). Elle avait un père

nommé Pygmalion, etc.

Bien que purement légendaire, cette curieuse indication1 sur

la prétendue patrie de Didon a peut-être une base géographique

réelle. Ce nom de Chartimas rappelle singulièrement celui de

Khartoûm, situé, il est vrai, pas précisément sur le bord de la

mer, mais pas bien loin non plus, entre Tyr et Sidon, à une

quinzaine de kilomètres dans le N.-N.-E. de cette première ville.

1. Empruntée probablement à quelque source grecque que je n'ai pas le loisir

de rechercher en ce moment.

Recubil d'AbchAologie orientale. V. Octobre 1902. Livraison 14. |
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— tmrva m — (V. R. A. 0., IV, 374). « Les fils », c'est-à-dire

« les membres du thiase » palmyrénien. A l'appui de ma resti

tution, cf. l'expression talmudique ' m"nn '23 « membres d'une

association (de 10 à 20), d'une çprtpfa (Fl. Josèphe, G. J., VI,

9 : 3) se réunissant pour les sacrifices en commun et, en parti

culier, pour manger l'agneau pascal.

1. Levy, Neuhebr. W. s. v. (Pesakhim., Babyl. 89 ab).

— Confréries religieuses carthaginoises (V. R.A.O., III, 22 ; IV,

343). — Le même rapprochement du texte talmudique et du texte

de Josèphe est applicable, au point de vue de l'objet particulier

de l'association, au passage du Tarif des sacrifices de Marseille,

où j'ai reconnu la mention de « sacrifices collectifs » offerts par

divers groupes et de syssities religieuses.

— La Cène. — Rapprochons encore la Cène et les agapes chré

tiennes (avec les abus, genre païen, auxquels elles prêtèrent).

Jésus et ses apôtres, m et ^33 représentent un groupe tout à fait

comparable à cette nmn juive, au abt* nrra carthaginois, au

arma palmyrénien.

— La fête phénicienne du Marzeah. — Comparer, à ce propos,

ce que j'ai dit (R. A. 0.,IV, 226-237; 344) sur la possibilité que le

nnn du décret sidonien du Pirée fût non pas un nom de mois,

comme on le croyait, mais le nommême de la Pàque phénicienne.

Cette fêtedurait peut-être sept jours comme la Pâque juive. Dans

ce cas, la cérémonie, en l'honneur de Chema'ba'al fils de Magon,

dont parle le décret aurait eu lieu le quatrième jour. (Cf., pour

l'expression : ttJ Seu-cépoe -cwv 'AÇi5|«i>v r^Ipx, Josèphe, Ant. /.,III, 10 :

5.) On choisissait, d'habitude, pour ces sortes de cérémonie l'é

poque de fêtes solennelles. C'est ainsi que, dans le décret du thiase

des Héracléistes tyriens de Délos, il est dit que la couronne d'or,

votée à leur bienfaiteur Patrôn, lui serait décernée annuellement

à l'occasion des fêtes de Poséidon

i. Frœhner, Inscr. gr. du Louvre, n» 68.
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— [TB ou "in ?.] — Dans le verset si controversé des Psaumes

LXXXVIII, 48) :

Il a livré leurs troupeaux à la grêle? (m) et leurs bestiaux aux foudres?

(D'SW-I),

vn est mis en parallélisme étroit avec O'Sttn.

Un parallélisme tout à fait analogue se retrouve dans Haba-

cuc, m, 5 ; il s'agit d'une théophanie de Jéhovah dans tout l'appa

reil de sa force et de son courroux :

Devant lui marchait la peste ? ("m), et la foudre (*|ttn) sortait à ses pieds.

De cette comparaison résulte la proportion :

TO : (Q!)9tn : : "IXT : *|ttn

Je ne sais si l'on a déjà pensé, — et, dans ce cas, je m'excuse

d'avance de mon ignorance, — en comparant dans cette propor

tion les deux termes tu = "in, à la possibilité de les ramener

à l'identité matérielle par l'hypothèse d'une simple métathèse

due peut-être à l'inadvertance d'un copiste ancien \ Resterait k

savoir laquelle des deux graphies est la primitive et doit être

rétablie dans les deux passages. La question a un intérêt parti

culier pour l'élucidation du problème concernant les diverses

acceptions du mot mis ici en parallèle.

1. Les Septante avaient déjà sous les yeux la leçon "m comme le montre

leur traduction servile et, d'ailleurs, franchement mauvaise : X6y°s.

— [Qsoç 'Apeu.8ijvéç.] (B.A. 0., I, 95). — Parmi les nombreuses

localités syriennes auxquelles on pourrait penser pour expliquer

l'étymologie de ce toponyme divin, il en est une qui mérite peut-

être d'être prise en considération. C'est celle de Âramla, village

du district Aqlîm et-Touffâh (au S.-E. de Sidon) situé tout près

d'un sanctuaire musulman très important, Nebi Safi, qui pour

rait bien être l'héritier populaire de notre dieu local. Il y a, il est

vrai, une difficulté. Aramta est la graphie donnée par Van de

Velde et reproduite dans les cartes modernes. Mais, dans les listes

topographiques de Robinson {Palaestina, éd. allem., III, 945),
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le nom de ce même village, semble-t-il, est écrit Uî-t^ et

transcrit 'Arûmsha — soit donc 'Aramcha. A cet état, le topo-

nyme sémitique ne répondrait plus d'une façon aussi satisfai

sante au toponyme grec. Resterait à vérifier qui a raison

de Robinson ou de van de Velde; à moins qu'ils n'aient raison

l'un et l'autre et que les deux prononciations ne soient usitées

selon les divers parlers de la montagne. Robinson et Smith ayant

opéré leur transcription sur une liste de seconde main qu'ils

n'ont pu contrôler par eux-mêmes (cf. op. c, p. 943), on pour

rait encore se demander si leur ne correspondrait pas

à une leçon réelle LJ—•^p, 'Aramtha =z 'Aramta de van de

Velde ; ce qui serait excellent pour le rapprochement que je

risque sous toutes réserves.

§ 40

Inscriptions grecques de Sidon et environs.

Je donne ci-dessous quelques observations sur diverses ins

criptions grecques recueillies autrefois à Sidon, ou aux environs,

par Renan, et publiées par lui dans sa Mission de Phénicie.

— [P. 362.] — Renan considère la restitution du nom propre

« de femme » comme impossible. Il a copié et lu : MIKNOOT€I,

Mix Tei, avec plusieurs caractères marqués en pointillé (l'in

scription est tracée au pinceau et, par conséquent, difficile à dé

chiffrer). Je propose de restituer paléographiquement : (N)ix(ij)-

<p5(p)£<-.> , nom propre d'homme au vocatif, cas exigé par la for

mule ; rien, dans la teneur de l'inscription n'indique qu'il s'agisse

d'une femme. A la ligne 3, il restitue : êXœppà LyM'>V£ \ ~(ètifs

serait, dit-il, pour yévr^oti, qui serait lui-même pour yévo'.To. Il me

paraît impossible de tirer cette lecture de sa copie : €CHT€; je

proposerais lo^te = à'asxat : « la terre sera légère aux belles
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fleurs » ; jolie variante de la formule sit tibi terra levis, laquelle

est littéralement traduite dans une autre épitaphe peinte à côté

de celle-ci : èXaçpâ aos r; -ffi-

— [P. 371.] — Peut-être le premier nom 'Av-tâç est-il à resti

tuer : "AvTa[ïjÇ =: 'AvTatfoç, et le second, en tenant compte des va

riantes de la copie Durighello : rUp[va]ïç = IlepYaroç, identique

au patronymique certain qui suit : FUpyafeu. Quoi qu'en dise Re

nan, le n. pr. d'homme IïspYaïoç peut fort bien n'être autre chose

que l'ethnique de la ville pamphylienne Ilîpyr,. Le cas est fré

quent; cf., entre autres, Ma^oyaToi; (R. A. 0., IV, 99; V, 86).

— [P. 374.] — A la ligne 1 , je serais tenté de restituer, d'après

des analogies connues (cf. if. A. 0., I, 5 et Rev. Bibl., 1895,383):

L'EtîI toO xupt'ou] [aou ^(aoufou) K

A la ligne 2 :

[•/.ai stz\ tou ÂaiAitJptoTaTûu) xoiAixoç

A la 1. 2 nous aurions le nom du comte; à la 1. 1, peul-êlre

celui du consul qualifié, d'après le protocole du temps (îv* ou

Ve siècle), de wî ^faXonpsKouç jTpax^XâTou xai utoxtou; mais, dans

les listes qui me sont accessibles, je ne vois aucun nom pouvant

correspondre aux caractères, du moins tels qu'ils ont été trans-

criis : KWMA/. Peut-être KWM = KWN = Kwv(<7-;av-rfvoy) ou Km-.

(axavciou) ??

— [P. 373.] — Le monogramme byzantin pourrait se résoudre

en un n. pr. : Xpû<ro)v, ou Xpusiwv,

 

o , , , | ? | | | | lo cent.

— [P. 384.] — Zïjsâaa Ivq èxc ve'. Renan attribue ici à lut le

sens de « environ ». Ne serait-ce pas plutôt : « plus de, au delà

de » : « ayant vécu plus de 55 ans »?
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— [Id., p. 513.] Mosaïque chrétienne de Nebi Younès.

Fac-similé du calque de l'inscription exécuté par Gaillardot.

E1HNHTD

miWWAMPIa?

nETPOVWiNJOAWM*

\Aîr.TOïEWErHNK

TOAEKEHfHTWnCEniT

nHCmOYUXPTDY

EÏX￼

Transcription et lecture de Renan :

'E-p^vrjxs if) o'wo86[xt;œ;ç èiti toO (/.ay.aptoT(aToo) 'A66i Sa6at(su xai EU-

L. 3-4 : A66» Saêarfou xai IlÉTpoo. Assurément, SaêdtTioç est un

nom satisfaisant en soi; toutefois, l'apparition bien imprévue

d'un second personnage Pierre étonne, étant donnée la teneur

du contexte. Ne faudrait-il pas lire : "A66a 2a6S toû %ù Ilé-cpso?

L. 8-9. D'après l'aspect du calque, il semble qu'on doive lire

plutôt le n. pr. : A66ep.... Ce que Renan a pris pour un X, est le

jambage droit du A, traversé par le trait oblique marquant l'abré
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viation. AêSep serait, d'ailleurs, un nom aussi étrange queXa66sp,

bien qu'il se rapprocherait davantage de rvA65apo? tyrien invoqué

par Renan en désespoir de cause mais bien peu vraisemblable à

pareille époque. L'absence de désinence, dans les deux cas, est

également suspecte. Aussi, me demandé-je s'il ne faut pas lire

tout simplement :

65(0)9 tX^atâxou) «66(à) 'Epp.i}, |*[ijv(] etc.

Il y a. avant TTHPITIOT, au commencement de la 1. 9, un vide

suffisant pour loger les caractères HNI que je suppose disparus; •

avec le m terminant la 1. 8, et rendu'ainsi disponible, ils fourni

raient le mot nécessaire : («jv£, sans qu'on ait besoin de corriger,

comme l'a fait Renan, cet M en NI. Cela irait très bien avec le

contexte. L'abbé Sabas dit Pierre avait dirigé la construction de

l'église; c'est un autre abbé, Hermès peut-être son successeur1,

qui aurait dirigé l'exécution de la mosaïque même.

L'inscription contient deux dates : celle de l'achèvement de la

construction et celle de l'achèvement de la mosaïque. Renan est

très hésitant sur la façon dont on doit les lire. D'abord, en ce qui

concerne l'année ; il se demande si la première n'est pas : el^'

=: 695, et la seconde : a%-/' = 665; ou bien l'inverse ; ou bien,

enfin, si ce n'est pas la même année é,-/' — 665, dans les deux

cas. Paléographiquement, c'est la troisième hypothèse qui répon

drait le mieux à l'aspect du calque-copie ; et je crois, pour ma part,

que c'est la bonne. Renan s'est arrêté sur ce point à une difficulté

qui n'est peut-être qu'apparente; c'est que, si l'édifice a été

achevé le 14 du mois de Panémos, et la mosaïque le 14 du mois

de Péritios de la même année, Panémos venant dans le cours de

l'année syro-macédonienne après Péritios, la mosaïque aurait été

faite avant l'achèvement de l'édifice — ce qui lui semble chose

impossible. Mais pourquoi pas? on a fort bien pu exécuter la mo

saïque avant que l'église fût entièrement parachevée. L'édifice

comportait, en effet, en dehors de l'église proprement dite,

i. Comme l'a fait remarquer avec raison Renan, l'épithète p.axapi<ÔTaTo?

semble indiquer que le premier abbé était mort au cours des travaux.
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deux très grandes salles, comme le montre le plan ci-joint, qui la

M.

*0

>t'i?VM

CD
il

or o
.o

flanquaient au nord et en faisaient partie intégrante ; la cons

truction de ces salles, I'oIxoSôijiyjg'.ç, a pu se poursuivre sous la di

rection de l'abbé Sabas, tandis que s'achevait la ^^œwaiç, sous la

direction de l'abbé Hermès, à l'intérieur du vaisseau principal et

celle-ci a pu se trouver terminée quelques mois avant celle-là,

dans le cours de la même année 665.

Cette année 665 est, assurément, à calculer d'après l'ère locale

de Sidon ; il n'y a pas à hésiter sur ce point, vu la position

de Nebi Younès, qui appartient au territoire de celte ville. Par

conséquent : 665 = 584 J.-C. Dans le calendrier spécial en usage

à Sidon, Panémos correspondait à septembre et Péritios à avril.

A ce compte nosdeux dates seraient doncexactement: septembre

et avril 584 J.-C. Nous allons voir que ce résultat est pleinement

vérifié parune double donnée de l'inscription qui a complètement

dérouté Renan et dont je n'ai pas parlé jusqu'ici.

Dans chacune des deux dates, entre les chiffres du quantième

du mois et la mention de l'année toj e|x'> interviennent des

signes que Renan représente dans sa transcription par des points

d'interrogation et dont il dit, dans son commentaire : « La nota

tion des jours du mois est bizarre ; je ne comprends pas les deux
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lettres qui suivent le quantième IA ». Je propose tout simplement

d'y reconnaître la notation de l'indiction, dont l'emploi est assez

naturel dans une inscription de cette époque. Je considère, dans

chacun des deux groupes, le premier signe, assez irrégulièrement

figuré, comme une sigle représentative du mot IvStxxîcov. Quant aux

signes suivant les sigles, ce sont des lettres numérales marquant

respectivement les chiffres des indictions. Dans le premier cas,

ce chiffre est un ■/ certain = 3 ; dans le second, c'est un p, qui,

bien entendu, est impossible et demande à être corrigé en B = 2.

Or, du 1er janvier 31 août de l'an 584 J.-C, on était dans l'in

diction II; du 1er septembre au 31 décembre, dans l'indiction III.

La coïncidence indiclionnelle est donc parfaite, l'inscription met

tant Péritios-avril dans l'indiction II, et Panémos-septembre

dans l'indiction III. Cela achève de démontrer que l'ère employée

est bien celle de Sidon. Le point est d'importance pour la ques

tion si débattue de la date réelle de la grande mosaïque de Qabr

Hiram, avec laquelle celle-ci a, on le sait, de très grandes affini

tés, et, aussi, pour l'histoire des mosaïques syriennes en général.

Si je ne m'abuse, l'intelligence de celte inscription aura gagné

quelque peu grâce à ces divers amendements. Je les résumerai

en traduisant l'ensemble du texte tel qu'il ressort après- le petit

traitement que j'ai essayé de lui faire subir :

A été faite cette construction sous le très bienheureux abbé Sabas dit Pierre,

le 14 du mois de Panémos, indiction III, de l'an 655.

hit a été faite aussi cette mosaïque sous le très pieux abbé Hermès, le 14 du

mois de Péritios, indiction II, de l'an 665 (de Sidon = 584 J.-C).

§ 41

Les inscriptions phéniciennes du temple d'Echmoun

à Sidon1.

I

Par une lettre en date du 16 avril 1900, le P. Ronzevalle, de

1 . Ce mémoire écrit dans les premiers jours d'octobre a été lu devant l'Aca

démie dans les séances du 24 octobre et du 7 novembre 1902.
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Beyrouth, avait bien voulu m'informer de la découverte d'ins

criptions phéniciennes, faite quelque temps auparavant, proba

blement dans le courant de l'année précédente, aux environs et

à proximité de Saïda. A sa lettre étaient jointes des copies par

tielles de deux de ces textes, copies qu'il tenait de seconde main.

L'examen de ces copies, tout incomplètes qu'elles fussent, per

mettait de reconnaître sans difficulté qu'il s'agissait de la dédi

cace d'un temple construit par un roi de Sidon appelé Bodachto-

ret en l'honneur de son dieuEchmoun qualifié de Œïp "w, comme

il l'est dans l'épitaphe d'Echmounazar II.

Je consacrai à cette découverte une partie de ma leçon du Col

lège de France du 16 mai; puis, j'en entretins l'Académie des Ins

criptions, en comité secret, dans sa séance du 18 mai, en insis

tant sur l'intérêt que semblaient présenter ces nouveaux docu

ments épigraphiques

De son côté, mon confrère M. Berger, avait reçu de Syrie des

copies analogues de ces inscriptions. Puis, arrivèrent au Minis

tère de l'Instruction publique des estampages assez imparfaits,

sur papier huilé, avec retouches au crayon. Ces estampages,

transmis au Comité des travaux historiques, furent renvoyés à

l'examen de M. Berger qui en est membre. Il communiqua les

premiers résultats de son examen, d'abord, au Comité, le ii mai ;

puis, à l'Académie, en comité secret, le lor juin. A la suite de

cette dernière communication, je fus amené à présenter, dans la

même séance', quelques observations complémentaires de ma

communication précédente et à faire notamment quelques ré

serves sur un point touché par mon savant confrère. Les docu

ments pluscomplets qu'il avaitentre lesmains donnaient lagénéa-

logie de Bodachtoret manquant jusqu'ici dans les copies partielles.

Ce roi s'y disait petit-fils d'Echmounazar. M. Berger avait émis

l'opinion que le grand-père de Bodachtoret devait être Echmoun-

azar II, celui dont nous possédons le sarcophage et qu'on croyait

1. Je donnerai plus loin, à la fin de cette étude, l'extrait textuel du procès-

verbal.
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être mort jeune et sans enfants. Je fis remarquer alors qu'il fal

lait envisager une autre possibilité : à savoir que le grand-père

de Bodachtoret pouvait fort bien être Ecbmounazar Ier et non pas

Echmounazar II, petit-fils lui-même de cet Echmounazar 1, par

son père Tebnit; j'ajoutais que cela impliquerait entre notre

Bodachtoret et Echmounazar II des liens de parenté d'une nature

autre, qui seraient ultérieurement à déterminer. Je me permis

d'insister d'autant plus sur ce point que, si l'hypothèse contraire

était admise, elle entraînait l'allongement de deux générations

pour la petite dynastie Echmounazarienne, ce qui rendait très

problématique l'époque à laquelle j'avais proposé autrefois de

placer cette dynastie. Je vois avec plaisir aujourd'hui que M. Ber

ger, sans renoncer toutefois complètement à sa première idée,

a pris en sérieuse considération celle que j'indiquais et l'a finale

ment fait entrer en ligne de compte dans les combinaisons his

toriques que je vais avoir de mon côté à discuter.

M. Berger voulut bien me communiquer les divers estampages

qui avaient été mis à sa disposition. Je dois dire que l'un d'entre

eux, au moins, présentait des singularités propres à éveiller

quelque inquiétude. Il y avait, entre autres, un certain □J"t,y, dont

l'orthographe invraisemblable n'était pas faite pour rassurer. Il

est vrai que ce yod fâcheux pouvait être le résultat d'une de ces

maladroites retouches au crayon dont j'ai parlé. Etant donnés

la multiplicité des exemplaires reproduisant sensiblement le

même texte, le mystère qui entourait encore les conditions de

la trouvaille, certaines personnalités même qui s'y trouvaient

mêlées etc., on pouvait se demander si, dans le nombre, il ne

s'était pas glissé quelque brebis galeuse. Encore aujourd'hui,

M. Berger admet lui-même la possibilité que les faussaires aient

essayé de mettre en circulation des imitations, plus ou moins

imparfaites, des pierres authentiques. La chose semble résulter

également de l'enquête à laquelle s'est livré sur place Maciïdy-

Bey et dont je parlerai plus loin. Cela suffit pour justifier cer

taines réserves discrètes que j'avais cru devoir faire alors. Je ne

sais pourquoi on a voulu en exagérer la portée. On peut se con
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vaincre par la teneur même de mes premières communications

tant au Collège de France qu'à l'Académie, que je n'ai jamais

entendu englober dans une même suspicion l'ivraie et le bon

grain. Il y a un départ à faite entre l'une et l'autre ; ce sera la

tâche de l'avenir, alors que toutes les pièces à conviction seront

déposées devant le tribunal de la critique qui saura bien distin

guer les innocents des coupables.

Tel est succinctement l'historique de ce que j'appellerai mon

premier contact avec les nouvelles inscriptions phéniciennes de

Sidon. Il m'a paru être nécessaire pour remettre, en ce qui me

concerne, certaines choses au point. Depuis cette époque, je n'ai

plus eu l'occasion de m'occuperde la question, et j'ai même évité

de le faire par des considérations personnelles sur lesquelles je ne

veux pas insister. Des négociations habilement menées ont réussi

à faire entrer au Louvre deux des pierres originales, qui y sont

exposées depuis quelques mois. Elles ont fait l'objet d'un savant

mémoire de M. Berger qui, après avoir été lu devant notre Aca

démie1, vient d'être édité par ses soins5. Les monuments appar

tenant désormais au domaine public, je reprends ma liberté

d'action et j'estime le moment venu de dire mon mot dans la dis

cussion que me paraît devoir soulever leur interprétation philo

logique, archéologique et historique.

Presque en même temps que le mémoire de M. Berger, parais

sait dans la Revue Biblique 3 un article fort intéressant de Ma-

cridy-Bey, rendant compte des fouilles méthodiques exécutées

sous sa direction, par le Musée impérial Ottoman, sur l'empla

cement du temple d'Echmoun où avaient été trouvées les pre

mières inscriptions, fouilles qui ont amené la découverte in situ

de nouveaux exemplaires de la dédicace phénicienne déjà connue

et d'autres fragments de diverse nature. Le rapport de Macridy-

1. Séances du 6 et du 27 décembre 1901.

2. Extrait anticipé des Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. XXXVII,

mis en distribution le 3 octobre 1902 : Mémoire sur les inscriptions du tem

ple d'Esmoun à Sidon, 29 pp., in-4°, 6 planches.

3. Revue Biblique, 1902, 1e' octobre, pp. 489-515.
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Bey est accompagné d'un article du P. Lagrange consacré à l'in

terprétation des textes phéniciens '.

II

En combinant les données fournies par M. Berger d'une part,

par Macridy-Bey d'autre part, on peut se faire aujourd'hui une

idée exacte de la situation du temple d'Echmoun, de sa configu

ration générale et de la disposition des blocs portant les inscrip

tions phéniciennes. On trouvera à cel égard, en se reportant à

leurs descriptions, tous les détails désirables.

II me suffira de rappeler que le temple s'élevait au lieu dit au

jourd'hui Bostân ech-Cheikh *, à mi-flanc d'un petit coteau sur

plombant la vallée, assez encaissée, du Nahr el-Aoulé, et pas très

loin de l'embouchure de ce fleuve qui se jette dans la mer à en

viron 2.300 mètres au nord de Saïda. Ce temple est, par consé

quent, hors du périmètre de la ville antique, quelle que soit

l'étendue que l'on veuille attribuer à celle-ci.

Il semble avoir consisté essentiellement en une grande enceinte

rectangulaire, construite en beaux blocs, taillés et appareillés avec

soin, enceinte exactement orientée et mesurant 60 mètres envi

ron 1 de longueur, de l'est à l'ouest, sur 44 mètres environ' de

largeur, du sud au nord. C'est, on le voit, le plan ordinaire du

hieron ou haram sémitique, analogue, par exemple, à celui du

Cheikh Barakât, du Hosn Soleiman et de bien d'autres, sans

parler, toutes proportions gardées, du Haram Cherîf de Jérusa

lem. Au milieu, devait s'élever le naos, ou temple proprement

dit, constituant la véritable habitation de la divinité, entourée de

son esplanade sacrée ; on n'en a pas, du moins jusqu'ici, relevé

1. Revue Biblique, pp. 515-526. Les deux articles, dont le premier sera

achevé dans le numéro suivant, sont accompagnés d'un grand nombre de plans,

vignettes et planches.

2. Dénomination vulgaire signifiant simplement « le jardin du Cheikh ».

3. Macridy-Bey donne la cote précise de 59m,60.

4. Dimension approximative d'après le plan à l'échelle.



222 RECUEIL D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE

de traces; il est vrai que les excavations n'ont pas été poussées

encore bien avant à l'intérieur de l'esplanade ainsi délimitée.

Les inscriptions phéniciennes 1 recueillies, tant dans les

fouilles officielles de Macridy-Bey que dans celles, plus ou moins

clandestines, qui les ont précédées, étaient gravées sur des blocs

faisant partie du mur d'enceinte même. Particularité curieuse,

ces inscriptions étaient gravées, non pas sur le parement exté

rieur et visible des blocs, mais bien sur les joues de ces blocs ;

en d'autres termes, ceux-ci étaient disposés de telle façon que les

faces écrites se trouvaient cachées dans les joints verticaux de

l'appareil. M. Berger insiste avec raison sur cette particularité

et il la rapproche de l'habitude assyro-chaldéenne de noyer; dans

la masse de la construction, des briques portant le nom du roi

constructeur et destinées à demeurer invisibles tant que son

œuvre restait debout. En suivant cet errement, Bodachtorel

semble avoir voulu se garder à carreau en quelque sorte contre

certaines compétitions, voire usurpations, que la situation poli

tique dans laquelle il se trouvait, et dont je parlerai plus loin,

pouvait lui faire appréhender.

Les inscriptions de cette espèce recueillies jusqu'ici paraissent

être au nombre de six ou sept. On peut s'attendre à voir ce

nombre accru par des recherches ultérieures. Abstraction faite

de celles qui attendent encore en quarantaine la libre pratique,

elles contiennent toutes un même texte, plus ou moins complet,

selon l'état des pierres, mais identique à quelques très légères

variantes près, variantes dont l'existence même est sujette à

caution*.

Nous pouvons donc considérer ce texte' unique sans nous

préoccuper, pour l'instant, des diverses « expéditions » qui en ont

été faites sur les blocs, et dont on trouvera le détail dans les

1. Je ne parle pour le moment que de celles qui font l'objet particulier de

celte étude; je laisse de côté, jusqu'à nouvel ordre, divers fragments d'inscrip

tions phéniciennes d'une autre nature, sortis des tranchées de Macridy-Bey et

déchiffrés par le P. Lagrange. J'y reviendrai à une autre occasion.

2. Je les signalerai à leur place dans la discussion.
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mémoires respectifs de M. Berger, de Macridy-Bey et du

P. Lagrange. Je ne veux m'attacher ici qu'à l'explication de ce

lexte, pour ainsi dire idéal, telle qu'elle résulte des travaux indé

pendants de ces deux savants, et exposer sur quels points essen

tiels mes vues diffèrent des leurs, qui elles-mêmes sont très di

vergentes entre elles.

Dans une seconde étude, connexe de celle-ci je discuterai

spécialement les conclusions historiques et chronologiques aux

quelles ces deux savants aboutissent avec un accord assurément

remarquable, et d'après lesquelles la petite dynastie Echmoun-

azarienne où notre Bodachtoretvientréclamer aujourd'hui sa place

— à bon droit d'ailleurs — serait à placer à l'époque perse et non

pas, comme j'avais essayé de le faire autrefois, à l'époque ptolé-

maïque. J'oserai dire, dès maintenant que, sur ce dernier point

leurs argumentations, bien que convergentes, n'ont pas ébranlé

ma conviction. Je persiste à croire que le suzerain dont parle

Echmounazar II dans son épitaphe, sous le litre de Adon Mela-

kim (« seigneur des rois, ou des royautés »), rne peut être qu'un

Ptolémée, sinon Alexandre lui-même, et non pas le grand roi de

Perse, qui est toujours Melek Melakim (« roi des rois »). Je m'ap

pliquerai à montrer que les nouveaux documents épigraphiques

ne s'opposent nullement à cette façon de voir — bien au con

traire. J'irai même plus loin, et j'aggraverai mon cas, si tant est

que mon cas soit mauvais. J'essaierai de montrer que l'ancêtre

de cette petite dynastie sidonienne, Echmounazar I, le propre

grand-père de notre Bodachtoret, n'est autre probablement que

le fameux Abdalonyme replacé par Alexandre sur le trône de

ses pères dans les circonstances plus ou moins romanesques que

tout le monde se rappelle. Mais cette question capitale ne pourra

être abordée utilement qu'après Pélucidation complète des nou

velles inscriptions de Bodachtoret. Elles sont loin, je crois,

d'avoir dit leur dernier mot. Leur interprétation exacte étant

un des éléments essentiels du problème, il est indispensable,

avant tout, de les soumettre à un examen approfondi.
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Le texte, répété littéralement sur les divers blocs, avec des

variantes insignifiantes, si même elles existent réellement, et

avec des coupes de lignes différant selon les pierres, contient un

long passage, extrêmement obscur et difficile, que M. Berger

et le P. Lagrange ont lu et interprété de la façon la plus diver

gente. C'est ce passage sur lequel doit porter notre effort.

En vue de préciser et de simplifier la discussion, je supposerai

le problème résolu et je présenterai l'ensemble du texte en litige

sous la forme d'une sorte de préparation anatomique, après en

avoir disséqué méthodiquement les éléments constitutifs. J'assi

gnerai d'ores et déjà à ces éléments la valeur et les fonctions que

je leur attribue et qui s'écartent complètement de celles admises

par mes deux savants devanciers. Je tâcherai ensuite à les jus

tifier.

(Voir le texte et la traduction à la page ci-contre.)
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□m -pn mnima "jS*3 1

□m -pa tîwdun -pn p p 2

m pxa 3

□m dov 4

• os«n 5

p»N 7

sT2? pan* 8

p î mn ^ba) 9

«np irc pumb ibnb io

1 Le roi Bodachtoret, roi des Sidoniens,

2 petit-fils du roi Echmounazar, roi des Sidoniens,

3 à Sidon-de-la-mer,

4 (à) Chamim-Roumim,

5 (à) Eres-Rechaphim.

6 (à) Sidon-Michal

7 qu'il a construite? (ou : (à) ASBN??)

8 et (à) Sidon-de-la-plaine,

9 a construit ce temple (tout entier?)

10 à son dieu Ecbmoun Sar-Qadech'.

Pour faciliter le raisonnement, je ferai provisoirement abstrac

tion de la partie B, qui peut se détacher de l'ensemble sans que la

structure de la phrase en souffre. Cette phrase est constituée

essentiellement par A, qui contient le sujet, etparC,qui contient

le verbe avec son cortège de régimes directs et indirects. Qu'on

veuille bien, dans ces conditions, relire dans la traduction ci-

1. Entre px et Suro, un des exemplaires (Lagr., A., 1. 4) porterait un a, qui

n'existe pas sur les autres. Je reviendrai sur ce point dans le commentaire.

2. M. Berger a lu O, le P. Lagrange 1. Cette dernière lecture est préférable

paléographiquement ; d'autre part, comme je vais le montrer, elle semble con

firmée par l'explication rationnelle de l'inscription telle que je l'entends.

3. M. Berger et le P. Lagrange ont lu un "|. Paléographiquement, on est

tout aussi autorisé à lire, comme je l'ai fait, un T.

4. Un des exemplaires (Berg., I, à la fin de la 1. 4) aurait, en plus, deux let

tres qui ne se retrouvent pas sur les autres exemplaires. Si elles existent réel

lement, je proposerais de les lire Sî, et non pas Stt7, comme on l'a fait.

5. C'est à dessein que je transcris le vocable d'Echmoun, au lieu de le tra

duire, comme on l'a proposé, par « prince saint ». Je réserve, en effet, la ques

tion de savoir si ce ne serait pas, par hasard, un surnom topique : « Seigneur

de Qadech » ; j'aurai occasion d'y revenir plus loin.

RKCUB1L D'âRCHâOLOGlE ORIENTALE. V. OCTOBRE 1902. LIVRAISON 15
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dessus : A-C, sans se préoccuper de B ; l'on obtient un sens très

clair et très naturel se réduisant à ceci : Le roi Bodachtoret a

construit un temple pour son dieu Echmoun. Sur ces deux

parties A-C, M. Berger et le P. Lagrange sont, à quelques

nuances près, d'accord entre eux, et l'on ne saurait être que d'ac

cord avec eux.

Tout au plus peut-on faire quelques réserves sur certains

points de détail dans C. On ne voit pas, par exemple, la néces

sité d'attribuer, comme le fait le P. Lagrange, en s'appuyant sur

l'assyrien, le sens de « dédier » au verbe, p, qui, en phénicien

ainsi qu'en hébreu, signifie simplement « bâtir » ; maint

exemple l'atteste. Telle semble bien être son acception ici.

Il y a aussi un certain mot Sur, que M. Berger a cru pouvoir

lire sur un des exemplaires étudiés par lui (I, fin de la 1. 4), avant

f run, et qui ne se retrouve pas sur les autres. Il le considère

comme le relatif contracté en usage dans l'hébreu de basse épo

que, et il le rend par : « ce qui touche à ce temple ». Il tirera

même de là, plus tard (p. 28), des conclusions archéologiques

assez graves, que j'aurai à discuter en leur lieu, en supposant

que le temple n'aurait pas été construit réellement, au moins en

son entier, par Bodachtoret, mais bien par son prédécesseur,

Echmounazar II, et que celui-là ne serait l'auteur que d'une

reconstruction ou d'un agrandissement. J'ai beaucoup de peine

à accepter ce mot btt?; il ne s'est jamais rencontré jusqu'ici en

phénicien ; en hébreu même, où il existe, il ne pourrait s'em

ployer grammaticalement de cette façon. Enfin, M. Berger re

connaît lui-même que les deux lettres en question sont « peu

distinctes ». En admettant qu'il faille en faire état, je me demande

s'il ne faudrait pas les lire w, et comprendre : t nan tvn « ce

temple-ci tout entier ». Je n'ai pas besoin de faire remarquer

que l'expression — très phénicienne celle-là — irait alors direc

tement à l'enconlre de l'hypothèse archéologique de M. Berger.

Mais ce ne sont là que des points de détail ne touchant pas au

corps même du problème très difficile que nous pose la partie B

et que je dois aborder.
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Autant, somme toute, les parties A et C sont intelligibles et

cohérentes, autant la partie B, qui intervient entre elles, est

obscure et déroutante. On en jugera par la divergence même des

traductions proposées respectivement par M. Berger et parle P.

Lagrange :

Traduction de M. Berger :

A Sidon maritime, des cieux élevés, terre des Kesephs, Sidnn qui domine

sur ses enfants, Sidon souveraine,

Traduction du P. Lagrange :

A Sidon, au jour de Chamimroumim, père de ?id qui est aussi Sidon, comme

l'avait bâti Sidon prince.

Selon M. Berger (pp. 9, 13, 20), nous aurions là une série de

titres et de vocables en partie mythologiques, se rapportant à la

ville de Sidon presque considérée comme une divinité ; et, à l'ap

pui, il invoque divers rapprochements assurément fort ingé

nieux, mais, à mon avis, peu probants. Le P. Lagrange, de son

côté, s'engage encore plus avant dans cette voie mythologique,

égaré par certaines lectures matérielles qui sont visiblement er

ronées et sur lesquelles il est inutile d'insister.

Je proposerai à mon tour une autre interprétation, une inter

prétation beaucoup plus terre-à-terre, qui aura au moins l'avan

tage de nous faire redescendre de ces hauteurs nuageuses de

l'Olympe phénicien, encore si mal connu, sur le sol des réalités

humaines. C'est l'éternelle histoire de l'épigraphie phénicienne.

Au début, alors qu'on allait encore à tâtons à travers les ténè

bres d'une science dans l'enfance, on avait cru trouver dans ce

qui, plus tard, s'est réduit à de simples épitaphes, à de banales

dédicaces, du tour parfois le plus vulgaire, des pages de haute

mythologie dignes de prendre place dans la cosmogonie de San-

choniathon. Je crains qu'il n'en ait été un peu de même cette

fois encore.

Considérons de sang-froid cette partie B si énigmatique, qu'il

s'agit de rattacher logiquement aux parties A et C, qui, elles,

n'offrent, tout compte fait, aucune difficulté sérieuse. Que con
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tient-elle en réalité? Elle débute par deux, ou plutôt trois mots

très clairs : D1 pjfa. Je les lis, je les coupe et je les traduis « à Si-

don de (la) mer », comme l'a fait M. Berger, qui rapproche avec

raison de cette expression celle de l'épitaphe d'Echmounazar :

D' yiN ]Tï « Sidon pays de (la) mer »; autrement dit Sidon ma

ritime, ou Sidon-Marine, pour parler la langue franque des

Échelles du Levant. Si la partie B s'arrêtait là, — et elle aurait

pu s'y arrêter — rien ne serait plus aisé à comprendre et ne se

raccorderait mieux aux parties À et C : « Bodachtoret, roi des

Sidoniens à Sidon de la mer, a construit ce temple, etc. » Mais

l'incise — car, comme on va le voir, c'est une véritable incise à

laquelle nous avons affaire — est beaucoup plus longue; et c'est

ici que surgissent les difficultés.

Pour les résoudre, je demande la permission de me reporter

tout de suite à la fin de l'incise, en négligeant pour l'instant les

mots intermédiaires. Examinons de près les deux derniers. La

lecture de l'avant-dernier, tout le monde est d'accord à cet égard ,

est matériellement indubitable; c'est le nom, répété, de la ville

de Sidon. Il est suivi d'un mot de deux lettres que M. Berger et

le P. Lagrange ont lu "I©, comme celui qui entre dans la com

position du vocable du dieu Echmoun (unp "W). Ils traduisent

en conséquence : « Sidon souveraine » ou « Sidon prince ». C'est

ici que je commencerai à me séparer d'eux, et la divergence de

nos vues va aller croissant. Sans doute, la seconde lettre peut

être un 7, comme ils l'ont admis de piano ; mais, vu la paléogra

phie générale du texte, où les 7 et les 1 ont la même forme, cette

lettre peut, à égalité de chance, être aussi bien un t. J'opte,

comme c'est mon droit, pour cette dernière valeur, et j'obtiens

le mot TO « plaine, campagne », qui s'est déjà rencontré en phé

nicien (épitaphe d'Echmounazar') et qui est identique à l'hébreu

mu?. J'obtiens ainsi l'expression 7U7 pï, c'est-à-dire « Sidon de

la plaine, de la campagne ». Eh ! bien, qu'on se reporte mainte-

1. J'en ai également démontré l'existence (Études d'Arch. Or., t. II, p. 163)

dans la grande inscription de Narnaka, à Cypre (I. 9).
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nant de nouveau au début de l'incise ; on verra que les premiers

mots : Sidon de la mer, forment le pendant exact des derniers :

Sidon de la plaine. Par conséquent l'incise s'ouvre et se ferme

par deux termes rigoureusement symétriques, et ces termes ne

sont autres choses que des expressions géographiques dont le

caractère ressort nettement de leur opposition même. On a, de

tout temps, distingué, on distingue encore aujourd'hui en Orient,

dans les cités de la côte, la ville maritime, le port, le mayouma,

la « Marine » comme on l'appelle, vulgairement, de la ville non

maritime, située parfois assez avant dans l'intérieur des terres'.

Tyr se trouvait, sous ce rapport, dans les mêmes conditions que

Sidon, et Ezéchiel (xxvi, 6) se sert précisément du même mot

que le nôtre, fi"W, pour désigner la « plaine » ou la « campagne »

de Tyr, avec ses cités ou bourgades filiales. La rivale de Sidon

nous livrera peut-être un jour, elle aussi, une inscription où

nous verrons la Q1 "îï opposée de même à la TV Uf; il ne faudrait

pas alors lire et traduire « Tyr souveraine » ou « Tyr prince »,

mais comprendre : la Tyr continentale au regard de la Tyr insu

laire.

Nous voilà donc désormais, grâce à cette première rectification

paléographique, en possession d'une donnée nouvelle propre à

éclairer d'un jour inattendu notre obscur passage. Nous en tenons

maintenant la clef. Il débute par une expression géographique

(n° 3), et c'est par une autre expression géographique (n° 8) qu'il

se termine. J'en induis que les autres mots intermédiaires doivent

être des expressions de même nature, c'est-à-dire d'autres noms

de lieux. Examinons-les en nous plaçant à ce point de vue.

Que voyons-nous, par exemple, au n° 5, qui se détache tout

naturellement du contexte? Une expression dont le caractère

géographique saute aux yeux : ossn ym, c'est-à-dire la terre,

le territoire, le pays, la région des Rechaphim. Quel que soit le

sens que l'on veuille attribuer au déterminatif Rechaphim, que

1. Tel est le cas, par exemple, pour Gaza. Sur les cités maritimes de la côte

pbilistine et leurs maioumas, voir mes Études d'Archéologie Orient., t. II, pp. 2

et suiv.
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ce soit le nom du dieu Recheph au pluriel \ ou tout autre chose s,

peu importe; le mot générique Y"in, qui le précède, suffit à nous

montrer que jusqu'ici nous ne faisons pas fausse route en cher

chant de la géographie pure là où l'on a cru trouver de la mytho

logie.

Voilà donc déjà trois noms de lieux gagnés à mon système

géographique. Ceux qui restent vont pouvoir s'y ramener sans

grande difficulté.

Je passe au n° 4. Il se trouve exactement délimité par les n°" 3

et 5, au milieu desquels il est enclavé et dont nous avons réussi

à déterminer la véritable nature : Sidon. de la mer et la terre des

Rechaphim. La lecture matérielle Dm DQtt? paraît être assurée;

je vocalise, sous toute réserve, bien entendu : Chamim Iiownim,

et je vois dans ces deux mots un nouveau nom de localité. Je

laisse de côté la question étymologique; le sens peut être,

comme on l'a supposé : « Les cieux élevés » ; il pourrait être

aussi autre chose \ Possible encore qu'il ait quelque rapport,

comme le croit le P. Lagrange, avec le nom du Samemroumos ,

ou Hypsouranios, de la cosmogonie de Sanchoniathon. bien que

1. M. Berger rapproche lui-même, à ce propos, l'origine du nom de la ville

d'Arsoûf, YApollonias des Séleucides, au nord de JafTa, qui est formé du nom

même du dieu Recheph, assimilé à VApollon hellénique, comme le montrent les

inscriptions bilingues. On me permettra de rappeler que c'est moi qui ai donné

le premier la démonstration de ce fait, il y a déjà bien des années (Rev. crit.,

1876, avril, p. 289 n. 2, et Horus et saint Georges, pp. 16-17). J'y ajoutais

celle d'un fait complémentaire, qui a moins attiré l'attention et qui est pour

tant d'une grande importance en l'espèce; c'est que cette ville, au nom si ca

ractéristique, qui, par sa position appartenait au territoire d'Ephraïm, se re

trouve, dans les généalogies mythiques de cette tribu conservées par les Chro

niques (i, 7 : 25), sous la forme identique de l'éponyme Recheph, fils fabuleux

d'Ephraïm.

2. Si l'on démontrait, par exemple, ce qui me paraît difficile, qu'il faut,

comme y a pensé le P. Lagrange, couper OS ttTl, cela ne générait en rien

mon système; au contraire, je pourrais revendiquer comme un nouvel argu

ment le sens géographique de « tête » et « cap ».

3. Nous cédons peut-être à un mirage, accru par l'éclat apparent des épithètes

qui les accompagnent, en voulant reconnaître à toute force le mot « cieux» dans

l'expression Chamim Roumim, ainsi que dans l'expression de l'épitaphe d'Ech-

mounazar Chamim Addirim qui lui est certainement apparentée et où il faut voir

également, en tout cas, comme je le dirai plus loin, un véritable nom de lieu.
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l'activité de cette personnalité mythique s'exerce plutôt à Tyr

qu'à Sidon, d'après la tradition venue jusqu'à nous. Celte se

conde ville aurait pu posséder après tout, elle aussi, son Hypsou-

ranios et avoir donné le nom de celui-ci à un quartier, à une

hauteur, à une localité quelconque de son territoire. Chamim

Roumim équivaudrait alors à quelque chose comme to 'Ytl/oupâ-

vtov '. Quant au fait même de l'origine, soit religieuse, soit ri

tuelle, d'une foule de noms topiques, tant chez les Sémites, que

dans l'antiquité classique, il ne saurait surprendre. Tel peut être,

par conséquent, le cas ici, à supposer, ce qui ne me paraît pas

encore démontré, que ce toponyme ait réellement quelque ac-

cointance avec la mythologie.

De toute manière, j'estime que Chamim Roumim est à consi

dérer dans notre inscription comme un véritable nom de lieu,

et je trouve la confirmation de cette façon de voir dans un pas

sage de l'épilaphe d'Echmounazar, dont le rapprochement

s'impose à nous, comme l'a bien vu M. Berger, et dont le sens,

très obscur jusqu'ici, va s'éclairer d'un jour tout nouveau, mais

aussi tout autre que celui admis par mon savant confrère.

Il est incontestable que notre Chamim Roumim rappelle d'une

façon frappante le ans UTW, Chamim Addirim qui apparaît à

deux reprises dans la phrase relative à la construction des temples

d'Astarté et d'Echmoun Sar-Qadech, par le roi Echmounazar II

et sa mère Amachtoret,la reine régente. En comparant terme à

terme les deux expressions dot nota et dttn do», on constate

qu'elles ne diffèrent que par l'épithète accompagnant le mot UOtt,

De là résulte un premier fait, c'est qu'il fautbien couper OTTN DDW,

comme l'avaient fait plusieurs des premiers interprètes du texte -,

et renoncer aux autres combinaisons de lettres sur lesquelles on

s'était rabattu en désespoir de cause. Les deux épilhètes elles-

1. Le nom Oùpâviov d'une montagne de Carie, et, à un autre point de vue,

le nom même de la ville de 'OXu|mh'<x.

2. Cette coupe, et le sens qu'elle entraine, avaient été déjà admis bien avant

M. Halévy, à qui M. Berger semble en attribuer la paternité ; voir, entre autres,

Levy de Breslau, Phôniz. Stud., 1856, I, p. 25.
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mêmes, Dm et dttn, qui suivent respectivement et déterminent

le mot ow, quoique différentes, se répondent assez bien sous

le rapport de leurs sens apparents : d'un côté, « les cieux (?)

élevés, sublimes »; de l'autre, « les cieux (?) magnifiques, glo

rieux ».

Raisonnant par analogie, je considère, à l'instar de Chamim

Roumim dans les inscriptions de Bodachtoret, l'expression Cha

mim Addirim dans l'inscription d'Echmounazar, comme une

expression géographique, sinon synonyme ou homonyme, du

moins homologue, en un mot comme un véritable nom de lieu.

Inutile de soumettre à une discussion désormais oiseuse, si cette

explication très simple que je propose de leur substituer est

admise, les interprétations extrêmement divergentes auxquelles

a donné lieu ce passage si controversé, et qui, toutes, aboutis

saient à une solution soit mythologique, soit rituelle. Je me

bornerai à donner la traduction du passage telle qu'elle me

semble ressortir de la comparaison rationnelle avec celui des

inscriptions de Bodachtoret :

C'est nous (disent le roi Echmounazar et sa mère) qui avons construit les

temples des dieux, le temple d'Astarté-en-Sidon-pays-de-la-mer, et avons ins

tallé Astarlé à Chamim Addirim ; c'est nous aussi qui avons construit un temple

pour Echmoun Sar-Qadech 1 et l'avons installé à Chamim Addirim s.

Je lis, dans les deux phrases parallèles, le même verbe yxttn ' et

ijaW: la première fois sans suffixe, le régime direct étant expri

mé en toutes lettres ; la seconde fois avec suffixe, ce régime

n'étant pas autrement exprimé. C'est le verbe aun « habiter»,

à la forme hiphil « faire habiter », laquelle se construit norma

lement en hébreu, comme ici, avec deux accusatifs.

1. Je laisse de côté ici les quelques mots très obscurs qui suivent le vocable

du dieu et dont la discussion trouvera sa place plus loin. Cf., en attendant, l'ob

servation faite plus haut (p. 225, n. 5).

2. Je considère yW2, etl~a..,. comme des vocables topiques d'Astarté

et d'Eschmoun, à qui l'on avait construit des temples à Chamim Addirim pour

leur servir denoitvellcs demeures.

3. On se rappelle que la leçon de la pierre est ïtsji ; mais, depuis longtemps,

on a admis, vu le parallélisme patent des deux phrases, que c'était là une de

ces erreurs dont était coutumier le. lapicide du sarcophage d'Echmounazar.
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Et maintenant, quelle pouvait être cette localité sidonienne

appelée Chamim Addirim? Etait-elle dans la ville même, ou

hors delà ville ?En était-elle proche ou éloignée? Est-elle topo-

graphiquement identique avec celle que Bodachtoret désigne

par un nom quelque peu différent, bien qu'analogue ? Ce n'est

pas le moment d'examiner ces questions, et d'autres encore, qui

se posent naturellement. Je dirai seulement que j'inclinerais à

croire, jusqu'à plus ample informé, que Chamim Addirim et

Chamim Roumim sont deux localités distinctes. Elles pouvaient

être assez voisines l'une de l'autre, ainsi que paraît l'indiquer la

symétrie même de leurs noms respectifs 1 : mais elles ne doivent

pas être confondues s. De plus, elles étaient vraisemblablement,

parleur situation, dans la dépendance immédiate de la « Sidon de

la mer » ; c'est, du moins, ce que donne à penser le fait que Cha

mim Roumim est mentionné immédiatement après « Sidon de la

mer », dans les inscriptions de Bodachtoret.

Quoi qu'il en soit, pour en revenir à notre problème, il ressort

de là que les raisons extrinsèques que je viens de faire valoir en

dernier lieu concourent, avec les raisons intrinsèques sur les

quelles je m'appuyais déjà d'une façon générale, pour nous

inviter à considérer le Chamin Roumim de Bodachtoret comme

un véritable nom de lieu, congénère de ceux auxquels il est

associé. Nous nous voyons donc, une fois de plus, confirmés sur

le terrain géographique où je me suis placé.

C'est sur ce même terrain que va nous conduire le dernier, ou

les derniers termes (nos 7-8) de la longue énumération dont il

nous reste à achever l'analyse méthodique. Immédiatement

après la « terre des Rechaphim », apparaît de nouveau le nom

1. Symétrie onomastique répondant peut-être à leur symétrie topographique.

Ce pouvaient être, par exemple, deux hauteurs, ou bien encore deux saillies de

la côte, se faisant en quelque sorte pendant.

2. A moins d'admettre une différenciation voulue dans le nom d'une même

localité, pour des raisons politiques et religieuses résultant d'un certain anta

gonisme qui a pu avoir existé entre Echmounazaret sa mère d'une part, et Bo

dachtoret d'autre part. Je reviendrai plus loin sur ce dernier point qui touche

à la question historique.
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de Sidon, qui se trouve ainsi répété trois fois dans l'incise ; ces

répétitions mêmes seraient déjà, à elles seules, un indice suffi

sant pour nous avertir que nous sommes en plein milieu géo

graphique. Le nom de Sidon est suivi ici d'un mot bvot que je

regarde comme un nouveau déterminatif topique de Sidon, ou

plutôt d'une certaine partie du territoire sidonien, l'expression

bura px étant comparable terme à terme à celles que nous avons

déjà rencontrés : ai yiv et TW p3f, « Sidon de la mer » et « Sidon

de la plaine » qui accompagnent ici le nom de Sidon. Cette plura

lité des Sidons rappelle singulièrement la « Sidon la Grande »

et la « Sidon la Petite », Sidounou rabou et Sidoimou sighrou

dont nous parle Sennachérib dans la relation officielle de sa cam

pagne contre laPhénicie etla Judée '. Elle fait penser aussi à cette

« Sidon la Grande » (nai pTX) dont parle la Bible *, expression

qui ne serait pas à prendre au sens absolu, mais relatif, et impli

querait l'existence d'une « Sidon la petite ».

Le sens propre du mot^n m'échappe, ou, du moins, je ne

saurais en donner que des explications purement conjecturales

sur lesquelles il est inutile d'insister. Tout ce que j'oserai dire

c'est que la racine SttJD existe en hébreu et pourrait fournir, à la

rigueur, divers sens plausibles. Il y a plus ; nous constatons

dans la Bible * que ce mot, écrit exactement tel qu'il l'est ici, est

employé comme nom de ville, et, chose vraiment frappante en

l'espèce, cette ville biblique était située dans le territoire de la

tribu d'Acher, lequel confine, comme on sait, au territoire si

donien. Je me hâte d'ajouter que je n'entends pas conclure de

là à l'identité topographique de la WO de Bodachtoret et de la

hwn biblique. Il me suffit d'en retenir que noussommes.de ce chef,

pleinement autorisés à regarder notre Su;a comme un toponyme.

D'ailleurs, ce toponyme a dû être assez répandu en Syrie ; c'est

ce que montrent bien les survivances très intéressantes que j'en

1. Voir la transcription du texte dans Lyon, Assyr. Manual, p. 18.

2. Josué, xi, 8 ; xrx, 28.

3. 1 Chron., 6 : 59, ^ÏTO, Mâchai; écrit bxU7n, Micheal, ailleurs (Josué, 19 :

26 ; 21 : 30).
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relève dans la géographie arabe moderne : c'est, d'abord, une

certaine Khirbet Mithilia », * -A * », au pied du Carmel, entre

Haifa et 'Athlît ; c'est ensuite un village de Meithaloûn ou

Meitaloûn, dans la région de Naplouse ».

Quel que soit le sens spécifique de Sied, tout nous invite donc

à y voir, dans notre inscription, un déterminatif géographique

de Sidon, dans le genre de ceux qui accompagnent déjà le nom

de cette ville: 01 et "W; et, sans prétendre l'expliquer, nous pou

vons rendre btt?D px par Sidon-Michal ou Sidon de Michal.

Ici vient prendre place une observation paléographique qui,

en apparence, complique la question, mais qui, en réalité, vient

peut-être la simplifier en la tranchant dans le sens de mon sys

tème.

Dans un des exemplaires de l'inscription, celui publié par le

P. Lagrange sous la lettre A, il y aurait un 3 intervenant entre

les deux mots Surn px, ce qui nous donnerait la variante px

bwm. Si cette leçon, qui ne s'est pas jusqu'ici retrouvée ailleurs,

est confirmée, elle est fort embarrassante dans le système du P.

Lagrange. Elle le serait encore bien davantage dans celui de

M. Berger, qui ne pouvait pas, d'ailleurs, la connaître quand il

a publié son mémoire. En effet, comment concilier l'intrusion de

ce a avec sa traduction : « Sidon qui domine » ? Dans mon sys

tème au contraire, je m'accommoderais parfaitement de cette

variante : le 2 serait la préposition marquant encore plus expres

sément le caractère topique que j'ai attribué à l'expression :

« Sidon en Michal ». Dans ce cas, Michal devrait ôtre considérée

comme étant en soi et spécifiquement, un toponyme, lequel dé

signe un lieu ou une région déterminés.

Nous n'avons plus à étudier qu'un dernier groupe, celui qui

suit immédiatement le groupe dont je viens de parler. Il se com-

1. Cette Mithilia pourrait bien, quoi qu'on en ait dit, représenter topogra-

phiquement la Micheal biblique, comme elle la représente toponymiquement.

2. Je n'ai pas besoin de faire remarquer que, sous tous les rapports, le radical

J * » est l'équivalent normal de l'hébreu btt?ï3.
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pose de cinq lettres que M. Berger a lues : dj3©n, mots qu'il

traduit en les combinant avec les deux précédents : « Sidon qui

domine sur ses enfants » *. Ici, je m'écarterai de la lecture ma

térielle de M. Berger, lecture généralement bonne pour tout le

reste du texte (réserve faite, cependant, pour "W = W). J'ai exa

miné l'original exposé au Louvre et j'ai constaté que la dernière

lettre n'était pas un a, mais bien un 1. C'est un 1 également,

qu'a lu avec raison le P. Lagrange, sur deux exemplaires mieux

conservés que ceux que nous possédons à Paris. Cette lettre,

ainsi qu'on le verra tout à l'heure, a une importance capitale

pour l'interprétation générale detoutle morceau. Pour l'instant,

je me contenterai de dire que je la considère comme la conjonc

tion « et ». En tout cas, la lecture « enfants » disparaît du

coup, entraînant avec elle la traduction proposée par M. Berger

pour les mots précédents, dont le sort est, ou plutôt était inti

mement lié à celui de ce mot qui a désormais vécu.

Nous voilà donc en présence d'un groupe réduit aux quatre

lettres : piïK, et nettement isolé en avant et en arrière. Que

devons-nous en faire? Ici, je suis très hésitant. Sans doute, on

pourrait, à la rigueur, continuer à suivre le système qui nous a

déjà donné des résultats appréciables, et dire que c'est un nou

veau nom de lieu à ajouter aux autres, bien que rien n'y révèle

un caractère particulièrement topique s.

Mais, d'autre part, il est bien tentant, je le reconnais, de cou

per tout simplement \z et de traduire : « qu'il a construit ».

Ces mois seraient alors à rapporter à Sidon-Michal, qu'ils sui

vent immédiatement, et ils indiqueraient que Bodachtoret avait

exécuté des travaux importants dans celte dernière localité, qu'il

était peut-être même en quelque sorte de fondateur de cetle

1. Je ne m'attarderai pas à faire ressortir la difficulté qu'il y aurait à expli

quer grammaticalement U7N dans cette traduction, puisque la lecture rectifiée

suffit pour l'infirmer matériellement.

2. On trouve bien dans la Bible (Genèse, 36 : 26) Ï3UN> Eehban, comme nom

propre d'homme dans les généalogies mythiques d'Esaû qui ont un caractère

marqué d'éponymie géographique.
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Sidon-Michal *. Sans cloute, on peut trouver, et j'ai eu tout

d'abord moi-même cette impression, que ces deux mots, ainsi

compris, se rattachent avec quelque gaucherie à Sidon-Michal

et détonent même quelque peu dans cet ensemble purement

énumératif. La question est encore indécise pour moi, et je laisse

le choix entre les deux lectures. L'une et l'autre, d'ailleurs, sont

compatibles avec mon explication générale de l'incise.

Nous voilà arrivés à la fin de notre analyse. Elle a peut-être

été bien longue et minutieuse, mais elle était indispensable pour

faire la lumière. Il en résulte que l'incise controversée semble

consister essentiellement dans l'énumération d'une série de

noms de lieux mis bout à bout, sans lien grammatical apparent.

La syntaxe exige, pourtant, que ces éléments soient rattachés

entre eux logiquement, et, en outre, que l'incise constituée par

leur ensemble se rattache elle-même au contexte dont elle est

partie intégrante. Il me reste à montrer que ces deux conditions

nécessaires se trouvent satisfaites.

Occupons-nous, d'abord, de la première. J'ai dit, plus haut,

que la lettre précédant le dernier terme de l'énumération (« Sidon

de la plaine ») était non pas un E, mais un 1 . Ce 1 n'est autre chose

que la conjonction « et », laquelle nous fournit le lien syntac-

tique demandé. Sous-entendue devant les autres termes précé

dents, elle apparaît à la fin, nous livrant ainsi le bout du fil, jusque-

là invisible, qui coud entre eux tous ces noms de lieu juxtaposés.

Sans doute, il eût été, sinon plus régulier, du moins plus clair

pour nous, que cette conjonction fût exprimée et répétée devant

chacun des termes de l'énumération. Auquel cas, personne n'au

rait pu se méprendre sur le caractère général et le sens réel de

l'incise, et j'aurais été ainsi dispensé d'aborder la solution d'un

problème qui n'aurait pas existé. Je propose donc de rétablir

1. Sidon-Michal pourrait môme être, dans ce cas, considérée comme une es

pèce de Néo-Sidon, créée par Bodachtoret, à l'instar de l'ancienne, pour certaines

raisons politiques. Le sens étymologique de b©0 s'accorderait assez bien avec

cette hypothèse, n'était le cas, d'ailleurs encore sujet à caution, de l'exemplaire

portant la variante SttJOa.
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cette copule « et », qui est proprement la clef du passage, devant

chacun des termes de l'énumération à partir du second, jus

qu'à l'avant-dernier devant lequel elle manifeste enfin formelle

ment son existence, telle une source cachée venant jaillir à ciel

ouvert après un long parcours souterrain.

Grâce à l'intervention de cette conjonction, non seulement

nous obtenons une énumération de noms de lieux parfaitement

cohérente en soi, mais tout ce groupe énumératif va se trouver

rattaché logiquement au contexte, c'est-à-dire que la seconde

des conditions posées plushaut comme nécessaires sera également

satisfaite.

En effet, le premier terme de la série est précédé de la prépo

sition l « dans, à » : o" pjn « à Sidon de la mer », préposition

qui place ces mots dans la dépendance directe de "So « roi

des Sidoniens à Sidon de la mer ». Or, notre conjonction % sous-

entendue devant les toponymes qui suivent et exprimée devant

le dernier, n'exerce pas seulement sur eux une action copulative

pure et simple; elle conserve, en outre, et leur transmet l'éner

gie grammaticale de la préposition 2. De sorte qu'il faut regar

der chacun des toponymes successivement énumérés comme

étant précédé virtuellement non seulement de la conjonction et,

mais aussi de la préposition à. La construction générale du pas

sage revient donc à celle-ci :

« Bodachtoret roi des Sidoniens à Sidon de la mer, et à

Ghamim Roumim,e£ à Eres Rechaphim, et à Sidon Michal qu'il a

construite (?) ', et à Sidon de la plaine, — a construit ce tempte

etc. »

On m'objectera peut-être qu'en bonne grammaire sémitique,

cette conjonction! devrait être exprimée et répétée devant cha

cun des termes de l'énumération ; que je la sous-entends arbitrai

rement pour le besoin de la cause. Sans doute, pour ne parler

que de l'hébreu, quand on énumère une suite de noms propres

et, en particulier, de noms de lieux, l'habitude est de répéter la

1. Avec la réserve indiquée plus haut sur le groupe pVN.
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conjonction i « et » devant chacun de ces noms. Toutefois, cette

règle, si c'en est une, souffre d'assez fréquentes exceptions, et il

serait facile de relever dans la Bible1 plus d'une énuméralion de

ce genre où les noms sont immédiatement juxtaposés, sans l'in

tervention d'aucune copule, la séquence se présentant sous la

forme massive et compacte que nous observons dans les inscrip

tions de Bodachtoret.

Mais il y a mieux. C'est Sidon elle-même, la Sidon officielle,

qui va se charger de répondre à l'objection éventuelle que je

prévois sur ce point, et si je ne m'abuse, la réponse venant de

telle bouche, sera de nature à satisfaire les plus exigeants. Nous

possédons une suite de monnaies autonomes frappées à Sidon *,

à l'époque des Séleucides' et portant la longue légende phéni

cienne que voici :

Tï ro nsn 1 3=3 nu asTxb

On s'accorde à la traduire :

Des Sidoniens, la métropole de Caccabé, d'Hippone, de Citium (et) de Tyr.

Ainsi, voilà un groupe de quatre villes distinctes, énumérées

d'une façon continue, sans l'interposition d'aucune copule. C'est

exactement le cas qui, selon moi, s'offre à nous dans l'inscrip

tion sidonienne de Bodachtoret où j'ai proposé de reconnaître

un groupe de cinq localités énumérées dans les mêmes condi

tions grammaticales.

IV

Ce protocole ainsi expliqué a, malgré tout, il faut bien le

1. On en trouve quelques exemples, rares à vrai dire, dans les listes géogra

phiques de Josué. Un exemple très net et décisif m'est fourni, entre autres, par

le livre de Néhémie (xi, 32-35), dans une longue énuméralion de villes benjami-

nites.

2. Voir Babelon, Catal. Perses Achémén., p. 236, n» 1619-1625; et

p. glxxxvi. Cf. Rois de Syrie, pp. ex et cxxu.

3. Du milieu du IIe siècle av. J.-C.

4. Variante : Caccabé (Kaxxâôr)) était, comme l'on sait, le nom primitif

de Carthage.
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dire, quelque chose d'insolite. Bodachoret ne se contente pas,

comme ses prédécesseurs, du titre général et absolu de « roi des

Sidoniens », mais il éprouve le besoin d'énumérer en détail tout

un groupe de localités sidoniennes sur lesquelles s'exerçait son

autorité royale. Il tient à proclamer qu'il est roi de Sidon et

autres lieux. Il y a là une particularité vraiment frappante ; elle

doit avoir sa raison d'être. Je pense que si Bodachtoret insiste

tellement sur cette énumération quelque peu emphatique, c'est

que précisément son autorité se trouvait restreinte par suite des

circonstances mêmes dans lesquelles il était monté sur le trône,

circonstances que j'aurai à étudier plus à fond dans le second

mémoire complémentaire de celui-ci et consacré spécialement à

la partie historique.

Comparons son protocole à ceux d'Echmounazarl1, de Tebnit,

d'Amachtoret, si sobres par rapport au sien. Nous contaterons

qu'il lui manque un titre, un titre essentiel, sans lequel il n'y

avait pas à Sidon de royauté complète. Echmounazar 1, Tebnit,

la reine régente Amachtoret elle-même, ne sont pas seule

ment rois et reine des Sidoniens ; ils sont aussi et avant tout,

— le titre figure en première ligne — prêtres et prêtresse d'As-

tarlé; ce haut sacerdoce étant l'apanage et le signe même de la

royauté dans toute sa plénitude, c'est-à-dire constituée par

l'union des pouvoirs spirituel et temporel. Echmounazar II, il

est vrai, ne prend pas, lui non plus, le titre de prêtre d'Astarté,

porté par son père et son grand-père. Mais c'est qu'il est mort

trop jeune, avant d'avoir atteint l'âge requis pour la prêtrise : il

est mineur et ne règne que nominalement sous la tutelle de sa

mère, la reine Amachtoret, qui est la véritable souveraine (]rm

roSan) et qui détient personnellement la prérogative royale de la

prêtrise d'Astarté. 11 n'en va pas de même de Bodachtoret qui,

lui, règne seul et sans tutelle. Or, si Bodachtoret est roi des

1. Le protocole d'Echmounazar I ne figure que par incidence généalogique

dans l'épitaphe de Tebnit. Il n'en est que plus remarquable qu'il y soit fait

mention expresse de ce titre de •< prêtre d'Astarté » qui, à la rigueur, aurait

pu être omis, ne fût-ce que pour cause de brièveté.
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Sidoniens, il n'est pas prêtre d'Astarté, et il ne l'est pas parce

qu'il ne peut pas l'être. S'il en eût été autrement, bien sûr qu'il

n'eût pas manqué de faire étalage de ce titre essentiel. C'est

peut-être bien pour cela, c'est pour combler une lacune de son

protocole officiel qui devait coûter autant à son orgueil qu'à son

ambition, qu'il essaie de donner le change en s'étendant com-

plaisamment sur les diverses localités soumises à son pouvoir.

Mais, me dira-t-on peut-être, Bodacbtoret, dans sa généalogie,

néglige de donner à son propre grand-père Echmounazar I, ce

titre de « prêtre d'Astarté », dont vous faites si grand état ; et,

pourtant, celui-ci l'a réellement porté, comme on le voit par

l'épitaphe de Tebnit. Rien donc d'extraordinaire si Bodachtoret

a négligé de faire pour lui-même ce qu'il a négligé de faire

pour son grand-père et s'il a passé sous silence un titre qu'il

possédait réellement, mais auquel il n'attachait pas l'importance

que vous lui prêtez.

A cela je répondrai que, si Bodachtoret a omis le titre de

prêtre d'Astarté appartenant à son grand-père, c'était précisé

ment pour éviter de faire ressortir, par comparaison, la lacune

fâcheuse de son propre protocole. Il a obéi en cela à la même

arrière-pensée qui lui a fait taire, non seulement le nom de son

prédécesseur immédiat, Echmounazar II, dernier représentant

de la branche aînée, mais, ce qui est tout à fait démonstratif, le nom

de son propre père. Pourquoi? Parce que celui-ci n'avait pas

régné, et que le nommer, sans lui donner le titre de roi, c'eût

été avouer du même coup qu'il n'était lui-même qu'une sorte de

parvenu monté sur le trône par un caprice de la fortune. Celte der

nière omission est bien significative ; elle est corrélative de la pré-

térition du titre de « prêtre d'Astarté » dans le protocole du grand-

père, et celle-ci, à son tour, contient l'aveu tacite que Bodachtoret

ne pouvait, à son grand déplaisir, prendre lui-même ce titre.

V

L'examen raisonné de cette énumération géographique va

Recueil d'Archi5ologik orientale. V. Novembre 1902. Livraison 16
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nous permettre maintenant d'obtenir certains résultats qui, pour

être d'une autre nature que ceux déjà obtenus, ne sont pas,

comme on va le voir, sans importance.

A part « Sidon de la mer » et « Sidon de la plaine » dont les

dénominations sont par elles-mêmes suffisamment explicites, elle

demeure, somme toute, lettre close pour nous sous le strict

rapport topographique; nous sommes sans renseignements sur

les autres localités dont les noms interviennent entre ces deux-

là. Dans l'état de nos connaissances, il serait téméraire de pré

tendre en fixer l'emplacement sur le terrain. Tout ce qu'on peut

dire, c'est qu'il s'agit, selon toute apparence, de localités ur

baines, ou suburbaines, situées à Sidon ou dans son voisinage

immédiat, et non pas de points quelconques de la côte syrienne

plus distants, d'autres villes, par exemple, qui auraient été des

possessions sporadiques des Sidoniens dans les mômes conditions

que Dor et que Joppé (cf. épitaphe d'Echmounazar II). Ces loca

lités doivent appartenir au territoire propre de la ville, soit à ses

faubourgs, soit à sa banlieue.

La réapparition (pour la troisième fois), au milieu de rénumé

ration, du nom même de Sidon (dans la combinaison « Sidon-

Michal »), tend à montrer que ce n'est pas bien loin de la métro

pole qu'il faut chercher tout ce groupe de localités. Sans doute,

si l'on voulait faire des hypothèses topographiques, on n'aurait

que l'embarras du choix parmi ces collines pittoresques, cou

ronnées de ruines ou de hameaux, qui bordent à l'est la vaste et

fertile plaine enserrant Saida. depuis l'embouchure de l'AouIé

au nord jusqu'au cours du Sanik, voire du Zahérany au sud.

Cette plaine elle-même, ainsi que le rivage où elle vient toucher

la mer, nous offriraient nombre de sites susceptibles d'identifi

cations plus ou moins plausibles'. Mais, jusqu'à plus ample

informe, rien ne nous autorisant à choisir l'un plus que l'autre,

le plus sage est de s'abstenir.

1. Quelques-uns même, avec un peu de bonne volonté, pourraient prêter à

certains rapprochements toponymiques. Je n'y insiste pas.
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L'un de ces noms, tout au moins, peut cependant prêter à une

observation qui a quelque portée. Je crois avoir réussi à montrer

plus haut que, dans l'épilaphe d'Echmounazar, les mots jusque-

là si obscurs : Chamim Addirim, (levaient être considérés comme

un véritable nom de lieu des environs de Sidon, formant en

quelque sorte le pendant onomastique et topographique du Cha

mim Roumim des inscriptions de Bodachloret. Cela étant, com

ment se fait-il que, dans l'énumération de celui-ci, si soucieux

d'affirmer son autorité sur les moindres parcelles du territoire

sidonien, Chamim Addirim ne ligure pas parmi les localités sou

mises à son pouvoir? La chose peut s'expliquer de deux manières.

Ou bien le Chamim Roumim de Bodachtoret n'est qu'une variante

onomastique du Chamim Addirim d'Echmounazar — et, alors, il

s'agit dans les deux cas d'une même localité, désignée par deux

noms légèrement différents (par le choix de l'épithète). Ou bien,

il s'agit réellement de deux localités distinctes — et, alors, Cha

mim Addirim manque effectivement à l'appel. Je pencherais, je

l'avoue, pour cette dernière conclusion.

Si elle est fondée, l'exclusion de Chamim Addirim, dans celle

énumération minutieuse au point d'en sembler puérile, devienl un

fait significatif et digne de loute notre attention. De même qu'il

doit y avoir, comme je l'ai déjà fait remarquer, une raison moti

vant l'absence du titre de « prêtre d'Aslarté » dans le protocole

royal de Bodachloret, comparé à celui de ses prédécesseurs, de

même il doit y en avoir une motivant l'omission de Chamim

Addirim parmi les localités dont il se dit le maître. Celte raison,

elle aussi, doit êlre de l'ordre politiquo, et je soupçonne qu'elle

est la même dans les deux cas. Elle tient à la situation toute par

ticulière dans laquelle Bodachloret, devenu roi par suite de la

mort prématurée d'Echmounazar II, son cousin-germain, comme

nous le verrons, s'est trouvé au regard d'Amachtorel, mère de

celui-ci, c'est-à-dire de la reine régente, de la prêtresse d'Astarlé,

de la fondatrice, avec le jeune (ils auquel elle avait survécu, des

nouveaux sanctuaires de Chamim Addirim. Esl-il trop téméraire

de supposer que Chamim Addirim échappait à l'autorité directe
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de Bodachtoret, parce qu'il élail resté à titre d'apanage aux mains

de la reine douairière, qui détenait en sa qualité de prêtresse

d'Astarté, une part, et non la moindre, de la dignité royale? Le

caractère ambitieux et dominateur d'Amachtoret perce presque à

chaque ligne de l'épitaphe de son fils Echmounazar II, rédigée

par ses soins. Celte maîtresse femme n'a pas du se résigner

facilement, du jour au lendemain, à la perte du pouvoir qu'elle

avait exercé quatorze ans durant sous le nom de son fils mineur.

La mort prématurée de celui-ci, disparu sans héritier direct,

avait coupé court à ce rôle politique de la reine régente et amené

l'avènement de la branche cadette dans la personne de Bodachtoret.

La reine-mère ne pouvait voir d'un bon œil la couronne, la cou

ronne civile, passer sur la tète du nouveau venu qui, pour elle,

était un parvenu et un intrus. Elle gardait la couronne sacerdo

tale, avec les privilèges qui pouvaient y être attachés, et, parmi

ces privilèges, la possession de Cliamim Addirim. Voilà pourquoi

celte dernière localité, serais-je tenté de croire, ne figure pas

parmi celles qu'énumère Bodachtoret.

Un pareil état de choses implique naturellement entre le roi

Bodachtoret et la reine-mère Amachtoret l'existence d'un cer

tain antagonisme qui, à un moment donné, a pu prendre un ca

ractère aigu et avoir de graves conséquences pour les destinées

mêmes du petit royaume sidonien. J'en relèverai d'autres in

dices, alors que j'essaierai de déterminera quelle époque il con

vient de placer la tin de cette dynastie et l'avènement du roi

de Sidon Philoclès, l'ancien stratège de Ptolémée Sôter.

Pour l'instant, je ne retiens que celui de l'omission de Chamim

Addirim dans l'énumération de Bodachtoret, omission connexe,

à mon avis, de l'absence, dans son protocole, du titre de « prêtre

d'Astarlé ».

Peut-être pourrait-on tirer de là quelque induction topogra

phique pour la position, tout au moins approximative, de Cha

mim Addirim. Voici comment. Il est vraiment remarquable que

l'hypogée du jeune Echmounazar II a été creusé bien loin de

l'hypogée de son père et prédécesseur Tebnit, à plus de deux
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kilomètres dans le Sud, dans une région tout à fait différente.

Quelle raison a pu déterminer cet abandon de la nécropole royale

traditionnelle et le choix d'un emplacement aussi distant?

Ne serait-ce pas parce que celui-ci se trouvait dans les dépen

dances de ce Chamim Addirim où s'élevaient les nouveaux tem

ples d'Astarté et d'Echmoun construits par le jeune roi et sa

mère? Là, la reine-mère, prêtresse d'Astarté, était tout à fait

chez elle, sur un territoire considéré comme inviolable, dans le

rayon protecteur des sanctuaires édifiés par ses soins, de celui

notamment dont elle était la desservante attitrée; là, on était à

l'abri des entreprises de Bodachtoret, dont les velléités ambi

tieuses avaient pu se manifester déjà du vivant d'Echmoun-

azar II, et éveiller chez celui-ci, et surtout chez sa mère, de sé

rieuses inquiétudes.

Ces inquiétudes, j'en distingue la trace dans l'épitaphe même

d'Echmounazar II. Ce prince infortuné y manifeste à mainte

reprise la crainte de la violation de sa sépulture. Jusque-là, rien

de bien extraordinaire; c'est une crainte qui a constamment

hanté toute l'antiquité, tant classique qu'orientale, et les adjura

tions contre la •cu|x6upux,'f sontde style dans l'épigraphie funéraire

de tous les pays. Mais ce qui est frappant ici, c'est que, chaque

fois qu'Echmounazar II adjure de respecter sa tombe sous peine

des plus terribles châtiments célestes et terrestres, il adresse

sa requête et ses menaces non pas seulement au simple particu

lier (mn!?3), mais au roi (roSna 53) qui se rendrait coupable d'un

tel forfait. Il ne manque jamais de mentionner en toutes lettres

ce roi auquel il fait allusion avec tant d'insistance. Cette préoc

cupation exceptionnelle qui distingue l'épitaphe d'Echmouna

zar est d'autant plus à remarquer qu'elle fait défaut dans l'épi

taphe de Tebnit, père d'Echmounazar II, bien qu'elles soient

toutes deux coulées à peu près dans le même moule. On retrouve

dans celle-ci les mêmes adjurations contre les violateurs éven

tuels de la tombe ; mais nulle part, un roi n'est visé, c'est tou

jours un OIH quelconque. Tebnit était bien tranquille sur ce

point ; l'avenir ne l'inquiétait pas ; il savait qu'il laissait derrière
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lui, sous la garde de sa veuve, un fils et héritier dont il n'avait

rien à appréhender sous le rapport du respect dû à son sépulcre.

Il n'en allait pas de même d'Echmounazar II, mort tout jeune et

sans postérité, ignorant ou, plutôt peut-être ne prévoyant que

trop entre quelles mains allait passer le sceptre tombé des siennes

avant l'heure. C'est que les temps avaient changé. Quel est donc

ce roi, qu'il semble tant redouter, lui et sa mère? — car, ne l'ou

blions pas, au fond, c'est sa mère, auteur de l'épitaphe, qui parle

par sa bouche, sa mère qui voyait nettement — elle devait en

être la première et la principale victime — les conséquences po

litiques de la disparition d'un fils emportant avec lui tous ses

espoirs et tous ses rêves de domination personnelle. Ce roi,

dont on pressent à l'horizon l'approche menaçante, ne serait-ce

pas le prétendant éventuel de la branche cadette, Bodachtoret,

qui posait déjà plus ou moins ostensiblement sa candidature à la

succession royale qu'une mort, peut-être escomptée par lui,

allait bientôt ouvrir à son profit? Fruit consanguin, et peut-être

par cela même taré, de l'union incestueuse du roi Tebuit avec

sa sœur Amachtoret, le jeune Echmounazar II pouvaitêlre dans

un état de santé tel qu'il permît de présager sa fin prochaine et,

à son héritier désigné, de prendre ses mesures en conséquence.

Dans ce cas, c'est au sud du Nahr el-Barghoùt, limite méridio

nale de la ville de Sidon prise dans sa plus grande extension,

c'est-à-dire du côte de l'hypogée particulier d'Echmounazar II,

qu'il conviendrait de chercher la position de Chamim Addirim.

Par contre, si l'on tient compte de la symétrie même des noms",

c'est dans la région opposée, soit au nord du site primitif de Si-

don, au delà du Nahr el-Kamlé, qu'il conviendrait de chercher la

position de Chamim Roumim. Toute cette dernière région, jus

qu'au Nahr el-Aoulé, près des bords duquel s'élevait le nouveau

1. Il y a, mutatis mutandis, entre les toponymes Chamim Addirim et Chamim

Iioumim, une symétrie visible qui rappelle d'une façon curieuse, l'antithèse,

si triviale qu'elle soit, des noms modernes du Nàhr e\-Barghoi"U et du Nahr

ei-Kamlc <i la Puce » et le « Pou » (cf. supra, p. 208, n. 1 où j'ai déjà appelé l'at

tention sur le rôle topographique joué par ces deux petits cours d'eau semblant

avoir marqué, l'un au sud, l'autre au nord, les limites maxima de la ville antique).
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temple d'Echmoun* construit par Bodachtoret, faisait partie du

domaine royal de celui-ci, et l'hypogée de Tebnit y était compris.

On entrevoit dès lors, étant données les conjonctures politiques

que j'ai esquissées d'un trait et sur lesquelles j'aurai à revenir,

ce qui a pu décider Echmounazar II et sa mère, à préparer le

sépulcre de celui-là aussi loin de l'hypogée paternel.

VI

Il me reste encore à examiner deux points de nos inscriptions,

importants par eux-mêmes, importants aussi en ce qu'ils consti

tuent deux données du grave problème d'histoire, je ne dirai

pas qu'elles soulèvent — il était posé depuis longtemps — mais à

la solution duquel elles peuvent contribuer. Le premier, ce sont

les relations qui existent entre notre Bodachtoret d'une part, et,

d'autre part, Echmounazar II et Tebnit, dont nous possédons

déjà les épitaphes. Le second, c'est l'identité du temple d'Ech-

moun auquel se rapportent les dédicaces de Bodachtoret, et,

dans une certaine mesure, la personnalité même de ce dieu.

Sur le premier point, je serai d'autant plus facilement d'ac

cord avec M. Berger, et aussi avec le P. Lagrange, que la con

clusion à laquelle ils s'arrêtent est celle à laquelle je m'étais ar

rêté moi-même, dès le début, alors que, sur le vu des copies

qui m'avaient été envoyées directement de Syrie, j'avais eu l'oc

casion d'exprimer mon sentiment au sujet des nouveaux textes,

encore imparfaitement connus, d'abord, dans une leçon au Col

lège de France", ensuite, en Comité secret, devant notre Compa

gnie*-.

Il est hors de doute que les inscriptions de Bodachtoret pré-

1. Bien que consacré au même dieu, le temple d'Echmoun construit par Bo

dachtoret n'est pas, à mon avis, comme on l'a admis, le même temple que celui

construit par Echmounazar II et sa mère. Je donnerai mes raisons plus loin.

2. Leçon du 16 mai 1900.

3. Séances du 18 mai et du 1" juin 1900. Voir, plus loin, le texte du procès-

verbal .
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sentent les plus grandes affinités avec celles de Tebnit et

d'Echmounazar II, tant pour la langue et pour l'écriture que

pour le contenu même. Ce dernier fait a déjà suffisamment res

sorti de divers rapprochements que j'ai été amené à discuter, par

anticipation, dans les pages précédentes. Il convient maintenant

de s'en occuper d'une façon plus précise.

Bodachtoret dit qu'il est le petit-fils d'Echmounazar, roi des

Sidoniens, et il se rattache directement à lui, sans faire mention

de son père. Quel est cet Echmounazar? Est-ce Echmounazar II,

celui dont nous avons le sarcophage au Louvre, le fils d'Ama-

chtoret mort prématurément? Est-ce, au contraire, Echmoun

azar I0r, le père de Tebnit et le grand-père d'Echmounazar II?

M. Berger, avec quelque réserve, et le P. Lagrange, sans hésita

tion, se décident pour la seconde combinaison; ils admettent,

en conséquence, que Bodachtoret, bien qu'ayant succédé à

Echmounazar II n'était pas le petit-fils, mais le cousin-germain de

celui-ci. Ils ont raison, je crois, et j'accepte cette base de discus

sion pour les conclusions chronologiques, d'ailleurs très différentes

des leurs, que j'aurai à établir plus tard.

La situation est donc celle-ci. Echmounazar 1er avait deux

fils :

L'un, l'aîné, Tebnit, dont nous possédons l'épitaphe, lui a

succédé et a été remplacé par son fils Echmounazar II, dont nous

possédons également l'épitaphe et qui, après avoir régné qua

torze ans sous la tutelle de sa mère Amachtoret, est mort jeune

et sans postérité.

L'autre, le cadet, dont le nom nous est inconnu, a eu pour fils

notre Bodachtoret lequel, à la mort de son cousin -germain

Echmounazar II, est monté sur le trône laissé vacant.

Bodachtoret ne mentionne pas son père, justement parce que

celui-ci n'a pas régné, et il rattache directement son origine à

son grand-père Echmounazar I. Son protocole présente encore

d'autres particularités que j'ai essayé d'expliquer par la même

raison.

Nous obtenons ainsi le tableau généalogique suivant :
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EcHMODNAZAR I

prêtre d'Aslarté et roi des Sidoniens

i' ' i i ,

Tebnit épouse sa sœur : Amachtoret X... épouse Y1

prêtre d'Astarté prêtresse d'Astarté (n'a pas régné)

et roi des Sidoniens et reine régente

après la mort de Teboit

j A 1 I I

ECHMOUNAZAR II BODACHTORET

roi des Sidoniens roi des Sidoniens

mineur, règne 14 ans sous la à la mort du jeune

tutelle de sa mère qui lui survit Echmounazar II

Ce tableau coïncide, pour l'essentiel, avec celui dressé par

M. Berger. Tebnit y a le pas sur son frère X..., celui-là étant

forcément l'aîné, celui-ci le cadet. Deux faits le prouvent : Si

Tebnit, de préférence à X..., a dû succéder à Echmounazar I,

c'est en vertu du droit d'aînesse; c'est également en vertu du

même droit que Tebnit a transmis à son fils Echmounazar II le

nom de son père Echmounazar I, l'usage général de l'antiquité

étant que le nom du grand-père passât au petit-fils, par saut ata

vique et par primogéniture. J'aurai plus tard à faire de cette

règle une application très importante, lorsque le moment sera

venu de rechercher les origines historiques d'Echmounazar I

lui-même, ancêtre de cette petite dynastie dont l'époque est en

core si controversée.

VII

Le second et dernier point que j'ai à discuter, c'est celui du

sanctuaire même construit par Bodachtoret, sanctuaire d'où

proviennent les dédicaces répétées sur une série de blocs faisant

partie du mur d'enceiute. Ainsi qu'elles nous l'apprennent, le

temple est consacré au dieu Echmoun.

Il est permis de supposer, soit dit en passant, qu'il y a un

certain rapport entre le nom de ce dieu, l'Esculape phénicien, et

1. On pourrait aussi supposer Y sœur de Tebnit et Amachtoret, et ayant

épousé un X quelconque; auquel cas, Echmounazar I serait le prand-père ma

ternel de Bodachtoret.
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le nom du fleuve Asclepios* qui coulait près de Sidon; le fait que

les ruines du temple, avec ses précieux témoignages épigraphi-

ques, sont situées à 450 mètres à peine au sud du Nahr el-Aoulé,

semble devoir faire pencher la balance en faveur de l'identifica

tion de oe dernier fleuve avec l'Asclepios, autrement dit le fleuve

d'Echmoun. Mais, ce n'est là qu'un détail accessoire, pour

l'instant du moins, car tout à l'heure nous aurons peut-être à

en tirer quelque parti.

Le dieu Echmoun porte, dans ces dédicaces, un surnom dont

la lecture matérielle peut être tenue pour assurée : "ùnp us.

M. Berger et le P. Lagrange le traduisent à peu près de même :

« prince saint », ou « prince très saint ». J'ai préféré, jusqu'à

plus ample informé, me borner à la simple transcription : Sar

Qadech, parce que, à part la vocalisation qui, on le voit, est déjà

quelque peu tendancieuse, cette transcription ne préjuge pas la

question de savoir comment ce titre doit être entendu au juste.

J'ai, en effet, des doutes, et je les exposerai tout à l'heure, sur

le sens attribué à ce vocable. Quoi qu'il en soit, il est évident,

et tout le monde reconnaîtra avec M. Berger et le P. Lagrange,

que ce vocable est littéralement le même que celui donné au

dieu Echmoun dans un passage de l'épitaphe d'Echmounazar II

dont j'ai déjà parlé plus haut. C'est celui où ce roi dit qu'il a

construit, avec sa mère, un temple à Echmoun Sar Qadech. Seu

lement, ici, le vocable d'Echmoun est suivi de ces mots : \S

"ira V)V, dont le sens le plus plausible paraît être celui auquel

s'était arrêté autrefois Benan, d'accord avec quelques autres

savants : « la source Çên) Yidlal dans la montagne ». Ces derniers

mots constitueraient donc un vocable topique venant s'ajouter au

vocable religieux, bien que la jonction grammaticale de ces deux

vocables d'essence différente ne soit pas tout à fait satisfaisante

— je reviendrai sur ce point. Il n'en demeure pas moins que

l'Echmoun Sar Qadech de Bodachtoret ne fait qu'un avec

l'Echmoun Sar Qadech d'Echmounazar.

i. Asclipius, d'Antonin de Plaisance. Sur ce nom, et sur la question topo

graphique, v° supra, p. 208.
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Do l'identité incontestable du dieu, M. Berger conclut à l'iden

tité du sanctuaire que disent avoir construit en son honneur,

d'une part Bodachtoret, d'autre part Echmounazar. 11 suppose

que le lieu où l'on a découvert les ruines du temple d'Echmoun,

avec les dédicaces de Bodachtoret, est celui-là même qui est

désigné, dans l'inscription d'Echmounazar, par les mots « 'Èn

Yidlal, dans la montagne ». Ce déterminatif topique aurait été

supprimé dans les dédicaces de Bodachtoret parce qu'il était

inutile, le temple auquel elles appartenaient étant sis à « 'En

Yidial » môme. Tel serait donc, dans cette hypothèse le nom

antique du lieu dit aujourd'hui Boslân ech-Cheîkh. La seule

question qui resterait alors à résoudre serait celle de savoir

auquel des deux rois revient réellement la paternité de la cons

truction qu'ils revendiquent chacun de son côté. A la suite d'une

série de considérations historiques et archéologiques dont l'exa

men trouvera sa place dans le second mémoire complémentaire

de celui-ci, M. Berger fait une cote mal taillée ; pour concilier

les dires contradictoires de nos deux rois, il admet que le temple,

construit par Echmounazar, aurait été reconstruit ou agrandi

par son successeur Bodachtoret. Il croit même trouver un in

dice à l'appui de cette façon de voir, dans le mot d'une des

inscriptions de Bodachtoret qu'il a proposé de lire Sï; et auquel

il prête le sens de « ce qui a trait (à ce temple), expression

vague, dit-il, qui laisserait supposer qu'il ne l'a pas fait en en

tier ».

Je ferai remarquer, tout d'abord, qu'en bonne critique, ce

mot bu est à écarter du débat, la lecture matérielle en étant fort

sujette à caution, comme l'a reconnu M. Berger lui-même. S'il

existe réellement sur la pierre et s'il pouvait être lu, comme je

l'ai indiqué plus haut, « la totalité », il irait même à l'encontre

de la thèse que je discute. Toutefois, ce ne serait pas là, je le

concède, une objection dirimante pour celle-ci, car on pourrait

toujours répondre que Bodachtoret, comme cela est arrivé plus

d'une fois à nombre d'autres têtes couronnées, se vante précisé

ment d'une chose qu'il n'a pas faite et qu'il vout paraître avoir
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faite : la construction intégrale du temple. Ce sont des objec

tions plus graves que me semble devoir soulever la théorie de

M. Berger.

Si le temple d'Echmoun, bâti, ou rebâti, ou agrandi — comme

on voudra — par Bodachtoret, l'a été au lieu appelé 'En Yidlal par

Echmounazar, le déterminatif "îna, « dans la montagne », qui

suit le nom de lieu, devient inexplicable. Il est, en eiïet, impos

sible qu'on ait employé une pareille expression pour désigner

le coteau insignifiant, de la plaine sidonienne, haut de 100 mètres

à peine, à mi-flanc duquel, soit à une cinquantaine de mètres

d'altitude, se voient les ruines du temple. A mon sens, le mot

« montagne » doit être pris ici, comme toujours, avec sa valeur

propre, et s'il s'agit d'une montagne sérieuse, d'une véritable

montagne. Je pense, pour ma part, que ce ne peut être que le

massif même du Liban qui forme le hinterland de Sidon et qui,

pour elle, était « la montagne » par excellence.

Cela vient, d'autre part, concorder d'une façon remarquable

avec l'interprétation nouvelle que j'ai proposé d'attribuer, dans

l'inscription d'Echmounazar, aux mots Chamim Addirim, en y

voyant le nom même du lieu où Echmounazar avait, de son côté,

construit le nouveau sanctuaire d'Echmoun ainsi que celui de

1' « Astarté-en-Sidon-de-la-mer ». Dans ces conditions, ce lieu

étant Chamim Addirim, ne saurait être « 'En Yidlal dans la

montagne ». Quel peut être, alors, le rôle de celte dernière

expression ? Eh bien j'incline à croire qu'il faut la considérer

comme un déterminatif topique définissant le lieu d'origine de

l'Echmoun particulier adoré par Echmounazar, déterminatif du

même genre que celui de « l'Astarté-en-Sidon-de-la-mer » ins

tallée, elle aussi, auprès d'Echmoun, dans sa nouvelle demeure

de Chamim Addirim.

II devait y avoir quelque part, dans la montagne, bien loin de

Sidon peut-être, un antique sanctuaire d'Echmoun, objet d'une

grande vénération locale. C'est cet Echmoun spécial, dont

Echmounazar II a voulu transporter le culte à Chamim Addirim.

Il avait peut-être, pour ce faire, de bonnes raisons qui naturelle
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ment nous échappent. On pourrait supposer, à la rigueur, et on l'a

déjà supposé autrefois, que c'était par suite d'une dévotion person

nelle pour son patron, dont il portait, somme toute, le nom. Toute

fois, le même motif ne serait plus valable pour Bodachtoret, qui

semble cependant avoir professé une égale dévotion pour un dieu

dont lui ne portait pas le nom. Aussi croirais-je plutôt qu'il s'agit

là d'une dévotion générale de la famille royale, remontant à l'an

cêtre même de la petite dynastie, à Echmounazar I qui, ayant re

couvré, contre tout espoir, comme nous le verrons, le trône de ses

pères, avait attribué ce retour de la fortune à l'intervention du

dieu Echmoun, non pas le dieu Echmoun en général, mais un

Echmouu particulier, un Echmoun local, celui adoré dans ce

vieux sanctuaire de la montagne. J'essaierai même de monlrer,

quand le moment en sera venu, que c'est en reconnaissance de

cette faveur divine, qu'Echmounsizarl, qui portait auparavantun

autre nom', a pris, en ceignant la couronne, celui sous lequel

nous le connaissions seulement jusqu'ici, et qu'il l'a transmis à

ses descendants comme un nom dynastique rappelant le quasi-

miracle opéré par Echmoun en sa faveur. Mais j'anticipe là

encore sur la partie historique de mon étude. Revenons à la

question topographique.

Examinons de plus près cette longue série de mots qui suivent

le nom d'Echmoun dans l'inscription d'Echmounazar.

On partage généralement ces mots en deux groupes :

l°ttnp"iE7; 2° "ira Vn' pr. Dans le premier, on voit un vocable

d'Echmoun, purement religieux : « prince, ou seigneur saint, ou

de sainteté » ; dans le second, une indication géographique, le

nom du lieu où le roi aurait bâti le temple. Sans doute, on pour

rait invoquer à l'appui du premier vocable, tenu pour un titre

religieux, celui qui est donné à une autre divinité dans la grande

inscription néo-punique de Maktar : umpn dSxS; on remarquera,

toutefois, qu'il y a des différences sensibles : 1° l'emploi du mot

dSn, au lieu w; 2° l'article devant W*Pp; 3° enfin, et surtout, le

1, L'Abdalonyme des historiens.
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fait que le vocable précède le nom du dieu, tandis que, dans nos

inscriptions sidoniennes, il le suit1. De plus, dans ce système, on

ne saisit pas très bien comment le premier groupe se rattache

grammaticalement au second. On attendrait devant celui-ci

quelque préposition assurant la jonction avec celui-là; ou bien,

si l'on suppose une relation de génitif entre les deux groupes, la

construction serait bien gauche, que l'on considère snp comme

un adjectif ou comme un substantif abstrait faisant fonction

d'adjectif à la mode hébraïque. C'est pourquoi je me demande

s'il ne faudrait pas complètement renoncer à cette coupe en

deux groupes autonomes et considérer l'ensemble des six mots

comme constituant un seul vocable topique du dieu Echmoun. Je

m'explique. Nous mettrions le pied sur le terrain géographique

dès le second mot : tinp. J'y verrais, non pas l'adjectif « saint »,

ou le substantif « sainteté » mais bien le nom de ville Qadech,

nom bien connu dans la Bible et très répandu dans la toponymie

de la Syrie ancienne et moderne. Sar Qadech signifierait alors

tout simplement : « Seigneur de la ville de Qadech » ; et, pour

plus de précision, pour distinguer cette Qadech de ses nombreux

homonymes, Echmounazar l'appellerait : Qadech (de) 'Ën yidlal

dans la montagne. C'est ainsi que, dans la Bible, une autre de ces

Qadech ou Kedech, qui n'a, bien entendu, rien de commun avec

la nôtre si ce n'est le nom, est surnommée Kadcch-Barne'a*.

Une autre Qedcch encore, qui appartenait au territoire de la tribu

de Naphtali, est surnommée tantôt Qedech-Naphtali ou Kedech de

Naphtali ('bris: unp), tantôt Qedech-en-Galilée (V»3 unp) ». Par

une coïncidence curieuse, la première, qui était située dans le

désert ("UTO), à l'extrême frontière méridionale de la Palestine,

avait, elle aussi, une source célèbre, 'En Michphat, dont le nom

1. Môme dispositif, dans la nouvelle inscription phénicienne de Memphis (fl.

E. S., n° 1) pour le vocable religieux d'Astarté : J1TTN ûSk.

2. Barne'a peut être considéré soit comme une apposition, soit comme un

véritable génitif; cl'. Septante, KaSijc Dapvr,, ou KaSïi; toû Bxpv^.

3. Et, aussi d'une façon encore plus compliquée, qui rappelle à certains égards

celle que je suppose exister dans l'inscription cl'Echmounazar: "|H2 VSaz cnp

'SriSi (Josué, xx, 7).
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se confondait même avec le sien : « 'Ên Michphat qui est

Kadech »(unp Nïn T2S©n yy). On pourrait donc imaginer facile

ment pour celle Kadech israélile, en faisant élal de ces divers

éléments topographiques et toponymiques fournis par la Bible

elle-même, une dénomination complexe (A) qui, la définissant

avec une précision minutieuse, correspondrait terme à terme,

d'une façon remarquable, avec la dénomination complexe que

je suis tenté d'admettre pour notre Kadech sidonienne (B) :

■mm Tison yy

va SSt yj

A

A Qadech

B (Echmoun, seigneur de) [ Qadecli ] (de)' | 'Èn I Yidlal

(de)' | 'Ên I Michphat dans le désert

dans la montagne*

Voilà pour le passage de l'inscription d'Echmounazar. Quant à

celui des inscriptions deBodachtoret,le vocable topique définissant

Echmoun serait donné sous une forme abrégée, ou plutôt d'une

façon absolue, c'est-à-dire sans l'adjonction des mots précisant la

position géographique de Kadech : « Echmoun, seigneur de Ka

dech ». Il s'agirait toujours, bien entendu, du même dieu local.

Mais les deux temples consacrés à l'Echmoun originaire de Qadech,

par Echmounazar d'une part, par Bodachloret de l'autre, seraient

deux temples distincts : le premier, construit au lieu dit Chamim

Addirim ; le second sur le bord du Nahr el-Aoulé, là où ont été

faites les récentes découvertes. Ainsi disparaîtraient les difficul

tés de toute sorte auxquelles on se heurte si l'on persiste à

supposer : 1° qu'il ne s'agirait que d'un seul temple construit à

la fois par Echmounazar et par Bodachtoret ; 2° que ce temple

unique, œuvre concurrente de deux rois, serait celui dont on a

1. Je n'ai pas besoin de faire remarquer que l'on peut, à la rigueur, au h'eu

d'une relation de génitif, admettre une véritable apposition synonymique :

Qadeck-'Ên Michphat et Qadech-'Ên Yidlal. Le passage biblique précité (Ge

nèse, xvi, 6) : « 'En-Michphat qui est Qadech » nous y autorise suffisamment.

2. On peut comparer, toutes proportions gardées, la dénomination hybride

donnée vulgairement à un petit village des environs de Jérusalem célèbre dans

la tradition monastique : Saint-Jean de 'Ain Kdrem in monlanu.
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retrouvé les ruines ; 3° que le site où il s'élevait serait le lieu dit

« ' Èn Yidlal dans la montagne ».

Si l'on tient compte de la situation politique que j'ai fait entrevoir

plus haut et de l'antagonisme qui a dû exister entre Echmoun-

azar II et sa mère d'une part, et Bodachtoret, d'autre part, on

comprend sans peine que l'un et l'autre roi aient tenu à élever

chacun son temple, sur des points différents des environs de

Sidon, en l'honneur de l'Echmoun seigneur de la ville de

Qadech, patron de la dynastie à laquelle ils appartenaient tous

deux, avec cette différence essentielle, cependant, que l'un

représentait la branche aînée, l'autre la branche cadette.

Et maintenant, où chercher cette mystérieuse Qadech qui

s'élevait auprès de la source 'Èn Yidlal, dans la montagne, et se

recommandait ainsi à la dévotion spéciale de la dynastie par le

culte de l'Echmoun dont elle était en quelque sorte la Ville

Sainte ? Ici, je me montrerai très réservé. Sans doute, on pour

rait songer à la Qedech de Naphtali dont j'ai parlé plus haut. Le

site est tout à fait remarquable sous le rapport archéologique ;

on peut dire qu'il est bien dans la région montagneuse, quoique

dans une partie basse, au dernier étage oriental du massif sur

plombant le lac de Houlé. Mais, par contre, cette Kedech

semble être trop au sud ; elle appartient beaucoup plutôt au

hinterland de Tyr qu'à celui de Sidon. Bien qu'après tout, le cen

tre du culte d'Echmounpût être à une notable distance de Sidon

et rayonner sur une région très étendue1, cette objection de l'éloi-

gnement serait encore bien plus forte contre la Qadech de l'O-

ronle, sise dans les parages de Hama, à plus de 160 kilomètres dans

le nord-est de Sidon et appartenant à l'arrière-pays de 'Amrit ou

de Tripoli.

Aussi, inclinerais-je plutôt à penser que notre Kadech devait être

sur quelque point du massif montagneux répondant au droit est

1. C'est le cas pour nombre de grandes divinités des panthéons sémitique et

grec. Entre autres exemples, celui de la déesse Atargatis de Mauiboug-Hiéra-

polis dont le culte s'est étendu très loin de son centre d'origine, comme le

montre l'épigraphie.
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du littoral proprement sidonien et circonscrit au sud et à l'est par

le cours du Nahr el-Qasmiyé ou Lîtâné. Ce massif porte chez les

anciens géographes arabes un nom bien suggestif, auquel on

n'a pas suffisamment prêté attention, celui de Djebel Siddiqâ.

Il semble, comme j'ai eu plusieurs fois l'occasion de l'indiquer1,

que ce Siddiqâ est une réminiscence très exacte du vieux dieu

phénicien Sydyq, de la cosmogonie de Sanchoniaton, le père des

Cabires et, en particulier du huitième d'entre eux, notre dieu

Echmoun-Ask\épios. Sydyk appartiendrait, de ce chef, à la

famille, si populaire en Syrie, des dieux-montagnes : Gasius,

Liban, Antiliban, Hermon et consorts. C'est là qu'il convien

drait do chercher notre Kadech, berceau et foyer du culte

d'Echmoun. Je ne vois, il est vrai, dans cette région, au

cun toponyme permettant d'asseoir une identification ferme.

Mais nous sommes loin de connaître toutes les Kadech qui ont

pu exister dans l'antiquité en dehors de celles, déjà assez nom

breuses, sur lesquelles nous sommes renseignés par les textes

bibliques et autres. De plus, il faut dire que la cartographie de

cette région est encore très imparfaite ; le toponyme requis peut

fort bien exister et n'avoir pas été recueilli par suite de l'insigni

fiance apparente de la localité ruinée à laquelle il est peut-être

encore attaché. Par moment, je me demande, si notre Kadech,

ville sacrée d'Echmoun, ne serait pas, par hasard, à chercher aux

sources mêmes du Nahr El-Aoulé 8, le fleuve Asclépios, autre

ment dit Echmoun, fleuve-dieu de la même famille que l'Adonis,

au nord de Beyrouth, que le Bèlos, à Acre, et d'autres fleuves

encore de la côte syrienne. Ce fleuve Asclépios est bien, géo-

graphiquement parlant, un des fils — et non le moindre — du

Djebel Siddiqâ, qui lui donne naissance, et cela rappelle sin

gulièrement la fable de la cosmogonie de Sanchoniathon, sur

l'origine d'Echmoun-Asclepios ayant pour père le dieu Sydyk.

1. Voir, entre autres, supra, p. 207.

2. A environ 35 kilomètres dans le nord-est de Sidon, en plein massif mon

tagneux.

Recueil d'Aucuéologie orientale. V. Novembre 1902. LlVR. 17.
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Sans doute, nous ne trouvons malheureusement, aux sources de

ce fleuve, rien qui rappelle les noms de Qadech, ou de 'Ên

Yidlal ; mais, en revanche, le lieu semble avoir un caractère

marqué de sainteté qui se révèle dans le nom significatif de

Bârotî/c (iijjl) « béni », attaché à la fois de cette partie même de

la montagne {Djebel Bâroûk), au village voisin des sources du

fleuve et, enfin, au sanctuaire d'un Nebi Bâroûk très vénéré,

héritier présumable, comme d'habitude, de quelque dieu dis

paru.

Mais je n'insisle pas sur ce dernier rapprochement dont je

suis le premier à reconnaître toute l'incertitude, malgré cer

taines apparences assez séduisantes. Laissant de côté, jusqu'à

plus ample informé, toute tentative d'identification sur le ter

rain', je résumerai ainsi, avec les réserves qu'elles comportent,

mes conclusions sur la question en litige :

1. Plus d'une hypothèse, assurément, pourrait se présenter à l'esprit. Ainsi,

par exemple.il y a, dans les parages de Djezzîn, entre la source d'un des prin

cipaux affluents méridionaux de l'Aoulé, et celles du Nahr-Zaherany, une loca

lité ruinée dont le nom, Qaddous ou Qadis, répondrait bien à UHp. Sur le site,

d'ailleurs, peu important en apparence, bien que, d'après une tradition locale,

on y aurait fait certaioes trouvailles archéologiques intéressantes, cC Renan,

Miss, de Ph., p. 521 . Tout près de là, est une Khirbet Seidône dont le nom rap

pelle d'une façon frappante celui de l'antique Sidon de la côte; dans ces parages

encore, une Khirbet Kenaan (cf. Chanaan, père fabuleux de Sidon), et un Kefr

Tibntt dont Renan compare avec raison le nom à celui du roi Tcbnfl (il se

pourrait fort bien que ce villlage fût réellement le lieu de naissance de l'un des

Tebnit-Tennès de la dynastie sidonienne).

Si l'on parvenait à établir qu'il faut faire réellement état de cette Qaddous

moderne pour notre Qadech, il y aurait lieu alors de poser la question de sa

voir si le Zaherany n'aurait pas quelque droit à représenter le fleuve Asciépios.

Toutefois, j'incline plutôt à reconnaître celui-ci dans l'Aoulé.

Par moment, je me demande môme, sous toutes réserves bien entendu, si,

étant admis que l'Aoulé est l'Asclépios et que 'Ên Yidlal serait à chercher à la

source de ce fleuve, il n'y aurait pas, par hasard, quelque relation onomas

tique entre Vn' et le nom moderne du fleuve. Voici comment. Le nom

T)V, considéré comme étant le nom spécifique du fleuve d'Echmoun-Asclépios,

pouvait être vocalisé Yidloul et non Yidlal, ainsi qu'on l'écrit couramment,

et appartenir à ce groupe de noms de fleuves du type S"3', tels que le p3.i,

le Yarmouk, voire le Jourdain lui-même (cf. encore, à certains égards, le nom

du fleuve de Moab Arnon). Qui sait si le nom arabe de l'Aoulé ne serait pas,

par hasard, un débris du vieux nom phénicien, apocopé de la syllabe ini-
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1° Le temple d'Echmoun construit par Bodachloret, et d'où

proviennent nos inscriptions, n'est pas le même que celui cons

truit à Chamim Addirim en l'honneur du même dieu par

Echmounazar II et sa mère ;

2° Ni l'un, ni l'autre n'étaient situés à 'En Yidlal ;

3° L'Echmoun, également révéré par les deux rois, pour des

raisons dynastiques, était un Echmoun particulier, un Echmoun

topique « Echmoun seigneur de Qadech », dont le culte avait été

apporté et introduit à Sidon et dont le sanctuaire primitif s'éle

vait, peut-être bien loin de là, au cœur de la montagne, dans

une ville nommée Kadech et surnommée, pour la distinguer de

ses nombreux homonymes syriens, la Kadech de 'Ên Yidlal.

VIII

Ces pages étaient écrites et les parties essentielles en avaient

été déjà lues devant l'Académie, quand j'ai reçu communication

de deux nouveaux essais sur les inscriptions de Bodachtoret,

l'un de M. Halévy1, l'autre de M. Torrey*.

tiale V, et transformé, dans sa partie restante, par une de ces étymologies

populaires si fréquentes en SyrieV L'origine du nom Nahr el-Aoulé est,

somme toute, parfaitement inconnue et difficile à expliquer en soi. La

forme même et l'orthographe restent incertaines; on transcrit tantôt El-

Aoulë, tantôt El-Awwalé. La première transcription paraît mieux représenter

la prononciation courante ; elle correspondrait à des graphies telles que

Jj^K ^J^' e''c-' c'u' sug£^rent l'idée de « premier, ancien »; mais rien ne di

que ces acceptions, et autres possibles encore, ne soient pas artificielles. Dans

El-Aoulé, le premier /, celui de l'article, pourrait bien, au contraire, appartenir

au radical, qui, dès lors, serait ÀLjJ Laulé = (T>). Ce l radical, pris par

erreur pour l'article arabe aurait appelé devant lui un elif prosthétique confir

mant l'erreur : Nahr Laoulc = Nahr fl-Aoitlc. Cette méprise s'est produite plus

d'une fois dans les toponymes antiques commençant par l et passés directement

dans la tradition arabe syrienne. Le cas le plus instructif est celui, bien connu,

du mot Xi^v, devenu (par l'intermédiaire araméen N3lob) : .LUI, Elminâ, puis

El-mlnd, puis Mini, « port » ; il y en a d'autres.

1. Revue sémitique, octobre 1902, pp. 347-367.

2. Extrait du Journal of the American Oriental Society, t. XXIII, 1902,

pp. 156-173.
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M. Halévy s'occupe des deux pierres exposées au Louvre, qu'il

a pu étudier d'après des estampages mis à sa disposition. Insuf

fisamment informé peut-être sur l'agencement matériel des deux

inscriptions et les conditions générales de la trouvaille, il a cru

qu'elles différaient sensiblement et constituaient deux textes

distincts. Cette erreur initiale lui a fait faire tout à fait fausse

route pour la lecture et l'interprétation de l'une et de l'autre. Il

me paraît superflu de discuter par le menu ses traductions, fon

dées sur une méprise qu'il sera, sans doute, aujourd'hui, le pre

mier à reconnaître. Je n'ose encore espérer qu'il se ralliera à ma

façon de voir, encore qu'elle soit propre à le satisfaire, au

moins sous un certain rapport, en lui apportant, sous une forme

tout autre, il est vrai, et avec une abondance qu'il ne soupçon

nait pas, les éléments topographiques qu'il cherchait d'instinct

dans l'incise si obscure. En tout cas, plusieurs des conclusions

qu'il a été amené à tirer de là pour fortifier son ancienne expli

cation des passages controversés de l'inscription d'Echmoun-

azar II, pèchent par la base. 11 lui faudra donc, à ce dernier point

de vue, reprendre la question de fond en comble, les données sur

lesquelles il a opéré devant subir, au préalable, une rectification

qui en change du tout au tout et l'aspect et la valeur. A lui de

voir, alors, et de démontrer si et comment elles sont conciliables

avec le système, à mon avis difficile à soutenir, dont il s'est fait

autrefois, et persiste à demeurer le champion résolu.

Le travail de M. Torrey a sur celui de M. Halévy {'avantage

de ne pas être entaché du même vice originel. Il apporte au

problème une contribution indépendante et importante. M. Tor

rey a eu l'heureuse fortune d'être présent sur les lieux au moment

de la première phase des trouvailles clandestines. Il a même

réussi à acquérir une des inscriptions, de sorte que, sous ce rap

port, l'Amérique n'a rien à envier à la France. C'est cet exem

plaire qui sert de base principale à sa dissertation, bien qu'il soit

amené, à l'occasion, à tenir compte des leçons fournies par

quelques autres exemplaires. Mais il ne fait usage de ceux-ci

que dans une mesure restreinte et avec des réserves commandées
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par les conditions imparfaites dans lesquelles il a pu en prendre

copie. 11 y a même un certain exemplaire C qui lui a inspiré plu

sieurs fois des doutes sur son authenticité.

J'ai constaté avec plaisir que nous nous sommes rencontrés

avec M. Torrey sur plus d'un point dans l'interprétation. Il a bien

reconnu, comme moi, que les trois premiers termes de l'incise

étaient simplement des noms de lieux. Il lit, toutefois, le troisième

un peu différemment ^ttP yiN « the Resep district », soit le sin

gulier au lieu du pluriel. Assurément, cela serait plus satisfaisant

à certains égards 1 ; mais, tout bien pesé, la coupe matérielle DBizn,

telle que l'a admise M. Berger, semble s'imposer, en raison du

contexte même. Quoiqu'il en soit, à partir de là, M. Torrey a

malheureusement perdu la bonne piste sur laquelle il s'était en

gagé, et j'estime qu'il s'est tout à fait égaré, en coupant, lisant

et traduisant :

7 run rw tjj iï= p ï?n bu?n pva epn

[and] the Reseph District, belonging to Sidon ; who built Uns house like the

eyrie of an eagle.

M. Torrey a aussi déduit du rapprochement des inscriptions

de Bodachtoret avec celle d'Echmounazar II que, dans cette der

nière, Chamim Addirim devait être uu nom de lieu. Mais nous

différons tout à fait d'avis dans la conclusion à tirer de là. M. Tor

rey voit dans ce nom de lieu un simple synonyme de Chamim

Roumim. J'ai donné plus haut les raisons pour lesquelles j'es

time, au contraire, qu'il s'agit de deux localités distinctes. Inu

tile d'y revenir, non plus que sur d'autres assertions où je ne

i. J'avais essayé de couper ainsi moi-même, dans mes premiers tâtonnements,

en me demandant si la lettre qui suit ^UH ne serait pas un 1 au lieu d'un C;

nous aurions eu ainsi la copule conjonctive qui serait venue fort à point devant

Sun pS, fournissant une tournure favorable à l'interprétation du groupe diffi

cile p U?ï : « Eres Recheph, et Sidon-Michal qu'il a bâtie, et Sidon de la

Plaine ». Mais l'identité du n semble être mise au-dessus de toute contesta

tion par les lectures indépendantes et concordantes de M. Rerger, du P. La-

grange et de M. Torrey.
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saurais être d'accord avec lui; par exemple, lorsqu'il admet que

les deux temples construits respectivement par Bodachtoret et

Echmounazar II seraient identiques; que ce temple unique s'éle

vait au lieu dit 'En Yidlal; que cette source de Eu Yidlal serait

celle voisine de Bostân ech-Cheïkh d'où part l'aqueduc qui en

menait les eaux à Sidon; que Bodachtoret serait le frère aîné

d'Echmounazar II et non son cousin germain, et qu'il aurait ré

gné avant et non après celui-ci; que la dynastie d'Echmounazar

est à maintenir à l'époque perse (à 50 ans de distance de Stralon

le Philhellène, lequel appartenait à la première moitié du

iv° siècle av. J.-C), etc. 1

IX

11 me reste, en terminant, à m'expliquer sur un dernier point

d'une nature plus délicate, que je ne puis laisser de côlé, bien

qu'il ne touche pas au fond même du problème épigraphique que

j'ai essayé de résoudre.

La communication que j'ai faite à l'Académie des résultais de

cette étude a donné lieu à diverses observations de la pari de

M. Berger. Tout en reconnaissant qu'elle avait pu faire faire un

1. Je ne parle pas de divers autres points de détail. Je signalerai seulement

dans le nombre, un fait philologique intéressant, s'il était confirmé. Un des

exemplaires copiés par M. Torrey donnerait la préposition a sons la forme épen-

téthique dont j'ai le premier démontré l'existence dans la grande inscrip

tion de Narnaka. Malheureusement, cette variante se trouve dans l'exemplaire C,

qui est sujet à caution.

M. Torrey reprend, à ce propos, l'inscription de Rodachtoret du C. I. S., I,

n° i. Je ni; sais ce que vaut son explication de l'énigmalique rygj par l'assyrien

surinnu « colonne, pilier »; mais sa restitution Qi yix n'est pas aussi nou

velle qu'il se l'imagine; elle figure déjà dans les Phôn. Stud. (III, p. 27) de

Levy de Breslau et, si Hen;in l'a rejetée dans le C. 1. S., à tort ou à raison, ce

n'est pas qu'elle ne se soit pas présentée à son esprit. C'est cette même resti

tution qu'adopte, aujourd'hui M. Berger. Il est certain que cette ancienne inscrip

tion de Bodachtoret doit être désormais éclairée à la lumière des nouvelles. Klle

n'a pas dit encore, je crois, son dernier mot. J'aurai l'occasion, j'espère, d'en

parler à mon tour, mais une autre fois, ne voulant pas surcharger la présente

étude déjà bien longue.



LES INSCRIPTIONS PHÉNICIENNES DU TEMPLE d'eCHMOUN A SIDON 263

certain progrès à la solution, mon savant confrère a ajouté qu'elle

laissait encore bien des points obscurs et soulevait de graves

objections grammaticales et philologiques. Je pense m'ètre suf

fisamment expliqué sur ces dernières. Et, d'ailleurs, le débat est

ouvert; je suis prêt à les discuter quand elles seront formulées

et motivées. Quant aux obscurités qui peuvent encore subsister,

et que j'ai moi-même signalées et sondées en leur lieu, elles

tiennent aux difficultés inhérentes à un texte d'une espèce aussi

exceptionnelle et, surtout, à l'ignorance dans laquelle nous

sommes tous en ce qui concerne la topographie de la Sidon an

tique. Si je n'ai pas la prétention d'avoir réussi à les dissiper

entièrement, j'estime, en tout cas, qu'elles laissent filtrer au

moins un peu plus de lumière et qu'elles peuvent, sans trop de

désavantage, se substituer aux épaisses ténèbres mythologiques

dont on enveloppait le passage capital du texte.

Tout en faisant ces très sérieuses réserves sur mon explication,

M. Berger semble croire que ce sont ses propres lectures qui me

l'auraient suggérée. Je crains qu'il ne se fasse en cela quelque

illusion. Sans doute, la plupart de ses lectures, je l'ai dit chaque

fois que l'occasion s'en est présentée, sont matériellement irré

prochables; mais les sens — tant particuliers que généraux —

que lui et moi nous tirons de ces lectures ne se ressemblent

guère, on l'avouera. Tout est là. D'ailleurs, dans plus d'un en

droit — etjustement dans des endroits essentiels — mes lectures,

même matérielles, diffèrent radicalement des siennes. En réalité,

ce qui m'a donné, comme on l'a vu, la clef de tout le passage,

c'est, d'abord, la rectification, décisive en l'espèce, à la fin de

l'énumération, de "W ]TX « Sidon souveraine » — comme lisait et

comprenait M. Berger — en ~iv ynt « Sidon de la Plaine », ex

pression où j'ai proposé de reconnaître l'exact pendant de ai ]Tï

au début de l'énumération, énumération de l'ordre mythologique

selon M. Berger, de l'ordre purement géographique selon moi;

c'est ensuite la correction duO de D23 en 1, qui nous fournit la

copule nécessaire pour relier entre eux les divers noms de lieux

énumérés. En résumé, je reconnais et j'ai reconnu tout ce que le



264 RECUEIL D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE

déchiffrement matériel doit à M. Berger, sauf pour certaines

lettres que je lis autrement que lui. Quant à l'interprétation, qui

est la grosse affaire, si je lui suis redevable de quelque chose,

c'est surtout de m'avoir montré, non pas la voie à suivre, niais

celle à éviter.

Quant à ce qui est de la remarque faite par M. Berger qu'au

surplus, M. Halévy serait entré avant moi dans cette voie que

j'ai conscience de m'être frayée par mes propres moyens, je me

bornerai à dire que je ne connaissais pas l'essai de M. Halévy

quand j'ai fait ma lecture à l'Académie, et qu'eussé-je connu son

essai, je m'applaudirais d'autant plus de ne pas lui avoir emboîté

le pas dans une voie tout à fait différente de la mienne, qu'elle

l'a conduit à une véritable impasse. Car, si M. Berger n'accepte

mes lectures et traductions qu'avec d'expresses réserves, j'aime

à croire qu'il n'accepte à aucun degré celles de M. Halévy qui

s'écartent des siennes au moins autant que des miennes.

Enfin, mon savant confrère, en présentant ses observations à

propos de ma communication, a cru pouvoir « se féliciter — ce

sont ses propres expressions — de me voir converti à l'authen

ticité des inscriptions du temple d'Echmoun ». Je ne voudrais

pas lui gâter sa joie; mais je me permettrai de faire observer

que je n'ai pas eu besoin pour me rendre à Sidon, de suivre,

comme il paraît le supposer, le chemin de Damas. 11 me fait trop

d'honneur en me rangeant ainsi, bien gratuitement, dans la caté

gorie des « savants, dont l'opinion en ces matières a trop de poids

pour pouvoir être négligée et qui continuaient et ont continué jus-

qu'àces derniers temps àconsidérer toutes ces inscriptions comme

fausses, laissant entendre qu'ils savaient l'histoire de leur fabri

cation k. Je ne me doutais guère, je l'avoue, alors que je lisais ces

lignes, par lesquelles débute le mémoire de M. Berger, que mon

nom y avait sa place tacitement marquée. Je l'apprends aujour

d'hui, non sans quelque étonnement. J'ai peur que mon savant

confrère ne se soit appliqué là, en ce qui me concerne, puisque

c'est à moi que ce discours s'adresse, à prêcher un converti, et

j'oserai dire un converti de la première heure. Je n'ai pas at
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tendu pour prendre au sérieux les inscriptions de Bodachtoret

que M. Berger voulût bien m'ouvrir les yeux à la vérité. Informé

de la trouvaille en même temps que lui, ayant entre les mains

les mêmes copies partielles qu'il avait reçues de son côté, je n'ai

pas hésité, dès le début, sur la valeur que je leur attribuais. C'est

ce que montre suffisamment la communication sommaire que

j'ai faite à leur sujet devant l'Académie, en comité secret, à la

séance du 18 mai 1900. Afin de dissiper l'équivoque que pouri ait

accréditer l'assertion de M. Berger, je crois devoir reproduire

ci-dessous l'extrait authentique du procès-verbal de cette séance.

Il n'y a plus d'inconvénient aujourd'hui à sortir d'une réserve

qu'imposaient alors les circonstances.

Extrait textuel du procès-verbal de la séance du 18 mai 1900 (Comité secret).

— « M. Clermont-Ganneau annonce à l'Académie une découverte épigraphique

très importante qui vient d'être faite à Sidon et qui a suivi de près la décou

verte archéologique des restes du .. dont il a entretenu la Compagnie à

l'avant-dernière séance. Il s'agit de plusieurs inscriptions phéniciennes dont

M. Clermont-Ganneau a reçu de ses différents correspondants en Syrie, des

copies fragmentaires. Malgré l'insuffisance de ces copies, on peut se faire une

idée de la valeurde ces nouveaux textes. On y lit entre autres choses, le nom d'un

roi de Sidon, Bodastoret, homonyme tout au moins de celui qui apparaît dans

l'inscription du C. /. S., n° 4, ou de celui qui apparaît dans l'inscription bilingue

de Dé!os (C. /. S., n° H4|2, peut-être même identique avec l'un ou l'autre. On

ne pourra se prononcer sur ce point, que lorsqu'on aura des reproductions plus

complètes. On voit, en outre, qu'il y est question de l'édification, par le roi, d'un

temple à son dieu Echmoun. Le nom du dieu est suivi d'un vocable qui semble

correspondre lettre à lettre à celui qui accompagnait le nom du môme dieu dans

la grande inscription du sarcophage d'Echmounazar (I. 17) ; ce passage, malheu

reusement mutilé sur le monument du Louvre, a beaucoup exercé la sagacité

des interprètes ; grâce à cette séquence, le nouveau monument nous apportera

probablement la solution du problème.

A ce propos, M. Clermont-Ganneau exprime le regret que le Gouvernement

français n'ait pas encore cru devoir créer en Syrie la mission permanente d'ar

chéologie dont le projet lui a été soumis il y a près d'une vingtaine d'années.

1. Je supprime ici une indication archéologique d'un très grand intérêt, mais

qui n'a pas trait à la question et doit, pour des raisons faciles à comprendre,

rester secrète jusqu'à nouvel ordre.

2. Ce second rapprochement doit être écarté aujourd'hui que nous sommes

plus exactement renseignés sur la forme exacte du nom et la généalogie de

notre roi.
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Si cette mission existait, on aurait, dans des circonstances comme celles-ci, les

moyens d'obtenir de première main, non seulement des informations exactes

sur des découvertes qui s'annoncent comme étant d'une importance considé

rable, mais peut-être aussi ceux d'assurer à notre pays la possession même des

monuments originaux »

Comme on s'en convaincra, en lisant ce document, mon opti

misme ne le cédait en rien à celui de M. Berger. Il pouvait même

y avoir plutôt, à ce moment, quelque témérité à se prononcer

ainsi sur le vu de simples copies partielles et encore insuffisam"

ment contrôlées. Il eût été plus sage de faire quelques réserves

prudentes, tant que les originaux ne seraient pas mieux connus.

C'est ce qu'a bien montré la suite des événements. De nouveaux

exemplaires du même texte n'ont pas tardé à surgir de divers

côtés. Dans le nombre, quelques-uns étaient de nature à éveiller

des doutes légitimes. Ces doutes, M. Berger les a éprouvés comme

moi, et nous avons alors échangé nos impressions à cet égard.

Aujourd'hui encore M. Berger admet lui-même qu'il a pu se

glisser dans le nombre certains exemplaires de contrebande.

C'est également l'opinion de ceux qui, comme Macridy-Bey par

exemple, ont été à même de faire sur place une enquête appro

fondie et ont constaté l'intervention efTeclive des faussaires sur

ce nouveau champ ouvert à leur activilé, champ d'autant plus

facile à exploiter, en l'espèce, que les pierres originales étaient

la répétition littérale d'un seul et unique texte. C'est toujours,

on le sait, par voie d'imitation, et non d'invention, que procèdent

les faussaires les plus avisés. C'est la même histoire que pour

la stèle deMésa, la stèle du temple d'Hérode, l'inscription paléo-

israélile de Siloé et d'autres encore, qui ont donné naissance à

toute une progéniture d'apocryphes. J'ai moi-même dans le temps

démasqué ces fraudes, mais cette œuvre d'épuration nécessaire

laissait naturellement hors de cause les prototypes originaux,

dont quelques-uns même avaient été conquis par moi à la science.

La trouvaille de Sidon n'a pas échappé aux conséquences qu'en

traîne en Syrie toute trouvaille un peu sensationnelle. 11 est con

stant aujourd'hui que, cette fois encore, des faux ont été fabriqués
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et qu'on a essayé de les mettre en circulation. Je n'ai pas dit et

je serais heureux qu'on ne me fît pas dire autre chose, en inter

prétant dans un sens qu'elle n'a pas, la réserve absolue que j'ai

cru devoir garder vis-à-vis des deux monuments présentés au

Louvre, jusqu'au jour où je pourrrais, comme tout le monde, les

y voir exposés. Celte réserve m'était imposée par des considéra

tions personnelles d'une tout autre nature, que je suis prêt d'ail

leurs à faire connaître si l'on m'y oblige. Je montrerai, alors, avec

preuves à l'appui, que, si j'ai cru devoir rester complètement à

l'écart, c'est qu'on m'y avait systématiquement tenu. Je suis de

meuré là où l'on m'avait mis.

§ i2

Où était l'embouchure du Jourdain à

l'époque de Josué 1 ?

Une étude attentive du texte du livre de Josué, comparé à la

configuration du terrain, m'a amené à la conclusion suivante:

c'est qu'au moment où ce document biblique a été rédigé, sinon

dans son ensemble, du moins clans une de ses parties essen

tielles, l'embouchure du Jourdain dans la mer Morte ne pouvait

pas occuper la position qu'elle occupe aujourd'hui ; la mer

Morte devait s'étendre alors beaucoup plus dans le nord, et, par

suite, le point où le fleuve s'y jetait est à reporter dans cette

direction, à 6 ou 7 kilomètres du point actuel.

Cette conclusion, comme je vais essayer de le faire voir,

modifie notablement l'opinion reçue jusqu'ici sur la façon

dont doivent cire comprises certaines données topographiques

du livre de Josué. Elle n'intéresse pas seulement la géographie

physique et la géographie historique de la Palestine ; mais elle

touche à une importante question d'exégèse chronologique,

puisqu'elle a pour conséquence de faire attribuer à la rédaction

du livre de Josué, ou des sources qui ont pu servir à sa rédac-

1. Cf. planche VI.
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tion, une dale vraiment ancienne, ce déplacement de l'embou

chure du Jourdain, solidaire du retrait de la mer Morte, n'ayant

pu s'opérer que progressivement, sous l'action séculaire de

grandes forces naturelles dont la puissance égale la lenteur.

Aujourd'hui, l'embouchure du Jourdain, qui coule droit du

nord au sud, se trouve située à peu près exactement par le tra

vers de Jérusalem, distante d'une trentaine de kilomètres dans

l'ouest. Une ligne tirée entre ces deux poinls serait orientée

sensiblement de l'est à l'ouest Ce que je me propose de dé

montrer, c'est qu'à l'époque où nous fait remonter la rédaction

première du livre de Josué, le Jourdain s'arrêtait, en réalité,

non loin de l'emplacement de l'ancien couvent byzantin de Saint-

Jean-Baptiste, représenté de nos jours par les ruines de Kasr

el-Yahoûd ; l'espace compris entre l'embouchure actuelle et

celte embouchure plus ancienne, séparées par un intervalle

d'environ 7 kilomètres, était alors occupé, à mon avis, par un

prolongement de la mer Morte, dont j'essayerai tout à l'heure

de déterminer la nature et de préciser la limite du côté de l'ouest.

Une ligne tirée entre cette embouchure ancienne et Jérusalem

serait donc orientée de l'est-nord-est à l'ouest-sud-ouest, fai

sant ainsi avec la ligne précédente un angle assez marqué ' ; ces

deux lignes forment les deux côtés d'un triangle dont le som

met serait à Jérusalem et dont la base correspondrait à l'avan

cement progressif, vers le sud, de l'embouchure du Jourdain,

depuis l'époque de Josué 3 jusqu'à celle où s'est établi le régime

existant de nos jours.

La question ainsi posée, examinons de près les passages du

livre de Josué où il est parlé de l'embouchure du Jourdain.

Jusqu'à présent, tous les exégèles se sont accordés pour

admettre, comme un axiome qui n'a pas besoin de démonstra-

1. Avec une légère déviation, d'environ 2 degrés, dans le nord.

2. Environ 14 degrés.

3. Je me sers, ici et ailleurs, de cette expression pour plus de brièveté; mais

il va de soi qu'il faut entendre par là l'époque de la rédaction du livre dit de

Josué.
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lion, que celte embouchure était l'embouchure actuelle. Je rai

sonnerai ici en me plaçant d'abord à ce dernier point de vue,

alin d'en faire mieux ressortir l'inexactitude.

Le livre de Josué nous dit que le territoire de la tribu de Juda

était limité à l'est par la côte occidentale de la Mer de Sel,

c'est-à-dire de la mer Morte, dans toute sa longueur, depuis son

extrémité méridionale, jusqu'à l'extrémité du Jourdain1, en

d'autres termes, jusqu'à l'endroit où il se jette dans la mer

Morte :

yrfln nxp rj nben cp noip bian

Et la limite à l'est était la Mer de Sel jusqu'à l'extrémité du Jourdain.

La limite nord du territoire de Juda, limite qui le séparait du

territoire de Benjamin, est minutieusement décrite, à deux re

prises : d'abord de l'est à l'ouest, à tilre de limite nord du terri

toire de Juda ; puis, de l'ouest à l'est, à titre de limite sud du ter

ritoire de Benjamin. Cette limite partait de l'embouchure du

Jourdain, point d'aboutissement, au nord, de la limite orientale

de Juda à laquelle elle était perpendiculaire, et se dirigeait sur

Jérusalem, qu'elle touchait, pour se prolonger encore au delà,

en suivant un tracé qui sort du cadre de cette étude et dont je

n'ai pas à m'occuper pour l'instant.

Voici la traduction littérale de ces deux passages parallèles.

Le premier s'applique à la limite septentrionale de Juda* :

Et la limite du côté nord est depuis la langue de la mer (OVl

— il s'agit toujours de la « Mer de Sel », autrement dit de la mer Morte),

depuis l'extrémité du Jourdain (ITffil ÎTÏpO) ;

Et la limite monte à Betli Hoglah, etc.

Puis vient l'énumération d'une série de points de repère inter

médiaires qui nous conduisent, de proche en proche, jusqu'à

Jérusalem, et dont ce n'est pas ici le lieu de discuter l'identité.

Le second passage' s'applique à la même ligne de démarcation

!. Jouté, xv, 2 et 5.

2. Josué, xv, 5 et 6.

3. Josué, xvin, 10.
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considérée seulement, cette fois, comme limite sud du territoire

de Benjamin, limitrophe du territoire de Juda. L'auteur biblique

procède en sens inverse, en se dirigeant non plus de l'est à

l'ouest, mais de l'ouest à l'est, soit de Jérusalem vers l'embou

chure du Jourdain. Sa description est l'exacte contre-partie de

la précédente ; il repasse par les mêmes points de repère et abou

tit à l'embouchure du fleuve, en précisant encore davantage le

point où s'arrête l'extrémité orientale de cette ligne :

Et la limite (venant de Jérusalem) traversait jusqu'à l'épaule de Beth Hoglah

au nord, et ses issues (liniNXW) étaient jusqu'à la langue de la mer au nord,

jusqu'à l'extrémité du Jourdain au sud.

Voilà qui est tout à fait catégorique et, à ce qu'il semble, par

faitement clair : l'embouchure du Jourdain marquait le point

d'intersection de la limite orientale et de la limite septentrio

nale du territoire de Juda.

Si, selon l'opinion reçue, l'embouchure n'a pas varié, cette

limite septentrionale ne devait guère s'écarter de la direction

générale indiquée par une droite joignant l'embouchure actuelle

à Jérusalem. C'est ici que surgissent les difficultés qui m'ont

conduit à une solution très différente de celle acceptée jusqu'ici

d'un commun accord par tous les exégètes.

Le premier jalon que rencontre la limite, partant de l'embou

chure du Jourdain pour aller à Jérusalem, c'est la ville de Beth

Hoglah. Beth Hoglah est représentée aujourd'hui par une loca

lité arabe ruinée qui nous en a, comme d'habitude, fidèlement

conservé le nom et l'emplacement : c'est le Kasr Hadjlâ et le

'Ain Hadjlâ1, situés tout près l'un de l'autre. Celte identité, re

connue depuis longtemps, ne saurait être mise en doute. Elle

impose donc aux partisans de la théorie que je conteste la néces

sité de faire d'abord monter la limite au nord-nord-ouest, jusqu'à

Hadjlâ, pour la faire redescendre au sud-ouest dans la direction

1. Le « château » et la « source » de Hadjlâ. L'arabe JUr» correspond lettre

pour lettre à l'hébreu nbart (ffla)
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de Jérusalem, c'est-à-dire de lui faire faire dans le nord un cro

chet inexpliqué et inexplicable.

Si, au contraire, nous prolongeons dans le nord-est, suivant

sa tendance normale, la ligne qui joint Jérusalem à Hadjlâ, au

trement dit Beth Hoglah, — deux jalons assurés de la limite, —

nous voyons que cette ligne vient aboutir au Jourdain, bien loin

de son embouchure actuelle, à peu près à la hauteur de Kasr el-

Yahoùd, c'est-à-dire précisément au point où, pour d'autres rai

sons que je vais donner, je propose de reporter l'embouchure

ancienne du fleuve. C'est déjà un premier argument en faveur

de la thèse que je soutiens. Mais ce n'est pas le seul, et ce n'est

pas le plus important.

Ce qui est plus grave encore, si l'on fait partir la limite de

l'embouchure actuelle du Jourdain, c'est que l'on ne tient et

ne peut rendre aucun compte d'une indication donnée cepen

dant par le livre de Josué de la façon la plus formelle : l'exis

tence de cette langue de la mer Morte, de cette Lâchân, point de

départ réel de la limite. Le texte, et cela à deux reprises, ne

parle pas simplement de la mer Morte, mais bien de la langue

de la mer Morte.

Cette Lâchôn signifie bien quelque chose, j'imagine. Qu'est-ce

que ce pouvait être ?

Le rivage nord de la mer Morte, dans son état actuel, n'offre

rien qui puisse correspondre à cette dénomination si expressive ;

celle-ci, pourtant, doit avoir, ou devait avoir alors sa raison

d'être. L'on ne peut prétendre que la Lâchôn était une presqu'île.

Le delta minuscule formé par le Jourdain à son embouchure ne

saurait mériter ce nom à aucun titre. C'est seulement dans la

partie méridionale de la côte est de la mer Morte que l'on trouve

une véritable presqu'île, celle que les Arabes appellent la Lisân,

« la langue ». Le mot est identique à l'hébreu Lâchôn, mais cette

identité onomastique ne doit pas faire illusion. La Lâchôn du

livre de Josué n'est pas une langue de terre s'avançant dans la

mer, mais bien une « langue de mer » (DM ]1ttn) s'avançant dans

la terre. C'est cette pointe d'eau qu'il nous faudrait absolument
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retrouver à l'endroit où le Jourdain se jette ou se jetait dans la

mer Morte. Eh bien, cette Lâchôn disparue, je crois avoir réussi

à en reconnaître, sur le terrain, des traces très caractérisées.

Comme on le sait, le Jourdain s'est creusé dans la vaste plaine,

profondément encaissée et allongée du nord au sud, qui en

forme le bassin général, — dans le Ghaur, pour lui donner son

nom arabe, — un lit proprement dit, une sorte de rigole relati

vement étroite, ce que les Arabes appellent le Zaur. Or, à peu

près à la hauteur de Kasr el-Yahoùd, le Zaur présente, sur la

rive occidentale, un élargissement remarquable ', qui va en aug

mentant dans la direction du sud-ouest, et qui s'étend jusqu'au

point — vers Koumrân — où les hautes montagnes du massif de

Juda se rapprochent de la côle ouest de la mer Morte, presque

jusqu'à la toucher'. Cette espèce d'évasement triangulaire cons

titue une dépression marquée, un bas-fond stérile, imprégné de

sel, plus ou moins boueux suivant la saison, que je considère

comme le bassin, aujourd'hui desséché, d'une vaste nappe d'eau

étroite et allongée'. C'est cette nappe d'eau, d'une faible épais

seur, qui existait au temps où nous reporte le livre de Josué, et

que ce livre appelle la Lâchôn de la mer Morte. Ce devait être,

en réalité, un grand marécage, ou plutôt une lagune formée par

le mélange des eaux de la mer avec celles du fleuve.

La mer Morte avait alors un niveau supérieur à son niveau

1. Cet élargissement a sa contre-partie, mais beaucoup moins accentuée, du

côté de la rive orientale du Jourdain, le fleuve étant là bordé de plus près par

le massif montagneux.

2. A Ris Fechkha.

3. Sur la configuration de cette région, voir la grande Map de VOrdnance

Swvey, feuille xviir. Cf. la description dans les Memoirs du Palestine Ex

ploration Fund, in-4°, t. III, p. 168-169, et aussi Conder, Tent Work, t. II,

p. 43 et suiv. On pourra, en outre, consulter encore avec profit la relation de

Saulcy, bien que vieillie, incomplète et entachée de certaines inexactitudes,

d'ailleurs excusables pour l'époque (Voyage autour de la mer Morte, t. II,

p. 153, et Allas, feuille II de l'Itinéraire). On remarquera, notamment, les

bourbiers fangeux à la hauteur de 'Ain Hadjlâ, et plus au sud encore, où de

Saulcy a failli s'enliser avec les Bédouins de son escorte. J'y relève, entre autres,

une phrase caractéristique dont la valeur ressortira pleinement de ce que je

dirai plus loin : « Nous entrons alors dans une vaste plaine sans végétation, qui

nous rappelle tout à fait la Stibklia de la pointe sud do la mer Morte ■>.
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actuel', et la pointe de la Lâchôn fusait au nord, jusqu'aux en

virons de Kasr el-Yahoûd; c'est là également que le Jourdain

perdait son nom, là, par conséquent, qu'était son embouchure.

La géologie nous démontre qu'aux âges préhistoriques, la gi

gantesque fêlure de l'écorce terrestre, qui s'étend du lac de Hoûlé

à la mer Morte et qui constitue, dans des conditions uniques sur

le globe, le bassin actuel du Jourdain, était, dans toute son

étendue, occupée par la mer Morte. Peu à peu, sous l'inQuence

de l'évaporation intense à laquelle elle était et elle est toujours

soumise, et peut-être encore d'autres causes* que nous ignorons,

cette mer primitive a baissé de niveau et diminué d'étendue au

point d'en être réduite aux dimensions qu'elle offre actuellement,

et qui ne sont peut-être pas son dernier mot. Bien entendu, ce

retrait a mis des siècles et des siècles à s'effectuer et appartient,

pour la majeure partie, à la période préhistorique. A fur et à

mesure que la mer descendait et se retirait, le Jourdain, très

court à l'origine, s'allongeait de plus en plus vers le sud, se

creusant un lit dans les dépôts sédimentaires abandonnés par la

mer Morte, la suivant pour ainsi dire pas à pas et gagnant sur

elle tout le terrain qu'elle perdait. Le livre de Josué nous re

porte, je pense, à un des derniers stades du phénomène, à une

époque où ce contact du fleuve et de la mer avait lieu à la hau

teur de Kasr el-Yahoûd. A partir de ce moment, le déplacement

vers le sud a continué à se produire ; le niveau de la mer baissait

et le fleuve poussait toujours plus avant son embouchure, se

bâtissant pour ainsi dire un lit avec ses propres alluvions sur les

1. La différence de niveau serait à évaluer à une centaine de mètres. Il serait

intéressant de calculer sur cette base la superficie et la forme du plan d'eau de

la mer Morte dans toute son étendue. La presqu'île de la Lisân, sur la cote sud-

est, ne devait pas encore émerger, et la Sabkha méridionale devait être nota

blement plus grande.

2. Par exemple, l'intervention de quelque commotion sismique, ayant

provoqué une résorption partielle et accélérée de la mer Morte primitive.

L'émersion, dûment constatée, de masses bitumineuses, montant parfois à la

surface, implique l'existence de fissures du fond qui, à des moments donnés,

ont pu produire des fuites considérables et rapides de la masse aqueuse conte

nue dans ce réservoir d'une étanchéité certainement précaire.

Recdeil d'Ahchkologie ouïes r.\i. f. V. DÉCEMBRE 1902. LlTR. 18
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sédiments laissés derrière elle par cette mer en retraite. L'em

bouchure a fini par atteindre le point où nous la voyons aujour

d'hui, et on peut prévoir qu'elle n'en restera pas là1. Au temps

du livre de Josué, la Lâchôn appartenait encore à la mer Morte;

mais le Jourdain commençait déjà à lui en disputer la posses

sion; ce n'était plus guère qu'une lagune allongée mais peu pro

fonde,— une véritable langue d'eau, — et c'est pourquoi le texte

biblique fait cette distinction très juste entre la mer proprement

dite et ce qu'il appelle la langue de la mer. Le plan d'eau de la

lagune et celui de la mer Morte devaient être alors au même ni

veau.

Depuis, la Lâchôn a fini par se dessécher entièrement, mais

elle a laissé sur le terrain une empreinte indélébile et caracté

ristique, ce large évasement du Zaur, dont les contours sont si

nettement dessinés et dont le sol fangeux, stérile, encore tout

imprégné de sel, trahit son origine. La Lâchôn a dû, à un cer

tain moment intermédiaire, constituer un simple marécage,

coupé de flaques d'eau, analogue à celui qui existe encore à

l'extrémité opposée de la mer Morte et que les Arabes appellent

du nom générique de Sabkha3. Ce marais boueux de la Sabkha

se présente comme un appendice en forme de poche plate, à la

partie sud de la mer Morte. Anciennement, la Sabkha devait

être, elle aussi, une véritable lagune, couverte d'une nappe

d'eau mince, mais continue ; elle était comme le pendant de la

Lâchôn septentrionale. Si elle s'est maintenue, plus longtemps

que celle-ci, à l'état de marécage, cela tient en partie, à ce que

de ce côté il n'y a pas, et il n'y avait pas de grand cours d'eau

venant y jeter ses alluvions, comme le fait le Jourdain au nord.

Il ne faut pas oublier, en effet, qu'un fleuve comme le Jourdain

ne verse pas seulement à la mer Morte le tribut de ses eaux ; il y

1. Toutefois, il a dû y avoir, à partir de ce point, un temps d'arrêt. Le

mouvement de progression sera désormais beaucoup plus lent, le Jourdain

ayant atteint aujourd'hui, la poche profonde qui constitue la mer Morte

proprement dite, dans sa partie septentrionale, et le cône de déjection du fleuve

étant bien peu de chose en comparaison de cette énorme cavité où il se perd.

2. Voir plus haut p. 272, note 3.
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charrie en même temps une masse de matières solides en sus

pension, qui, au bout de plusieurs siècles, représente un cube

formidable.

Si la théorieque je propose est fondée, la mer Morte, à l'époque

du livre de Josué, devait avoir deux lagunes similaires, deux

Lâchôn, l'une au nord, l'autre au sud; la première, représentée

par le bassin entièrement desséché dont j'ai tracé les limites, la

seconde, par la Sabkha, témoin encore vivant, pour ainsi dire,

de son état antérieur.

Un troisième passage du livre de Josué vient apporter à cette

induction une confirmation que je crois catégorique. Le voici1.

Le territoire de la tribu de Juda avait, comme nous l'avons vu,

pour limite du côté de l'Orient, la mer Morte en toute sa lon

gueur. La limite sud de ce territoire partait de l'extrémité méri

dionale de la mer Morte pour se diriger dans l'ouest et aboutir à

la Méditerranée, au fleuve d'Egypte, le Nahal Misraïm, repré

senté par le Ouâd El-'Arîch'.

Je laisse de côté les différents point de repère jalonnant le

tracé, pour ne m'occuper que du point de départ qui, seul, nous

intéresse ici :

Et la limite du sud fut pour eux (pour les descendants de Juda), depuis

l'extrémité de la Mer de Sel, depuis la langue regardant au sud (7Hffbn YO

Voilà qui est tout à fait frappant et, si je ne m'abuse, décisif.

La mer Morte avait au sud, comme au nord, une Lâchôn, et le livre

de Josué distingue soigneusement entre la Lâchôn méridionale

et la Lâchôn septentrionale ; l'expression que nous avons ici :

« la Lâchôn regardant au sud » nous fait immédiatement com

prendre la valeur réelle de l'expression employée dans la descrip

tion de la limite nord : « la Lâchôn de la Mer de Sel an nord ».

La Lâchôn méridionale étant représentée aujourd'hui, comme

1 . Josué, xv, 2 .

2. Cette limite est identique à la limite méridionale du pays de Chanaan

telle qu'elle est décrite dans les Nombres, xxxiv, 3.
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je l'ai dit tout à l'heure, par le marécage de la Sabkka1, ces deux

Lâchân, ces deux langues, se font rigoureusement pendant, et

l'existence avérée de la langue du sud implique et explique l'exis

tence de celle du nord telle que j'ai essayé de l'établir par

d'autres indices et arguments de l'ordre historique et géographi

que. En l'absence même de ces autres preuves, la comparaison

rationnelle de ces deux passages suffirait à elle seule pour nous

faire admettre que la Lâchân du nord ne saurait être autre chose

qu'une vaste lagune tout à fait analogue à la Lâchân du sud.

Je conclus donc qu'à l'époque du livre de Josué la nappe

d'eau de la mer Morte poussait encore une pointe au nord, jus

qu'à la hauteur de Kasr el-Yahoûd environ et que c'est vers ce

point qu'était située alors l'embouchure du Jourdain. La justifi

cation de celte conjecture ressort du tracé même de la limite

nord de Juda telle qu'elle est décrite par le document, entre

l'embouchure du Jourdain et Jérusalem. Inexplicable dans la

théorie d'après laquelle l'embouchure ancienne serait identique

à l'embouchure actuelle, ce tracé redevient tout à fait rationnel,

puisqu'une ligne tirée de Kasr el-Yahoûd à Jérusalem passe pré

cisément par Hadjlâ, ou Beth Hoglah, premier point de repère

de cette limite. La direction générale de cette ligne, ainsi déter

minée, introduit dans le problème topographique de l'identifica

tion des autres points de repère qui la jalonnaient, de nouveaux

éléments de solution très importants, mais qu'il serait trop long

d'exposer aujourd'hui. J'aurai occasion d'y revenir ailleurs en

détail'.

1. On ne saurait s'arrêter un instant, et, personne, d'ailleurs, ne s'y est sé

rieusement arrêté, à l'idée que la la Ldchôn méridionale serait la presqu'île de

la Lisdn. Il suffit, pour l'écarter, de remarquer que la Lisân est sur la rive

orientale de la mer Morte, tandis que le territoire de Juda s'appuyait à la rive

occidentale. D'ailleurs, comme je l'ai dit plus haut, l'émergence de la Lisân est,

selon toute apparence, de date relativement récente, postérieure, en tout cas,

à l'époque de Josué.

2. Je ferai seulement remarquer, dès maintenant, que le tracé ainsi entendu

est difficilement compatible avec l'hypothèse émise par de Saulcy et acceptée

autrefois par moi, d'après laquelle la « Pierre de Bohen » serait à reconnaître

dans Hadjar El-Asbah.
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Je terminerai en invoquant deux témoignages historiques, de

valeur très inégale, qui me semblent être de nature à conlirmer

dans des mesures diverses, la thèse que je soutiens.

Si elle est juste, le terrain inondé compris entre Kasr el-Yahoûd,

où s'arrêtait autrefois le Jourdain, et l'embouchure actuelle du

fleuve, a dù passer par des étatc Intermédiaires. Existe-t-il quel

que document authentique qui puisse nous renseigner sur l'un

de ces états intermédiaires et nous prouver qu'à un moment

donné, au point où le fleuve se jetait alors dans la mer, il y avait

réellement un marais, maintenant disparu? Oui, ce document

existe, et il vient nous apporter la preuve formelle qu'au 11e siècle

avant notre ère, il y avait encore, au nord de la mer Morte, une

vaste région marécageuse, qui ne pouvait exister qu'au détri

ment du cours du Jourdain tel qu'il s'offre à nous aujourd'hui.

Il s'agit d'un épisode des guerres des Machabées, raconté pres

que dans les mêmes termes que le premier livre des Machabées'

et par Flavius Josèphe*. Vers l'an 160 avant J.-C, après la

défaite et la mort de son frère aîné [Judas à Elasa, Jonathan

lui succéda dans le commandement des insurgés juifs. Pour

se soustraire aux poursuites du général syrien Bacchidès, qui

occupait Jérusalem et s'efforçait d'écraser les derniers restes

de la rébellion, il se retira, avec ses frères Simon et Jean et ses

partisans, dans le désert de Thecoé, au sud-est de Jérusalem, et

s'y établit*. De là, son objectif semble avoir été de se rapprocher

du Jourdain et d'assurer ses communications avec les Nabatéens

du pays de Moab, sur l'appui desquels il comptait. Grâce à ce

moyen, il se constituait à la fois une base d'opération et une

porte de refuge en cas d'insuccès. Ici se place l'épisode tragique

du guet-apens de Madeba où Jean, chargé de demander aux Na

batéens l'hospitalité pour les impedimenta de la petite troupe

1. Machabées I, ix, 32 et suiv.

2. Antiq. J., XIII, i, 2-5.

3. A un point d'eau appelé la citerne Asphar, Xâxxoc 'Aayâp [(var. 'A<j?âs,

'Ao'/âX), où plusieurs auteurs, s'appuyant sur la Vulgate (lacus Asphar), ont

voulu même, sans doute à tort, reconnaître la mer Morte ou lac Asphaltite.
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juive, périt sous les coups de la tribu des Benê Ya'amri' qui, du

reste, ne tarda pas à payer cher cet acte de félonie.

Pour couper court à cette manœuvre de Jonathan, Bacchidès se

porta en force sur le Jourdain et franchit même le fleuve, sur les

bords duquel les Juifs s'étaient retranchés". Ils étaient campés,

nous dit Josèphe, dans les marais du Jourdain (èv toïç IXeot -cou

'IopSâvsu •/.aTacTpa-o7ceBeu|Aévov). Jonathan, ainsi cerné, acculé au

fleuve, déclare à ses compagnons qu'il n'y a pas autre chose à

faire que d'accepter le combat. « Devant et derrière nous, dit-il,

c'est la guerre; impossible de nous dérober; ici, c'est l'eau du

Jourdain, là, c'est le marais et la forêt' (to 8à JSwp tou 'Iopîôvou

IvOev y.al £v8ev *at IXoç xal Spui/iç) ». Sur ce, l'action s'engage, et le

résultat ne semble pas en avoir été favorable à Bacchidès, car il

dut se retirer sur Jérusalem après avoir subi de fortes perles,

sans oser poursuivre les Juifs, qui traversèrent le Jourdain à la

nage.

Les récits parallèles du livre des Machabées et de Fl. Josèphe

offrent de nombreuses difficultés sur divers points de détail4 et

sont même parfois en contradiction. Ce n'est pas ici le lieu de

1. Sur cet épisode et sur l'origine nabatéenne de ce clan de Madeba, voir

Recueil d'Arch. orient., t. II, p. 206-215.

2. Inutile de faire remarquer que le point du fleuve où étaient les Juifs

devait être tout voisin de son embouchure puisqu'ils se proposaient d'attaquer

les gens de Madeba, ou, selon l'ordre où l'on voudra disposer les épisodes, reve

naient de les razzier. Madeba est à une vingtaine de kilomètres dans le sud-est

de l'embouchure actuelle du Jourdain.

3. Par 6pufj.6« il faut entendre les fourrés épais des bords du Jourdain, qui,

aujourd'hui encore, constituent de véritables jungles.

4. Par exemple, la question de savoir à quel moment l'on doit placer le

désastre de Madeba et l'éclatante vengeance qu'en tira peu après Jonathan.

D'après le livre des Machabées, c'est à la suite de son expédition contre les Benê

Ya'amri que Jonathan « retourna au marais du Jourdain » (à.Tzétj-cpz^m tô ëXo;

toû IopBâvou), où Bacchidès vint l'attaquer. Selon Josèphe, au contraire, la

bataille précéda l'expédition. Même incertitude en ce qui concerne la rive

du Jourdain où eut lieu l'affaire; pour les uns, c'est la rive occidentale; pour

les autres, la rive orientale. Schiirer, notamment (Gesch. (1er Jùd. Volkes,

3e éd., I, p. 2ïi, Arnnerk. 4), est de ce dernier avis; mais la chose n'est

pas démontrée, et les termes du récit de Josèphe qui, il est vrai, ne fait guère que

paraphraser le livre des Machabées, sembleraient plutôt indiquer la rive

occidentale.
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discuter le pour et le contre. Je ne veux en retenir que ce qui

touche directement à la question qui nous occupe : à savoir la

mention formelle de ces marais du Jourdain, dont nous ne re

trouvons plus trace aujourd'hui et qui, nous le voyons mainte

nant, existaient encore au ii° siècle avant notre ère, vers le point

où le fleuve se jetait dans la mer Morte. C'était le reste de l'an

cienne lagune constituant la Làchôn du livre de Josué.

Le second témoignagne que je citerai nous fait descendre à

une époque beaucoup plus basse, au xi° siècle de notre ère; il

n'a qu'une valeur purement traditionnelle, légendaire même;

néanmoins, tel qu'il est, il ne laisse point d'être curieux et, ve

nant après la série d'arguments plus sérieux que j'ai fait valoir,

il peut encore peser d'un certain poids dans la balance. Il nous

a été conservé par un pèlerin russe, l'higoumène Daniel, qui

nous a laissé une intéressante relation de son pèlerinage en

Terre Sainte en l'an 1106-1107.

Après avoir parlé du couvent de Saint-Jean-Baptiste, le Kasr

el-Yahoùd de nos jours, et de l'endroit où Jésus fut baptisé dans

le Jourdain, il ajoute :

Le Jourdain allait jusqu'à cet endroit ; mais voyant son Créateur s'appro

cher pour recevoir le baptême, il quitta son lit et retourna effrayé en arrière.

Anciennement la mer de Sodome s'étendait jusqu'à la place du baptême ;

mais aujourd'hui elle en est distante d'environ quatre verstes. La mer voyant la

Divinité nue au milieu des eaux du Jourdain, s'enfuit de terreur et le Jourdain

recula en arrière, comme dit le Prophète, etc. *.

Et rhigoumène Daniel de citer à l'appui les fameux versets 2

et 5 du psaume CXIV.

Sans nous arrêter aux faits surnaturels invoqués, fort arbi

trairement d'ailleurs', par le pieux pèlerin, nous pouvons rete

nir de ce passage qu'à son époque, une tradition locale, recueillie

par lui et interprétée à sa façon, conservait encore le souvenir,

plus ou moins confus, d'un temps où la mer Morte s'étendait

1. Pèlerinage en Terre-Sainte etc., §29.

2. Il s'agit, en réalité, dans le Psaume en question, du passage à pied sec

de de la mer Rouge et du Jourdain.
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à quatre verstes, c'est-à-dire à plus de quatre kilomètres dans le

nord. Il y a là un accord, au moins singulier, avec les résultats

que j'ai obtenus par suite de raisonnements d'un tout autre

ordre.

Si même on osait prendre au pied de la lettre le chiffre de

quatre verstes, donné par l'higoumène Daniel, comme celui de

la distance effective qui séparait de son temps Kasr el-Yahoûd

de la mer Morte, on pourrait prétendre en tirer une conclusion

matérielle qui ne serait pas sans importance. Cette distance,

évaluée par lui à quatre kilomètres environ est en réalité au

jourd'hui, et était déjà vers le commencement du xix° siècle, de

sept kilomètres. Cette différence impliquerait que depuis l'époque

de Daniel, c'est-à-dire, dans l'intervalle d'environ sept siècles,

le mouvement de retrait de la mer Morte et de progresssion de

l'embouchure du Jourdain dans le sud aurait été de trois kilo

mètres. Sans doute, il serait assez séduisant d'essayer d'en dé

duire — en supposant, d'ailleurs, toutes choses égales — le taux

moyen de la vitesse du mouvement dans la période antérieure

comprise entre l'épisode de l'histoire hasmonéenne et le xne siècle

de notre ère. Nous aurions ainsi une sorte de base chronomé-

trique. Mais je crois qu'il faut en rabattre singulièrement. Il se

rait plus que téméraire de faire sérieusement fond sur la donnée

numérique de Daniel *, et il convient de réduire son dire à sa

juste valeur : une information purement légendaire sur un fait

dont la réalité physique nous est attestée par des documents et

des observations d'une nature heureusement plus sérieuse.

1. La verste = 1.067mètres.

2. Sans parler de l'incertitude sur la localisation exacte de la légende du

baptême, localisation qui a pu varier quelque peu au cours des temps, il est à '

remarquer que, dès le iv» siècle (Itiner. Burdigal., éd. Geyer, p. 24, cf. Gré

goire de Tours, De gloria martyr., XVII), ce lieu était montré à 5 milles ro

mains de l'embouchure du Jourdain, ce qui équivaut à peu de choses près à la

distance actuelle de 7 kilomètres.
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§ 43

Monuments palmyréniens.

Mon confrère M. Babelon a bien voulu me remettre dernière

ment un lot de photographies exécutées à Constantinople d'après

 

divers monuments antiques, dont quelques-uns ont un aspect

très suspect. Ces photographies lui ont été envoyées il y a déjà

plusieurs années, et ses souvenirs ne lui permettent plus d'en

préciser la provenance.
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J'ai remarqué, dans le nombre, trois monuments palmyré-

niens, A, B, C, dont l'authenticité ne saurait faire doute et qui

m'ont paru assez intéressants pour mériter d'être reproduits.

A. — Le premier est anépigraphe. C'est un bas-relief en pierre

calcaire mesurant : 0m,31 de hauteur, dans son état actuel (il

est brisé à sa partie inférieure); 0m,21 de largeur; 0m,06 d'épais

seur. Il représente un jeune homme en pied, imberbe, drapé

dans une toge; le bras droit est engagé dans un pli du vêtement ;

la main gauche, ramenée contre la poitrine, tient un objet indis

tinct, tablette ou peut-être clef? Derrière lui, une draperie

tendue, faisant fonction de dorsalinm\ fixée à ses deux coins

supérieurs par deux fibules à têtes fleuronnées, ornées de palmes.

Tous ces divers détails sont conformes à ceux que nous offre

d'ordinaire la statuaire funéraire de Palmyre. Il est possible que

le bas-relief fût accompagné d'une inscription qui, gravée sur la

partie inférieure, aura disparu avec elle.

B. — Buste, calcaire; hauteur O"^. Homme nu-tête, barbe

en fer à cheval, coupée très courte; drapé dans une toge, les

deux mains dans la position usuelle, la gauche tenant serré un

pli de l'étoffe.

Inscription palmyrénienne de quatre lignes, disposées deux

par deux à droite et à gauche de la tête :

-a mtF® =v n:w

bnn pS© // —d 33

L'an 552. — Sî'oûnâ fils de Cnalman, hélas I

La-transcription du texte avait déjà été donné par le P. Scheil

avec quelque inexactitude pour la date, d'après une copie de

seconde main. L'original appartenait alors à M. Whitall, à Kadi-

keuy, des environs de Constantinople. Les noms sont connus.

Je ferai seulement remarquer,' à propos du premier, que j'ai

trouvé aussi l'orthographe, jusqu'ici sans exemple, sur un

petit cippe palmyrénien mutilé qui existait en 1872 au Musée

1. Cf. mes Études d'Arekéol. Orient., I, p. 113.

2. Revue Biblique, 1893, p. 630 n° VII.
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de Saint-Irène, à Constantinople, et dont j'ai pris alors l'estam

page1.

 

Nous avons évidemment ici le mari de la Palmyrénienne ^nS,

femme de Sî'oûnâ fils de Chalman, dont le buste se trouve au Mu-

1. Vérification faite, c'est le fragment dessiné, mais non transcrit, sous le

n° 122 de Vogué, Syr. Centr. M. Lidzharski (Handb., p. 328), s'appuyant

justement sur notre inscription, d'après le P. Scheil, a cru qu'il fallait, là aussi,

lire de même MUPD. M. Mordtmann (Z. D. M. G., 38, p. 587) avait déjà lu

correctement ; seulement, l'existence, aujourd'hui avérée, de la variante

orthographique rend bien précaire son explication mythologique de ce

nom propre par +

Je ferai remarquer, en outre, que la copie de de Vogué, ou plutôt de Wadding-

ton, montre à lort, — mon estampage, très bon à cet endroit, en fait foi — les

traces d'un waw entre les deux épithètes de la divinité: MDm ^1>n:ïO.
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sée de Berlin Il résulte de l'épitaphe de celle-ci qu'ils avaient un

jeune garçon appelé Chalman, comme son grand-père. La con

cordance chronologique assure l'identité des personnages, le buste

de la femme étant daté de l'an 546 des Séleucides (234 J.-C), et

celui du mari, de l'an 552 (240 J.-C), soit un intervalle de six

ans entre la mort des conjoints.

 

C. — Buste, calcaire; brisé au niveau des épaules, largeur,

0m,39. Jeune homme imberbe, nu-tête; cheveux courts et anne-

lés; dorsalium. A droite, inscription palmyrénienne de trois

lignes, plus une lettre en rejet inférieur :

Hélas ! 9an

Haddoùdan nTTH

Fils rie Mezabbanâ "Il

Même provenance que la précédente. Noms connus.

i. Lidzbarski, Handb., p. 487, VA. 2660. Des deux explications du nom de

femme Wib, entre lesquelles hésite M. Lizdbarski (ï6.,p. 502), l'une (par Auia

« née au mois de Lôosj » n'est guère vraisemblable ; l'autre (féminin de Vf)) pa

rait préférable.
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Publiée en transcription, dans les mêmes conditions, par le

P. Scheil (op. c, n° VI), qui avait cru devoir lire le premier nom

yrrw. La correction prm, confirmée par la présente photogra

phie, s'imposait à première vue; je l'avais notée, en son temps,

sur mon exemplaire de la Revue Biblique, et M. Lidzbarski (op.

c, p. 271) l'avait proposée avec raison de son côté.

§44

Inscription grecque de Dora.

Mon confrère, M. S. Reinach, a bien voulu me communiquer

la copie d'une inscription grecque qui lui a été envoyée de Pa

lestine, il y a déjà nombre d'années4. Cette copie, dont je donne

ci-dessous le fac-similé, est accompagnée de l'annotation sui

vante, au crayon :

Inscription copiée d'une pierre se trouvant près de Tantoura (En Dor de la

Bible) en Palestine.

L'auteur de l'annotation — qui doit être quelque résident de

la colonie israélite de Zemmârîn — a fait évidemment confusion

entre la fameuse Endor de la pythonisse (aujourd'hui 'Ain Doùr,

dans l'intérieur des terres, au sud du Tabor), et la ville maritime

de Dora, la Dôr des Israélites et des Phéniciens, dont l'emplace

ment et, dans une certaine mesure, le nom même sont repré

sentés par le petit village arabe de Tantoùra, à une douzaine de

kilomètres au nord de Gésarée, à cinq kilomètres au nord-est de

Zemmârîn.

L'inscription devait être gravée, avec assez de soin, sur une

sorte de cippe à couronnement triangulaire avec acrotères, dont

les dimensions ne sont pas indiquées. Bien qu'un peu lourde

d'aspect, la copie est exécutée avec conscience. Il s'y est glissé

1. Une annotation au crayon porte la date 1887, qui est apparemment celle

de la trouvaille.
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quelques erreurs matérielles qui tiennent peut-être à des acci

dents de la pierre et se corrigent facilement. Je la lis :

Zo)î(Xa) (ou Z(o?(X)X'?)1 (s)v(Ô)«Se xaïxai è-rùv TpiâxovTa çtXavîpsç.

TXff' 'AraXXafeu (0)«p<xei!

Ici gît Zôïla, (âgée) de trente ans, aimant son époux.

(L'an) 233, le 26 (du mois) d'Apellaeos. Courage I

Les quatre premières lignes de cette épitaphe ont évidemment

la prétention de former un hexamètre. Le nom de femme Zôïla,

Zôilla, bien qu'assez rare, n'est pas sans exemple*; c'est la forme

féminine du nom masculin ZwïXo?, ZwïXXoç, nom très répandu,

particulièrement en Syrie, peut-être, comme l'a supposé autre

fois Renan*, par suite de quelque analogie avec un nom sémi

tique qu'il s'agirait seulement de déterminer. Un petit cippe de

Sidon' nous a déjà fait connaître une défunte : ZuetXXa xpT0^;

l'existence de cette forme, avec réduplication du lambda, tend à

faire pencher la balance, dans notre inscription, en faveur de la

restitution ZwïXX', de préférence à ZwïXa; elle est confirmée

d'autre part, semble-t-il, par l'orthographe ZuiXXo; (déjà attestée

par Hesychius, s. v.) dont une inscription de Byblos nous donne

un triple exemple5. Il est à remarquer que ce nom de Zoïle avait

pu être mis à la mode dans l'onomastique locale de l'antique

Dôra par le « tyran » de ce nom qui, à l'époque d'Alexandre

Jannée, avait joué un rôle politique important dans l'histoire de

cette ville et de Césarée, sa voisine*.

Vu la provenance du monument, il est à présumer que l'ère

employée dans l'inscription est celle dont nous constatons l'usage

sur les monnaies autonomes de Dôra frappées à l'époque impé-

1. Peut-être la seconde restitution est-elle à préférer, en admettant uneélision

du a final justifiée par la forme métrique de cette partie de l'inscription.

2. Pape-Benseler, W. der Gr. FAgenn., s. v.

3. Renan, Mis», de Phên., p. 2H, 383, 646.

4. Id., ib., p. 383.

5. Renan, op. cit., p. 211 : ZwVXXoç Zwi'XXou toù ZarîXXou.

6. Fl. Josèphe, Ant. ]., XIII, 12, 2, 4.
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riale' : c'est-à-dire l'ère de Pompée (64-63 av. J.-C), ce général

romain ayant délivré JDôra du joug juif ainsi que bon nombre

d'autres villes syriennes. A ce compte la date serait du 26 Apel-

 

2UMAC N BA

àCKC I T Al

CTUNTPIA

KONT A 0/

AA Nà POC

TA CAT1J. A

AA I OT KS

^ oa pcei jj

i

1. De Saulcy, Num. Terre S., p. 142 sqq., 405 (en tenant compte des ob

servations et rectifications de Babelon, Cat. Perses Ach., p. clxx, 205 sq). Cf.

Schûrer, Gesch. d. Jiid. Volks, II, p. 110.

2. Fl. Josèphe, Ant. J., XIV, 4, 4; G. J., I, 7, 7.
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laeos 233 — 64/63 = 169/170 J.-C. ; elle se concilie bien avec

l'aspect paléographique du texte. Notre inscription nous fourni

rait donc la première mention connue de l'ère propre à Dôra dans

un document lapidaire.

Ce serait, en outre, jusqu'ici la date la plus basse dans l'em

ploi de cette ère, la monnaie la plus récente de Dôra parvenue

jusqu'à nous étant celle d'Hadrien1, émise dans cette ville en

l'an 180 = 116/117 J.-G.

Dans l'ignorance où nous sommes du calendrier dont on pou

vait se servir à Dôra, on ne saurait dire à quel mois correspond

ici celui d'Apellaeos.

§ 46

Fiches et Notules.

L'ère de Tyr. — La date de la mosaïque de Nebi Younés. — Inscription de

Deir Sem'àn. — Sahouet (el-Khidhr). — Qeôç 'Ape|i8r]vô« et 'Aramtâ.

— L'ère et le calendrier de Tyr. — L'inscription de la grande

mosaïque de Qabr Hiram, près de Tyr est datée : « du mois de

Daesios de l'an 701, indiction IX ». Comme Renan (Miss, de

Phén., pp. 613 sq.) l'a parfaitement reconnu, l'ère employée ici

ne peut être que celle de Tyr, dont l'époque est généralement

fixée à l'an 126 av. J.-C. Il en conclut que la date de la mosaïque

doit être : 701 — 126 = 575 J.-C. Il ne semble pas, dans ce

calcul avoir tenu suffisamment compte de deux autres données

concomitantes : celle du mois et celle de l'indiction. Dans le

calendrier spécial en usage à Tyr, Daesios était le 9° mois et

s'étendait du 19 juin au 19 juillet. Or, en juin-juillet 575 J.-C,

on était dans l'indiction VIII et non dans l'indiction IX. Pour

obtenir la concordance voulue, il faut admettre que la date

réelle est : juin-juillet 576, et non : 575 J.-C, l'indiction IX

commençant le 1er septembre 575 et finissant le 31 août 576. Il

convient donc, pour trouver l'année correspondante de l'ère

1. Babelon, op. cit., p. 207, n0' 1437, 1438.
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chrétienne, de retrancher 125 et non 126 de l'année tyrienne,

tout au moins à partir d'un certain moment de cette année ty

rienne.

La formule me paraît se vérifier pour un second cas qui nous

est fourni par une autre inscription du pays tyrien (Renan, op. c,

p. 543) ainsi datée : « au mois d'Artemisios de l'an 712, indic

tion V » . Ici encore, Renan a calculé en gros : 712 — 126 = 586

J.-C. Mais, dans le calendrier tyrien, le mois d'Artemisios, qui

est le 8e mois de ce calendrier, correspond à 19 mai-18 juin; or,

à ce moment de l'année 586 J.-C, on était dans l'indiction IV

et non dans l'indiction V (laquelle commençait le 1" septembre

suivant). Il convient, par conséquent, d'opérer la même rectifi

cation, c'est-à-dire de calculer sur la base différentielle 125 et

non 12t>; cela donne pour la date réelle de cette seconde inscrip

tion : mai-juin 587 J.-C, date qui satisfait pleinement à la con

dition indictionnelle : V. Il est à supposer que le point de départ

exact de l'ère de Tyr devait être le 19 octobre 126, soit le l°rHy-

perberetaeos, premier mois du calendrier tyrien. Par conséquent

chaque année tyrienne doit chevaucher sur deux années chré

tiennes, et il est prohable qu'il faut retrancher 126 dans les pé

riodes comprises entre le 19 octobre et le 31 décembre (1er Hy-

perberetaeos et 14 Apellaeos), tandis qu'il faut, comme nous le

voyons, retrancher 125 dans les périodes comprises entre le

1" janvier et le 18 octobre (15 Apellaeos et 38 Gorpiœos).

— La date de la mosaïque de Nébi Younés (R. A. O., V,216-217).

— Après avoir dit (p. 215) que les deux dates devaient être lues :

tÇj(' = 665 de l'ère de Sidon (= 554 J.-C), et non el,*' = 695

(= 584 J.-C), j'ai, par inadvertance, dans la suite de mon rai

sonnement, fait état de ce dernier chiffre et opéré sur la base

erronée : 665 de Sidon = 584 J.-C, au lieu de : 554 J.-C. Il faut

effectuer la correction nécessaire et substituer 554 h 584 : p. 216,

lignes 8 et 11 (d'en bas), et p. 217 (d'en haut) lignes 10 et 26'.

1. Prière, en outre, de corriger, à la 1. 24, la coquille : 6S5, en 665.

Hkcukil u'Ahcubolooib orientale. V. Janvikh-Mars 1903. Livr. 19.
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Cela ne change, d'ailleurs, rien aux conclusions chronologiques

touchant le calcul des indictions, avril et septembre 554 J. -G.

tombant bien respectivement dans les indictions II el III.

— Inscription de Deir Sem'ân (Wadd., n° 2694; cf. R. A. O.,

IV, 85 sq.). — Je m'aperçois que la restitution que j'ai proposée,

au lieu de celle, inadmissible, de Waddington, l'avait déjà été

incidemment, mais expressément, par Renan (Mission de Phé-

nicie, p. 611). Le même verset du Psalmiste (XCII, 5) se re

trouve, comme l'a reconnu Renan, dans la grande mosaïque de

l'ancienne église de Saint-Christophe du Qabr Hiram, près de

Tyr.

— Sahouet (el-Khidhr). — Le mot mi* s'est rencontré jusqu'ici

dans deux inscriptions nabatéennes de Pétra (C. I. S., II, no"350,

354). J'avais proposé de l'expliquer par l'arabe "»y^> (R. A.O.,

II, 372). Je m'étais même demandé plus tard [R. A. O., II, 180)

s'il ne faudrait pas reconnaître ce même mot dans un toponyme

hauranien sur la véritable forme duquel nous n'étions pas encore

fixés, et qui est orthographié lyj dans le C. 1. S., II, 188, et

•«H** Par M. Dussaud(Foy. arch. au Safa, p. 161); je supposais

que la forme originale pouvait être en réalité, etquele nom

de la localité Sahouèt el-Khidhr (a la Sahoué de Saint-Georges »,

ainsi surnommée pour la distinguer d'autres homonymes haura-

niennes telles que Sahouet el-Rlât), localité qui ajustementfourni

une inscription nabaléenne, pouvait être lui-même la survivance

dcnotre motnabatéen. M. Littmann veut bien m'écrire (23. 12. 02)

que la première partie au moins de celte conjecture est formelle

ment vérifiée par le témoignage du Dr G. E. Post, qui réside de

puis quarante ans en Syrie et connaît admirablement l'arabe ;

la véritable prononciation, notée par lui sur les lieux mêmes est

bien, comme je l'avais présumé, Sahouet el-Khidhr, j-Ï^A •>4-*1.

1. Par suite d'une erreur de mise en pages, l'article 0eô« 'Ape|i9vôç et

'Aramtâ, figurant au sommaire du § 46, p. 288, a du être renvoyé à un pro

chain § Fiches et Notules.
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§ 47

Inscriptions grecques du Pont.

M. Cumont' vient de publier un petit groupe d'inscriptions

grecques inédites de l'ancien royaume du Pont, d'après des

copies malheureusement trop souvent défectueuses, ce qui en

rend parfois le déchiffrement très difficile. Je donne ci-dessous

quelques observations que m'a suggérées l'étude de ce travail,

en général excellent, dans l'espoir qu'elles pourront peut-être

contribuer à l'élucidation de plus d'un point demeuré encore

obscur.

— N° 8. Zsù; 'Einxapzwç. — Cf. la dédicace d'un autel au

même dieu, faite presque dans les mêmes termes (-ràv (3w[/.ov

iSpisacto), dans une inscription de Bostra".

— N* 16. Lignes 1-2; la restitution de AIAS0OT en 8oûXou 0sou

demeure douteuse; on attendrait plutôt un autre nom ou pré

nom de Florentianos; At(a)[!]0ou répondrait assez bien à la gra

phie, mais le nom est rare. Peut-être A'tXfou??

L. 3-4 : KAICA€0»AO|THC, est peut-être à lire tout bon

nement : x«i (<&)X. (0e)[o]SsT^ yuviîx»? (sîc)> au ^eu ^e rfS

Y'JVï)x.!5i;.

— N»22 : MNHMHC; je compléterais : [Ivexev] u.vfy«iç; pour

la place de la préposition avant le mot qu'elle régit, cf. n° 9, 11.

6-7. Maxâpcsç, bien entendu, doit être considéré comme le nom

du défunt, et non l'épithète funéraire ixaxctptoç.

— N° 27. IOYAAOC; au lieu de 'IôXaoç ou 'IiuXiavéç, je resti

tuerais plutôt : 'IouX(X)oç, nom assez en vogue dans ces parages

(cf. au n° 13, l'épitaphe d'un 'IoOXXoç 'IoûXXoj). Après l'énoncé de

la date : l%o»ç p£V (168 de l'ère d'Amasie = 168/9 J.-C), les

caractères énigmatiques €T0D sont peut-èlre à interpréter :

e'(=xévre) -f-tw, abréviation hybride de (iréjAu^w, sous-entendu

1. Revue des Études Grecques, 1902, pp. 311-335.

2. Waddington, lnscr. gr. et lat. de la Syr., n« 1907. Cf. un temple du

même dieu dans une inscription de Gerasa, Jf. du D. P. V. 1901, p. 18, n° 7.
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}«;v{ — « au 5" mois » '. Ce mode d'abréviation rappellerait de

très près celui que j'ai découvert, dans deux inscriptions de Jé

rusalem étudiées plus haut (pp. 165, 166), pour le mot zev-r;y.s!7Tr(.

C'est un fait bien connu que, dans plusieurs calendriers grecs,

notamment en Asie Mineure, les mois étaient désignés par leurs

simples numéros d'ordre. Si je ne me trompe, nous pourrions

avoir de nouveaux indices de ce fait dans les inscriptions

suivantes, nos 29 et 31.

— N" 29. A(?)éTOTCSIAC. M. Cumont pense que EAC peut

être une transposition pour CZA = l'an 261 de l'ère d'Amasie.

Je me demande si la date ne serait pas plutôt du même siècle

que celles des n°s 27 et 28 et s'il ne conviendrait pas, en consé

quence, de lire : (p)Ça', (s'), soit : « de l'an 161, au 5e (mois) ».

Le début de l'épitaphe a été ainsi copié :

/WIPVAAYCINATTAKGÛNIACI

TIB6PKG0, etc.

Trôspiw et la suite se restituent sans peine. Quant à la première

ligne, M. Cumont la considère comme illisible. M. Th(éodore)

R(einach) (en note) est tenté d'en lire la fin : àx(eOxovia<Jt[v], mot

inconnu qui serait un synonyme d'<k£'.y.6vicyu.a ; mais l'emploi

même de ce dernier mot est bien peu vraisemblable dans une

épitaphe de celte espèce. Je proposerais :

(Ma)puXX(e)(va n(a)xu>v£(a) ($)[X](aou(û>) Ti6ep(<j>.

La dédicace funéraire serait faite par Marullina Paconia à son

mari Flavius Tiberius Diogenes. Ces deux noms de femmes sont

bien connus; cf., pour le premier, son correspondant masculin

MapùXtvoç, dans l'inscription n° 33, provenant des mêmes parages.

— N° 30.

XAPITCON

ITAAIKICIAIA

TYNÉKICIAIA

etc.

1. Peut-être en était-il de même au n° 28, qui semble être mutilé à la fin :

ïtouî fïl — fîP • l< ^e ' an [au a," mois] ».
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M. Gumont a lu avec raison :

Xapkwv 'lTaXtx[fj] l[5t'a] yuvevù l[S]ta '.

Il ajoute que la répétition du mot î3îa est étrange, mais qu'il

ne voit pas d'autre explication possible. Il y a eu sûrement là

un doublon commis par le lapicide, et je crois qu'il est facile

d'en découvrir la cause : c'est l'identité de la finale Kl des deux

mots superposés ITAAIKI et I"YN€KI; après avoir gravé ce se

cond mot, le lapicide, en reportant les yeux sur le modèle qu'il

copiait, a repris sa copie à la syllabe identique Kl de la ligne

au-dessus et a répété machinalement à la ligne 3 les caractères

qui suivent cette même syllabe à la ligne 2.

— N° 31. La date ÉTOYCierA, est lue Itouç Çt[p'T] = 165*. Le

A qui suit reste inexpliqué. Ici encore on pourrait, comme plus

haut (no! 27 et 29), penser h la lettre numérale a' = 1 indiquant

le premier mois de l'année.

— N° 32. AN€CTHC€NOKIVICONYICO, etc. Je doute fort que

le nom du fils défunt, au datif, doive être restitué en Aixivfwt;

l'emploi du iôta adscrit serait surprenant à pareille époque

(126/7 J.-C). J'inclinerais à corriger ainsi la copie, en tenant,

compte de ses éléments graphiques : (rEppi.)twv[i] « à Hermion ».

Les cas obliques de ce nom, très répandu, peuvent s'écrire aussi

bien avec le w qu'avec le o.

— N° 34. Texte désespéré, complètement défiguré par la

copie. Semble être l'épitaphe métrique d'une femme morte

par accident — ?j3ui(a) (S)Oav(ov)?), peut-être en donnant le

jour à une fille — ((tf))v (E)îp^vïjv), triste présent — a'tvov ocôpsv?

qu'elle laisse au père devenu veuf — ^pcp [wa]tp(t) Xe((icw)? ou

Xixo3<ra?)??

1. Il faut observer que le lapicide a, en réalité, écrit eïSi-z dans les deux cas

avec l'orthographe vulgaire ei =: i.

2. Pourrait-on restituer (<r°P') = 176? Cela aurait, au moins, l'avantage

d'éviter la transposition anormale dans l'ordre de grandeur des trois nombres.
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— N° 45.

OOIAAA-0P-

<J>G)TCOKYP

ICOMOYKAI

TAYKYTATGû

KAinOGINO

TATCoerroNCo

6I0YAIANHMNH

MHCXAPINAN0

CTHOTHZPCZNTAT

KAT6A6YTHOAATA

eOYCAYC

M. Cumont propose de lire :

Tî5] çtX[av]6p[o)iî](o[Ti]t(i) xupîw [xsu xa't y\w.vz<xz(ù ym icoOivotixtii)

(i)~C{ôviù (9) 'IouXtavij wfmrfi yjxpw àv(£)axï;(ca).. Z[to]vxai; xa[l] xeXeu-

x^(a)a(v)ta(ç)

Seule, l'auteur de la dédicace, Iouliané, serait nommée ; le,

ou les défunts ne le seraient pas, contrairement à l'usage

constant. Aussi, serais-je plutôt tenté de lire, au début :

'Oç(XX(a) çw (nom du mari) xw xopfu, etc.

Puis, aux lignes 7-8 : (è^svco E'touXiavjw] l.

'OçfXXa, ou peut-être même, 'OçiXXfda, équivalent du nom latin

Ofellia, etc., serait l'auteur du monument élevé par elle à son

mari et à son petit-fils; le nom de celui ci serait Ioulianos et le

nom de celui-là se terminerait en — peut-être 'P[i}]?w =

'Poûçw?, précédé de quelque prénom.

A la ligne 9, il faut peut-être rattacher à ce qui précède la

phrase finale commençant par ÇSWtocç, en interprétant comme

(oû)ç le groupe copié ZPC entre ce mot et âvéaxijaa; le sens serait

alors quelque chose comme : « lesquels, vivants et morts, je

chéris toujours, ou je n'oublie pas »?? Le verbe, avec ou sans

négation, se cache peut-être dans le groupe OYCAYC, qui pou

vait être encore suivi de quelques lettres disparues? Celte coda

était peut-être métrique.

1 . Toujours avec l'orthographe vulgaire ei = i.
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— N° 47.

AITHAOlKKcpAXOYOCAKYAATTATPI

Je proposerais :

'A(Ypi'x)a(<;) (xai) 4»(Xa)ûû[i]sç Axt5X(a) x(a)Tpl

Le monument funéraire serait élevé à Akylas par ses deux

fils Agrippas et Flavius; il faudrait, en conséquence, restituer

à la ligne 2 àné<rrrpa,[v]. L'orthographe 'A-j-pixa? pour AypItkoiç est

bien connue par ailleurs. Vu la physionomie de ces trois noms

ainsi réunis, il ne serait pas impossible que la famille fût d'ori

gine juive.

— N° 5i. Pierre brisée à droite. Ex-voto relatif à la source

thermale de Kavsa (Thermœ Phazemonitidis) :

1 TTPOKAOCCINnr///

2 PEINACEYXAPI///

3 NVKpAICKAirOI •

* TnnANTnN<f>IA

s KOnTiNnPEniÇ

6 9HAEKAIT0YCY ■

7 AYTOYCYN<bOPO-

8 XPHCCTOCCINn

9 AieoYprocEnoiEitï

M. Cumont lit :

IlpéxXoç 2tv(i)[xsùç ÛYi]s£vaç eù^apifrao taïç] Nû(u.)ipaiç xal no[setîôtot]

-Ç> xav-co)ç(e)X[{u.<o..] x6xt(s)iv xp£it(e)i [xéSa? la] (h) 8à xal ... aùtou auv-

çépo[uç]. Xpï)<xaTOi; Etvcofxeùç X'.8oupYoç èxoi'îi.

Ce serait une dédicace faite aux Nymphes et à Poséidon par

Proclos de Sinope, reconnaissant d'avoir obtenu sa guérison et

échappé à une opération chirurgicale dont il était menacé. J'in

cline à lire d'une façon quelque peu différente :

IlpéxXoî Sivw[xeùç, u](f)ti[i]voLç eù^apt[<7T<ôv] Nu^çai^1 xal (Sw-

x)[îjpt] tw zâvTwv »(û)X[axi],... (âvi^Yetpev?). [MvY)aj9î58èxalToùç?u[louç]?

aÙToO uuvfopo[î3vTaç], etc.

1. Peut-être AN en ligature? = Oytâva;,

2. Peut-être YN en ligature?
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Proclos de Sinope, ayant été guéri, a en reconnaissance élevé... aux Nymphes

et à Sôter, le protecteur universel. Qu'il se souvienne aussi de ses ? fils? qui y ont

contribué. Exécuté per Chrèstos de Sinope, le tailleur de pierre.

Je supprime l'article toiîç devant Niîjaçmç, conformément à

l'usage; l'étendue de la lacune ne comporte pas, d'ailleurs, ces

quatre lettres, la justification générale des lignes pouvant être

évaluée à 16 ou 17 lettres. L'association de Poséidon aux

nymphes de la source était faile pour surprendre. La restitution

SwTîjpt se concilie bien avec les éléments paléographiques de la

copie. Dans ce Sôter je reconnais Asklepios Sôlèr, le dieu de la

santé qui, ici, est bien en situation. Pour le vocable qui lui est

donné, selon ma restitution, cf. Aristides, I, p. 64 : (Asclépios)

œwttjp twv ïXwv xai ç'jXa!; t5W àOavxtwv. Je demeure incertain sur la

restitution de la 1. o; elle devait sans doute contenir le verbe

exprimant la dédicace, précédé peut-être d'un régime direct

définissant la chose dédiée. J'avais d'abord pensé à : [dp]

xs(yxv)8) (< niche, absidiole », genre de monument qui convien

drait pas mal ici ; mais cette leçon s'écarterait beaucoup de la

copie. D'autre part, ç(o)X[arx'ct]|x(w) (àv^Ysipsv), serait bien aven

turé.

§48

Fiches et notules.

La « Terre de Reseph ». — Chamim Roumim et Chamim Addirim. — Sofsaf

et Ménagadem.

— La « terre de Reseph ». — J'ai dit plus haut (p. 261, n. 1)

que, tout d'abord j'avais été tenté, dans la lecture du passage si

controversé des dédicaces de Bodachtoret, de couper : ïjtnyis,

« la Terre de Reseph » au lieu de : osen yia « la Terre des Re-

sephs ». Assurément, le singulier conviendrait ici beaucoup

mieux que le pluriel. Mais j'avais été arrêté par la difficulté de

faire un sort convenable au mem qui, ainsi distrait du groupe,

devrait être dès lors rattaché nécessairement au mot suivant :

nx. D'autre part, il est impossible d'attribuer à ce caractère une
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autre valeur et de le considérer, par exemple, comme un 1, soit

la conjonction « et », laquelle aurait été assez de mise ici.

Réflexion faite, je me demande si, malgré tout, il n'en faut pas

revenir à ma première impression et couper :

p xoh brcn ]ira *|«n yw

en comprenant :

La Terre de Reseph (faisant partie) de Sidon-Michal qu'il a bâtie.

La coupe serait la même que celle adoptée par M. Torrey, mais

le sens tout différent de celui, peu satisfaisant, qu'il a proposé

(en admettant bïï?n = biuno et en arrêtant la phrase après m par

un point et virgule). Il s'agirait ici d'un quartier nouveau fondé

par Bodachtoret, d'un terrain, jusqu'alors non bâti, ajouté par

lui à l'ancienne ville ou à la partie de l'ancienne ville appelée

Sidon-Michal. Le verbe p tomberait, en réalité, sur *)ttn y\N et

non pas sur bwa px. Qui sait si ce n'est pas à cette même fon

dation que se rapporte l'autre inscription de Bodachtoret (C. T. S.,

Il, 4) datée de l'an I de son règne, et s'il ne faudrait pas y resti

tuer, à la fin si controversée :

[yj-ia (ou pw) p© n'N om -j"jn nvimm p....

mrroyS 'SnS [? «jtzn]

.... a construit le roi Bodachtoret le .... de la Terre de [Reseph], pour sa di

vinité Astarté.

Dans ce cas, la fondation du nouveau quartier sidonien aurait

été un des premiers actes de Bodachtoret, et ce quartier, ainsi

que la Sidon-Michal dont il faisait partie, aurait été situé dans

une région de la ville placée spécialement sous l'invocation

d'Astarté, dans ce qu'on pourrait appeler la « paroisse » d'As-

tarté. Cela expliquerait pourquoi, dans son protocole, le roi

Bodachtoret insiste si particulièrement sur cette fondation,

œuvre personnelle dont il devait être fier.

— Chamim Roumim et Chamim Addirim (cf. supra, p. 246).

— J'ai insisté plus haut sur la symétrie visible de ces deux noms,

considérés comme ceux de deux localités des environs immédiats
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de Sidon, et j'en ai induit qu'elle devait correspondre à une

certaine symétrie dans la position même de ces deux localités,

d'ailleurs inconnues.

11 m'est venu, depuis, à l'esprit une hypothèse, sur l'origine

possible de ces deux toponymes, origine qui pourrait peut-être

fournir un indice sur la position relative des localités correspon

dantes. Bien que cette hypothèse soit fort risquée, je crois

devoir néanmoins la soumettre à la critique. Admettons, tout

d'abord, le sens littéral que semblent présenter respectivement

ces toponymes : « les cieux élevés » et les « cieux glorieux ».

Ne s'agirait-il pas, par hasard, de deux régions du ciel caraclé-

riséespar quelque particularité astronomique, telle, par exemple,

que les positions apparentes du soleil au solstice d'été et au

solstice d'hiver? Dans le premier cas, le soleil semble s'élever

dans l'hémisphère nord — ce serait le Chamim Roumim ; dans

le second cas, il semble s'abaisser dans l'hémisphère sud qu'il

illumine toujours de ses rayons — ce serait le Chamim Addirim ;

soit, en quelque sorte, le ciel d'été et le ciel d'hiver.

Bien entendu, il s'agirait en l'espèce, de points de repère

terrestres, correspondant à ces plages célestes, c'est-à-dire à

ces positions apparentes du soleil rapportées à l'horizon visible

de Saïda pour un observateur censé regarder vers l'Est. De ce

côté sa vue est limitée par le profil des hauteurs bordant l'étroite

plaine sidonienne. C'est à deux points de ces hauteurs, coïnci

dant avec ces deux positions extrêmes du soleil d'été et du

soleil d'hiver, que s'appliquaient peut-être ces dénominations

de Chamim Roumim et de Chamim Addirim.

Il serait intéressant do vérifier matériellement la chose en

relevant, d'un point convenablement choisi à Saïda même, ces

deux positions relatives du soleil. A défaut, on pourrait, du

reste, connaissant l'écart angulaire des solstices, calculer les

points de repère par lesquels passeraient sur le terrain les lignes

de visée. A vue de nez, autant que j'en puis juger, il semble que,

le point équinoxial étant situé à peu près à la colline de Helâliyé,

l'alignement Chamim Roumim nous reporterait, dans la région
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nord-est de Sidon, dans la direction du temple de Bodachtoret,

et que l'alignement Chamim Addirim, nous reporterait dans la

direction sud-est, du côté de la colline Mar Eliâs. Or, c'est pré

cisément dans ces régions respectives que, par suite de consi

dérations d'une tout autre nature, j'avais été amené à localiser

Chamim Roumim appartenant à Bodachtoret et Chamim Addirim

appartenant, à titre d'apanage, à la reine-mère Amachtoret.

— Sofsaf et Ménagadem. — Dans la très curieuse description

des environs de Cyrène, contenue dans le rapport de Le Maire,

consul de France à Tripoli (1705-1706) qui vient d'être publié1

par M. Omont, on lit la phrase suivante :

Il y a à trois lieux au sud de là, dans une grande plaine, un Champ de Mars

qui se nomme aujourd'huy en harabe Ménagadem, quy signiïïîe le lieux du

sang; il le nomme aucy Sossaf, qui veut dire seule, parcequ'il y a un grand

réservoir d'eaux taillé dans la roche, ramply d'eau, où il y a 7 arbres de saule

d'un tamps immémorial, d'une beauté et d'une auteur prodigieuse, entre autre

un, dont le tronc a 21 pieds de sirconférance.

Corriger Sofsaf — les s du manuscrit en forme de / prêtant à

la confusion — et saule (saules). C'est l'arabe »_iLai-», safsâf,

« saule » (collectif), qui se prononce vulgairement sofsâf, par

suite de l'influence du sâd emphatique sur la voyelle a. La suite

même de la phrase justifie complètement cette correction. Quant

à Ménagadem, le second élément est certainement <o, « sang » ;

le premier est moins clair: la transcription, même en admettant

quelque altération graphique*, ne répondrait pas très bien à çiy*

« lieu » qui se présente tout d'abord à l'esprit. C'est peut-être

menâqe (f-M) (prononcez* : mendge', menâge'a), pluriel de

menqa' , menga' « endroit où il y a de l'eau stagnante »; le

mot est usité dans le dialecte tripolitain* avec le sens particulier

de « terrain bas » (par opposition à <^^^ « terrain haut »).

1. Omont, Missions archéologiques françaises en Orient, p. 1041.

2. Meuagadem, Mouagadem ? fjOI

3. Avec le g dur.

4. Cf. Stumme, Mâhrchen u. Gedichte aus der Stadt Ti'ipolis... p. 64, vers 36,

cf. pp. 182 et 316.
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§ 49

Inscription gréco-palmyrênienne d'Égypte.

M. Flinders Pétrie avait recueilli dans ses fouilles de Dendérab,

l'antique Tentyris, un fragment d'inscription grecque accompa

 

gnée de quelques caractères d'aspect évidemment oriental, au

sujet desquels il s'exprime ainsi 1 :

The upper one (fragment) seeras to have a line of some unknown writing

sideways on it, possibly in some Syrian alphabet.

Il n'a pas poussé plus loin ses recherches sur-ce point et il

s'abstient môme de la lecture et de l'interprétation de la partie

grecque. La reproduction photolypique qu'il donne du fragment

en question est exécutée à une échelle si minime qu'elle ne per

mettait guère d'étudier ce texte; et, de fait, il semble être passé

inaperçu, bien qu'il présente, comme on va le voir, un intérêt réel.

1. Flinders Pétrie, Egypt Exploration Fund, Dendereh, pl. XXV, p. 33.
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Grâce à l'obligeance de M. Seymour de Ricci, qui a eu l'occa

sion, en 1901, d'examiner de près le fragment original, conservé

aujourd'hui à Oxford, dans l'Ashmolean Muséum, je suis en me

sure d'en donner une reproduction répondant aux exigences de

la science. Voir ci-contre le fac-similé de l'excellent estampage

qu'il en a pris et qu'il a bien voulu mettre à ma disposition.

M. Seymour de Ricci en a, en outre, exécuté une copie fidèle,

avec des annotations pouvant servir à contrôler l'estampage. Je

transcris ici sa description et ses annotations :

Fragment d'une labletle de marbre gris blanc, haut de 0m,2i5, large de 0m,20,

épais de 0m,04. Traces de réglage. — Ligne 2, à l'extrémité de droite (après le

iota) : amorce de lettre?. — L. 3, dernier caractère visible : probablement un <o.

On ne saurait hésiter un instant sur l'identité des caractères

non helléniques gravés dans la marge de gauche : ce sont des

caractères palmyréniens, de la forme classique, disposés en une

ligne verticale courant de haut en bas. On sait que Tépigraphie

palmyrénienne nous a déjà offert plus d'un exemple d'inscrip

tions tracées verticalement, préludant ainsi à ce qui, plus lard,

dans l'ancienne écriture syriaque, deviendra un fait fréquent.

Occupons-nous d'abord de la partie grecque. Voici ce que je

crois pouvoir en tirer :

1 [? 'Ioû(Xiov) Ai]p^Xtov) [Z ]

2 Mcaxai'fou? ■ • e>>? ]

3 xa'i S(xi:o[pot ? ]

i tsv Trapa[x5;j.;cavTa ? Tïjv]

5 5u[vo3tav J

— L. 1. Seul, le gentilice Aùp-r,kov est à peu près certain. J'ai

restitué le prénom 'IouXtov parce qu'il se combine très fréquem

ment à Palmyre avec ce gentilice1. On trouvera peut-être que

1. Cf. Ledrain, Dict. des noms pr. palm., pp. 28-29. Sur le fait historique

auquel serait due la fréquence à Palmyre des Ti<i Aurelii, voir la conjecture

émise par de Vogué, Syr. Centr., p. 18 : ce serait la colonisation de Palmyre

par Antonin le Pieux; cependant sur ce point, Waddington, op. c.,p. 596, est

d'un avis différent.
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l'espace disponible au commencement de la ligne est un peu

juste pour loger les 4 lettres IOTA, et même les trois lettres

|OY'; dans ce cas, on peut imaginer tout autre prénom sus

ceptible de se réduire à une seule initiale, tel que T(fwç), par

exemple'; toutefois, il convient de remarquer que le commen

cement de la ligne 1 pouvait déborder à gauche, comme le fait

celui de la ligne 4, à travers les intervalles des mots palmyré-

niens, ce qui donnerait toute la place voulue pour les caractères

nécessaires. Quant au nom même, ou cognomen, à la fin de la

ligne, il a entièrement disparu, il ne reste qu'une toute petite

trace de la partie inférieure de la première lettre; je crois bien,

d'après un examen attentif de l'estampage, que ce devait être

un Z, ce qui suggère aussitôt la restitution de quelqu'un de ces

noms spéciûquementpalmyréniens : ZsôefSaç, ZaSSiXaç, Za53i6£5Xîç,

Za6SeàQr]î, etc., sans parler d'autres d'origine plus ou moins hel

lénique : Zyjv66ioç, Ziqvwv, etc.

— L. 2. Nous avous affaire, à n'en pas douter, au nom bien

counu Maxxotoç, que nous allons retrouver, d'ailleurs, sous sa

forme originale, 'po, dans la partie palmyrénienne. Je l'ai resti

tué au génitif, en supposant que c'est un patronymique, mais il se

pourrait que ce fût un double nom du personnage; il faudrait

restituer alors : [tov xok] Monuuttfov].

— L. 3. Malgré l'impression de M. S. de Ricci devant la pierre,

le dernier caractère visible n'est sûrement pas une moitié de u>,

mais bien un o presque complet; la restitution Ipxopoi s'impose,

réserve faite, bien entendu, sur la désinence casuelle. J'ai sup

posé le nominatif pour les besoins de la construction delà phrase ;

il s'agirait alors d'un groupe de marchands — les gprcopot ou.

Mian palmyréniens sont bien connus dans l'épigraphie locale— qui

auraient élevé un monument en l'honneur d'un des leurs; l'em-

1. 'IoOXioç abrégé en IOT, dans une inscription de Palmyre même, Wadd.,

op. c, n° 2571, 6.

2. Cf. un T. Aûp. palmyrénien, dans la bilingue de Rome, Levy, Palm, lnschr

Beer, 1864, p. 36 (n» xvi), si toutefois la lecture est exacte. Et, aussi, un M(âpxo«)

AùpT|).io« BïiXâxaëot dans une inscription de Coptos (Rec. d'Arch. Or., U, p. 118).
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ploi de l'accusatif pour le nom du personnage honoré esl de style

dans ce genre de dédicace, et ce cas me paraît expressément in

diqué par l'article xèv qu'on lit à la ligne suivante; la tournure

employée ici serait analogue à celle qu'on voit, par exemple au

n° 4 de Vog. : 'IoûXtsv AipirçXtov ZeSeiBav Mox(pou— si.... Svrcspot

ôvsa-njsav etc. Peut-être bien est-ce ce même verbe âvéïrojaav, qu'il

convient de restituer ici, à la même place, après ijucopot; cepen

dant, comme il impliquerait l'érection d'une statue, j'hésite sur

ce point. Il ne faut pas oublier, en effet, que nous ne sommes

pas à Palmyre, où ces statues honorifiques foisonnaient et

avaient leur place toute trouvée sur les socles ménagés le long

des fûts des colonnes bordant les grandes avenues de la ville;

nous sommes à l'étranger; il s'agit d'un petit groupe de mar

chands palmyréniens qui, résidant dans une ville égyptienne,

ne devaient pas avoir toutes leurs aises comme dans la métro

pole. Il se pourrait qu'il s'agît en l'espèce de quelque monument

d'importance moindre qu'une statue, et plus facile à loger dans

le local ordinaire de la hanse palmyrénienne, par exemple un

simple buste, voire une image peinte, une i-Exùv YpaxTVî, dans

le genre de celle votée par le groupe des marchands et armateurs

tyriens à leur bienfaiteur Patron 1 ; ou même une couronne. S'il s'a

gissait d'une statue, on s'attendrait à ce que la dédicace fût gra

vée sur la base; or, la faible épaisseur de la tablette de marbre

— 4 centimètres — montre bien que nous n'avous pas affaire à

un piédestal, mais à quelque plaque commémoralive. Dans ce

dernier cas, le verbe employé dans notre inscription pourrait

être s-{;jiï]sav ; il aurait l'avantage d'être un peu plus court que

xttzvrpxi, ce qui n'en vaudrait que mieux pour la justification

générale des lignes, telle qu'on peut la déduire, comme je vais

le montrer, de la restitution, à peu près certaine, de la 1. 4.

Le.xal devant Spicopot, appelle à la fin de la ligne 2 un antécé

dent symétrique précédé de l'article o\ : « les et marchands ».

Je ne vois pas au juste lequel. IIaX;xupr(vst serait un p<;u long pour

1. Froehner, Cat. des inscr. gr. du Louvre, n° 68 (inscription de Délos).
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l'étendue delà lacune et ne donnerait pas un pendant très exact

de 2u.itcpoi. NaiSxXnjpw, qui s'associe souvent à ïpxopoi l, convien

drait assez bien ; mais les importateurs palmyréniens se servaient-

ils, même à titre mixte, de la voie de mer? Euvoîtroti? ôiacrôkai?

etc.

— L. 4. Le Ki au bord de la fracture, a laissé des traces suffi

samment reconnaissables. Je propose de restituer : zapa[y.su.?Gav:a] *

en m'appuyant sur les analogies du n° 7 de Vog. (= Wadd. nc2603) :

àvaxo[j.îoavTa tt,v uuvo3;av xpoïy.» èç tsîwv, et du n" 2606 a Wadd. :

àvay.s[j.(jav:a tiç ffuvo8i'aç èÇ îîûov. Cela s'accorde à merveille avec les

deux lettres CY qui subsistent seules au commencement de la

ligne 5 et dont, dans ces conditions, la restitution s'impose :

àvay.[c'[MaavTa ttjv] ffu[voî(«v]... ; peut-être y avait-il aussi ensuite :

npoty.a* i% ïSîwv, ou quelque formule équivalente. On pourrait,

bien entendu, restituer également le pluriel : TÀtç auvoSiaç. De toute

façon, nous obtenons une indication précieuse sur la longueur

moyenne des lignes et nous avons désormais une base pour li

miter à peu près l'étendue des compléments qu'elles réclament.

Le choix du composé xapay.ou.'£a>, au lieu de àvay.ap.!Çw, marque

une nuance répondant bien à la réalité des choses ; le dernier

verbe est employé dans les deux inscriptions précitées pour ex

primer le mouvement d'une caravane « ramenée » de l'Euphrale

à Palmyre; ici, il s'agit d'une caravane « amenée » de Palmyre

enÉgypte, — d'où la différence des prépositions composantes.

Il ne reste plus du texte palmyrénien que deux mois, dont

un seul est complet. Le premier est incontestablement le n. pr.

îpD Maqqai, répondant au Maxxcu.... du grec. Le second est

vraisemblablement à restituer [n]na; le n est détruit, mais on en

distingue encore une faible trace (l'angle supérieur droit) au

bord de la fracture; il devait être, à sa partie inférieure, en

1. Cf., par exemple, l'inscription de Délos, citée plus haut; mais les deux

termes y sont placés en ordre inverse : ^icopot xa\ vaûxXrjpoi.

2. Un participe de napaxaXû, iîapaxeX:0o|j.at est beaucoup moins probable.

3. L'existence de cet adverbe reste douteuse, parce qu'il donnerait un peu

trop de longueur à la ligne restituée. II est vrai que rien ne prouve que l'ins

cription s'arrêtât à la l. 5.
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ligature avec le n. Dans nos dédicaces similaires de Palmyre

ce verbe nru définit le mouvement d'une caravane allant de Pal

myre au dehors, par exemple à Vologesias (n° 4 Vog. = n° 2599

Wadd.) ; là, il est bien en situation, puisque l'on descend en

réalité dans la vallée de l'Euphrale — la contre-partie grecque

a l'équivalent exact jurreXôôvTsç. L'expression peut sembler moins

appropriée dans notre inscription trouvée à Denderah, c'est-à-

dire sur un point situé dans la Haute-Égypte, à une douzaine

de lieues au nord de Thèbes. Cependant, il faut se rappeler que

les populations de Syrie considéraient en général tout voyage

en Egypte comme une « descente » '. Il est à noter qu'ici, il n'y

a pas la même concordance d'image entre «vay-s^Çu et nm, bien

que les deux expressions, en somme, reviennent au même. Ce

qui est plus surprenant c'est l'absence, devant le verbe araméen,

d'un mot le rattachant à ce qui précède ; on attendrait le h habi

tuel. Il est difficile de deviner, par suite, comment était

construite la phrase dont nous n'avons plus qu'un lambeau.

On ne saurait dire si elle débutait pur la formule usuelle :

ruine1?». Il est certain, en tous cas, que la ligne gravée vertica

lement à gauche devait être précédée au moins d'une autre

ligne, qui était gravée peut-être verticalement à droite et dont

celle-ci était le pendant. Peut-être même ces deux lignes verti

cales, séparées par le texte grec, étaient-elles reliées par une

ligne horizontale qui courait au dessus du texte grec, le palmy-

rénien formant tout autour une sorte d'encadrement.

Il est inutile d'insister sur l'intérêt général que présente cette

inscription, toute mutilée qu'elle soit. Ce n'est pas que ce soit la

première qui nous atteste la présence d'un Palmyrénien sur le

sol d'Égyple. J'en ai déjà étudié une, plus haut', qui, datée de

l'an 216 J.-C. , provient de Coptos et nous parle d'un Palmyré

nien, M. Aurelios Belakabos, vexillarins du corps des archers

montés. Mais, là, il s'agit d'un personnage amené en Égypte par

1 . Cf., par exemple, Genèse, xlii, 2, Jacob envoyant ses fils en Égypte pour

y acheter du blé et leur disant : « descendez y » [7VQV3 m).

2. Rec. d'Arch. Or., II, pp. 118 sq.

Recueil d'Ahch>solouik orientale. V. Mahs-Avhil 1903. Livhaison 20
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le hasard des changements de garnison. Notre nouvelle inscrip

tion, au contraire, nous révèle l'existence dans la Haute Egypte,

d'un groupe de négociants palmyréniens qui y étaient installés

d'une façon plus ou moins permanente pour les besoins de leurs

affaires. Il en résulte que l'activité commerciale de Palmyre ne

s'étendait pas seulement du côté de l'Orient, mais qu'elle avait

des ramifications jusqu'au fond de l'Egypte. C'est là un fait éco

nomique qui n'était pas connu et dont on ne saurait exagérer la

valeur. Il est probable que nos marchands palmyréniens, opérant

en Egypte, n'étaient pas seulement importateurs, mais aussi

exportateurs ; ils devaient trouver facilement du fret de retour

dans ce pays où, par d'autres voies, affluaient aussi les produits

de l'Arabie et de l'Inde, pour ne pas parler de ceux de l'Afrique

centrale. Nos caravaniers de Palmyre se servaient-ils exclusive

ment de la voie de terre pour leur commerce avec l'Egypte? ou

bien empruntaient-ils, au moins à partir d'un certain point de la

côte syrienne, la voie de mer ? La question ne saurait être ré

solue poHr le moment. Peut-être le mot si malheureusement

disparu avant êjjwtopot nous en aurait-il fourni la réponse. En tout

cas, l'usage de la voie de terre pour ce trafic remonte à une

haute antiquité, et il se peut que les caravanes palmyréniennes

n'eussent qu'à suivre les pistes séculaires de ces caravanes

ismaélites ou midianites que la Genèse (xxxvn, 25-28), dans

l'histoire de Joseph vendu par ses frères, nous montre transpor

tant à dos de chameau, du pays de Galaad en Égypte, des char

gements d'aromates. La nationalité même de ces convoyeurs

du désert n'avait guère du changer, non plus que leurs habi

tudes.

Quant à la date de notre inscription, bien que nous n'ayons

aucune indication, il faut évidemment la faire remonter à

l'époque où le commerce de Palmyre était le plus florissant. On

ne sera pas loin de compte en la reportant au 11e siècle de notre

ère.
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§50

Inscriptions grecques de Djerach.

I

M. Schumacher a découvert, il y a quelques années, à Djerach,

une assez longue inscription grecque gravée sur un linteau ou

un entablement appartenant à un beau mausolée de la nécropole

de l'antique Gerasa. Il en a publié 'une copie en fac-similé,

accompagnée d'une vue du monument, mais sans aucun essai

de transcription ni de lecture. J'en avais proposé un, en son

temps*, dans la Revue Archéologique; il vient d'être reproduit dans

lesMitth. und Nachr. du Palastina-Verein (1901, n° 3, p. 48)3.

Cela m'a fourni l'occasion d'examiner à nouveau ce texte qui

présente des difficultés dues aux imperfections de la copie et

aussi, probablement, au mauvais état de l'original. Cet examen

m'a conduit à introduire dans ma première lecture quelques mo

difications qui ne sont pas sans importance. '

Dans ces conditions, je crois qu'il ne sera pas inutile de donner

ici la reproduction de la copie de M. Schumacher avec une ten-

W i^ffl/py'

XAIP£T£ KAH M o<j> OPOYC ^Attîi i^W$maMak

^—^^ PATtAfCW

É N6A Aé I 6 P^ANOqLto AA4AY6CI cMf Q H N

 

ÉTTTA KA ^eBAOAxHKONT^^tTAAM^^CÊNlAYrco

H Te Mon io nv (TAT U)â XPHCA AAÊNOC<|>lAIA IC

OYAÉNme l €CTAlÀ1 AWTlNITHÛÉTteH NAI

Mv\onhh4icthcy1 wa|notath XA.|P€T^

1. M. m. N. DPV., 1900, p. 42; cf. ici., 1897, p. 82. Les deux clichés sont

reproduits à nouveau dans la ZDPV, t. XXV, fasc. 3-4, p. 163. Cf. à la p. 162,

la flg. 36, rue générale des ruines du monument.

2. Rev. Archèol., nov.-déc. 1901, p. 440.

3. Numéro en retard, paru seulement le 10 février 1903.
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talive de lecture pour laquelle je demande l'indulgence, n'étant

pas helléniste de profession. C'est, à peu de chose près, la lecture

que j'avais indiquée dans la Revue archéologique (I. c), améliorée

sur quelques points, notamment pour le commencement et pour

la fin.

Nous avons affaire évidemment à une épitaphe métrique,

en distiques hexamètres et pentamètres, plus ou moins correcte

pour l'orthographe et la quantité.

X«tpST6

?(B)a(8)|j.3!f>ip5uç? [o](tpaTt')[<j(ç? xat] x£6Xu (|x)ay.pi Te(X)écaaç,

êv9a(5)e (r)epiAavoç, [s]â>(u.)a XuOeiç, èTÉ0r,v,

iïrac xoc(t) l6(S)o(jA)^xsvTa !Ae-taX(X[x)!;aç èv.ajTw,

r((Y)e[Asvd)V ÛTtâxwv yprpx'/.e.voç ç-.Xîaiç.

OiSevl S' èi;saTai a(X)X<o t!vc -rtjSs TeOfJvat,

tj novfj 'HSîa-r») aufvSjW;)1 x(y)vo~ivri.

Xai'pETS

Salut à vous ! — Après des services militaires qui m'ont valu des grades ('?), et

de longs exploits (?), (tnoi) Germanos, ayant dépouillé mon corps, j'ai été déposé

ici, mort à l'âge de 77 ans, honoré de l'amitié des généraux (gouverneurs) con

suls. Et il n'est permis à personne autre d'être déposé en ce lieu, si ce n'est à

la seule Hèdistè, mon épouse très chaste. — Salut à vous !

La restitution gaOïAoçôpouç répondrait matériellement assez

bien aux éléments de lu copie ; bien qu'il ne se trouve pas dans

les lexiques courants, ce composé serait d'une formation régu

lière. J'avais cru tout d'abord, devoir le prendre au sens propre :

« qui porte des gradins », ce qui m'avait amené à chercher dans

le premier vers très mutilé une mention du tombeau construit

par le défunt :

(B)a(ô)iAîç6pou ff[itijXasou Oî|j.]cQXu jxaxpà teXéaaaç.

Mais cette restitution, outre qu'elle supposait chez le lapicide

des fautes de métrique et de langue — ce qui, d'ailleurs, en Sy-

1. La lacune figurée sur la copie est, à vrai dire, un peu juste pour la resti

tution des deux lettres v8 (orthographe probable au lieu de (x6) ; mais je ne

vois guère quel autre mot on pourrait rétablir.
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rie n'est pas chose rare — ne tenait pas suffisamment compte

de l'aspect de la copie. Je crois préférable, à tous égards, celle

que je lui ai substituée plus haut et qui, tout en conservant le

mot gaôtioçopo;, lui attribue un sens figuré, justifié par celui de

Paô[xîç'. Elle s'accorde bien avec l'estime de ses chefs dont se

vante le défunt au vers 4. Nous avons en Syrie nombre d'épita-

phes de ce genre, parfois en vers également, émanant d'anciens

soldats, fiers de leurs états de services.

Le dernier pentamètre est d'une métrique barbare ; on dirait

que le rédacteur a prêté à au^tw la valeur prosodique du nomi

natif 5ji*6ioç, dactyle; et peut-être, de fait, le formulaire dont il

se servait, et qu'il aura copié seulement tout en changeant la

tournure de son modèle, portait-il cette fin de vers banale, au

nominatif; l'épigraphie syrienne est coulumière de ces libertés

grandes avec la métrique.

N. B. — Les lignes qui précèdent étaient déjà imprimées quand

j'ai reçu du P. Pargaire, de Constantinople, d'intéressantes obser

vations sur notre inscription. Mon savant correspondant restitue

comme moi le dernier vers. Quant au premier il inclinerait à

lire :

KXi)iAS«>épou; GTaîfeuç xal i=6Xta [Aoapà TeXiaaaç.

Je me rallierais d'autant plus volontiers à cette ingénieuse

restitution, qu'on s'expliquerait mieux ainsi la somptuosité du

mausolée de Germanos ; en effet, au lieu d'un vétéran réduit à

la portion congrue de sa maigre solde de retraite, notre person

nage serait un athlète émérite enrichi par les prix remportés au

cours de sa longue carrière et la faveur des autorités. Je dois

dire, pourtant, que la restitution «rcaîfouç ne répond peut-être pas

1. Ba6(i6;, « honneur, dignité »; dans la langue byzantine le mot arrive

même au sens précis de « grade militaire » (cf. Wadd., n0" 1906, 1906 a, 1. 77) ;

peut-être bien [3ï8(io:pôpo; doit-il être pris ici avec cette nuance, et Germanos

était-il un gradé.

Cf. Thésaurus, s. v. (3*0^; : gradus dignitatis, honoris; glose citée : liv

xotXô; crcpa-ritirr); Y"Ti> tptw» f3»8p.<î> ôw^arr) s'tç npociTiipiov [itTaSîjvjit, si bonus fueris

miles, tertia gradu poteris ad pnetorium transire. — Nomen quoque militare

est : t) Iç' ?va tt,î çaXoyyo; inian (Elym. M.).
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aussi bien que cTpatfaç aux éléments de la copie; mais ce ne se

rait pas là une difficulté bien sérieuse. Ce qui me rend plus hé

sitant, c'est la formation anormale de l'adjectif xXYj^oçôpoç, im

pliquant un sens tel que « glorieux », avec un radical yikr^o à

rattacher à yCkéoç, xXyjîwv etc?. J'avais bien pensé, et cela avant

même de connaître l'opinion du P. Pargaire, à restituer tout

simplement ôOXoyépouç. Mais le mot ferait tautologie avec i£6Àta,

et la restitution bien grande violence à la copie. Peut-être, en

cherchant bien, trouvera-t-on une épithète plus convenable.

Il

Feu Kiepert avait relevé, il y a trente-trois ans, à Djerach,

treize inscriptions grecques, dont les copies, retrouvées après

sa mort, dans ses papiers, ont été communiquées, par le fils

du célèbre géographe, à M. Lucas, qui vient de les faire con

naître'. Douze d'entre elles ont été relevées, dans l'intervalle,

par d'autres voyageurs et publiées successivement dans divers

recueils ; les copies de Kiepert n'y apportent que des variantes

en général peu importantes. Une seule contient un texte tout à

fait nouveau qui a échappé à ses successeurs, probablement

parce que la pierre a été, entre temps, détruite ou réemployée

dans quelque bâtisse. Voici cette copie, et la lecture qu'en

donne M. Lucas.

ATAOH TTXH

YT7EPTH2TOY2EBA2TOY2n/H«5\2

KAITOY2YNTTANT020IKOYKAITH2

TOYAHMOYOMOI //////// WHNIHNAOH

5 NinNOITOYlVO/IOr////MNAIIAPXH

2A2THNnPnTI/////NHNONTOYEP

////inAE//////ITHnOAEITAAAEIMM

T//AH/ EN /////////// OAOM>N TOI E

///// 020 III lllll III II HAI ////////

10 //7//PIOYÀP/////////////A2TTENTA

/////IA///////////////7ZENEKEN

1. Mitth. u. Nach. des D. P. V., 1901, pp. 33-47.
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Titàp Tîjç toS SsSacTOj ju[-r]Y)[p{]as

y.a; toD cûvirav-s; sîxîu y.a; -ri);

tsu Si^ou iu,ov[o(a;. 'AJOrjvt'wv 'A67;-

5 vt'uvoç toO Aî[:jtc]ou [YuJiAvaaiap^-

aa; ttjv irpwï.. . .vï;vov tou 'Ep-

[|aoj? xa]i x[apa!i);wv? ri) itsXîi xi àXst'u,u.[a]-

-[% £j3wry.]ev [sîç s!/jo3o|a[y)]v tî[u] It-

[psu A'.]oç '0[Xu(*ic{eu èx t]ô[v tSîwv

10 àpYu]p:ou 8p[a^(*,]àç -svtz-

[xoa]£a[ç eùssêefajç ivexev.

La lecture de M. Lucas est à peu près satisfaisante pour les

parties bien conservées, mais elle me semble susceptible de

notables améliorations pour les parties mutilées, surtout dans

la région centrale. Là, le commentateur a proposé des restitu

tions et des suppléments qui, d'une part, ne répondent pas bien

aux éléments de la copie et, d'autre part, n'aboutissent pas à des

sens convenables.

Voici comment je lis et je comprends les lignes 5-9' :

6 caç rfjv icpûr(iQ)[v èçij(jj.)vsv T°3 £p'

- 7 [?t(oaç), icXe[iot«xt?){* "rtj icôXet tà àXe{j*(i.[a]-

8 t[» è']3u>[x]ev, [xai eiç Tr(v otx]o8ojM}v to'j] îe-

9 [pou At]s; '0[Xu(tit{ou iv^X]<i)(<re)[v ? èÇ iJ(a>v?]'

ayant exercé les fonctions de gymnasiarque pendant le premier semestre de

l'année 105, a donné à ia ville, à mainte reprise, les huiles d'onction*, et a dé

pensé de ses deniers, pour la construction du temple de Zeus Olympien, etc...

1. Il faut observer, pour les compléments ou suppléments proposés, que la

justification de3 lignes 1-6, semble être de 26 à 25 lettres, tandis que celle des

lignes suivantes semble être de 31 à 30. Il est possible que les lettres des

lignes 7-11 fussent d'un module plus petit que celles des lignes 1-6. Kiepert

indique deux hauteurs de lettres 0m,02 et 0m,025.

2. Ou ic>[eovo1xi];?

3. Ou : èx t£>v lit — uv?

4. Pour les lutteurs du gymnase et, aussi, pour un usage plus général. On

sait que la fourniture, à titre gracieux, de ces huiles incombait aux titulaires
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Nous apprenons ainsi une chose intéressante, c'est que la du

rée de la charge de gymnasiarque, annuelle ailleurs, était se

mestrielle à Gerasa. C'était heureux pour les titulaires qui

devaient payer de leur poche les frais qu'entraînait cet honneur

coûteux. L'expression que je restitue ici e6t tout à fait comparable

à celle qu'on lit dans une inscription de Séleucic de Piérie1; il

s'agit d'une femme :

lêp:w3cu.£Vir]v èv tîj Ssuiépa ^a;j.(^)vu* to3 5ij' Stouç

ayant exercé la prêtrise pendant le second semestre de l'année 64.

Du même coup, notre inscription de Djerach se trouve pour

vue d'une date qui lui manquait. A quelle ère devons-nous rap

porter cette année 105? Si c'est à l'ère de Pompée qui, ainsi que

je l'ai montré autrefois le premier', était en usage à Gerasa,

notre inscription serait environ de l'an 42 ou 43*. Si cette date,

qui nous reporterait au règne de Claude, semble trop haute pour

l'histoire et la paléographie, il faudrait se rabattre sur l'ère de

Bostra, autrement dit de la province d'Arabie à laquelle nous

savons que Gerasa a été rattachée à partir d'une certaine époque.

Dans ce cas, notre inscription serait de 210/211 J.-C, et l'empe

reur visé serait Septime Sévère et sa famille.

— L. 10. Ap[srçg*]«ç est visiblement trop court pour combler la

de ces onéreuses liturgies municipales dont faisait partie la gymnasiarquie.

Les exemples épigraphiques en sont nombreux; je me bornerai à citer la bi

lingue de Palmyre, Vog., n° 16 = Wadd., n° 2585.

1. Perdrizet, Bull. Cor. hell., 1897, p. 75.

2. Le lapidice a écrit fautivement fcÇanivu, influencé peut-être par la ressem

blance fortuite de la désinence du mot Upaijanévïiv qui précède.

3. Études d'Arch. Orientât. I, p. 142; Rec. d'Arch. Or., t. II, p. 16. M. Ku-

bitschek (Mitth. Geogr. Gesellsch. in Wien, 1900, p. 369), qui s'est depuis oc

cupé spécialement de la question, n'a fait que suivre la voie que j'avais tracée.

C'est à tort qu'il m'attribue la paternité d'un article de la Revue Biblique,

1899, p. 5, dont l'auteur, le P. Germer-Durand, avait cru voir dans une ins

cription de Djeracli la mention de l'ère actiaque.

4. Selon l'époque initiale, encore incertaine, de l'ère dite de Pompée.

M. Kubitschek prend pour base 62 av. J.-C, d'après les concordances fournies

parles indictions dans quatre inscriptions de Gerasa de basse époque. Mais

on ne saurait rien affirmer tant qu'on ne connaîtra pas la constitution et le jeu

du calendrier usité à Gerasa.
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lacune considérable entre AP et AZ. Je soupçonne qu'ici devait

intervenir une épithète spécifiant la nature des drachmes, soit

'Art-zi;, soit S'jpaç, suivant l'étendue réelle de la lacune. Sur la

distinction des drachmes altiques et syriennes dans l'épigra-

phie de Syrie, comparer une inscription de Palmyre (Wadd.,

n° 2601) et une inscription de Salkhad (Wadd , n° 1994).

— Ll. 10-11. Le chiffre de 500 drachmes représente une sub

vention bien modeste pour la magnificence dont se targue notre

gros bonnet gerasénien. Peut-être, au lieu de irevTa[xoa](a[î], vau

drait-il mieux restituer : itevTa[xioxtX]îaç, 5.000, ou même, si l'on

ne trouvait pas ce chiffre excessif : xvn:x[-*.>.<jy.up}!.zç, 50.000; le

nombre des lettres à restituer au commencement de la ligne 11

serait le même dans les deux cas, et il ne paraît pas dépasser de

beaucoup la capacité de celte lacune initiale, si l'on admet que

les 5 barres obliques de la copie de Kiepert représentent autant

de caractères détruits'.

§ 51

Sur deux épitaphes puniques.

Parmi les épitaphes puniques découvertes à Carlhage par le

P. Delatlre au cours de l'année 1899, il en est une, très mutilée

et d'un déchiffrement difficile, dont M. Berger' a donné en son

temps la transcription et la traduction suivantes :

[m]nu?jm p [bm'Sn -ap]

n[i]N "iriD nabmay

[Tombeau de Hillesbaal], fils de Bodasto[ret]

[fijls d'Abdmilkat,.... [il a vécu].

« Peut-être, dit-il, le dernier mot n[ilK, dont la lecture d'ail

leurs est loin d'être certaine, doit-il être rapproché des deux

1. M. Cagnat et quelques autres de mes confrères, lorsque j'ai communiqué cet

essai à l'Académie, m'ont suggéré la restitution plus simple, mais peut-être

encore un peu courte pour l'étendue des lacunes : 5p[i-/_\iat; /iXi]»; rcsvToifxoni'a;].

2. C. il. de l'Acad. des Inscr., 1899, p. 429.
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lettres ni... qui terminent l'inscription bilingue1 trouvée par

M. Gauckler. »

Dans cette autre inscription, ainsi rapprochée de celle-ci,

il inclinait à restituer : N"![n] « il a vécu ». Étant admise la res

titution matérielle du mot, je proposais d'y voir plutôt le verbe

à l'impératif : « vis! » répondant au yxïpz de la fin de la partie

grecque. Je m'appuyais en cela sur la salutation phénicienne et

punique : aSSovtç « bonjour, monsieur », dans la fameuse épi-

gramme d'Antipater de Sidon à Méléagre de ïyr *, et sur les

expressions du Poenulus de Plaute : auo, auo donni = in = xin,

tin* «in.

Quoi qu'il en soit, il ne me paraît guère possible, en tout cas,

de retrouver ce mot dans le n? s de l'épitaphe du P. Delattre.

Sans doute, le changement du n, et surtout du n, en n, si fréquent

en néo-punique, n'est pas sans exemple en punique pur; mais,

en général, il y est motivé', comme j'ai eu l'occasion de le faire

remarquer à diverses reprises, par l'influence d'une autre aspirée

ou d'une gutturale ou d'une emphatique située à proximité. Tel

n'est pas le cas pour le mot K"!n. D'autre part, M. Berger avait

laissé sans explication le mot inc.

En reprenant à mon tour* ce petit texte énigmatique, je

m'étais exprimé ainsi :

Les deux derniers mots (Je l'épigraphe, laissés sans traduction, semblent

être : le premier, si la lecture matérielle en est assurée, iriD « marchand, né

gociant », indiquant la condition du défunt; le second, soit un nom de ville (cf.

les expressions bibliques pi>ï "liiD, « marchand de Sidon », ©Hffin 'inD

« marchands de Tarsis»), soit un mot définissant l'objet du négoce. La lecture

n[l]N de ce second mot, lecture faite sur le vu d'une simple photographie, étant

déclarée comme a loin d'être certaine », je n'ose risquer, jusqu'à plus ample, in

formé, de lecture ferme.

1. Id., supra, p. 424; inscription grecque et punique. Cf. mes observations,

id., pp. 612-614.
2. Et ô'ouv trjft $otvtÇ, atf&ovi;, et ô' ffE>.).y]v, "/aïp£*

3. L'observation s'applique principalement au n de l'article et à son change

ment assez fréquent en n. En punique, l'affaiblissement du n radical ne va

guère au delà du n et ne descend pas jusqu'au N, comme il le fait en néo-pu

nique.

4. C. il. Aead., 1899, p. 614.
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Si ma conjecture était juste, c'était la première fois que le

mot "inD aurait fait son apparition en phénicien, à côté du mot,

synonyme, ou presque synonyme, "DO, qui, lui au contraire, nous

est déjà connu par plusieurs inscriptions puniques'. Elle vient

d'être pleinement vérifiée, au moins en ce qui concerne le pre

mier point, par une nouvelle épitaphe punique tout récemment

découverte à Carthage par le P. Delattre et communiquée à

l'Académie, comme la précédente, par M. Berger*. Celle-ci est

gravée en magnifiques caractères, parfaitement conservés, dont

la lecture matérielle ne prête à aucun doute :

mpn mno rhso -np

Le sens serait, d'après M. Berger :

Tombeau de Chibboleth, négociante de la ville.

Par mpn « la ville », il faudrait, à son avis, entendre Carthage

elle-même, dont le nom rwnnmp serait en quelque sorte abrégé

ici en rnp, « la ville » par excellence.

J'ai quelque peine à admettre cette explication. Si Chibboleth,

morte et enterrée à Carthage, y exerçait son négoce de son vi

vant, il semble qu'il était superflu de le dire, et surtout en em

ployant une expression aussi insolite. On comprendrait mieux

qu'on ait éprouvé le besoin d'indiquer l'origine de notre défunte

si, au contraire, celle-ci était étrangère à Carthage. Je croirais

assez volontiers que tel était le cas ici. Il s'agirait seulement

alors de déterminer quelle peut être la ville appelée mpn. J'es

saierai de le rechercher tout à l'heure. Auparavant je dois dire

quelques mots d'une autre explication qui se présente assez na

turellement à l'esprit, mais à laquelle, après mûre réflexion, je

n'ai pas cru devoir m'arrêter : notre mot énigmatique ne dési

gnerait-il pas la, ou les choses — \& désinence pourrait être celle

d'un pluriel féminin — qui faisaient l'objet du commerce de Chib

boleth? C'estainsi, en effet, que, dans l'épigraphie punique, le mot

1. Il y a, en réalité, dans les sens respectifs de 1DD et iso, une nuance assez

sensible sur laquelle je reviendrai tout à l'heure.

2. Séance du 27 février 1903.
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■an « marchand » est constamment suivi d'un mot, au génitif

avec l'article, définissant la chose vendue : Snan "13D « marchand

de fer », yinn idd « marchand d'or »', miapN lno « marchand de

parfums » etc. Avec un peu de bonne volonté, on pourrait trou

ver à la rigueur divers mots sémitiques qui satisferaient plus

ou moins bien au sens attendu dans cet ordre d'idées ; mais je n'y

insisterai pas, estimant qu'il n'y a pas lieu de s'engager dans

cette voie. Voici pourquoi. Je considère qu'il y a entre "OO et

"inD une différence essentielle qui ressort bien des racines ver

bales même auxquelles se rattachent ces mots. Le premier dé

signe en réalité le vendeur de quelque chose, vendeur sur place,

détaillant, débitant comme on voudra l'appeler; il est, dès lors,

tout naturel, il est môme nécessaire que l'on spécifie la chose

vendue; "on est proprement l'équivalent du grec woXtj;, xwXYjTrjç,

qui entre dans la formation d'un grand nombre de mots compo

sés. Le second, au contraire, désigne le commerçant, le négo

ciant, d'une façon absolue, au 'gens général du mot, abstraction

faite de la catégorie des choses vendues — ou achetées et reven

dues ; c'est l'équivalent du grec £|Mcopoç ; le mot sémitique, comme

le mot grec, dérive de l'idée primordiale de « voyage » (wopeoojiai)

et définit le marchand dans son rôle ambulant d'importateur et

exportateur de produits d'un pays dans un autre pays, quels que

soient ces produits. De même qu'en grec on ne dirait pas nor

malement « marchand de telle ou telle chose » en se servant du

mot ?(Aitôpoç suivi d'un déterminatif mentionnant l'objet particu

lier du commerce, de même on ne trouve pas, au moins dans

l'hébreu biblique", "iriD suivi d'un déterminatif de cette espèce.

Ce sont des déterminatifs ethniques, topiques, ou similaires qui

1. A noter, en passant, la transformation, dont j'ai parlé plus haut, du n de

l'article en N; conformément à la règle, elle est motivée ici par l'influence de

l'emphatique p dans le mot niTOp (lequel est peut-être ici plutôt au pluriel qu'au

singulier).

2. Des expressions telles que nOTD "HffiD, « marchands de bestiaux »,

mD3 iimD, « marchands d'habits », appartiennent à l'hébreu post-biblique et

peuvent être tenues pour des abus de langage causés par l'obscurcissement du

sens étymologique.
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sont de mise dans ce cas. J'ai déjà cité plus haut les expressions

bibliques : « marchand de Sidon », « marchands de Tarsis

tout à fait comparables par exemple, aux Tûpiot à'^opsi de l'in

scription de Délos*.

Tout nous itivite donc à chercher dans mpn un délerminatif

de ce genre. J'ai déjà dit les motifs qui m'empêchaient d'y voir,

comme le voudrait M. Berger, le nom de Carthage même. J'ac

cepterais tout autre nom de ville, sauf celui de Carthage, par

la raison même que nous sommes à Carthage. Parmi beaucoup

d'autres possibles il y en a un qui vient tout de suite à la pensée,

c'est celui de Cirta la capitale célèbre des princes numides*, re

présentée par la Constantine' de nos jours. A première vue, la

forme mp semblerait bien y répondre, surtout si l'on tient

compte de l'orthographe Cirtha, Cirthenses1, attestée par l'épi-

graphie et contrebalançant l'orthographe Kfp-cjc, ou le x — / im

pliquerait plutôt un id qu'un n pour la troisième lettre. Telle

était du reste, l'étymologie admise autrefois de piano. Malheu

reusement, elle s'est heurtée, depuis, à une difficulté sérieuse :

l'apparition sur les monnaies frappées à Cirla5, du nom de la

ville sous sa forme originale en caractères sémitiques : \oro,

forme radicalement différente, au moins en apparence, du mot

sémitique mp, a ville ». Il est vrai qu'on pourrait arguer, étant

donné surtout que nous sommes ici sur le terrain si mouvant de

la phonétique néo-punique, qu'il a pu y avoir une transposition

1. Ou bien encore les^Snn '"îno « marchands du roi », I Rois, x, 28,£|Jutopoe

•coo (fouùiû);, opérant pour le compte de Salomon l'exportation d'Egypte. Cf.

aussi Qinya. D'iriD (Ezéchiel, xxvu, 36), expression qui implique encore l'extra-

néité des sokherim. c

2. Froehner, Inscr. gr. du Louvre, n° 68, 1. 41.

3. A noter, en passant, que Cirta était un centre commercial fort important.

Les auteurs anciens y signalent entre autres l'existence de nombreux négociants

italiens à l'époque de la lutte d'Adherbal et de Jugurtha (cf. Tissot, Gcoqr. comp.

prov. rom. d'Afr., II, p. 393).

4. Cf. Tissot, op. c, II, p. 394.

5. Ou, du moins, classées à cette ville. M. Babelon (Recherche des Anl. dans

le Nord de l'Afrique, p. 182) est d'avis que, seules, les monnaies de Cirta émi

ses au commencement de la domination romaine, et frappées au nom du gou

verneur Publius Sittius, sont d'attribution certaine.
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des valeurs emphatiques, 3 étant à p comme n'est à 1a1; la trans

position serait comparable à celle que l'on observe, par exemple

dans l'araméen de la stèle de Neirab, pour Ses = Snp = J-*

et dont j'ai autrefois donné la raison d'être reposant sur une loi

harmonique très importante, et insuffisamment observée jusqu'à

ce jour, de la phonétique générale des langues sémitiques *. Si

l'on ne veut pas recourir à cet expédient, le champ reste ouvert

aux conjectures, champ géographique très vaste, car l'on n'est

pas forcé de se cantonner sur le sol africain, et l'on pourrait

trouver au dehors plus d'un nom de ville ou de pays susceptible

de répondre à celui de notre énigmatique mp*.

1. Quant au noun additionnel, on pourrait le considérer comme le produit de

celte nunnation finale qui frappe tant de mots néo-puniques.

2. Cette loi, dont une des conséquences, et non la moindre, est de nous per

mettre d'attaquer l'immuabilité apparente des racines sémitiques, peut se ra

mener à un principe de compensation phonétique se traduisant par de graves

variations orthographiques dont la véritable valeur est trop souvent mécon

nue. En ce qui concerne notre nom de M. Schrœder (Phœniz. Gramm.,

pp. 107-108), admet qu'il équivaut à ITTOi et est à rattachera la racine JT13

« couper, exciser »; il aurait pour origine la position de la ville sur ce haut ro

cher taillé qui sert encore aujourd'hui d'assiette à la moderne Constantine. Il

suppose, en conséquence, que le n primitif a pu se changer en •£ sans aucune

raison phonétique. Il cite à l'appui un exemple, d'ailleurs quelque peu dou

teux, un nom propre lany (néo-pun., n° 37), qui se retrouverait, dans l'ins

cription de Tugga, avec l'orthographe pTSNi Mais, ici encore, réserve faite sur

l'exactitude de la lecture, je constate le jeu de la compensation phonétique

dont j'ai parlé : si n = TD, par contre y = n; c'est exactement la proportion

phonétique admise par moi pour na"D, à savoir •a: n:: p:3. Un autre exemple

plus certain, et bien significatif celui-là, nous est fourni par la néo-punique,

n" 55, où le mot D^yarn est orthographié DtiJITD = quatre-vingt-dix ; M. Schrœ

der, suivi par M. Lidzbarski (Hand., p. 392) n'hésite pas à conclure de cette

forme, si étrange à première vue, que le 13 néo-punique peut se substituer pure

ment et simplement à un n primitif. Mais, en réalité, les choses ne se sont pas

passées si simplement : la promotion du n au rang de u est consécutive ici de

la disparition du y guttural — c'est toujours la loi de compensation harmonique

réglant les rapports et les réactions réciproques des gutturales, aspirées et em

phatiques à l'intérieur d'un même mot.

3. Je ne veux pas mettre en ligne de compte les noms de la Crète et de la

Carie, dans la transcription sémitique desquels on attendrait à cette époque

l'emploi du kaph plutôt que celui du koph. Je doute également que le taw final

puisse être considéré ici comme la désinence de l'ethnique féminin ; il sembleque,

dans ce cas, mnD aurait été précédé lui-même de l'article. Par contre, le il ini

tial pourrait être non pas l'article, mais une lettre radicale faisant partie inté

grante du nom.
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Un autre indice encore, indice bien faible sans doute — mais

dans des questions si obscures rien n'est à négliger — tendrait

à rattacher notre document à la région de Cirla. C'est le nom de

la défunte. Ce curieux nom de femme, Chibbolet, dont le sens

étymologique « épi » est assuré par l'hébreu, n'est pas absolu

ment nouveau dans l'épigraphie sémitique d'Afrique; il s'est

déjà rencontré dans une inscription néo-punique (n° 24) qui

provient justement de la région de Constantine, autrement dit

Cirta (Henchir 'Ain Nedjma, près de Guelma). Notre négociante

établie à Carlhage a pu recevoir un nom qui était particulière

ment en vogue dans son pays d'origine. Ce qui tendrait à con

firmer dans une certaine mesure cette induction tant soit peu

hardie, je l'avoue, c'est une inscription romaine1 trouvée à Tha-

gaste, aujourd'hui Souk-Ahras, toujours dans la région Cons-

tantinienne, où je relève le nom de femme Occia Spicula; le co-

gnomen me paraît être une traduction exacte de Chibbolet.

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'intérêt que présente ce fait

économique de l'existence à Carlhage de femmes faisant le com

merce, et le commerce d'importation. Notre négociante ne pa

raît pas avoir été, en tout cas, d'une condition bien relevée : elle

ne donne ni le nom de son père, ni celui de son mari, si tant

est qu'elle ait jamais été mariée. Cela autoriserait des supposi

tions peu favorables sur le genre de trafic, plus ou moins

avouable, auquel elle pouvait se livrer et qui confinait peut-être

au mangonium, voire au lenocinium, métiers qui comportaient

1. L. Renier, Inscr. rom. de l'Alg., n» 2902. Je relève encore, au n° 4121, le

nom d'une Vibia Spicula, mais seulement au point de vue onomastique, sans

en tirer argument topographique, ne sachant au juste où se trouve situé Enchir

Arleb (province de Numidie), lieu de provenance de cette autre inscription. Je

ferai remarquer en passant que 2Tâ-/y« « épi » existe comme nom propre

d'homme. Serait-ce quelque composé, inconnu, de ce mot qui se cacherait dans

ce singulier nom Stachumelis (gènit.) d'une inscription romaine d'Afrique, C. I. L.,

VIII, 1309? Vérification faite dans le C. /. L., même tome contenant une partie

des inscriptions romaines d'Afrique, j'y relève, y compris les numéros corres

pondant aux deux inscriptions précitées du recueil de L. Renier, le nom de

Spicula, aux n°» 4480, 4G60, 5856; celui de Spica ou Speca, aux n" 8740, 5316,

5970, 8609 ; cf. celui de lspica (aveci prosthétique de la prononciation vulgaire),

au n» 436 (Byzacène).
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d'assez fréquents déplacements pour le renouvellement de la

marchandise sui generis qui en constituait le fond de roule

ment.

Le raisonnement qui précède est applicable à l'interprétation

du mot mutilé n?N, qui suit le mot irtD dans l'autre épitaphe où

j'en avais déjà reconnu dans le temps de véritable sens : « né

gociant ». Là également, et avec des présomptions plus fortes

encore, il convient de chercher, comme j'étais tenté de le faire,

quelque nom de ville ou de pays, de préférence à un nom de

denrées quelconques. Je dois dire, toutefois, que j'avais à un

moment, cherché aussi dans celte dernière direction, en déses

poir de cause. Maisje n'ai pas tardé à y renoncer; il faut avouer,

en dehors même des autres considérations générales sur les

quelles j'ai déjà suffisamment insisté, que le mot énigma-

tique n'y prête guère avec sa brièveté et cette désinence

en n, tout à fait insolite en punique; ce fait seul suffirait à nous

faire pressentir que nous devons avoir affaire plutôt à un nom

propre et, en espèce, à un nom de lieu, servant de déterminatif

géographique au mot tid. M. Berger, à qui j'avais fait part de

cette façon de voir, était maintenant tenté, abandonnant son an

cienne lecture n[l]K = mn « il a vécu », de restituer n[3jn et d'y re

connaître le nom de Acre Ptolémaïs, de Syrie. Mais cette conjec

ture me semble bien difficile à accepter. La forme originale de

ce nom de Ville, telle qu'elle apparaît dans la Bible, est îay con

firmée par l'arabe Kt. Pour ce qui est de la substitution ortho

graphique du n au i comme support du son o final, elle serait à

la rigueur admissible en punique; mais je ne crois pas qu'il en

soit de même de l'affaiblissement du V initial en n ; ainsi que je

l'ai déjà fait remarquer, les changements de ce genre qui peu

vent se produire en punique — le néo-punique doit être mis à

part — ne sont pas arbrilaires ; ils obéissent en général à une

loi compensatrice d'harmonie phonétique dont les conditions

manque totalement ici ; il n'y a aucune raison pour que le y ra

dical ait été transformé en n contact du *| doux.

Je préférerais chercher là le nom de Mippoue.
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Le nœud de la question réside, en réalité, dans l'identité d'un

second caractère malheureusement défiguré par une grave cas

sure. A l'origine, tout en suggérant l'idée d'un nom de ville, je

n'avais pas osé formuler de conjecture ferme à cet égard, parce

que je n'avais sous les yeux aucune représentation figurée de

l'inscription. Depuis, le P. Delattre a bien voulu m'envoyer, sur

ma demande, une photographie; mais, si fidèle qu'elle soit,

celle-ci ne permettait pas encore de trancher la question. J'ai fait

un nouvel appel à l'obligeance de notre zélé correspondant, et il

a mis à ma disposition des estampages, plus propres à élucider

ce point douteux. D'après les restes de linéaments que je crois y

discerner dans l'épaufrure, la leltre mutilée pourrait avoir été

un1); lft chose est à vérifier sur la pierre originale elle-même.

S'il en est ainsi, le nom de ville cherché serait nsx, et, dans ce

cas, il serait tout indiqué d'y voir celui de la célèbre ville de

Hippone, soit le Hippo Regius, résidence des princes numides,

la Bône de nos jours, soit son homonyme le Hippo Diarrhytus,

la Bizerte actuelle. Au temps jadis on avait mis en avant les

hypothèses les plus diverses et les plus arbitraires sur la forme

sémitique originale du nom de Hippone '. Depuis, on s'accorde

pour la reconnaître dans le nsn figurant sur une monnaie de

Sidon qui contient une énumération de colonies de cette ville'.

Il existe, enfin, des monnaies que l'on attribue * à Hippo Regius

lui-même et où on lit, en caractères néo-puniques, pSN. La forme

punique nSH — si telle est bien la vraie lecture — qui nous est

révélée par notre inscription de Carthage, se ramènerait sans

peine à la forme phénicienne pure et à la forme néopunique ;

elle n'en différerait que par la façon orthographique de figurer

la désinence; le n aurait été choisi, de préférence au n pour ser

vir de support à la voyelle o ; quant à la terminaison ]l de la

forme néo-punique, elle pourrait s'expliquer soit par l'influenoe

directe des formes grecque ('Isiîwv), ou même romaine (Hippo-

1. Voir Tissot, op. cit., II, p. 90.

2. Voir plus haut, Bec. d'Arch. Or., V, p. 239, à côlé de 133 = Carthage.

3. La lecture et l'attribution sont, d'ailleurs, encore sujettes à caution, cf. Ba-

belon, op. cit., II, p. 182.

Recueil d'Ahchéologik orientale. V. Avril 1903. Livr. 21.
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nis, cas oblique de Hippo), soit par le jeu propre de lanunnation

finale si fréquente dans l'onomastique néo-punique.

§ 52

La notion de la sainteté chez les Sémites.

M. le comte Baudissin a consacré à cette question, il y a déjà

bien des années, un intéressant mémoire* dont j'ai pris texte*, en

son temps, pour consigner certaines idées personnelles concer

nant cet ordre de recherches. Peut-être ne sera-t-il pas inutile

d'en reproduire ici quelques-unes.

Dans une première partie (pp. 1-143), l'auteur étudie minu

tieusement les mots destinés à exprimer cette notion de sainteté,

à savoir la racine iznp, qadach, et ses nombreux dérivés dans

les divers dialectes sémitiques. Il suppose que le sens premier

de la racine est celui de séparer, mettre à part, et non de briller,

être pur.

C'est une conjecture ingénieuse à ajouter à celles, assurément

moins satisfaisantes, qui ont été déjà émises sur l'étymologie

de ce radical; mais ce n'est qu'une conjecture appartenant au

domaine de ce que j'appellerai la philologie préhistorique. Il con

vient del'accueilliravecd'autant plusde réserve qu'elle s'attaque,

à l'unité trilitère du radical, ce qui est toujours, comme l'on

sait, une opération bien hardie en matière de langues sémi

tiques.

Les pendants a"oreille et les esclaves de la divinité. — Parmi les

mots auxquels a donné naissance la racine qadach, il en est un,

assez singulier au premier abord, et sur lequel je voudrais m'ar-

rêter un instant. On le retrouve en araméen, en syriaque et

1. Studien zur Semilischen Religionsgeschichte, von W. W. Grafen Baudis

sin. Heft II, pp. vni-285, in-8°. Leipsig, Grunow, 1878. Ce deuxième cahier,

qui est un véritable volume, se relie au précédent, nous dit l'auteur, par cer

taines vues générales sur le principe intime du sentiment religieux chez les

Sémites. Néanmoins, ajoute-t-il, il peut être considéré comme formant un tout

distinct.

2. Revue critique, 6 septembre 1879.
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même en arabe : Qedàcha, Qedâcho, Qoudâs, etc., avec l'accep

tion de boucle ou pendant d'oreille, pendeloque, etc.

M. Baudissin, préoccupé toujours de l'étymologie qu'il combat,

fait remarquer àvec raison qu'on doit voir là, non pas une déno

mination empruntée à l'éclat de l'or, mais quelque allusion à

l'emploi talismanique des bijoux.

Je crois que l'on peut préciser davantage ce point.

Chez les Orientaux, l'oreille percée, et percée pour recevoir

l'anneau, a toujours été, et est encore aujourd'hui, le signe de la

servitude. « Et il {son maître)lni percera l'oreille avec un poin

çon, et il sera son esclave à jamais » «.

On pourrait citer à l'appui maint exemple de l'antiquité clas

sique.

Avoir l'oreille percée, c'est être esclave. Aussi, chez les

Persans, par exemple, un halqa-be-gotich, littérale

ment qui a un anneau dans l'oreille, est un esclave.

Que l'anneau fût porté à l'oreille, au doigt (cf. l'anneau de fer

que Prométhée délivré avait conservé au doigt), au poignet et

même à la narine (par assimilation à une bête de somme), l'idée

première était la même : l'asservissement.

Or, quiconque se vouait à une divinité — et l'on sait combien

cette pratique était fréquente dans l'antiquité, — se considérait

non seulement comme le serviteur, mais comme l'esclave, c'est-

à-dire comme la propriété, comme la chose du dieu qu'il s'était

donné, ou que ses parents lui avaient donnépour maître; à telles

enseignes que le nom même porté parle dévot, socialement libre,

religieusement esclave, reflète souvent cet asservissement fictif :

Esclave-de-Jéhovah, Esclave-de-Baal, Esclave ■d'Astoret, etc.

{Abd=x).

L'on comprend sans peine que le symbole matériel de la con

dition servile, condition qui était théoriquement celle de ces

hiérodules pour ainsi dire laïques, de ces Qedechim, ou de ces

Qedôchim, du tiers-ordre, ait reçu pour nom le mot même,

1. Exode, xxi, 6.
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ou un mot proche parent de celui qui désignait la consécration.

L'on peut comparer, pour cette inféodation du dévot à la divi

nité, la curieuse fiction des affranchissements pratiqués à Del

phes et consistant en une donation ou une vente simulée de l'es

clave à la divinité. La libération était ramenée à un changement

de maître, où l'intéressé trouvait son compte. En d'autres lieux

de la Grèce la libération consistait dans un acte formel de con

sécration (ôvcéBemç) 1 ;

Dans la langue courante de Talmud, le verbe hiqdîch, dérivé

de notre racine qadach, est passé du sens normal de consacrer à

celui ^'affranchir un esclave.

Je me suis demandé quelquefois si l'usage des noms théo-

phores helléniques terminés en wç, noms exprimant l'apparte

nance à une divinité, n'avait pas quelque chose à voir avec cette

idée du hiérodulat conventionnel, de la consécration spéciale à

une divinité lors de l'imposition du nom. Je m'adresse, non sans

hésiter, la même question pour les noms Ihéophores du type x +

Swpoç (Swpsv), où x représente le nom d'un dieu. Par exemple,

'ATCsXXcSwpoç Apollodore; l'explication reçue de ce nom est : qui

a étédonné par Apollon. Mais ne serait-ce-pas, au moins dans

certains cas, à un certain moment: qui a été donné à Apollon

:='A'îioXà68otoç? En un mot, Apollodore et 'AxoXXûvtsç, Apollonios

ne seraient-ils pas quasi synonymes? 8eîî<opsç n'aurait-il pas eu

la valeur de 6esSouXoç? Awpav ne désignerait-il pas, au lieu du

présent fait par un dieu, l'offrande faite à ce dieu (ti xpoç tov ôeov

8wpa)?

Peut-être trouvera-t-on que cette conception val'encontre des

habitudes du langage hellénique. Mais elle semble avoir été, à

tort ou à raison, celle des Phéniciens familiers avec la langue

grecque. Je constate, en effet, dans les inscriptions bilingues,

où les Phéniciens ont eu à rendre leurs noms en grec, qu'ils ont

toujours procédé de la façon suivante, quaud il s'agissait d'un

1. Cf. pour un exemple récemment trouvé, Bull, de Corr. hell., 1879, I, II*

96.



LA NOTION DE LA SAINTETÉ CHEZ LES SÉMITES 325

nom théophore du type Abd-\-x = Esclave de (tel ou tel dieu);

ils ont choisi deux types de composés helléniques : x — toçou

x — Swpoç, l'élément divin x étant déterminé constamment par

ces sortes de tables de conversions mythologiques où les divinités

sémitiques et helléniques avaient été mises presque officielle

ment en correspondance. Ainsi, étant donné que Chemes = Hè-

lios; Tanit — Arte'mis; 'Astoret = Aphrodite; Ousir (Osiris) —

Dionysos : un Abd-Chemes, un Abd-Tanit, un Abd- Astoret, un

Abd-Ousir, etc. (serviteur de Chemes, Tanit, 'Astoret, Ousir) de

viennent indifféremment : un Héliodore, un Artémidore, un

Aphrodisios, un Dionysios, etc.

Il semble donc que les Phéniciens aient considéré les noms

théophores en toç et en Swpoç comme équivalents entre eux et

également aptes à rendre l'idée d'appartenance à la divinité, idée

manifestement contenue dans leurs noms nationaux Abd + x.

Cette façon de sentir les noms est peut-être grammaticale

ment abusive, mais elle est d'ordre historique, et je laisse le

soin aux hellénistes d'examiner si elle est radicalement incon

ciliable avec le génie de la langue grecque.

Je ferai, en outre, remarquer que si les Phéniciens avaient

compris les noms x + Swpcç comme ayant la valeur de donné par

tel dieu, ils auraient dù être tentés de réserver cette forme pour

représenter la catégorie si nombreuse de leur noms où cette idée

est précisément exprimée; ce sont les noms en x + yathon : par

exemple Sanchonyathon, Baalyathon etc noms qui veulent

bien dire, eux : tel dieu a donne' '.

Cela dit, je reviens à la question des pendants d'oreilles. Inu

tile de rappeler combien l'usage des pendants d'oreilles, portés

par les hommes, était répandu chez les nations anciennes de

l'Orient. Cet usage, qui a pu perdre ensuite toute signification,

a, je pense, pour origine le point de départ religieux que je

viens d'indiquer. Aujourd'hui encore en Syrie, un petit garçon

voué spécialement à la Vierge ou à un saint, a l'oreille percée et

1. Cf. Dans l'onomastique punique romaine, les Deus dédit, Adeodalus, etc.



326 RECUEIL D'ARCHEOLOGIE ORIENTALE

reçoit l'anneau ou la pendeloque traditionnels. J'ai vu plusieurs

fois des paysans musulmans qui s'étaient liés par un vœu se faire

autour du doigt ou du poignet une ligature de plusieurs spires

de fil rouge. Je serais curieux de savoir s'il n'y a pas quelque

sentiment de ce genre, plus ou moins obscurci, au fond de la

mode des boucles d'oreilles, encore en honneur chez bon nombre

de nos campagnards en divers points de la France.

Il ne serait pas impossible de démêler une idée analogue dans

l'usage de la bulla et de son équivalent dans les classes infé

rieures, le nodus, usage emprunté par les Romains aux

Étrusques.

En un mot, bon nombre de bijoux servaient, je pense, à mar

quer l'être voué au dieu, à charge, bien entendu, pour celui-ci,

de le garantir moyennant cette espèce de prime d'assurance,

contre toute mauvaise chance. C'était en quelque sorte leMACL

constatant l'obligation du dieu.

A cette façon de voir se rattache étroitement la théorie des

oblats chez les chrétiens occidentaux. L'oblation des enfants

était déjà chose fréquente dans les premiers siècles du christia

nisme. La tonsure était le principal signe de la condition de ces

oblats. Or, la tonsure a été adoptée comme une marque de ser

vitude (la tête rasée).

Je ferai remarquer de plus, à propos des réflexions exprimées

plus haut sur la valeur vraie des noms propres en Swpoç que le

nom de l'hostie chez les Grecs est Swpsv. Nous avons une médaille

bien curieuse d'un oblat chrétien, Gaudentianus, une bulla, une

véritable qoudâs, représentant sur une face l'oblation de Gau

dentianus, sur l'autre, le sacrifice d'Abraam, où Isaac joue le

rôle de Swpsv, ou hostie, rôle rigoureusement parallèle à celui de

Gaudentianus. Ce rapprochement prend toute sa valeur si l'on

réfléchit que l'arabe ^^â, qoudâs, « pendeloque »,etc , a aussi

le sens à'eucharistie .

Il y a en arabe un groupe de mots congénères qu'il est parti

culièrement intéressant de considérer à ce triple point de vue de

l'affranchissement, de la consécration à Dieu, et de la valeur
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symbolique du pendant d'oreille, parce que ces trois idées s'y

trouvent formellement associées. C'est la racine j>- et certains de

ses dérivés. Harr, « être » ou « devenir libre », reçoit, à la

seconde forme (harrar), la double acception d'affranchir (uu

esclave) et de consacrer à Dieu et à son culte. D'autre part, le

dérivé ïj>-, hourra, est pris souvent dans le sens spécial d'o-

reille, et l'expression \ ji-ÀJI •j>-, Hourrat edh-dhifra, désigne

spécialement le lobe de l'oreille où l'on met le pendant.

Les choses et les être saints. — La question de linguistique

vidée ou tout au moins débattue, M. Baudissin passe méthodi

quement en revue les diverses dénominations delà sainteté issues

de cette racine qadach, dans l'application qu'en fait la Bible :

1° aux choses ; 2° aux hommes ; 3° à Dieu et aux anges.

J'ai vainement cherché quelques réflexions sur l'origine de ce

nom moderne si remarquable de la ville de Jérusalem, (j,J^y

el-Qouds, « la Sainteté ». Et pourtant, dans ce mot, qui est la

base même de la thèse de M. Baudissin, se trouvent résumées

d'une façon saisissante, toute l'histoire de ce centre religieux du

monde israélite, toutes les conceptions théologiques, toutes les

superstitions auxquelles il a servi pendant des siècles et sert

encore de pivot. Ce nom de Qouds est l'écho direct et vivant du

Miqdach, du tabernacle où habitait Jéhovah, du Qodech, ou

temple, du har haqqodech, ou de la montagne de la sainteté,

etc. Il méritait certes d'être inscrit à côté des noms de localités.

Qadech et Qadech-Barnea, sur lesquelles M. Baudissin a écrit

quelques pages judicieuses.

Dans lesdeux autres parties (pp. 143-231 et 231-370), M. Baudis

sin examine la sainteté deseaux, des arbres et des hauteurs, chez

les Sémites et en particulier chez les Hébreux : sources, fleuves

et lacs sacrés des Phéniciens et des Syriens ; sources sacrées des

Hébreux; sainteté de la mer; arbres sacrés des Assyriens, des

Phéniciens et Syriens, des Arabes et des Hébreux; montagnes

saintes chez les Sémites idolâtres et chez les Hébreux.

Le plan tracé par M. Baudissin aurait aussi comporté, ce me
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semble, un chapitre spécial sur la sainteté des animaux, ou du

moins de certains d'entre eux. C'est bientôt fait de dire inci

demment : « Von der Heiligkeit lebender Thiere bei den Semiten

ist bis jetzt nichts bekaunt » (p. 146).

J'estime, tout au contraire, que nous avons à ce sujet un

grand nombre d'indications extrêmement intéressantes, et qu'il

eût été utile et instructif de les recueillir et de les grouper mé

thodiquement. N'y a-t-il pas, en effet, les poissons sacrés, les

colombes sacrées, les chevaux du soleil, les veaux de Samarie et

tutti quanti ?

M. Baudissina rencontré, lui-même, sur sa route, plusieurs de

ces objets vivants d'adoration. Comment se fait-il qu'ils ne lui

aient pas rappelé qu'il passait, sans s'y arrêter, devant une ques

tion appartenant delà façon la plus intime à son sujet, et où il

était expédient, par conséquent, de faire halte?

M. Baudissin rapproche ingénieusement la nymphe Abarbarea,

l'une des trois sources placées par Nonnus dans le voisinage de

Tyr, delà sainte Barbara, dont le culte est si répandu en Syrie.

M. Nœldeke', dans un excellent article consacré au livre de

M. Baudissin, fait à ce rapprochement une objection qui peut

être, ilme semble, écarléeoulout au moins atténuée, si l'onadmet

entre la sainte mystique, la nymphe de Nonnus, et la Nymphe

de l'Iliade, non pas une identité réelle, mais une de ces parono-

masies si chères à l'antiquité. J'ajouterai que j'ai noté positive

ment, dans mes pérégrinations en Syrie, l'existence de sources

dites de Barbara : Ain 'Bourbara.

M. Nœldeke combat aussi l'explication du nom du fleuve

phénicien Ta^ûpaç, ou Aapisijpaç (aujourd'hui Nahr Damour) par

Tamar, palmier. Le problème, à mon avis, est plus compliqué

qu'il ne le paraît, et il faut y faire intervenir encore un nouvel

élément de complication, c'est l'équation certaine : Tadmor

zz IIaX|Aupâ.

Le. Belus et le Chikron de Judée. — A la liste des fleuves

i. Literarisches Centralblat, 22 mars 1879, col. 363.
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sacrés de Syrie, je propose d'ajouter un Belus ou Baal de

Judée1, à savoir le Nahr Roulnn qui se jette dans la Méditer

ranée au sud de Jaffa.

Ce Belus inédit ne figure, il est vrai, sur aucune carte,

ni dans aucun traité de géographie ancienne. Mais son exis

tence ne m'en parait pas moins certaine. Voici comment.

J'ai essayé, dans le temps, de démontrer, et je pense y être

arrivé, qu'il y a dans le texte de Josué(xv, il), une faute évidente,

et qu'on doit lire : nSjnn infr), [Na]Aar hab-baalah — « le fleuve

de Baal », au lieu du texte reçu : nSyin in, har hab-baalah =

« la montagne de Baal ». Il ne saurait, en effet, y avoir de mon

tagne, grande ou petite, en cet endroit, absolument plat, de la

côte de Judée.

Le Baal de ce fleuve méconnu s'est transformé, pour les Mu

sulmans, en unRuben mythique (Roubîn), objet de la plus grande

vénération, exactement comme l'Adonis du fameux fleuve Adonis,

au nord de Beyrouth, actuellement le Nahr Ibrahim, est devenu

un nom moins mythique, Abraham; ou encore, comme le Baal du

Belus d'Acre, a eu pour héritier direct un No'mân'.

De même, Chikronah, mentionné dans le même passage, à

côté du Belus de Judée, n'a jamais été une ville, comme on l'a

toujours admis jusqu'ici. C'est un autre petit fleuve, le J^J^- j&

Nahar Soukereir, ou Soukrein, actuel, dont le nom se retrouve

dans celui donné par les Phéniciens au Sucro d'Espagne.

(Soûxpwv aujourd'hui le Jucar).

Ces deux fleuves de Baal et de Chikron figurent dans le tracé

de la limite septentrionale du territoire de Juda.

A l'actif de la substitution toute locale du patriarche Abraham,

sous le 7iom d'Ibrahim, à Adonis, dans le nom du fleuve voisin

de Beyrouth, je me permettrai de signaler un assez curieux dé

tail. Élien3 nous parle d'un certain poisson qui porte le nom du

1. Homonyme du Belus d'Acre = Nahr No'mdn.

2. Cf. mes Études d'Archéologie Orientale (Paris, 1880 in-40), tome I,

p. 28.

3. De Nat. an., 9, 36.
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dieu phénicien "Aâwviç'. Or, il existe aujourd'hui sur la côte de

Phénicie, un poisson fort estimé, dont je ne saurais préciser

l'espèce", bien que j'en aie plusieurs fois mangé. Ce poisson

s'appelle Soultan Ibrahim, ce qui, au taux de conversion établi

par :

Fleuve Adonis — Nahar Ibrahim,

nous donne exactement le poisson Adonis, avec un rappel de

la signification propre de Adon (maître, seigneur), dans le mot

Soultan.

Il y aurait beaucoup à dire sur le culte des sources chez les

Arabes syriens, et M. Baudissin aurait à puiser sur ce sujet, dans

les légendes populaires, de bien précieuses informations. Malheu

reusement ces légendes ont été dédaignées ou négligées jusqu'ici.

Je signalerai, entre autres, ces nombreux 'Ain et-tannoûr, inva

riablement associés à la fable du déluge, et appartenant à la

grande famille famille des yis^vx sacrés.

La source miraculeuse de la Piscine Probatique et de la Be-

thesda, avec l'ange qui vient en agiter l'eau salutaire, n'aurait-

elle pas eu quelque droit à figurer parmi les sources saintes?

Les arbres sacrés et le tamaris dAbraham. — La tradition po

pulaire de la Syrie méritait aussi d'être, plus qu'elle ne l'a été5,

interrogée sur la vénération encore vivante des arbres sacrés et

quasi divins.

La légende du tamaris planté par Abraham à Beerseba4, lé

gende dont naturellement M. Baudissin ne pouvait se dispenser

de toucher un mot à propos du culte des arbres chez les Hébreux,

ne me semble pas avoir jusqu'ici reçu sa véritable explication.

□biy Su nvr owa DW-inpii yyo 1x22 S»n yai\

Et il planta un tamaris à Beer-Cheba', et il invoqua là le nom de Jebovab, le

dieu d'éternité.

1. Etm., Magn. 'Aêtovéç.

2. Je crois que c'est une variété de rouget.

3. Genèse, xxi, 33. Le récit de cet épisode commence au verset 22 ; il faut

le lire en entier pour bien comprendre la valeur du fait que je discute .

4. Quelques lignes, p. 218.



LA NOTION DE LA SAINTETÉ CHEZ LES SÉMITES 331

Il ne s'agit pas là d'un acte purement religieux, d'un arbre

mis en terre, de but en blanc, par le pieux patriarche, pour

l'unique plaisir d'invoquer le nom de Jéhovah. Abraham a, pour

ce faire, un motif plus pratique, motif que le récit biblique n'a

pas pris la peine d'articuler explicitement, mais qui me paraît

nettement ressortir des considérations suivantes.

D'abord, dans quelles circonstances a lieu cette plantation qui

a l'air, au premeir coup d'oeil, d'arriver si opinément? Immédiar

tement après le traité d'alliance conclu à Beer Seba entre Abra

ham et Abimelech, roi de Gerar, à la suite d'une contestation

entre leurs gens au sujet de la possession d'un puits de cette loca

lité. Ce traité est entouré de toute espèce de cérémonies destinées

à en perpétuer le souvenir. La plantation de l'arbre a, selon moi,

le même but commémoratif; c'est tout simplement un détail,

naïvement et textuellement emprunté par le narrateur, à d'an

tiques coutumes populaires encore en vigueur aujourd'hui chez

les paysans autochtones de la Palestine. En voici la preuve.

L'arbre en question, le tamaris, s'appelle en hébreu : Sus,

echel; c'est exactement, essence pour essence et nom pour nom,

le Jîl ethêl ou <lîl ethlé de l'arabe syrien.

Or, j'ai souvent entendu dire aux vieux fellâhs que lorsqu'on

voulait fixer à jamais une limite contestée, on creusait après

accord, sur un point convenu, une fosse dans laquelle on enter

rait des coquilles d'œufs et du charbon, et, à côté, Yon plantait

un tamaris, un ethel, ou (echel), c'est-à-dire l'arbre même planté

par Abraham. Les traces des coquilles et du charbon, disent les

fellahs, ne disparaissenl jamais et permettent de vérifier en tout

temps, le repère de la limite; quant au tamaris, c'est un mémento

durable qui sert à retrouver, même après des siècles, les témoins

enfouis, car cet arbre robuste s'enracine profondément dans le

sol et jouit, en outre, d'une extrême longévité!

Son nom même lui vient de cette propriété, à en juger par les

sens évidents et concordants de racines Wn achel' et J»l, athal

1. Inusité.
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en hébreu el en arabe : être fortement, solidement fiché en terre.

La sainteté qui a pu s'attacher au tamaris d'Abraham est donc

avant tout, dans l'idée du narrateur, bien entendu, de la qualité

de celle qui s'attache à tout moment commémoratif, à une borne

de pierre par exemple, qui peut être vénérée en tant que borne

et non pas nécessairement en tant que pierre (bétyle).

Les montagnes saintes. — Au sujet de l'adoration du Liban,

M. Baudissin paraît ignorer l'existence d'un document capital :

les antiques fragments de bronze avec inscriptions phéniciennes,

où, le premier, j'ai reconnu et signalé1 des dédicaces au Baal-

Lebanon, c'est-à-dire au Baal du Liban, ou même au Baal-Liban.

Il y aurait bien à dire sur le passage de YEtymologicon Magnum

cité par M. Baudissin à propos du culte de Liban. A côté du,

Baal-Liban, je me permettrai de mettre l"Açpoît-nj Ac6avî-ciç\

Les deux m'ont bien l'air de faire la paire. Je me suis même

parfois demandé s'il ne fallait pas voir dans les noms Ai6âvioç,

Aiôavfa, portés par des personnes d'origine syrienne, au lieu de

purs dérivés de X(6av;ç = encens, des dérivés du nom de la mon

tagne-Dieu, des Abdlebanon, etc., exactement comme un Dio

nysos implique un Abdousir (Ousir=Osiris = Dionysos).

Le dieu phénicien Sadyk, Nebi Siddiq, était lui aussi, un dieu-

montagne comme le prouve l'existence d'un li-u, Ju~»- Djebel

Siddîqa encore mentionné en Phénicie par les anciens géo

graphes arabes3.

1. Horuset saint Georges : Revue archéologique, janvier 1877, p. 30. Cf. la

savante notice de M. E. Renan dans le Journal des Savants, août 1877, p. 484

avec une planche).

J'ai réussi à démontrer, par la suite, que ces huit fragments, si disparates

en apparence, appartenaientà une seule et même coupe dédiée au Baal du Liban

par un haut fonctionnaire d'un roi Hiram, qualifié de roi des Sidoniens (The

Athenxum, 17 avril 188(1). — Cf. C. I.S., I, n* 5. Ces fragments, d'unprii inesti

mable, et qui remontent à la plus haute antiquité, sont aujourd'hui exposas au

Cabinet des Antiques de la Bibliothèque Nationale des Antiques, à qui nous

avons réussi, non sans peine, mon regretté ami M. Georges Colonna Ceccaldi

et moi, à en assurer la possession. Ils sont assurément de beaucoup le monu

ment d'épigraphie orientale le plus important du Cabinet des Antiques.

2. Lucien, Adv. ind., 3.

3. Cf. suprà, p. 257. Pour les Arabes, les montagnes divines sont qualifiées
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V

Pour ce qui est de Pcojxôç et de ,-im bama = « haut lieu, sanc

tuaire », il n'était peut-être pas inutile de noter que, dans l'ins

cription bilingue de Larnax Lapithou (Chypre), le ^ia\>.ôi; du texte

grec est, dans le texte phénicien, non pas une bama, mais un

rnîn> mizbeah, c'est-à-dire un lieu d'immolation, un autel au sens

restreint du mot, comme le montre bien, d'autre part, la stèle de

Byblos qui nous parle d'un mizbeah de bronze1.

Les cavernes sacrées. — Le reproche le plus grave que j'adres

serai au livre de M. Baudissin, livre d'ailleurs fort bien fait et

très complet à d'autres égards, c'est de contenir une lacune véri

tablement singulière.

M. Baudissin, qui s'étend longuement sur les différentes espèces

de lieux saints, ne parle pas de ce culte si caractéristique, si inti

mement syrien et palestinien, des cavernes sacrées.

Ce trait cependant était peut-être le plus essentiel delà ques

tion abordée par M. Baudissin, celui qui nous fait pénétrer au

plus profond des mystérieuses superstitions propres aux Sémites.

Je m'étonne qu'il ait échappé à l'attention d'un observateur aussi

sagace.

M. Baudissin (p. 202), avait été cependant amené à parler

incidemment de la grotte d'Astarté de la Qasmiyé à propos des

palmes gravées sur les parois. Cette rencontre aurait dù lui faire

ouvrir l'œil.

La sainteté des cavernes ne le cède en rien à la sainteté des

montagnes, des fleuves, des sources, des arbres, etc. Les cavernes

d'Astarté et d'Adonis ; la caverne des Patriarches, ou Macpelah,

àHébron; celles de Lot, à Ségor; d'Élie au Carmel, et sur le

Horeb ; la caverne de la roche sacrée du Temple , Jérusalem ; la

caverne mithriaque de la Nativité, à Bethléem ; le Saint-Sépulcre

adonisiaque de Jérusalem, etc., et tant d'autres!... Mais ce sont

là les entrailles mêmes du sémitisme religieux! La caverne ado

rée en Syrie est la grande matrice, encore féconde aujourd'hui,

de iiijvt jL». Djibâl Cherifi, exactement comme le Haram de Jérusalem et

autres lieux saints.

1. Cf. mes Études d'Archéologie orientale, p. 15.
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d'où sont sortis bien des -dogmes, sans parler de celui qui devait

couvrir le monde. Cette adoration est le dernier, et elle a peut-

être le premier mot des croyances populaires syriennes. Elle avait

droit à une large place au milieu de ces idées de sainteté concrète

dont M. Baudissin avait entrepris de nous raconter l'histoire,

idées qu'on pourrait désigner sous le nom général de topolâtrie.

§ 53

La « Porte de Nicanor » du Temple de Jérusalem'.

Le Comité du Palestine Exploration Fund a bien voulu sou

mettre à mon examen l'estampage d'une inscription bilingue,

grecque et hébraïque, relevée par Miss Gladys Dickson sur un

ossuaire provenant d'un caveau sépulcral des environs de Jéru

salem*. Le texte est plus étendu que ne le sont d'ordinaire les

courtes épigraphes gravées sur ces petits coffrets funéraires en

pierre qui appartiennent en propre à l'archéologie juive; il se lit

sans difficulté. Il offre, comme je vais essayer de le montrer,

un intérêt historique de premier ordre.

'Oa-râ twv -cou Neixâvopoç 'AXeîjavSpéwç 7ronfcavToç tàç 8ûpaç.

ndsSn ISpJ

Ossements des (fils ou descendants ?) de Nicanor l'Alexandrin qui a fait les

portes. — Niqanor Alaksa.

Bien que du type cursif, les lettres grecques sont gravées avec

soin et peuvent remonter facilement à une époque voisine du

début de l'ère chrétienne. Les lettres hébraïques appartiennent

à l'alphabet carré des ossuaires similaires3.

A noter la forme particulière du kaph qui, bien que médial,

1. Voir pl. VII.

2. Pour des raisons sur lesquelles il est inutile d'insister, je dois m'abstenir

jusqu'à nouvel ordre de désigner plus exactement la position de ce sépulcre.

Je me bornerai à dire qu'il est, paraît-il, richement décoré et que l'ossuaire por

tant l'inscription, trouvé au milieu de beaucoup d'autres, est orné de dessins.

3. On en trouvera de nombreux spécimens dans mes Archaeolog. Researches

in Palestine, t. I, pp. 381-454.
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affecte ici celle d'un kaph final, non recourbé à sa partie infé

rieure.

L'épigraphe est accompagnée d'un grand signe cruciforme en

X, tracé hardiment. J'ai déjà eu l'occasion1 d'appeler plusieurs

fois l'attention sur des signes analogues, associés ou non à des

inscriptions grecques et hébraïques sur des ossuaires du même

genre.

La tournure employée ici — l'article pluriel suivi du nom

propre au génitif — se retrouve assez souvent dans l'épigraphie

grecque du Haurân', où elle sert à désigner la famille ou la tribu

à laquelle appartient une personne. Dans notre inscription il ne

saurait guère s'agir que de la famille, des descendants plus ou

moins immédiats de Nicanor. La valeur collective de cette ex

pression surprend quelque peu ^au premier abord, étant donnée

la nature du monument : en effet, ces petits coffrets en pierre

ont, en général, un caractère individuel; destinés à recueillir les

ossements des squelettes dont on débarrassait les loculi du sé

pulcre au fur et à mesure des nouvelles inhumations, ils rece

vaient, d'habitude, chacun les restes d'une seule personne,

comme le montrent les courtes épigraphes qui y sont souvent

gravées. Je dois dire, cependant, que j'ai quelquefois recueilli

in situ, au cours de mes fouilles dans certains anciens sépulcres

des nécropoles juives de Jérusalem, des ossuaires contenant les

ossements de deux personnages comme en font foi et la présence

de deux crânes et la teneur même des épigraphes; parfois même,

j'y ai constaté l'existence d'une accumulation de débris osseux

ne pouvant provenir que de plusieurs squelettes. Tel pourrait

donc être le cas ici.

Néanmoins, on est quelque peu embarrassé, en l'espèce, par le

fait que notre inscription hébraïque donne simplement le nom de

Nicanor, ce qui, si l'on fait abstraction de l'inscription grecque,

serait plutôt de nature à faire croire que l'ossuaire ne devait con-

1. Cf. par exemple, mes Archœolog. Researchesin Palest., t. I, pp. 395, 403,

409.

2. Cf. Waddington, Inscr. gr. et laL de Syrie, n" 2251, 2258, 2339, 2348.
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tenir que les ossements de cet unique personnage et non ceux

d'autres personnes appartenant à sa famille. 11 y a donc là une

difficulté. Je n'ose la résoudre en proposant le comprendre l'ex

pression grecque comme équivalant à : carâ twv (cîtùv) toB Nsowt-

vspoç, « ossements provenant de ceux de Nicanor ». Cela per

mettrait de concilier, à la rigueur, la teneur respective de

l'inscription grecque et de l'inscription hébraïque; mais ce serait

aller contre l'analogie générale de la formule et l'usage de la

langue grecque.

On remarquera que l'épigraphe hébraïque transcrit fidèlement

le nom de Neixâvwp : UpaS mais sans représenter matériellement

aucune voyelle, ce qui est un indice d'archaïsme relatif. Dans les

documents rabbiniques, où apparaît ce nom d'origine hellénique

et dont je parlerai tout à l'heure, il est toujours transcrit avec les

maires lectionis : "flapia. Dans notre inscription i! est suivi du

mot nddSn, sur la nature duquel on pourrait hésiter à première

vue. Dans la littérature talmudique NDabx, Alaksâ, se rencontre

plusieurs fois comme nom propre d'homme1; nous connaissons

même un Rabbi Alaksâ ou Aleksâ; c'est incontestablement la

transcription d'un nom grec passé, comme tant d'autres, dans

l'onomastique juive, non pas "AXe^iç comme l'a conjecturé

Frankel3, ni 'AXeÇw* comme l'a conjecturé Krauss1, mais bien

'AXï^aç !. Néanmoins, il me parait difficile de considérer ici ndsSk

comme un nom de personne, comme un second nom de Nicanor,

par exemple, ou bien comme le nom de son père ; dans ce dernier

1. On ne saurait songer à lire "QDJ, suivi du nom propre NDdSn : « A été

enseveli Alexa » ; le troisième caractère, parfaitement conservé, est identique

au premier; c'est un noun certain et non pas un beth.

2. Porté par des Juifs aussi bien que par des païens. Voir Levy, Neuhebr.

tyôrterb. s. v. Cf. Chajes, Bcitr. zur nordscm. Onomatol., p. 9; c'est à tort que

l'auteur rapproche l'inscription nabatéenne du C. /. S., II, 197, où le nom est

écrit, en réalité, »D3"7N et non ayix, et parait répondre là à la forme 'AXUio;

ou "AXeÇcc.

3 et 4. Apud Chajes, l. c.

4. 'AXeÇcô est un nom de femme.

5. Entre autres personnages juifs de ce nom, cf. le beau-frôre d'Hérode le

Grand, Alexas Helkias fils d'Alexas. (FI. Josèphe, Ant. J., 17, 1 : 1 ; 18, 5 : 4),

et un des héros du siège de Titus (Éd., Bell. 6. 1 : 8; 2 : 6.)
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cas, il serait sûrement précédé du mot p ou -o « fils ». Je crois

plutôt qu'il faut y voir un ethnique, l'équivalent du 'AXeçavSpéuç

« Alexandrin » de la partie grecque. Il est vrai que la forme or

dinaire de cet ethnique est, dans l'hébreu post-biblique : »yud3!jm,

forme tirée régulièrement du nom de la ville. Mais on peut sup

poser que ndsSn était une abréviation populaire de m3Da!>«. Je

ne serais même pas éloigné de penser que c'est sur le terrain grec

lui-même que cette abréviation a dû prendre naissance et que le

nom propre 'AXeÇaç est proprement une contraction de 'AXeÇav-

Speû; et signifiait à l'origine « l'Alexandrin ». On sait que, dans

l'onomastique grecque, la désinence Sç est souvent l'indice d'une

forte contraction de certains noms propres très répandus :

'Exaopaç = 'En;eçpô2ei-oç, KXeéitaç = KXssTïaTpsç etc. ; on avait déjà

soupçonné que 'AXeÇaç pouvait être lui-même une contraction

de 'AXéïjavSpoç 1 — il pourrait tous aussi bien être une contraction

de 'AXsÇavSpsûç. Nombre de noms propres étaient, à l'origine, de

véritables ethniques ; j'ai eu plusieurs fois l'occasion d'en donner

des preuves. Ce qui plaiderait ici en faveur de cette façon de voir

c'est le fait que, dans la littérature talmudique, la forme régu

lière de l'ethnique, itudsSn, « l'Alexandrin », est justement em

ployée comme nom de pèrsonne : nous connaissons un Rabbi

Alexanderi*.

J'arrive maintenant à la partie la plus curieuse de notre texte.

Que peuvent être ces « portes » que Nicanor est dit avoir faites?

On ne saurait s'arrêter sérieusement à l'idée qu'il s'agirait des

portes du sépulcre même; on ne voit pas pourquoi on aurait pris

la peine de rappeler dans cette courte inscription un fait aussi

banal. 11 s'agit évidemment de quelque œuvre mémorable dont

on tenait à rappeler le souvenir comme un titre de gloire pour la

famille. Je crois qu'il faut entendre par là les battants de la fa-

1. Pape-Benseler, op. c, I, p. xvm, col. 1.

2. Cf. Levy, op. c. s. v. ; cf. le curieux passage talmudique y cité, duquel il

semble résulter que le nom de Benjamin pouvait avoir pour équivalent celui de

Alexanderi, comme le nom de Yehouda celui de Rufus, etc. Pour les variantes

de ce passage, cf. mes Archseol. Researches in Palest., 1, p. 136.

Recueil d'Archéologie orientale. V. Mai-Juillet 1903. Livr. 22.
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meuse porte du Temple d'Hérode, dite Porte de Nicanor, du

nom du riche personnage qui en avait fait don au sanctuaire.

Tout concorde à le démontrer, les détails consignés dans le

Talmud aussi bien que ceux fournis par Flavius Josèphe1. Ils

peuvent se résumer ainsi. La Porte de Nicanor était celle qui

faisait communiquer la Cour des Femmes avec la Cour des Israé

lites, adjacente elle-même à la Cour des Prêtres, à l'est du naos.

On y accédait par un perron semi-circulaire de 15 marches. Elle

surpassait par ses dimensions et sa magnificence toutes les

autres portes du s anctuaire. Haute de 50 coudées, large de 40,

ses battants étaient en bronze corinthien, revêtus d'épaisses

plaques d'or et d'argent merveilleusement travaillées. 11 ne fal

lait pas moins de 20 hommes pour faire tourner sur leurs gonds

ces battants massifs. Ces battants avaient été apportés à1Alexan

drie par un certain Nicanor, qui appartenait probablement à

l'opulente colonie juive de cette ville et y avait fait exécuter à

ses frais cette magnifique œuvre d'art'. D'après le Talmud, des

miracles (D'D'j) se seraient produits au sujet des battants de cette

porte. Il en 'raconte un tout au long : Nicanor avait fait faire à

ses frais, à Alexandrie, deux battants de porte pour le Temple.

Tandis qu'il les amenait par mer, une tempête s'étant élevée, les

matelots en jetèrent un par dessus bord. Malgré cela, le navire

étant toujours en perdition, les matelots voulaient jeter l'autre

aussi. Nicanor, désespéré de la perte de cette œuvre précieuse,

les suppliait de le jeter lui-même à la mer. Enfin, la tempête

s'étant calmée, Nicanor débarqua à Acre et un grand poisson

vomit le battant (qu'il avait avalé), de sorte que Nicanor eut la

joie de pouvoir apporter au Temple sa magnifique offrande au

complet.

1. Cf. les détails et les références dans Munk, Palestine; p. 552 : Michna,

Jl° partie, Yoma, ch. 3, § 10 et le commentaire de Maïmonide ; Talmud babyl.

Yoma, f» 38 a; cf. Josèphe, Bell. }., 5 : 5, 3, et 6 : 5, 3, qui décrit la même

porte, mais sans la désigner par son nom de Porte de Nicanor.

2. Les dons de ce genre n'étaient pas rares. C'est ainsi que Tibère, père

d'Alexandre, probablement un Alexandrin, lui aussi, avait fourni l'or et l'argent

destinés à l'ornementation des neuf portes du Temple (Josèphe, Bell.J.,b:5, 3).
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Le Talmud, comme nous l'avons vu, parle de « miracles » au

pluriel. Peut-être fait-il ainsi allusion à un autre prodige qui

nous est raconté par Josèphe (Bell. /., 6 : 5, 3) à propos de notre

porte, parmi ceux' qui, selon la croyance populaire, pouvaient

faire présager l'imminence de la destruction de Jérusalem et du

Temple par Titus. Vers minuit, à la stupéfaction générale, cette

porte si difficile à manœuvrer et qui, chaque soir, était fermée

par les efforts réunis de 20 hommes, s'ouvrit spontanément,

poussée par une force surnaturelle.

Ces légendes, dont la première offre plus d'un trait semblant

inspiré par celle de Jonas, attestent tout au moins la grande po

pularité dont jouissait la Porte de Nicanor, qui paraît avoir été,

en son genre, une sorte de chef-d'œuvre. Je ne crois pas me

tromper en concluant que le Nicanor de notre inscription n'est

autre que ce personnage historique ; il répond aux données es

sentielles de la question : il s'appelle Nicanor, il est d'Alexandrie

et il est dit avoir fait les portes (wç Ôtfpaç1 = ninbl) — aucun Juif

de l'époque, en présence de ce texte ainsi libellé, ne pouvait se

méprendre sur sa signification et méconnaître le donateur dont

le nom était sur toutes les lèvres.

Je n'ai pas besoin d'insister sur les conséquences de cette

identification. On ne pourra les tirer dans toute leur étendue que

lorsqu'on connaîtra mieux le sépulcre d'où sort notre ossuaire et

les autres ossuaires auxquels il y était associé. Mais il est évi

dent dès maintenant que nous aurons là désormais un point de

repère précieux pour le classement chronologique des monu

ments de cette espèce et des inscriptions grecques et hébraïques

qu'ils portent si souvent.

N.-B. — Voici, d'après une lettre ultérieurement reçue

de Miss Dickson et une photographie qui m'est communiquée au

1. Apparition d'une comète; illumimation soudaine, pendant la nuit, de l'autel

et du naos; vache enfantant un agneau au milieu du Temple, au moment où

elle allait être sacrifiée.

2. Ce sont proprement les battants ou vantaux; s'il s'agissait d'une porte au

sens architectonique, c'est-à-dire de la baie elle-même, on aurait employé le

mot mit) = -\yiD ou nns.
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dernier moment, quelques détails sur la forme et la décoration

de notre ossuaire. C'est un coffret en pierre calcaire tendre (dite

nâri, matière ordinaire de ces sortes d'ossuaires hiérosolymi-

tains), mesurant 2 pieds 8 1/2 pouces de long, 1 pied de haut,

11 pouces de large ; il est muni de quatre petit pieds bas.

Le couvercle, plat dessous, convexe dessus, présente à l'une

de ses extrémités une encoche destinée à en faciliter la ma

nœuvre. Trois des faces sont ornementées, ainsi que le dessus

du couvercle; sur la quatrième face (un des petits côtés), laissée

libre, et près du bord supérieur auquel elle est sensiblement pa

rallèle, est gravée l'inscription. L'ornementation de la grande

face antérieure, seule visible dans la photographie, est exécutée

au trait et rehaussée de peinture rouge. Elle consiste en quatre

panneaux rectangulaires, encadrés de bordures formées d'élé

ments en zig-zags, méandres et croisillons : au milieu de chaque

panneau une grande rosace à six branches, exécutée au compas

et cantonnée de quatre petits cercles. Six cercles encore plus

petits sont interposés entre les six branches de chaque rosace.

L'ornementation de l'autre grande face non visible, de l'autre

petit côté et du couvercle, consiste, écrit Miss Dickson, en lignes

sommairement peintes en rouge et formant des zig-zags et des

frettes.

Cette forme générale du coffret, ses dimensions, cette décora

tion géométrique tout à fait caractéristique etc., le rapprochent

étroitement des ossuaires congénères que nous ont déjà fournis

les nécropoles juives de Jérusalemet quej'ai eu l'occasion de faire

connaître à plusieurs reprises. Je me confirme de plus en plus

dans la conclusion que tout cet ensemble de monuments, avec les

épigraphes qu'ils portent, doit être définitivement classé à

l'époque à laquelle nous reporte sûrement l'ossuaire de Nicanor,

c'est-à-dire antérieurement à la prise de Jérusalem par Titus, à

la période hérodienne.
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§34

L'autel de Kadès.

Sir Charles Wilson avait découvert, en 1865, à Kadès —

l'antique Kedech de Naphtali, en Galilée, au nord-ouest du lac

de Hoûlé — un autel en pierre portant une inscription grecque.

Dans une lettre reproduite dans les Memoirs du Palestine

Exploration Fund (t. I, p. 229), il se bornait à signaler briève

ment ce monument, qui paraît être demeuré inconnu aux voya

geurs qui l'ont précédé ou suivi dans l'exploration des ruines

si remarquables de Kadès, et devoir être malheureusement

considéré comme àjamais perdu1. C'est d'autant plus regrettable

que cet autel appartenait, selon toute vraisemblance, au temple

tout près duquel il a été trouvé, et que l'inscription aurait pu

nous apporter un précieux renseignement sur la divinité à

laquelle était consacré ce magnifique sanctuaire.

Sir Charles Wilson dit, dans sa lettre datée de janvier 1866,

qu'il n'a pu déchiffrer l'inscription, mais qu'il en a pris un

estampage et une copie. Mon attention ayant été éveillée der

nièrement par cette indication, je lui ai écrit pour lui demander

de vouloir bien me mettre à même d'examiner ces deux docu

ments inédits. Mais, malgré les recherches faites dans les ar

chives du Palestine Exploration Fund, il a été impossible de re

trouver l'estampage ; l'on suppose qu'il a dû disparaître au cours

de quelqu'un des déménagements de l'office du Fund. Seul, le

dessin a été conservé. Exécuté sur place, avec ce soin cons

ciencieux qui caractérise tous les relevés dus à Sir Charles Wil

son, il permet de se faire une idée exacte de l'ensemble du

monument, et, même comme je vais essayer de le montrer, de

lire une partie notable de l'inscription. En voici le fac-similé \

1. Le monument original doit mesurer environ lm,15 de hauteur.

2. Le seul espoir qui nous reste, c'est que l'autel ait pu être enlevé par quelque

brocanteur syrien et ensuite vendu par lui, sans indication de provenance,

comme d'habitude. Dans ce cas, il serait possible, grâce aux indications que je

publie aujourd'hui, d'en reconstituer éventuellement l'identité et, partant, la

provenance.
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L'une des deux faces principales de l'autel montre, sculptée

en bas-relief, une tête d'homme, vue de face, barbue, coiffée

d'une sorte de voile retombant en deux pointes à droite et à

gauche et surmontée d'un petit disque d'où sort une espèce

d'aigrette à six rayons. Au dessous de cette tète qui a été en

partie martelée, à la hauteur de la poitrine, sont disposés six

éléments chevronnés. Il est probable que nous avons là une

représentation du dieu auquel était dédié l'autel. Quel dieu?

Un Zeus? Serapis? Kronos? Hélios? Asclepios?... pouvant, bien
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entendu, recouvrir quelque dieu sémitique, Baal ou autre.

L'image ferait songer plutôt à un Kronos ; elle n'est pas, toute

fois, insuffisante pour permettre de trancher la question. La

réponse devait être contenue dans la dédicace qui est gravée sur

l'autre face et que j'étudierai tout à l'heure.

Sur la plate-bande qui court au-dessus de la tête du dieu sont

gravés cinq caractères grecs, d'époque assez basse, CCOMOC,

qui n'offrent aucun sens satisfaisant. J'inclinerais assez à corri

ger (B)COMOC = 0wjj.6ç « autel ». Si telle est bien la vraie lec

ture, on pourrait supposer que ce mot était accompagné du nom
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du dieu au génitif et que ce nom se trouvait gravé au-dessous de

la tête, sur la base de l'autel; quelque accident a pu, sinon le

faire disparaître, tout au moins le rendre indiscernable. On

pourrait comparer, pour la formule, le petit autel de Beyrouth

publié autrefois par G. Colonna-Ceccaldi 1 : Kpsvou 'HX(ou Pwpiéç.

L'autre face principale* contient une inscription de 12 lignes,

gravée entre deux longues palmes, ou bien deux arbres ou

arbustes à rameaux ascendants; les deux dernières lignes sont

rejetées sur la base, disposition qui, soit dit en passant, tendrait

à justifier la conjecture émise plus haut sur l'existence possible,

sur l'autre face, à cette même place, d'un mot au génitif complé

mentaire de ((3)u>ns?. Voici, avec quelques corrections d'ordre

paléographique, dont quelques-unes s'imposent et dont quelques

autres demeurent plus douteuses, ce que je crois pouvoir tirer

de cette copie certainement très fidèle, mais faite d'après un

original qui avait dù souffrir quelque peu :

(Bjsw âyi't,) EexrfiMoç

Zi^v(i)(v) Zujî[i.o'j (à)véôr(x(e)v, IV€' ?

(XY)(voç) 'A(p)ie|Mff(ou r(t '.

Au dieu saint Septimios Zenon, fils de Zôsimos a dédié, en l'an le 18

du mois d'Artemisios.

A signaler, d'abord, quelques particularités paléographiques,

toutes réserves faites sur l'exactitude de la reproduction : la

forme du nu final de Zr,vii>v qui rappelle singulièrement le noun

phénicien; celle du rho de 'ApTeu,tiriou; le premier nu de ôvéôvpiev,

gravé à l'envers. Le nom de Zosimos, et surtout celui de Zenon,

sont très fréquents dans l'onomastique gréco-syrienne; on a

même des raisons sérieuses de croire que ce dernier correspond

à des noms théophores phéniciens composés avec celui de Baal*

— c'est peut-être bien le cas ici pour notre personnage.

1. Monuments antiques de Chypre, de Syrie... p. 213, pl. XXXIII, n°« il,

12.

2. Je ne mentionne que pour mémoire l'objet symbolique, de nature indéter

minée (un cippe?), qui est gravé sur une des faces latérales.

3. Voir sur cette question mon mémoire Stèles peintes de Sidon (dans la Ga

zette Archéologique 1877, p. 106 et suiv.). Cf. flec. d'Arch. Orient., I,pp. 5, 187.
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La date demeure très douteuse. L'année est évidemment

exprimée par le groupe IVE. Mais comment doit-on interpréter

ce groupe? est-il même complet? On serait tenté de lire (L)TE

— X, us', avec la sigle |_ indiquant l'année, à la mode égyptienne,

mode dont on a des exemples dans l'épigraphie de Syrie. Ce

serait alors « l'an 403 ». On s'attendrait plutôt, il est vrai, étant

donné que, plus bas, 18 est écrit ■»)'.' et non wj', à ce que les deux

lettres numérales os' se présentassent, ici aussi, dans l'ordre

inverse : eu'. Faudrait-il, alors, par suite de celte considération,

lire : tu' — 410, en regardant le e qui suit comme appartenant

au mot I-rouç « année », soit complet, soit plus ou moins abrégé?

Enfin, que ce soit l'année 405, 410 ou toute autre, de quel

comput s'agit-il? Sur ce point il me paraît difficile de ne pas

admettre que, de toute façon, il s'agit de l'ère de Tyr, dont l'épo

que initiale est 126-125 avant J.-C. '. Kadès de Galilée appar

tient, en effet, par sa situation même au pays de Tyr. L'histoire

est, à cet égard, d'accord avec la géographie. Il suffit de se rap

peler ce que Fl. Josèphe dit de notre ville :

KéSajav tt;v Tup(wv!, et, ailleurs : KuSowoïç.... |*eaéY«oç Bs êon

Tupfwv xwsaï) xap-epa'. L'an 405 ou 410 de l'ère de Tyr correspon

drait à l'an 284/285 ou 279/280 de l'ère chrétienne, époque qui

cadrerait bien avec l'aspect paléographique de l'inscription. Le

mois et le quantième du mois étant spécifiés, nous pourrions

même préciser encore davantage. Nous connaissons, en effet,

exactement le calendrier tyrien qui, naturellement doit être

employé ici en même temps que 1ère tyrienne; or, Artemisios,

le 8e mois de ce calendrier, commençait le 1 9 mai et finissait le

18 juin. Nous aurions, par conséquent, dans l'un ou l'autre cas,

l'équation suivante :

1. Différente de l'ère tyrienne plus ancienne (275 avant J.-C), qu'elle a

remplacée. J'ai donné récemment (Rec. d'Arch. Or., V, p. 288) des raisons per

tinentes tendant à établir, qu'au moins, dans certains cas, il faut prendre comme

base des calculs de conversion 125 et non 126 av. J.-C.

2, 3. Bell. Jud., 2, 18 : 1 et 4, 2 : 3. Remarquer la variation des transcriptions

KÉSao-a et KuS'juaâ (cette dernière forme, traitée selon l'usage général, comme

un pluriel neutre). Cf. Onomaslicon, KtUax et Cydissus, à 20 milles de Tyr.
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18 Artemiaios

 

Reste à résoudre la question la plus intéressante de toutes,

celle du nom du dieu auquel est dédié l'autel. Ce nom se cache

peut-être dans le groupe de lettres suivant l'épithète ây'w, épi-

thète qui, ainsi que j'ai eu maintes fois l'occasion de le montrer,

est de style quand il s'agit de divinités sémitiques* ; à moins

qu'il ne faille chercher dans ce groupe une seconde épithète

complétant le vocable divin, telle que [xeyiVnp ou autre. Toute

fois, dans ce dernier cas, on s'attendrait à ce que cette seconde

épithète, quelle qu'elle soit, fût rattachée à la première par la

conjonction y.a't; or, il n'y a rien qui ressemble à ces lettres dans

le groupe considéré, lequel se présente matériellement sous

celte forme : MCO T ©IN*. Il faudrait faire vraiment violence à

la copie pour tirer de là : [xal] ^(eyi'jTw). Ce qui augmente singu

lièrement la difficulté, c'est que, la répartition et l'espacement

des lettres dans les lignes étant en général très capricieux dans

cette inscription, nous ne saurions dire si les vides qui précèdent

ou qui séparent les caractères constituant notre groupe, sont

des vides réels, ou bien s'ils ont pu contenir d'autres caractères

disparus accidentellement. En outre il se pourrait qu'il fallût

prélever soit un, soit deux, soit trois des dernières lettres du

groupe pour y chercher un prénom, peut-être abrégé, du dédi-

cant Septimius Zenon; sans préjudice, bien entendu, des diver

ses restitutions paléographiques auxquelles peuvent prêter toutes

ces lettres plus ou moins bien conservées ou exactement copiées.

C'est ici, surtout, que le regret de la perte de l'estampage se fait

vivement sentir. En l'absence de ce secours, toute tentative de

lecture me paraît bien téméraire. Sans doute, on pourrait pro-

1. Pour les raisons visées plus haut, et étant donné le moment de l'année,

j'opère sur la base différentielle rp 125 et non :p 126 qui est celle indiquée à

tort d'une façon absolue par les manuels.

2. Nous en trouverons plus loin, au § 55, Le Mont Hermon et son dieu, un

nouvel et remarquable exemple.

3. Je ne sais si l'on doit faire état du petit C isolé qui figure dans l'interligne

(à l'extrémité droite, entre les lignes 1 et 2).
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poser plusieurs conjectures1, mais elles sont toutes trop sujettes

à caution pour que je me risque à les mettre en avant. Tout ce

que je puis dire c'est que je croirais volontiers qu'il faut chercher

là, plutôt qu'une seconde épithète du dieu, soit son nom spéci

fique, soit, tout au moins, son vocable topique.

Le Mont Hermon et son dieu d'après une inscription

inédite.

1

En étudiant en 1884 les collections d'antiquités du Palestine

Exploration Fund', dont j'avais entrepris de dresser un cata

logue descriptif pour mon usage personnel, je remarquai une

grande dalle rectangulaire de pierre calcaire, grossièrement

dressée, brisée en deux morceaux et portant une inscription

grecque de huit lignes en caractères cursifs et irréguliers, assez

difficiles à déchiffrer. J'en pris alors une copie et une bonne

photographie ' qui, depuis, sont restées enfermées dans mes car

tons. Je me promettais toujours d'en tirer parti; mais j'en avais

été empêché jusqu'ici par certains doutes qui planaient encore

sur la lecture matérielle et, surtout, par l'ignorance absolue où

l'on était de la provenance exacte du monument, provenance que

1. On pourrait penser, par exemple, à Mïjypiv, surnom, ou plutôt nom spéci

fique de Baal Marcod (cf. Rec A. 0., I, p. 95); mais l'aspect de la graphie n'est

pas favorable à cette conjecture. La restitution Mspxo'jpiw y répondrait mieux ;

l'existence de cette entité divine est attestée en Syrie (id., I, p. 22, n° 4 ; cf.

Wadd. 1875 a). On peut objecter, il est vrai, que la tête divine sculptée sur

l'autre face de l'autel ne convient guère à un Hermès ou un Mercure classique;

mais, d'autre part, il semble y avoir, sur le terrain syrien, d'étroites relations

entre Kronos et l'Hermès oriental ou Malakbel (cf. Dussaud, Notes de mytholo

gie syrienne, pp. 25, 60, 65; cf. p. 40, le buste de Kronos qui décore le pecto

ral du Jupiter Heliopolitanus représenté par le bronze de Graz et qui rappelle

beaucoup le buste de notre autel de Kadès).

2. Alors déposées au South. Kensington Muséum.

3. C'est d'après cette photographie qu'a été exécutée la gravure de la planche

ci-jointe (pl. VIII).
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j'ai réussi enfin à déterminer et qui, ainsi que je vais le montrer,

en constitue le principal intérêt.

L'étiquette portait ces seuls mots « from the Lebanon ».

C'était, comme on le voit, on ne peut plus vague, car le Liban

comprend une notable partie de la Syrie.

Malgré toutes les recherches qui furent faites à cette époque,

sur ma demande, dans les archives du Palestine Exploration

Fund, il fut impossible de savoir où la pierre avait été trouvée,

ni par qui elle avait été transportée de Syrie en Angleterre, ni

même à quel moment et par quelle voie elle était entrée dans les

collections du Fund.

Ce n'est que dans ces derniers temps, et tout à fait par hasard,

que je suis parvenu à acquérir la certitude que la pierre énigma-

tique devait provenir, en réalité, du sommet de l'Hermon, bien

plus, du sanctuaire même couronnant autrefois la montagne

sacrée dont la tête neigeuse marquait la limite septentrionale du

pays d'Israël et au pied de laquelle le Jourdain prend sa source.

Ce fait, qui donne aussitôt à notre inscription une valeur excep

tionnelle, ressortira pleinement de la démonstration suivante.

J'avais perdu de vue ce monument, quand, l'autre jour, ayant

eu à faire dans les anciens Quarterly Statements une recherche

pour un tout autre objet, je jetai les yeux sur une série de copies

d'inscriptions relevées sur divers points de la Syrie par Sir Charles

Warren et publiées en fac-similés dans le Statement n° VI, mars-

juin 1870, pp. 324-329. Je remarquai dans le nombre, à la

p. 328, une copie d'inscription grecque de huit lignes, dont l'as

pect me frappa. Ce n'est qu'un simple croquis, indéchiffrable en

lui-même — ce qui explique qu'il n'ait pas jusqu'à ce jour attiré

l'attention. Un rapide examen me fit penser, et la comparaison

avec la photographie que je possédais me prouva aussitôt que

cette copie n'était autre que celle de notre inscription dont l'ori

gine semblait devoir demeurer à jamais inconnue. Or, le croquis

est accompagné de cette brève, mais explicite légende : « Slone

on sammitof Hermon. Scale 1/12 ».

Bien qu'aucune autre référence ne fût donnée, je tenais désor
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mais un précieux bout de fil conducteur. En me reportant à un

rapport de Sir Charles Warren publié antérieurement [Statement

n° V,janvier-mars 1870, pp. 210-215)' sous le titre de « Summit

of Hermon », je n'eus pas de peine à y retrouver la mention de

notre inscription. En effet, après avoir décrit très exactement

le remarquable sanctuaire' dont on voit encore les ruines sur le

sommet principal de l'Hermon et, en particulier, la grande en

ceinte ovale qui entoure le cône terminal, Sir Charles Warren

s'exprime ainsi (/. c, p. 213) :

To the northwest of the oval we found astone 4ft by 18 in. by 12 in. with

a greek inscription on the face very roughly eut; a squeeze'was taken of this,

and a fac-similé from it has been attempted ; it is enclosed. This inscription

does not appear to have been noticed by travellers before.

Nul doute, donc. L'inscription dont il est question ici est celle

qui a été reproduite plus tard, et d'une façon fort imparfaite, à

la p. 328; par suite, c'est celle-là même dont le Fund possède

l'original et qui, depuis plus de trente-deux ans, attend toujours

son explication. En dehors des similitudes du texte, l'identité est

assurée par la concordance des dimensions; la dalle du Fund

mesure approximativement : longueur, 42 pouces; largeur, 19-

20 pouces; épaisseur, 4 1/2 pouces. Les cotes de longueur et de

largeur se rapprochent sensiblement de celles notées sur place

par Sir Charles Warren. Seule, l'épaisseur actuelle est beaucoup

moindre : 4 1/2 pouces, au lieu de 12. Cette différence est attri-

buable à ce que l'on aura dû réduire l'épaisseur de 2/3 environ,

pour diminuer le poids de la pierre et en faciliter le transport.

C'est, d'ailleurs, ce que va établir le reste de cette petite enquête.

En effet, nous allons maintenant pouvoir suivre à la piste notre

1. Il a été reproduit plus tard, avec la môme gravure, dans Our Work in Pa

lestine, 1873, pp. 245-250.

2. Qasr ech-Ghebîb, désigné souvent, à tort, sous le nom de Qasr 'Antar, qui

appartient en réalité à un autre site (cf. Q. Statem., 1874, p. 52).

3. Il y aurait lieu de faire des recherches dans les archives du Palestine

Exploration Fund à l'effet de retrouver cet estampage. Si on le retrouve, je ne

doute pas que la comparaison avec la pierre ne confirme mon identification.
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monument depuis le sommet de l'Hermon jusqu'à la dernière

étape qui l'a amené sur les bords de la Tamise. Dans un rapport

subséquent", Sir Charles Warren raconte qu'il obtint de Rachîd

Pacha, gouverneur général de Damas, l'autorisation d'enlever la

pierre découverte par lui sur le sommet de l'Hermon. Ce ne fut

point une opération aisée que de faire descendre un pareil bloc,

pesant 18 cwt, d'un point sis à 2.800 mètres d'altitude, par des

pentes sans route, et même sans sentiers. On le mit sur un traî

neau, et, jusqu'à un certain endroit, les choses marchèrent assez

bien. Mais là, on dut s'arrêter devant une crête infranchissable;

impossible d'aller plus loin. On dut se résoudre alors à tailler la

pierre par derrière pour l'amincir et l'alléger d'autant; au cours

de ce travail, elle se brisa en deux morceaux*. Malgré ce sacri

fice, et l'accident consécutif qui simplifiait la besogne, il fallut

renoncer à pousser plus loin devant l'inexpérience et la mala

dresse des hommes, dont un même fut blessé au cours d'une

fausse manœuvre. Les deux fragments, soigneusement recou

verts de cailloux, furent abandonnés sur place, et ce n'est que

plus lard, qu'on put enfin les faire transporter à Beyrouth à dos

de mulets. C'est de là qu'ils auront été expédiés à Londres, à

une époque inconnue, et par les soins de quelque tiers qui né

gligea d'accompagner son envoi des renseignements nécessaires;

cette négligence fut cause que le monument, ayant perdu son

état civil, est demeuré lettre close pendant tant d'années. Cet

état civil, si je ne m'abuse, est aujourd'hui reconstitué en toute

certitude.

II

Nous pouvons donc, désormais, tenir pour un fait acquis que

l'inscription que je vais essayer maintenant d'expliquer provient

authentiquement de l'antique sanctuaire qui s'élevait sur le

sommet de l'Hermon. Ce fait, comme on va le voir, est d'une

1. Op. c. Our Summer in thc Lebanon, pp. 239, 241-242.

2. Voilà qui achève d'assurer l'identité des deux fragments de la collection du

Fund, et explique en même temps, la différence, que j'ai relevée plus haut,

dans l'épaisseur.
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importance capitale pour l'interprétation du texte, qui nous ap

paraît ainsi sous un jour tout nouveau.

Voici comment je le lis :

Kaxi xéXeuoiv Geou [Asyta-su x[at]

«YfôUi Û (?) Ô|AVÛIVT£;, £VT£uOeV.

Par ordro du dieu très grand et saint, ceux qui prêtent serment — (à partir)

d'ici !

L'inscription dans sa brièveté et avec son tour elliptique, doit

être regardée comme complète. Les huit lignes se continuent

bien, sans interruption, ni lacune ; et, d'autre part, il ne manque

rien en haut, rien, non plus, en bas : le blanc considérable qui

suit les trois dernières lettres (ligne 8) montre suffisamment que

le texte s'arrêtait là.

La seule difficulté porte sur le Y par lequel semble débuter la

ligne 6. Cette lettre est un peu en retrait de la verticale qui règle

le commencement des autres lignes; on pourrait donc se deman

der si elle n'était pas précédée d'une première lettre, aujourd'hui

détruite; par moment, on croirait distinguer à cet endroit des

linéaments frustes ayant pu appartenir à cette lettre probléma

tique. Mais quelle que soit celle que l'on suppose, [o]ù, [o]S, ou

même [s]3 ', on n'arrive à aucun mot cadrant convenablement

avec le contexte. Ce qu'on attend, ce qu'il nous faut devant le

participe présent èu,vûovreç, c'est l'article o\ ; aussi, tout bien pesé,

inclinerais-je à croire que cet 6 représente justement l'article ci,

avec une orthographe vulgaire* dont l'épigraphie grecque de

Syrie nous offre plus d'un exemple. Quant au retrait de la lettre

par rapport à l'alignement général, il se peut qu'il ait été occa

sionné par l'existence de quelque défaut de la pierre qui aura

forcé le graveur à reporter légèrement à droite le début de la

ligne 6. A ma prière, le colonel Watson et M. S. A. Cook, ont

bien voulu examiner attentivement la pierre en cet endroit. Le

t. Il serait bien téméraire de supposer l'existence d'un composé sùônvjfu qui

aurait été formé à l'instar de ejopxù.

2. 0\ et o se prononçaient l'un et l'autre i, par suite du iotacisme.
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résultat de cet examen a été complètement négatif en ce qui con

cerne l'existence possible d'une lettre avant le T. Ce dernier

m'écrit : « We can find only weather marks; there is no sign of

a letter, and I doubt whether there is actually room for it ».

III

Quel peut bien être ce dieu innomé, ainsi qualifié de « très

grand » et de « saint »? On est en droit de répondre, je pense,

sans hésiter, que c'est le dieu même de l'Hermon dont le sanc

tuaire s'élevait sur le point culminant (El-Moutabkhiyât) de la

montagne sacrée, avec laquelle devait se confondre, selon la

vieille croyance sémitique, sa propre personnalité. Si nous sou

levons le voile de ces vocables helléniques, dont le second («yicç)

est de style, comme je l'ai montré autrefois quand il s'agit de

divinités d'origine sémitique, nous voyons se dresser devant

nous la figure grandiose de ce Baal Hermon dont la Bible nous

parle formellement à deux reprises le frère mythologique du

mont Liban et du mont Carmel qui, eux aussi, étaient de véri

tables dieux'. L'adoration de l'Hermon a persisté très tard; elle

n'avait pas encore, à l'époque d'Eusèbe*, perdu sa vogue parmi

les habitants de la région; il se peut même qu'un des noms mo-

1. Études d'Arch. Orient., I, p. 100 et suiv. ; cf. Rec. d'Arch. Orient., III,

p. 330 et V, p. 345.

2. Juges, h, 3; I Chron., v, 23.

3. Pour le Liban, cf. le Ba'al Lebanon de la très vieille inscription phéni

cienne du C. /. S., I, n° 5, dont j'avais, le premier, reconnu l'existence. Pour le

Carmel, cf. le passage fameux de Tacite (II, 78) ; « Ita vocant montem deumque ».

Comparer aussi le passage de Sanchoniathon (édit. Orelli, p. 16) où l'Antiliban

figure parmi les montagnes-dieux, de la race des géants, à côté du Casius, du

Liban et du mystérieux Brathy .

Peut-être bien est-ce notre même Baal Hermon qu'il faut reconnaître dans le

Ze'j; piY""o; d'une dédicace copiée par M. Fossey (Bulletin de Correspondance

hellénique, t. XXI, p. 63, n° 72), à Qal'at Djandal, sur le versant oriental de

l'Hermon. Zeus est l'équivalent habituel de Baal. A la ligne 5, je propose de

restituer en Mâyvou le patronymique défiguré dans la copie en YATNOY- La

restitution 'IajioO, de M. Fossey, est de tout point inadmissible.

4. Onomasticon, s. v. 'AepjjiMv... w;Upôv TsuâaOxi -j-ko tûv iOv&v, Saint Jérôme :

« In vertice ejus insigne templum quod ab ethnicis cultui habetur o regione Pa-

neadis et Libani. »
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dernes de la montagne — Djebel ech-Cheîkh — nous ait conservé

une dernière trace du vieux Baal chananéen, ou amorrhéen,

qu'elle incarnait.

IV

Naturellement, à la date à laquelle nous fait descendre la pa

léographie de notre inscription — peut-être le m8 siècle de

ère — nous sommes loin des temps reculés où le dieu recevait

sur son haut lieu1 les hommages des populations primitives de

celte partie de la Syrie. Mais ni le lieu, ni le dieu n'avaient

changé, pas plus probablement que les cérémonies essentielles

qui constituaient son culte. Il est à supposer que c'est à quel

qu'un de ces rites que se rapporte notre inscription. Elle aie ca

ractère d'une prescription liturgique, de tournure impérative.

C'est un ordre donné au nom du dieu lui-même. Je pense qu'il

faut prendre èvreOôev dans son acception matérielle d'adverbe de

lieu — « à partir d'ici » — avec un verbe sous entendu. La pierre,

dressée comme une stèle grossière, devait indiquer le point

même visé par la prescription, et à partir duquel les 'OfjwjsvTs;

— « ceux qui prêtent le serment » avaient à opérer un certain

mouvement. Si l'on se reporte aux descriptions du sanctuaire

dans son état actuel, avec son enceinte ovale entourant le ter

rain sacré au milieu duquel se dresse le cône tronqué et évidé en

cuvette profonde qui marque l'emplacement du Saint des saints;

avec son petit sacellum' flanquant l'enceinte du côté sud; avec

1. Il n'est pas douteux que c'est bien sur ce point du pic central de l'Hermon

qu'il faut localiser le culte dont il était l'objet, et le nouveau document que j'in

troduis dans la question ne peut que corroborer cette opinion. Il convient, pour

tant, de rectifier une idée erronée, émise autrefois par Robinson et encore cou

rante aujourd'hui : à savoir que les différents temples dont on voit les ruines

dans la région environnant le massif de l'Hermon, seraient orientés sur le

grand sanctuaire culminai et central comme sur une sorte de qibtè sacrée. Sir

Charles Warren (op. c, p. 184 et passim) a démontré qu'il n'eu était rien et

que tous ces temples étaient, comme d'habitude, orientés à l'est.

2. La construction de ce pelit édifice, à en juger par la forme des moulures,

ne semble pas remonter au delà de l'époque romaine. Elle doit être, à peu de

chose près, contemporaine de notre inscription.
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la caverne mystérieuse qui s'ouvre du côté nord-est, on pour

rait imaginer' une sorte de procession, dexoi-urr,, pratiquant au

tour du lieu saint ces tournées rituelles qui semblent avoir joué

de tout temps un rôle considérable dans les divers cultes sémi

 

tiques. L'ordre et la marche de ces évolutions devaient être minu

tieusement réglés, aussi bien que leur nombre, leur sens et leurs

stations — d'où, peut-être, notre inscription marquant un point

de départ, ou une halte suivie d'une reprise. Je ne crois pas

i. La disposition même des lieux suggère naturellement et a priori celle

idée; cf. Warren, op. c, p. 214 ; Guérin, Galilée, II, p. 293, etc.

Recueil d'Archéologie orientale. V. Mai-Juillet 1903. Livraison 23
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qu'on puisse prêter à l'ordre du dieu une valeur prohibitive et

considérer èvreOOêv comme une interdiction d'un tour elliptique

— « loin d'ici! » — qui défendrait à la catégorie des 'Oiavûsvtî;

l'accès du sanctuaire.

Il est bien difficile de deviner ce que pouvaient être ces

,0(j.vôo'«êç, « assermenlés » ou « jurés ». Etaient-ce des fidèles,

des initiés d'un certain degré, qui se liaient par des vœux solen

nels à la divinité, dans des conditions que nous ignorons?

Étaient-ce, au contraire, des personnes à qui, dans des cas don

nés, on déférait le serment juridique, serment qui, pour plus de

garantie, devait être proféré dans le sanctuaire même du dieu

suprême, et sur un point déterminé de ce sanctuaire ? Celte der

nière hypothèse ferait penser à divers passages bibliques 1 où il

est question du serment à prononcer dans le temple, devant

l'autel de Jehovah.

Ce ne sont là, à vrai dire, que des conjectures. On pourrait en

faire d'autres encore; mais, il est prudent de s'arrêter dans

cette voie, tant que l'on ne saura pas au juste de quelle espèce

de serment veut parler notre inscription.

On ne peut, toutefois, s'empêcher de se demander s'il n'y au

rait pas quelque rapport plus ou moins direct entre ce serment,

quel qu'il fût, et le nom même de YHermon rattaché, à tort ou à

raison, par une tradition populaire, à la racine Din « devovere,

consecrare* ». Considéré à ce point de vue, le Baal Hermon

prendrait quelque peu l'aspect d'une sorte de Zsùç Ôpxsoç ou de Ju

piter Jurarius.

V

Or, fondée, ou non, cette tradition populaire a effectivement

existé dans l'anliquité : l'Hermon passait pour être la « mon-

1. I Rois, vin, 31 ; Il Chron., vi, 22.

2. Din correspondrait alors à la racine^ On sait qu'une opinion moderne

a prétendu, au contraire, rattacher le nom de l'Hermon à la racine fj*- en rap-

prochant ^^i., ^ji. « pic d'une montagne ».
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tagne du serment ». C'est ce que nous apprend, dans des condi

tions extrêmement curieuses, l'apocryphe fameux connu sous

le nom de Livre d'Enoch*. Comme on va le voir, ce document

et notre inscription s'éclairent l'un l'autre d'une lumière singu

lière et inattendue *. Il s'agit de l'épisode célèbre des anges dé

chus, de ceux que la Bible appelle les « fils de Dieu », les benê

Elohim* :

Et il arriva, lorsque les fils des hommes se furent multipliés, qu'en ces jours-ià,

il leur naquit de belles et jolies filles. Et les anges, fils du ciel, les regar

dèrent, et les désirèrent, et ils se dirent les uns aux autres : « Allons ! choisis

sons-nous des femmes parmi les hommes et engendrons-nous des enfants ».

Et Semiazas, qui était leur chef, leur dit : « J'ai peur que vous ne vouliez pas

faire la chose (jusqu'au bout), et, alors, je resterai seul comptable d'une grande

faute. » Ils lui répondirent donc tous ensemble : « Jurons tous par serment et

engageons-nous tous par de mutuels anathèmes* à ne pas nous désister de

cette résolution jusqu'à ce que nous l'ayons exécutée et que nous ayons mené

l'entreprise à bonne fin. » Alors, ils jurèrent tous ensemble et s'engagèrent

par de mutuels anathèmes "...

[ 6 Or, ces (anges) étaient au nombre de deux cents qui descendirent, dans

les jours de Iared, sur la cime du Mont Ermonieim, et ils appelèrent cette mon

tagne Ermôm, parce que c'est là qu'ils avaient juré et s'étaient engagés par de

mutuels anathèmes]. Et voici quels étaient les noms de leurs chefs, etc.

La version éthiopienne a le passage au complet, mais elle l'a

défiguré par un gros contre-sens, en prenant le nom du pa

triarche Iared pour celui du sommet même de l'Hermon : « et ils

descendirent sur YArdis, qui est la cime du Mont Hermon et ils

le nommèrent Mont Hermon parce que etc. ».

1. J'emprunterai mes citations à l'édition récente du texte grec et éthiopien,

Flemming et Radermacher, Das liuch Henoch, Leipzig, 1901. Je suis naturelle

ment de préférence le texte grec, complété, là où il offre des lacunes, par celui

du Syncelle, en marquant, à l'occasion, les écarts de la version éthiopienne.

2. Ch. Vl-XI.

3. Je ne m'attarderai pas à reprendre la question, si souvent étudiée, de la

relation intime qui existe entre le récit de la Genèse (vi, 1-4) et celui du Livre

d'Hénoch On sait que ce dernier est visé dans l'épître de Jude, 6, 14, 15.

4. '0|i6itw|j.£v Spxo> nâvtîç xai àv ï6c[iau<7<i>(i.£v hcxvt:; àXX^Xou;.

5. Tôtê <o|iOffïv Ttàvts; ôjio'j xat àveOenàTurav àXXr|Xo'j; èv aOrri) (lacune).

6. Ici, le texte grec du manuscrit d'Akhmim présente une lacune qui est

exactement comblée par le texte, littéralement concordant, du Syncelle : rjaav

Si O'jtoi S'.axôfftot o\ xaTaêâvTî; Èv Taî; r.fjipat; 'Ixp»5 ;ï; rr,v xopuçr,v to j 'Ep|xovi£t|l

o'po'j; • xai IxâXdtrav tô ope; 'Epnô)[i, xa06ti iop.oam xat àvaOsp.àTiaay àXXr,Xo'.i; Èv
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Puis, vient rénumération des noms des dix chefs commandant

aux deux cents anges criminels, Semiazas en tête ; la fornica

tion de ceux-ci avec les femmes ; la naissance des géants issus

de ces unions, véritables ogres dévorant tout sur la terre, bêtes

et gens ; l'enseignement de diverses sciences et industries donné

aux hommes par les anges déchus, chacun selon sa spécialité ;

la plainte de l'humanité s'élevant jusqu'à Dieu pour le supplier

de mettre un terme à toutes ces monstruosité ; finalement, le

châtiment des mauvais anges et l'annonce du Déluge.

Ce passage du livre d'Enoch était bien connu de saint Hilaire

et de saint Jérôme 1 ; ils l'utilisent, en en accentuant encore la

signification, dans leurs commentaires sur le verset 3 du

Psaume 132 (hébreu 133), où il est question de la rosée de

l'Hermon descendant sur les montagnes de Sion et comparée

(verset 2) à l'huile parfumée qui, versée sur la tête d'Aaron,

coule sur sa barbe et le bord de ses vêlements.

Saint-Hilaire :

Hermon autem est mons in Phœnice, cujus inlerpretatio analhema est; quod

enim nobiscum anathema nuncupatur, id hebraice Hermon dicitur. Fertur autem

id, de quo etiam nescio cujus liber exstat, quod angeli concupiscentes filias ho-

minum, cum de coelo descenderunt, in hune montem maxime excelsum conve-

nerint.

Saint-Jérôme :

Legimus in quodam libro apocrypho, eo tempore quo descendebant filii dei

ad filias hominum, descendisse illos in montem Hermon et ibi inisse pactum

quomodo venirent ad filias bominum et sibi eas sociarent.

VI

Le trait caractéristique du récit, c'est cette « Conjuration »

préalable des anges rebelles, ayant pour théâtre le sommet de

l'Hermon et visant la signification même du nom de la mon

tagne. On sait que le serment, sous sa forme la plus solennelle,

était toujours renforcé d'imprécations terribles, d'anathèmes

qui devaient retomber sur la tète de celui qui le violerait. C'est

1. Ou, du moins, de l'auteur du commentaire attribue à ce Père de l'Église.
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bien le cas ici. On remarquera que le texte grec emploie, à

plusieurs reprises, le verbe Spvuiu, « jurer », c'est-à-dire préci

sément celui que nous lisons dans notre inscription. On pour

rait mémo être tenté de se demander, tout d'abord, si les

mystérieux ôjjivûovxcç, dont parle celle-ci d'une façon absolue, ne

désigneraient pas les anges en question, et si l'inscription

n'était pas destinée à rappeler une antique tradition du sanc

tuaire, en marquant l'endroit même où les divins conjurés,

descendus du ciel, avaient pris pied et d'où (évreOOev) ils étaient

partis pour aller se livrer à leurs ébats avec les filles des

hommes. Mais je pense qu'on aurait tort de s'arrêter à cette

vue ; les termes mêmes du début de l'inscription (« par ordre du

dieu ») montrent bien qu'il s'agit d'une prescription liturgique,

réglant un certain mouvement des fidèles qui prenaient part à

quelque cérémonie dont la condition fondamentale était la pres

tation d'un serment.

J'inclinerais plutôt à penser que l'auteur du Livre d'Enoch,

ou tout au moins de cette partie du livre qui nous intéresse, très

familier, comme nous le verrons, avec la région del'Hermon et,

parlant, avec les croyances locales qui pouvaient y avoir cours,

a choisi, pour y placer sa scène de la conjuration des anges, le

sanctuaire de l'Hermon, justement parce que celui-ci était

célèbre par cette pratique du serment rituel. Il ne serait même

pas impossible que ce soit cette pratique païenne, qu'en sa qua

lité de juif ou, si l'on préfère ', de chrétien judaïsant, il devait

tenir pour abominable, qui lui ait suggéré l'idée première de ce

détail topique de la « conjuration » des mauvais anges. On n'en

trouve pas même le germe dans le récit, il est vrai très bref, de

la Genèse, qui lui a visiblement fourni le thème de son dévelop

pement mythique. Peut-être bien, du reste, n'est-il pas propre

ment l'inventeur de ce détail et n'a-t-il fait que suivre, sur ce

point, une légende déjà en honneur dans le milieu particulier

auquel il appartenait, légende formée sous l'influenco et dans

1. On sait que cette question est très controversée.
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les conditions que j'indique. Nous relèverons, en effet, tout à

l'heure, dans d'autres sources, de curieuses variations du récit

du Livre d'Enoch ; nous y retrouverons les mêmes éléments: les

fils de Dieu, l'Hermon et un certain serment rattachant étroite

ment ceux-là à celui-ci ; mais ces éléments y sont groupés à un

point de vue sensiblement différent. La question est de savoir,

seulement, si ces variations sont des déviations, conscientes ou

non, du récit même du Livre d'Enoch, ou bien si elles ne nous

représenteraient pas un autre état d'une ancienne tradition po

pulaire à laquelle l'auteur de l'apocryphe et ceux de ces récits

divergents auraient puisé d'une façon plus ou moins indé

pendante.

Quoi qu'il en soit, il est manifeste que le Livre d'Hénoch

attache une importance particulière à ce serment des anges

déchus. La preuve en est qu'il y revient, à plusieurs reprises,

avec une complaisance marquée. Déjà, immédiatement avant

d'aborder l'épisode qui nous intéresse, il nous y prépare, en

quelque sorte, en manifestant son horreur pour certains ser

ments sacrilèges ' :

lit c'est par vous que proféreront des imprécations tous ceux qui les profèrent,

et tous les pécheurs et les impies jureront par vous (iv 6|xïv ôiioûvrai) «.

Dans un autre passage, conservé seulement par le Syncelle

l'auteur parle à nouveau, sans la nommer, de la montagne où

les anges ont conclu leur pacte en se liant par des serments et

des anathèmes (èv <f> wu,oaav v.x\ iv^OsixâTuav ^pî; tôv wXijafov xjt<ov).

Il semble la considérer comme une montagne maudite par suite

du forfait dont elle a été le théâtre ; le froid, la neige et le

givre l'envelopperont éternellement 4 ; la rosée n'y tombera pas \

1. Matthieu, v, 33-37; cf. Jacques, v, 12.

2. v, 6, 1. 11-13. Cette réprobation rappelle quelque peu à certains égards

l'interdiction fameuse de Jésus.

3. Cité dans Das Duch Henock, p. 44, note.

4. On sait qu'en certains points de l'Hermon la neige persiste jusqu'au cœur

de l'été ; d'où, l'un de ses noms modernes : Djebel et-teldj, « le mont de la

neige ».

5. La rosée de l'Hermon était célèbre ; cf. le Psaume 133, cité plus haut, et

les commentaires de saint 1 1 i taire et saint Jérôme.
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seule la malédiction y descendra, jusqu'au jour du jugement

dernier où la montagne sera brûlée et fondue comme cire.

Enfin, dans une autre partie du livre que, seule, la version

éthiopienne' nous a conservée, malheureusement avec quelques

lacunes et des passages douteux ou obscurs, l'auteur parle

en détail d'un autre serment mystérieux qu'il paraît vouloir op

poser à celui des mauvais anges. Après avoir énuméré à nou

veau, et sous des formes différentes, le noms de ceux-ci, il nous

montre l'archange Michel * sollicité de révéler aux saints, pour

qu'ils puissent le prononcer dans leur serment, le nom secret

(de Dieu'), nom et serments devant lesquels tremblent « ceux

qui ont montré aux fils des hommes tout ce qui était caché » *.

VII

A côté du récit du livre d'Enoch il faut mettre ceux de la tra

dition syriaque », qui, d'accord avec lui sur le fond et nombre de

détails, topiques ou autres, s'en écartent sur un point essentiel :

les « fils de Dieu » ne sont pas des anges, mais les descendants

du patriarche Seth, père des géants et géant lui-même. Cet

autre groupe de récits, pleins de variantes sur lesquelles il serait

trop long de s'arrêter, peut se résumer ainsi. A la mort d'Adam,

son fils Seth (né en remplacement d'Abel), et sa famille se sépa-

1. Das Buch Henoch, ch. 69 (pp. 88-90).

2. On ne voit pas très bien par qui, par suite de l'obscurité de la version éthio

pienne.

3. Le fameux Chem mephorach.

4. Allusion aux divers arts et métiers révélés aux hommes par les anges déchus.

Le morceau contient un long développement sur la puissance quasi-magique

de ce serment par la vertu duquel tout a été créé et tout est réglé. Je soupçonne

qu'ici le traducteur éthiopien n'a pas très bien saisi le sens général du passage

et a attribué au serment le pouvoir qui appartenait, en réalité, au nom ineffable.

5. Cf. Eulychius, Annales, I, pp. 16 et suiv. ; Michel le Syrien, Chron., édit.

Chabot, I, pp. 4-13; Bar Hebrseus, Chron., p. 4; Hist. dyn., p. 7, etc.; cf.

Cureton, Spic. syr., annot., pp. 78-79, et, aussi, la Caverne des Trésors. Sur les

divers pères de l'Église qui ont adopté la tradition syriaque au point de vue

dogmatique, cf. Robert, Rev. Bibl., 1895, pp. 340 et suiv., 525 et suiv. Sur les

contacts rabbiniques de notre légende voir, entre autres, Grunbaum, ZDMG.,

t. XXXI, pp. 226 sq., 235 sq., 245. Je ne rappelle que pour mémoire les em

prunts partiels et plus ou moins exacts faits par la tradition musulmane.
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rèrent de la famille de Caïn le maudit. Tandis que celle-ci restait

dansla vallée, théâtre du meurtre d'Abel, les Sethites allèrent s'é

tablir sur le sommet de l'Hermon, de la montagne sainte où Adam

était, enseveli dans la Caverne des Trésors. Ils y menaient une

vie de pureté et de sainteté dans des conditions de simplicité qui

rappellent celles de l'âge d'or, tandis qu'en bas, les Caïnites

inauguraient la vie civilisée en inventant des instruments de

musique, travaillant les métaux et construisant des édifices. Les

Sethites passaient leur temps à louer Dieu, mêlant leurs chants

à ceux des anges dont ils étaient voisins et entendaient les voix.

C'est pour cela qu'ils furent appelés « fils de Dieu ». Ils avaient

un serment qui consistait en ces mots : « Non, par le sang

d'Abel ». A sa mort, Selh fit jurer à ses enfants « par le sang

d'Abel » qu'ils ne descendraient jamais de la montagne sainte

pour aller rejoindre les Caïnites ; et, à chaque génération, ce

serment solennel fut renouvelé, jusqu'à l'époque du patriarche

Yared, père d'Enoch. Cependant, les Caïnites continuaient à se

livrer à tous les excès et aux débauches les plus monstrueuses ;

les sons de leurs instruments de musique montaient jusqu'au som

met de l'Hermon. C'est alors que cent des Sethites, attirés par cette

musique, se réunirent pour descendre vers les Caïnites, malgré

les efforts de Yared qui, au nom du sang d'Abel, les adjurait de

n'en rien faire. D'autres groupes allèrent encore les rejoindre.

Enflammés par les charmes des filles impudiques des Caïnites,

ils s'unirent à elles, et, comme ils étaient eux-mêmes de taille

gigantesque, ils engendrèrent les Géants. Le temps passa et l'ini

quité s'accrut sur la terre, si bien que le dernier des patriarches Se

thites, Noé, resta seul sur la montagne sainte avec sa femme1 et

ses trois fils. Il la quitta, sur l'ordre de Dieu décidé à procéder

au déluge, pour construire l'Arche, mais non sans emporter avec

lui le corps d'Adam qui reposait dans la Caverne des Trésors s.

1. Selon Eutychius, la femme de Noé aurait porté le nom, bien suggestif, de

Heikal (« sanctuaire ») et aurait été la fille de Nâmoûsà (cf. ^yJi, « caverne »,

dans les dialectes arabes de Syrie).

2. Il emporta en même temps, dit Eutychius, les offrandes déposées auprès
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Nous retrouvons là, somme toute, les mêmes éléments que

dans le récit du Livre d'Enoch, mais combinés et présentés

d'une manière différente. Le serment y joue aussi un grand rôle,

mais c'est un serment que les coupables violent au lieu de le

prêter dans une conjuration précédant leur faute. Ces cou

pables, également « fils de Dieu », ne sont plus des anges, mais

des descendants de Seth. La montagne a un caractère de sain

teté plus accentué, sans cette mauvaise réputation que tend à

lui faire le Livre d'Enoch ; elle est un véritable lieu de culte ;

elle contient une caverne sacrée servant de sépulcre à Adam et

aux patriarches *. Il est difficile de dire si nous avons affaire en

cela à de simples déformations consécutives du récit même du

Livre d'Enoch, ou bien, à de véritables variantes qui nous

auraient conservé d'autres traits appartenant à une légende pri

mitive locale, à ce qu'on pourrait appeler la légende syrienne.

Je pencherais, je l'avoue, pour la seconde hypothèse. Je suis

frappé de voir la persistance avec laquelle certains souvenirs

bibliques bien significatifs sont restés attachés à divers points

de la région, tant dans la tradition écrite que dans la tradition

orale : le tombeau de Seth, à Yafoùfé ; celui de Noé, à Karak

Noùh ; le nom d'Abel à Abila ; la création d'Adam à l'Ager Da-

mascenus; l'emplacement même de l'Eden, dans ces parages etc.

Il semble qu'à un certain moment, du moins, il y ait eu une

localisation générale, sur ce petit coin de Syrie, des principaux

épisodes des premiers chapitres de la Genèse. Rien ne nous

prouve que cette localisation ne soit pas antérieure à la con

quête musulmane ; certains indices seraient, au contraire, de

nature à nous le faire supposer. En ce cas, il a dù y avoir dans

la formation de ces légendes indigènes un mélange complexe

d'éléments païens*, bibliques et chrétiens qui peut servir à

d'Adam; Sem se chargea de l'or, Cham, de la myrrhe et Japhet, de l'encens

(cf. les trois Mages).

1. Cf. la caverne signalée plus haut [p. 353], au nord-est de l'enceinte du

sanctuaire de l'Hermon.

2. Au point de vue païen, il faut faire entrer en ligne de compte une donnée

de la cosmogonie phénicienne dite de Sanchoniathon, dans laquelle on a re
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expliquer, dans une certaine mesure, la relation du culte de

l'Hermon, tel qu'il nous est révélé par notre inscription, avec

les diverses fables dont la montagne sainte a été l'objet.

VIII

Somme toute, il me parait ressortir de là une indication

assez intéressante sur l'origine de l'auteur, ou d'un des auteurs

du Livre d'Enoch. J'inclinerais à croire, sinon qu'il est né, du

moins qu'il a vécu dans la région même de l'Hermon. Cette

montagne, qui le préoccupe tant, et qu'il connaît si bien, devait

être dans son horizon géographique immédiat. Il est familier

avec les lieux circonvoisins. Tandis qu'il ne parle du Sinaï et de

Jérusalem même que d'une façon assez vague, il décrit avec

une grande précision topographique et toponymique les parages

de l'Hermon 1 :

Et, étant allé, je m'assis auprès des eaux de Dan, dans la terre de Dan, qui

est à l'ouest de l'Hermon ('Eptiwveie!|i) méridional. [là, Enoch s'endort et a

une vision ; une voix céleste lui ordonne d'aller parler aux « fils du ciel »

pour les convaincre]. Et, m'étant éveillé, j'allai les trouver. Et ils étaient tous

assemblés, célébrant le deuil à Ebelsata (itevBoCvTe; èv 'EgeXdara), laquelle est

entre le Liban et Senesel (ScvsoVi).).

Comme on l'a reconnu depuis longtemps », l'auteur désigne

par les « eaux de Dan » une des sources du Jourdain, probable

ment celle du petit Jourdain de Josèphe, le Leddân * de nos jours,

connu depuis longtemps un rapport avec la tradition biblique de la chute des fils

de Dieu et de la naissance des géants. C'est le passage (édit. Orelli, p. 16) où il

est question des géants, identifiés avec les monts Kasios, Liban, Anti-Liban et

Brathy, et de leurs mères dépravées. Dans cette famille de dieux-montagnes de

Syrie, l'Hermon a sa place marquée, qu'il soit représenté par l'Anti-Liban,

dont il fait orographiquement partie, ou qu'on doive le reconnaître dans l'énig-

matique Brathy. Ce qui achève de confirmer le rapprochement, c'est que c'est

aussi à ces géants et à leur lignée fabuleuse que le Pseudo-Sanchoniathon attri

bue l'invention des principaux arts industriels et autres.

1. Das Buch Henoch, p. 36 (xm. 7-9).

2. Voir, entre autres, Lods, Le Livre d'Henoch, pp. 132-135.

3. On a, avec raison, cherché dans le nom arabe du Leddân une survivance

de celui de la ville de Dan, mais sans pouvoir, jusqu'ici, rendre compte d'une

façon satisfaisante de la première syllabe Led. Je serais tenté de croire que
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près de Tell el-Qâdhi, au pied de l'Hermon, du coté sud-ouest.

On remarquera l'expression îx îdjiùv 'EpiMoveiîln sjjsu;, qui, si ce

pluriel, un peu inattendu, n'est pas le résultat de quelque

faute serait à entendre littéralement « à l'ouest des Hermons

méridionaux (pm = « droite » et « sud »).

La position de l'endroit où sont assemblés les anges en deuil

est définie avec une minutie indiquant qu'il s'agit d'une localité

réelle et bien connue de l'auteur. Malheureusement, la forme

matérielle des deux noms géographiques associés dans ce pas

sage présente quelque incertitude. Pour le premier, la trans

cription éthiopienne Oublesiûêl semble impliquer une graphie :

6BEACAIA ou même OB6ACIAHA, au lieu de €B€ACATA — à

moins que ce ne soit simplement une mauvaise lecture du traduc

teur éthiopien ; pour le second, C€N€CHA la transcription éthio

pienne Seneser, introduit dans la désinence une variante qui est

peut-être d'ordre phonétique plutôt que paléographique {l=r).

Quoi qu'il en soit il est probable, comme on l'a déjà admis 2, que

dans le premier élément de ESsXaxca il faut reconnaître le topo-

nyme hébreu très répandu Six, âbél, « prairie » avec une allu

sion, dans la circonstance (xevôoûvreî), au sens de Sax, èbél,

« deuil », voire une réminiscence directe du « deuil des Égyp

tiens » (Genèse, l, 11) à Âbél ou Êbel Misraïm, influencée peut-

être par le anawn bax biblique (Onomasticon, 'Atekaon-fth, Abel-

dans cette syllabe se cache le nom primitif de Laich-Dan : ttpb correspondrait

normalement à ,U, CJ- la dentale finale th. t se sera transformée en d

au contact du d initial du second élément Dan, en vertu d'une loi générale d'as

similation de la phonétique sémitique. Les états sucoessifs du toponyme se

raient, en remontant : jljU = jljj — jlj OJ = jl j ^=11 'V'b.

1. C'est ce qu'ont admis divers savants ; mais leurs corrections ne sont guère

satisfaisantes : 'Epn<".>v [xoA ex] tônu; (Dillmann); "Epn<àv [r, oîpiae] 8ûnEw;(Diels).

On pourrait aussi penser à une autre correction qui, sans doute, ne serait pas

irréprochable philologiquement mais serait, au moins, assez paléographique :

sx SsSiùv •Eçniv [et; n] Mdsu; (Ç|Ç|M = 6ICTA)- Toutefois, il ne faut pas

oublier que le Syncelle lui même emploie, dans un autre passage, la forme plu

rielle (toO 'Ep|iti>v!Ei|i i'po-j;), sans parler de la forme, d'ailleurs controversée

pour le sens, D'-Oin, du Psaume V2 : 7.

2. Lods, op. c, p. 133.
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salim). Je ne sais si les rapprochements topographiques qu'on a

proposés ici avec Abel Beth Maacha, Abila du Liban, etc. sont

justifiés ; non plus que les explications arbitraires et bien aven

tureuses, par AbëlJaël, Abel-Sion, Abelscheol, Abelsatan etc. '.

Peut-être la vérité est-elle à chercher moins loin ; les toponymes

arabes Ibl et Abël sont assez nombreux dans les environs immé

diats de l'Hermon même et ne nous laisseraient que l'embarras

du choix : Sin Ibl, au nord-est et tout près de la source même

du Leddân ; Ibl (el-Haoua) un peu plus au nord, dans la vallée

du Hasbâny ; Abl, ou Abil (el-Qamh), à l'ouest et non loin de

Tell el-Qàdhi *. La seconde de ces localités serait peut-être celle

qui répondrait le mieux aux données du document, surtout si

l'on pouvait admettre que SeveoijX est à corriger en SevefiïjX et à

placer à Sin Ibl, Ibl el-Haoua étant située entre le massif du

Liban (au nord-ouest) et Sîn Ibl (au sud-est). En tout cas, il

n'est guère douteux que l'auteur a en vue des localités parfai

tement déterminées de la région occidentale de l'Hermon.

IV

Je suis bien tenté de croire qu'il vise, en outre, dans le tableau

où il nous montre les « anges en deuil » à Ebelsata, encore

quelque cérémonie païenne dans le genre de celle qui se célé

brait sur le sommet de l'Hermon et qui lui a fourni déjà un des

traits les plus saillants de son histoire de la « conjuration » des

mauvais anges. Ici, ce pourrait être une autre abomination des

idolâtres qui a inspiré notre ombrageux sectateur de Jehovah : la

célébration des Adonies funèbres, si populaires en Syrie, dans

lesquelles on pleurait le Tammoùz.

Enfin, le récit même de la « chute des anges » me paraît con

tenir un autre trait également emprunté, comme celui du ser

ment prêté sur la montagne sainte, aux vieux cultes et mythes

1. Lods, op. c, p. 134.

2. Cette dernière localité est considérée généralement comme représentant

Abel Beth Maacha.
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syriens. C'est le détail de la « descente » des anges sur le som

met de l'Hermon « au temps de Yared » (xaxa6âV:eç h xaTç r^ipMi

'lapéS). Il semble qu'il y ait un rapport étroit entre le nom du

patriarche lared [rv « descendre ») et cette « descente » des

anges ; Origène 1 y insiste en expliquant ce nom par xaTarôaîvwv

« descendant » et en parlant de la « descente » (xa-aêâaewç), qui

eut lieu en son temps, des « fils de Dieu » vers les filles des

hommes. C'est peut-être à ce sens apparent de son nom que le

patriarche doit d'avoir été mêlé à toute cette histoire.

Or, nous savons, d'autre part, qu'il existait dans les rites

syriens une cérémonie très importante et très populaire, qui

portait précisément le nom de VP yerid et de xxri6axtç, « la

descente ». Comme Ta montré M. Isid. Lévy *, à la suite de

M. Hoffmann, on la retrouve en pratique sur divers points de

Syrie : à Héliopolis, à Hiérapolis,à Aphaka, àTyr, auTérébinthe

deMamré, etc., peut-être à Jérusalem même. Elle consistait

essentiellement dans le puisement de l'eau qu'on allait en proces

sion verser dans un réservoir sacré; d'où le nom complet donné

par le Pseudo-Lucien : : y.ata6aai; èç -ri;v Xqivrjv. Je ne serais nulle

ment surpris que le sanctuaire de l'Hermon fût autrefois le

théâtre d'une cérémonie de ce genre. Peut-être bien était-ce

dans cette profonde et singulière cavité signalée par les explora

teurs dans le cône central que l'on versait l'eau consacrée*.

Dans ce cas, si le sanctuaire de l'Hermon avait réellement son

yerid, sa katabasis, il ne serait peut-être pas trop téméraire de

supposer que c'est de là que l'auteur du Livre d'Enoch a pu

1. Commentaire sur saint Jean, ap. Lods, op. c, p. 106; ib., même explica

tion dans le Livre des Jubilés.

2. Rev. des Études Juives, 1901 (extr. pp. 10, 13-19). Aux textes talmudiques

et grecs cités par M. Isid. Lévy, on peut ajouter le p ssage du Pseudo-Méliton

(Cureton, Spicil. Syr., p. 44) qui vient concorder d'une façon très remarquable

avec celui du Pseudo-Lucien.

3. De Syria <ka, 47 .

4. Bien que cet acte rituel semble se rattacher d'une façon générale aux

mythes diluviens, il ne serait pas impossible qu'il répondit ici à quelque supers

tition concernant l'origine du Jourdain, qui est en quelque sorte le fils de

l'Hermon et dont le nom HT rappelle de très près celui de Ti\
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tirer son idée de la descente des anges à l'époque de « Yared » ',

comme il a tiré son idée de la « conjuration » de ce rite du

« serment » dont notre précieuse inscription nous atteste positi

vement l'existence. Il n'aurait fait qu'interpréter à sa façon, au

point de vue juif, et dans un sens volontairement péjoratif, deux

particularités caractéristiques d'un culte païen d'autant plus

abhorré qu'il se pratiquait, sous ses yeux mêmes, sur le sommet

de cette montagne au pied de laquelle il vivait peut-être et

avec l'histoire légendaire de laquelle il était particulièrement

familier.

§ 56

Fiches et notules.

Nouvelle inscription phénicienne de Sidon . — Inscription nabatéenne

d'Oumm el-Qotain. — Inscriptions grecques du Haurân. — Kaioumas. — Ins

criptions grecques de Bersabée. — La prise de Jérusalem par les Perses. —

Inscriptions grecques d'Antinoé. — Web; 'Ape^vi; et 'Aramta.

Nouvelle inscription phénicienne de Sidon [Berger, C. R.Acad.,

1903, 3 avril; Clermont-Ganneau, id. 8 avril; Lagrange, Hev.

Bibl., 1903, p. 417j. — Toutes réserves faites sur l'aspect du

fragment original, dont je n'ai pas encore vu de reproduction, et

sur l'interprétation historique du titre LalsSa -|bn (si c'est bien

ainsi qu'on doit couper), il y aurait peut-être lieu d'envisager

aussi la possibilité de lire :

■|Sn "frnzTV p-ï p

Fils légitime de Yatanmilik roi, (ou, s'il y a place : roi de ...).

Cf., dans l'inscription de NaLrnaka.(mes Études (TArch. Orient.,

II, p. 170), p-ï ncï « rejeton légitime «.Bien que, comme je l'ai

montré par plus d'un indice, le panthéon phénicien semble avoir

comporté l'existence d'un dieu spécifique Sadiq, ce nom divin ne

1 . A la rigueur, l'expression du Syncelle èv tocï; Guipai; 'lapéo pourrait prêter

à l'interprétation : « Aux jours du yared (yertd) ». Cf. à ce point de vue, le

contre-sens, assez curieux, de la version éthiopienne que j'ai relevé plus haut

(p. 355).
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semble guère avoir fait souche onomastique; le nom propre

carthaginois ptrosï, CIS., I, 1188, ne doit pas faire illusion :

l'élément divin est ps, et ptr n'y est qu'un élément verbal, ainsi

que dans les noms similaires -jbnpTï, piïtfns ; -fjoarr, au contraire,

est un nom propre bien connu. Cette lecture, qui peut, se sou

tenir à la rigueur, remettrait tout en question. J'aurai, j'espère,

occasion d'y revenir et je verrai alors si elle peut être admise

ou doit être écartée. Ce Yatanmilik hypothétique, fils d'Echmoun-

azar I et père de Bodachtoret, aurait-il été un frère puîné de

Tabnit, portant comme tel le titre de -jba tout court, ou même

pourvu d'un apanage royal ([-ff] ou [ina]??)? En poussant

encore plus loin dans cette voie de conjectures, on pourrait même

se demander s'il n'y avait pas une première ligne aujourd'hui

perdue, et conçue à peu près ainsi :

[Le roi Bodachtoret, roi des Sidoniens, fils adoptif du roi Tabni]t et fils légi

time de Yatanmilik roi, etc.

Inscription nabatéenne d'Oumm el-Qotain [Dussaud et Macler,

Mission dans les régions désertiques de la Syrie moyenne, p. 308,

n° 5]. J'inclinerais à lire et comprendre autrement les lignes 2-3

qui sont fort obscures :

etc.. nrr> yirha najn vmm 'n nwsj ...•tan

et il (Zabdibol) a fait le... (du ) tombeau de son vivant, et ses fils Koumai

et Gadoua l'ont fait à deux étages

au lieu de :

Dada a fait la tombe de mon frère (iflN tt?22) de son vivant, et ont construit

sur moi et (1) sur lui, etc.

Nous aurions ainsi dans rn'Sï un nouvel et remarquable

exemple du duel en araméen. Les trois caractères que j'ai laissés

de côté sont incertains; (j)n « escalier »?? Je n'ose m'arrèter à

l'hypothèse d'un doublon du lapicide : m<"î>"W. Le — \ final.

Le H de n'est pas matériellement sûr, à la ligne 5; ce

peut être le ' normal.

Inscriptions grecques du Haurân [VA., id., op. c]

[P. 238, n* 5], J'aimerais mieux lire :
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M T&vffowo Ti^oro • Sôa8o[ç] 'A8e(ou too Kmxxù.ou (ou : tôu jw(1)

Ka..?).

Cela nous débarrasserait à la fois d'une formule insolite et d'un

nom propre peu vraisemblable (E;a3oaseîou gouverné au génitif

par Atï).

— [P. 252, n° 32]. Je lirais plutôt aùÇ(0xw, l'acclamation jus

qu'alors inconnue dont j'ai montré l'existence dans l'épigraphie

syrienne. Les trois premières lignes dans le cartouche, si énig-

matiques, ne sont autre chose, je crois, qu'un nouvel exemple,

très déformé, du dicton funéraire dont j'ai déjà parlé (RAO., V,

pp. 27, 172) : woxep eî fy-v warcîp ù\ù quod es fui, quodsum eris;

il est précédé ici de l'apostrophe : <jj (= roi) X(£)yo>. On obtient

quelque chose comme :

y.r, <?u ^jxr(v wç y.xj.ïj r(;[ij?

— [P. 255, n° 44]. Face B. Je comprends ifj ■zùyr, r, t(wJv suivi de

deux noms de tribus ou familles au génitif pluriel (ov = uv), sé

parés xot.

— [P. 256, n° 46j. L. 5 : à lire peut-être ird au lieu de Sxt. La

sigle qui suit, répétée deux fois, représente peut-être la même

préposition.

— fP. 258, n" 51]. A la fin, l'an 49 parait être une date bien

haute pour la paléographie; peut-être faut-il chercher quelque

signe de centaine dans le H suivant ©M. Ensuite, le mois, ('A)^s-

[X]X[a(ou]?

— P. 260, n° 59, Peut-être "A[v](v)teç M«$tfioç, et l'exclamation

bien connue : [xai] eu??

— [P. 262, n» 67]. Plutôt : èV. £ûvts[ç] ofacoSfami*].

— [P. 265]. Il vaut peut-être mieux garder la leçon EcuvaùM,

au lieu de corriger Sauvôwv. Le rapprochement toponymique

Soyvoa = Sa'né n'en deviendrait que meilleur.

Kaioumas [Bull, de Corresp. hellénique, XXVI, p 201, n°50].

M. Chapot a copié à Oueranscher, Constantina de l'Osrhoène,

une inscription gravée sur un linteau, qu'il lit ainsi :
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'Ijaây.7]ç x,a'i Ojjxaç

Il faut lire, je crois, Koctosjixaç; les deux noms se font pendant

sans l'intervention de la conjonction. Kaioumas, ainsi rétabli,

est un nom intéressant pour l'onomastique sémitique. On le re

trouve porté, avec une légère variation de transcription : Katsu^o;,

par un évêque de Phaeno ou Phinon, le fameux centre minier de

l'Idumée en Palaestina Salutaris (concile de l'an 449, Mansi, VI,

919). Cf. le Kaiou[i.oç, qui apparaît dans une inscription de Ber-

sabée (Pal. Expl. F. Stat., 1903, p. 172 et Rev. BibL, 1903,

p. 275). Ce dernier personnage y est qualifié d'AIXifaioç, c'est-à-

dire originaire, non d'Aelia Capitolina (Jérusalem), comme l'a

cru M. Macalisler, mais bien de Alla ou Elath, sur la Mer Rouge,

comme l'a supposé le P. Vincent, non sans quelque hésitation ;

il n'y a pas, je pense à hésiter sur ce point. Cf., plus bas, A!>.y)«<x.

J'avais reconnu depuis longtemps le même ethnique dans une

inscription du Sinaï ainsi copiée par Euting (Sinait. Inschr.,

n° 57) et laissée par lui sans transcription :

ABABIC CABINOT AlAHClOYt

'A6â6t(o)ç (ou 'A(p)â6'.(o)ç?) S<x6hou 'A'i^ai'ou.

Cette restitution me semble confirmée par une inscription na-

batéenne du Sinaï, Euting, op. c, n° 5ol :

« qui habite à Ailat ».

Je serais tenté également de corriger KAIOYNG0 de la copie de

Waddington, n» 2089 (Batanée), en Kaioy(|jwu).

Kaioûfwtç et Kai'oujjioi; sont évidemment les transcriptions d'un

même nom sémitique et, très probablement, d'après sa physio

nomie et d'après les provenances même de ces diverses ins

criptions, d'un nom araméen. Il ne faudrait pas y voir l'équiva

lent du nom nabatéen "op, qui correspond, en réalité, à Kaiajxoç,

mais plutôt d'une forme DVD, NDVp qui, en palmyrénien, a le sens

de Kç>oQ-:i.irt<;,patroniis; remarquer que patronus, rirupaven;, a passé

aussi dans l'onomastique courante. Il n'est pas déplacé à côté du

Hkcueil d'Aucuéologie ORIENTALE. V. Août 1903. Livk. 24.



370 RECUEIL D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE

nom visiblement juif d'Isaakès. Les métiers respectifs des deux

personnages ainsi associés dans l'inscription sont assez caracté

ristiques de leur race.

Inscriptions grecques de Bersabéc [M. Abel, Rev. Bibl., 1903,

pp. 425 sq.].

— [N* 3, p. 426]. Épitaphe de Nonna, fille de Stephanos,

AtXr;aîa. A propos de cet ethnique, l'auteur rapproche avec rai

son la forme masculine qui apparaît dans une inscription du

couvent du Monl Sinaï : A:Xr(j'.oç, et qui est justement expliquée

c originaire d'Aila » par M. Nau {Récits inéd. du moine Anastase,

p. 64, n° 1). On pourrait môme aller plus loin et se demander

si cette Nonna ne serait pas identique à la Nonna associée au

Stephanos d'Aila dans l'inscription du Sinaï. En tout cas, ces

noms semblent avoir été à la modeàAila. Cf. plus haut, AtX^aio;.

— [ld., n° 4, p. 127]. La date de l'épitaphe de Procope, 20 du

mois de Lôos de l'an 376, indiction IX, ne peut pas être rapportée

à l'ère chrétienne dont l'emploi, à cette époque et dans cette ré

gion, serait extraordinaire.

D'autre part, cette date ne peut être rattachée à l'ère d'Eleu-

ihéropolis généralement employée dans les inscriptions con

génères : 576 -f- 199 =: 775 J.-C. Gela nous ferait descendre

trop bas; en outre, le chiffre indictionnel ne concorderait pas,

car en 775 J.-C, on était dans l'indiction XIII-XIV. Je propose

de rattacher la date à l'ère de Gaza, dont j'ai déterminé autrefois

{Archaeoloy . Rescarches in Pal. ,11, p. 424) le point de départ exact ;

l'emploi de celle ère à Bersabée est tout aussi justifié, géogra-

phiquement parlant, que celui de l'ère d'Eleuthéropolis; de plus,

la paléographie de l'inscription rappelle d'une façon frappante

celle des inscriptions de Gaza. Calculée sur celle base, la date

serait le 12 août 516 J.-C., époque de l'année où l'on était, en

effet, encore dans l'indiction IX.

— [ld., n° 8, p. 428]. «ÊXéscp = ?p£ap, « puits ». Si la lecture est

confirmée, serait un curieux exemple de dissimilation populaire.

Malgré le déplorable état de la pierre et l'insuffisance de lare
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production gravée, peut-être pourrait-ou tirer quelque chose de

plus :

'Eus Trjç [âyvetaç?

èxTi'<j8i] to ç(p)îap(?)5a

[AS??, to3 0' ÏTOUÇ toO [pa]-?

SiX.? (<ï))[(ox5?] è(v?) ^p(ovotç?) 18' (îvâix-nwvoç?)...

à[J.çÔT£p5î(?) sly.oî. . . .

etc.

L'inscription serait alors datée de la neuvième année de l'em

pereur Phocas, la dernière de son règne, = 610, J.-G. ; l'indic-

tion concorderait bien.

La prise de Jérusalem par les Perses [Revue Bibl., 1903,

pp. 492]. Aux diverses et remarquables confirmations apportées

âmes restitutions (R.A. 0.,ll,pp. 137) parla découverte du docu

ment géorgien, ajouter celle-ci : IIxtpcviy.Y;ç, corrigez MaTpovfccïjç =

Cj\JjJ*a, corrigez paléographiquemenl S^jJoa [op. c, p. 404).

Quand ce document, publié à Jérusalem, me sera accessible, je

reviendrai sur divers points encore obscurs et fort intéressants.

Inscriptions grecques d'Antinoé. — [Gayet, A?in. du Musée Gtii-

met, XXX, p. 415]. La tête d'homme peinte, gravée p. 115, porte

la légende : « Portrait de ATTOAAGûN €TyYXI », qui semblerait

faire croire que CY^YXI est considéré comme un nom propre.

Même observation pour le titre du paragraphe de la p. 132 :

«Sépulture de ATTOAAtoN EVWXI ». En réalité, eà^/j. = t^ùyv.

est l'acclamation funéraire bien connue : « Aie bon courage! »

L'emploi d' Apollon comme nom de personne est rare, mais non

sans exemple, surtout en Egypte.

Les inscriptions chrétiennes ont été étudiées par M. Seymour

de Ricci [op. c.,pp. 144,suiv.) :

[N° 2]. Exoi[m)8t] î Mt)«;oç 2TprcTr)-fi(o)ç etc. Je crois qu'il faut lire

e ixavuptsî, en corrigeant la copie OMIKHOC de M. Gayet. Pour

i
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le libellé de la dale terminale, cf. l'observation qui sera faite plus

bas au n° 10.

[N° 8]. Il n'est pas démontré que l'épitaphe soit juive. La for

mule funéraire n'est pas inconnue au christianisme ; la copie

KOMH|OI€COY prêterait plutôt à la restitution en style direct :

sv etpTjvr/ r, y.stu.r(<j'.<; aou (au lieu de otorou). Quant aux noms propres,

le patronymique restitué Etu£u>[voç], d'après la copie CIa.MC(a) %m,

est bien douteux, et le nom de la défunte pourrait èlre aussi bien

rétabli M(A)[PJ(I)A que MapOa; il était suivi du mot 8uy«(t)»1P-

[N° 10 1. Après Ayts KoXXou[0e] le premier des mois laissés en

blanc dans la transcription semble être auvepys, soit le vocatif de

auvepyoç, soit plutôt l'impératifouvépyst « viens en aide », comman

dant au datif les deux mots (n. pr. et qualificatif?) qui précè

dent ko ïouXw aou. Après ceux-ci, il y a le quantième du mois :

rtauvi ou r.xuxp. %'. Entre ce quantième et le mot tv8(ixTWvoî), le

mot abrégé apx, suivi de la lettre numérale ô ; ce même mol se

retrouve au n° 2, enclavé de même dans le libellé de la date et

suivi d'une autre lettre numérale indéterminée (i'? y?). Que re

présente au juste ce mode de notation?

A la série copte il faut ajouter le petit texte de la pl. XI, gravé

sur un fragment de cercueil en bois.

0eoç 'Ape|j.0ï;v5î et 'Aramta (R. A. 0, I, 211). — Tout en rap

prochant le surnom du dieu topique 'Api^rpiq du nom de lieu

'Aramta, j'avais dû faire quelque réserve par suite de l'existence

d'une prétendue forme de ce nom de lieu qui, selon Robinson,

serait 'Aramcha. Le P. Paul de Saint-Aignant, de Tyr, veut

bien m'écrire (14/1/03) à ce sujet :

Les gardiens de la régie des tabacs, les percepteurs des dîmes — gens inté

ressés à bien connaître le nom de chaque localité — assurent que c'est bien

'Aramta qu'on prononce. Ils n'ont jamais entendu dire 'Aramcha Voici com

ment ils l'écrivent officiellement et comment il est écrit au sérail : U»^ .

J'avais donc raison de me délier de l'exactitude de Informa

tion de Robinson, et lo rapprochement que j'avais proposé sous

bénéfice de vérification reprend toute sa valeur grâce à ce té

moignage formel.
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§57

Deux statues phéniciennes à inscriptions.

11 y a deux ans environ, de nouvelles fouilles entreprises par

les indigènes àOumm-el-'Aouâmid, au sud de Tyr', amenèrent,

entre autres, la découverte de deux statues en ronde-bosse por

tant des inscriptions phéniciennes. Mon zélé correspondant de

Tyr, le P. Paul de Saint-Aignan, qui m'avait en son temps si

gnalé cette trouvaille, m'envoya, le 14 janvier de la présente

année, des photographies de ces monuments, photographies

malheureusement fort imparfaites par suite des conditions défa

vorables dans lesquelles elles avaient été prises. Néanmoins,

elles permettaient, telles quelles, de se faire une idée de ces deux

statues, et même d'essayer le déchiffrement des inscriptions qui

y sont gravées. J'étudiai celles-ci au Collège de France' et je

communiquai le résultat de cette étude à l'Académie à la séance

du 6 février 1903*.

Depuis, j'ai reçu du P. Paul de Saint-Aignan des estampages

des deux inscriptions, et, un peu plus tard, de M. Loylved, celui

d'une d'entre elles (B), la statue à laquelle elle appartient ayant

été, dans l'intervalle, transportée à Beyrouth. Ces estampages

confirmèrent, en les précisant, les lectures que j'avais obtenues

sur le vu des seules photographies. Mais ces documents sont en

core insuffisants pour que je sois en mesure de donner aujourd'hui

une reproduction convenable de ces précieux monuments. Je me

bornerai pour l'instant, en attendant mieux, à la description

des statues et, dans la mesure du possible, à la lecture des ins

criptions.

Autant que j'en puis juger par les renseignements sommaires

qui m'ont été fournis, ces statues sont de grandeur naturelle. La

matière est celte sorte de calcaire coquillier, couramment employé

1. Cf. plus haut, pp. 1 et suiv., p. 149 et suiv.

2. Leçons du 28 janvier 1903 et du 2 février 1903.

3. Comptes-Rendus, 1903, p. 73.
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dans l'antiquité sur toute la côte syrienne, matière ingrate s'il

en fut et, par surcroît, infidèle, la pierre poreuse, et déjà naturel

lement pleine de trous, se laissant attaquer par l'humidité

comme par un acide rongeur. Les corps ont gravement souffert ;

les têtes ont disparu, les bras sont plus ou moins mutilés, et les

jambes brisées à peu près h mi-cuisse. Ce ne sont plus, à vrai

dire, que des troncs. Les deux statues offrent entre elles de

grandes analogies, tellement grandes que les parties conservées

de l'une peuvent servir à restituer les parties manquantes de

l'autre, et réciproquement. L'examen des inscriptions nous ex

pliquera tout à l'heure la raison de cette remarquable simili

tude.

— Statue A. — Personnage viril, nu jusqu'à la ceinture, les

reins ceints du pagne égyptien ou chenti, fixé à la taille par

une ceinture et croisant sur le ventre ses deux bords arrondis et

échancrés. Au cou, un large collier à plusieurs rangs, s'étalant

sur la partie supérieure de la poitrine. Le bras gauche est collé

verticalement contre le corps, la main fermée. Le bras droit est

brisé au-dessus du coude; il était peut-être replié en avant dans

un geste d'offrande, la main tenant quelque objet inconnu.

— Statue B. — Personnage de tout point semblable : même

collier, même pagne ; seulement, ici, les bords de la chenti sont

croisés différemment : c'est le bord gauche qui passe sur le bord

droit, tandis que, dans l'autre statue, c'est le bord droit qui passe

sur le bord gauche. Il y a là une opposition symétrique et voulue

qui établit entre les deux statues une affinité de plus, et semble

indiquer a priori que, répliques l'une de l'autre, elles se faisaient

véritablement pendant. Les deux bras sont brisés, mais il est

probable qu'ils devaient avoir la même position que dans la

statue A.

Ces statues, de style incontestablement égyptien, rappellent

beaucoup certaines statues égyptisantes de Gypre, et surtout

celle trouvée en Phénicie même, à Sarfend Sarepla, au nord



DEUX STATUKS PHÉNICIENNES A INSCRIPTIONS 373

de Tyr et rapportée au Louvre1 par M. Reys. Elles représentent,

à mon avis, non pas des divinités, mais des personnages hu

mains en adoration devant des divinités. Ce sont des statues ico-

niques \ On peut ajouter dès maintenant qu'elles n'ont pas un

caractère funéraire mais religieux. Elles se distinguent en cela

des divers bas-reliefs découverls jusqu'ici à Oumm el-'Aouàmid

et dont j'ai parlé plus haut, bas-reliefs qui nous offrent l'image

de défunts dans l'attitude de l'adoration; on remarquera que

ceux-ci sont costumés tout différemment et toujours vêtus de

longues et amples tuniques couvrant le torse et les jambes. Ce

sont les conclusions auxquelles conduit logiquement l'étude des

inscriptions qui sont étroitement associées à nos statues et dont

il me reste à parler.

Ces statues sont en ronde-bosse, mais elles offrent une parti

cularité unique jusqu'ici. Au dos de chacune d'elles adhère une

sorte de plinthe étroite, équarrie, prise dans le bloc même, qui,

partant du bas des reins, monte, dans la statue A, jusqu'à la base

du cou, et, dans la statue B, s'arrête au niveau des omoplates.

Ces amorces constituent des sortes de longs tenons parallélipi-

pèdes, dont le rôle est évident; ils devaient être engagés dans un

mur ou une paroi contre laquelle les statues debout, dont ils as

suraient la stabilité, se trouvaient appliquées. Us rappellent

quelque peu, et ils en dérivent peut-être, les plinthes contre

lesquelles sont souvent adossées les statues et statuettes égyp

tiennes; mais celles-ci en diffèrent en ce qu'elles se prolongent

jusqu'au sol et n'étaient pas destinées à être encastrées.

Sur la face postérieure de chacun de ces tenons est gravée une

inscription en caractères phéniciens. Force est donc d'admettre

1. Catalogue, n* 37.

2. Voyage dans le Haouran, pl. t. On en trouvera une autre reproduction

dans Perrot et Chipiez, Hist. de l'art dans l'Anl., Phénicie, p. 428; les auteurs

attribuent le monument à une époque antérieure à toute influence grecque en

Phénicie ; c'esl là une opinion discutable et que la nouvelle découverte d'Oumm

el-'Aouâmid remet tout à fait en question.

3. Sur les statues iconiques religieuses de Cypre dont mon regretté ami

G. Colonna-Ceccaldi a été le premier — on l'oublie trop aujourd'hui — à établir

le véritable caractère, voir son ouvrage : Monuments Ant. de Chypre, pp. 48-50.
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que, lorsque les statues étaient dans leur position normale, les

inscriptions, noyées dans la paroi, étaient complètement invi

sibles. Le fait est très intéressant, et doit être rapproché de

celui des dédicaces du temple d'Echmonn, à Sidon, qui, elles

aussi, comme nous l'avons vu plus haut (p. 222), étaient dispo

sées de telle façon, dans l'appareil du mur d'enceinte, qu'elles

étaient entièrement soustraites aux regards. Il y a là probable

ment quelque intention religieuse, comme une espèce de désir

de conserver un caractère confidentiel au pacte qui, sous la

forme d'une dédicace, liait le dévot à la divinité. Il se peut, au

surplus, qu'ici, en dehors des inscriptions secrètes, il y en eût

d'autres plus apparentes, gravées sur le socle ou le piédestal sur

lequel devaient reposer les statues. C'était peut-être au, fond,

une précaution prise contre l'éventualité d'une usurpation de

statues avec substitution d'une inscription frauduleuse, fait qui

devait être assez fréquent dans l'Orient antique, car il y est fait

souvent allusion dans les inscriptions avec une préoccupation

marquée.

Les inscriptions ont beaucoup souffert; en outre, les photo

graphies et estampages que j'en possède laissent fort à désirer.

L'inscription B, surtout, est très difficile à déchiffrer, et j'aurais

peut-être dû y renoncer, si je n'avais eu le secours de l'inscrip

tion A, les deux textes ayant entre eux, comme on va le voir,

d'étroites analogies.

— Inscription A.

[-">]© bjn na 2

[-njibya p d 3

[-1? l]Sp ÏDW 3 \ i

TD 5

Au seigneur El, qu'a voué Baalchillem fils de Baalyatan, parce qu'il a enten

du sa voix, qu'il (le) binisse !

C'est la première fois que le nom divin El apparaît ainsi à nu,

comme un nom spécifique de dieu. Aussi ai-je hésité longtemps

à m'arrêter à celte lecture, en essayant de combiner autrement

les caractères qui terminent la ligne i. Mais, tout bien pesé, je
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crois qu'elle s'impose. Je n'ai pas besoin d'insister sur l'impor

tance de ce fait nouveau pour la mythologie phénicienne.

Les noms de personnes sont bien connus.

A la I. 4-5 on pourrait restituer seulement un yod ci lire la

formule habituelle -pii !>p ynur. Mais la comparaison avec l'ins

cription B conduit plutôt à la restitution de deux yod, pour les

quels la lacune finale offre une place suffisante.

— Inscription B.

[? -\jbvh yivh ■

TD "113 B7N 2

-a ]z obV) 3

[? 'jSp yc© 5

Au seigneur Ousir, qu'a voué Baalchillem fils de Baalyatan, parce qu'il a

entendu sa voix, qu'il (le) bénisse 1

Le nom du dieu Osiris demeure douteux, le rech étant restitué

de toutes pièces, et les caractères précédents très indistincts.

Ils le sont à tel point que, par moment, je me demandais s'il ne

faudrait pas lire rmb, « à la Dame » ; auquel cas, il se serait agi

de la déesse Isis (pu). Mais tout bien considéré, je préfère la

lecture ci-dessus. Après le samech, il y a la place matérielle d'une

lettre; on n'en voit, à vrai dire, aucune trace, et même l'estam

page en cet endroit, alors que tout le reste est criblé de trous,

révèle une surface exceptionnellement lisse sur laquelle il n'y a

jamais rien eu de gravé ; cette surface circonscrite est, de plus,

légèrement en contre-haut du champ général de la pierre; sur la

photographie elle apparaît comme une tache blanche'. Je con

clus de là que c'est un petit morceau du ciment ou mortier dans

lequel était primitivement noyé le tenon ; il est possible que, si

on l'enlevait, on trouverait au-dessous, gravé sur la pierre, le

rech que j'ai restitué.

1. Plusieurs taches blanchâtres analogues sont visibles en divers autres

endroits de la face postérieure du tenon, notamment en bas, à droite. J'incli

nerais à leur attribuer la même origine.
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Quoi qu'il en soit, il est constant que nos deux slalues, éri

gées en l'honneur de deux divinités différentes, l'ont élé par un

seul et même personnage et, partant, ne peuvent représenter que

sa propre image. Cela explique les ressemblances si frappantes

qu'elles ont entre elles. Si, comme tout porle à le croire, les

deux divinités sont bien El et Osiris, l'association dans un cuilc

commun et dans des conditions jusqu'ici sans précédent, du

grand dieu phénicien au grand dieu égyptien, est un fait du plus

haut intérêt.

La paléographie de nos textes rappelle absolument celle des

autres inscriptions fournies par Oumm El-'Aouftmid. Je signale

rai, en particulier, la forme caracléristique du kaph. Par consé

quent, comme tous les monuments sortis de cet endroit, nos slalues

sont à classer à l'époque ptolémaïque, chose dont on aurait pu

douter si elles avaient été anépigraphes et si on n'avait eu pour

se guider que ces considérations, sans doute lies savantes, mais

trop souvent bien trompeuses, par lesquelles ceux qui s'érigent

en historiens dogmatiques de l'art prétendent faire du style et de

la facture un infaillible critérium chronologique.

§ 58

Nouvelle inscription grecque du pays de Tyr.

Je dois à l'obligeance du P. Paul de Saint-Aignan (lettre du

8 juillet 1903) la copie suivante d'une inscription trouvé à Sneiu,

petit village du pays de Tyr situé au sud du fleuve de la Qasmiyé,

entre Toueira et Aidib, et non marqué sur la grande Map of Pa

lestine (LU). Elle est gravée en caraclères d'aspect grêle, sur un

bloc de calcaire du pays. Le déchiffrement, moyennant quelques

corrections qui se justifient d'elles-mêmes, donne la lecture sui

vante :

0[îps](e)i [0]e68wpe, ou5(e)lç àÔâvaTsç. "Etouç Tetiptou è6;;;j.r,xscto3

T6Tpaxofft(o)aro0, [mjvoç IIsp[i](Tt')su Swîexxn), i-.iOr, é |*ax<x>ap{Ttîç.

Courage, Théodore! personne n'est immortel. L'année 474e, le 12e (jour) du

mois de Peritios, a été déposé le défunt.
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Étant donnée la provenance de l'inscription, l'ère et le calen

drier employés ici doivent êlre ceux des Tyriens. J'ai montré

plus haut (p. 289) que le point do départ de cette ère de Tyr devait

être fixé exactement au 19 octobre de l'an 126 avant l'ère chré

tienne. En calculant sur celte base et en y ajou

tant l'équivalence connue, pour le calendrier ty-

rien, de 1" Perilios = 16 février, on voit que la

date de notre inscription répond au 27 février de

l'an 349 J.-C. L'aspect paléographique du texte

s'accorde bien avec cette époque.

Le principal intérêt de cette épitaphe, d'ail

leurs banale, consiste dans le mode du libellé

de la dale, qui y est exprimée, non pas en let

tres numérales, comme d'habitude, mais avec

l'énoncé complet des nombres sous leur forme

ordinale. On remarquera que cet énoncé com

mence par les unités, continue par les dizaines et

finit par les centaines; cela nous montre qu'il

faut prendre au pied de la lettre l'ordre renversé

dans lequel se présentent si souvent, dans l'épi-

graphie gréco-syrienne, les lettres numérales

constituant une date; en l'espèce, nous aurions

eu ici, selon la notation usuelle : Sou' et 3i' au

lieu de ue5' et t5'. J'attache d'autant plus d'im- <

portance à ce fait qu'il vient confirmer d'une façon inespérée

l'explication que j'ai proposée plus haut (pp. 100 et suivantes)

d'une inscription gréco-palmyrénienne qui avait complètement

déroulé M. Sachau et M. Sterrett; il était question, dans ce texte

mutilé, d' « un an quatrième (è'xouç TeT«pwu) » qu'on ne savait à

quelle ère ou à quel comput rattacher. J'avais conjecturé qu'il

fallait tout bonnement restituer : S-couç TsxâpTou '^{y^orcoH v.x\ icev-

taxouiooroO], en admettant un énoncé, en nombres ordinaux et en

ordre croissant, d'une dale calculée, comme d'habitude à Pal-

myre, selon l'ère des Séleucides, soil 564 = 252 J.-C. La nouvelle

inscription de Sneia donne aujourd'hui à cette conjecture, et au

M-

orAïc

TOC

6TOYC

T€TA?T

OYeGAO

MHKOC

TOYTCT

PÀKOCIfc

CTOYMH

NOcnep

TTOYAO)

A6KÀTH

ereenon

AKKAPITHC
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raisonnement sur lequel elle s'appuyait, le caractère de la certi

tude.

§ 59

Fiches et notules.

Echmoun de Sidon et Melkart de Tyr. — Hamelielot et 'Ain El-Djaioût. —

Inscriptions grecques du Pont. — La destination des inscriptions sinaïtiques.

— Inscriptions du Safâ. — Ardoula. — L'inscription de Pachomios du Ouâd

er-Rebâbé. — Hiereus [R. A. 0., V, 167].

Echmoun de Sidon et Melkart de Tyr. — L'auteur des Menâ-

hedj el-Fikr, cité par Sâleh ibn Yahya, dans son Histoire de

Beyrouth1, dit qu'à Sidon était le sanctuaire de 'Otdréd et à Tyr

le sanctuaire ào Merrîkh.

'Olâréd est comme l'on sait la planète Mercure. Etant donnée

l'équation Mercure = Hermès= Echmoun, on peut en conclure

que ce passage vise lefameux temple d'Echmounquiétait, comme

nous l'avons vu, le dieu principal de Sidon.

Symétriquement, on est amené à induire de là que le Merrîkh

de Tyr correspond au dieu principal de cette seconde ville, c'est-

à-dire à Melkart. Or, en réalité, Merrîkh représente la planète

Mars au même titre que 'Olâréd la planète Mercure. 11 y aurait

donc eu une affinité particulière entre Mars-Arès et Melkart, en

dehors de l'identification classique de celui-ci avec Héraclès.

Celte affinité existe réellement ; elle nous est révélée parles doc

trines astrologiques*. D'après le pseudo-Aristole, la planète

Mars représente Arès ou Héraclès. D'autre part, sur le fameux

lion du bas-relief aslrologique de Commagène, nous lisons, à

côté de l'image d'un des aslres : Ilopsêiç 'Hpa*).[£;u;]. Ce Pyroeis

personnifiant la planèle Mars, était considéré comme le propre

fils d'Héraclès. Nous sommes donc autorisés à admettre que la

curieuse légende arabe que je viens de signaler vise bien le

sanctuaire d'Echmoun à Sidon elle sanctuaire de Melkart à Tyr.

1. Texte arabe, édition Cheikho, p. 19.

2. Q. Bouché-Leclercq, VAstrol. gr., p. 68 et 439.
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lïamelielot et 'Ain el-Djâloût. — [Les Gestes des Chiprois,

p. 293.] — Le chroniqueur, parlant de Holaon (= Houlagou) et

des Tarlares, dit : « Sarrazins les desconfirent devant Thabarie

en 1. leuc, quy a nom lïamelielot ».

L'éditeur, M. Gaston Raynaud, a été tout à fait désorienté par

ce nom de lieu, assurément fort étrange et certainement altéré. Il

le reproduit à l'index, en l'écorchant encore un peu plus (Hame-

lieliot), et sans aucune observation ou, contre son habitude, ten-

lative d'identification. Étant donné le fait historique dont il s'agit,

la fameuse bataille qui, en 1260, sauva la Syrie de l'invasion

tartare et dans laquelle Croisés et Musulmans marchèrent alliés

contre l'ennemi commun, je propose decorriger paléographique-

ment celte leçon impossible ou plutôt cette mauvaise lecture

(l)ûmcli(lot) en l)ain el telot; on obtient ainsi une transcription

très fidèle de 'Ain el-Djâloût (ou, selonla prononciation syrienne

Jâloût), « la source de Goliath ». nom qui est, en effet, celui de

la localité, encore ainsi appelée aujourd'hui (vers Beisân) où se

joua ce grand événement. A l'époque des Croisades, on avait

généralement l'habitude de transcrire le 'am par h ; c'est ce qu'a

fait ici le vieux chroniqueur qui, du reste, comme il le montre

à mainte reprise dans son ouvrage, était très familier avec la

langue arabe. Le nom actuel est 'Ain Djâloûd, avec la transfor

mation bien connue du t final en d, et sans l'article el. L'article

est également absent dans les formes fournies par les anciens

géographes et historiens arabes. 11 semble cependant que la

forme avec l'article est également usitée; c'est ce que montre un

passage de YHistoire de Beyrouth par Sâleh ibn Yahya (édit.

Cheîkho, p. 93), où l'auteur, parlant précisément de la même

bataille, appelle l'endroit i>^lU-l 'Ain el-Djâloût (Jâloût), ce

qui correspond lettre à lettre à la transcription des Gestes Hain el

jelot; le changement du â en é est le résultat de l'influence de

Yimâlé si considérable dans la phonétique syrienne : Jéloût.

Dans la vieille version française de la Chronique arménienne

deI!aython(ap. Rohricht, Gesch. d. Kœn. Jerits., p. 910-911 , n. 6),
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le nom de iiolre même localité a subi une altération analogue :

Haymaloth. La correction paléographique rationnelle est ici :

Hayn ialoth = Bayn Jaloth; on obtient ainsi une transcription

régulière de la forme arabe normale 'Ain Djdloût, sans l'inter

vention de l'article, sans l'altération de Yâ en é par le jeu de

Yimdlé et, enfin, sans la transformation vulgaire du l eu d.

Inscription grecque du Pont[R. A. O., V, p. 294]. A l'appui de

la restitution et de l'explication que j'ai proposées de la formule

finale : (ou)ç Çimaç xai -teXeux^aavTaç e...., je rapprocherai celle qui

se lit à la fin d'une inscription du Haurân (Pal. Expl. F. Stat.,

1895, p. 140, n° 71) :

uisO, oç (i[xï ?) Çâmat >d ôavsvta ixel\k* .

Le verbe que je supposais est peut-être, là aussi : kv.pm ou

èTeînojv , « j'honorais », à tirer paléographiquement de la copie

informe et incomplète : OTCAYC--. (=€T€IMC0"N] ?).

Inscription du Pont [R. A.O., V. 295, n° 51]. — M. A. Croiset,

et quelques autres de mes confrères à qui j'ai communiqué mon

essai de lecture, préféreraient restituer, aux lignes 5-6, [èjAvi-ajOr;

(au lieu de [(Avr(t;]0ij), construit avec le génitif, qui est beaucoup

plus régulier que l'accusatif : soit toj au lieu de tîûç. Cette obser

vation m'a amené à examiner de plus près le passage en ques

tion; j'ai constaté dans la copie un fait matériel qui, me semble-

t-il, force d'écarter définitivement la restitution -où(ç) u[!oûî] : c'est

que le caractère que j'avais rétabli en (ç), y est figuré comme C;

or, dans cette inscription tous les sigma sont du type C; il faut

donc chercher une autre lettre à laquelle puisse convenir cet

élément courbe: paléographiquement ce ne pourrait être que

O» Oi H, ou même <D (mais moins probable). Je me demande

alors s'il ne conviendrait pas de rétablir le tout : [ïy.vrpfir, 2à x«

tau (0p)[s7no3] aÙToS 2uv?ops['jj. La ligne 7 serait ainsi un peu courte,

il est vrai; mais on peut admettre qu'elle se terminait par un

blanc ou un signe de ponctuation » analogue à celui de la ligne o,
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et que le lapicide avait commencé la troisième phrase en alinéa

à la ligne 8.

La destination des inscriptions sindïtiques. — J'ai proposé [R.

A. O., IV, p. 191] d'expliquer la fréquence et la position de ces

inscriptions rupestres par le désir de leurs auteurs de marquer

leurs droits de propriété individuelle sur certains terrains, no

tamment dans les palmeraies du Sinai. Celle explication toute

conjecturale, je le reconnais, a été contestée (cf. par exemple,

Lidzbarski, Ephem. I, p. 339). Je relève dans l'excellent travail

du P. Jaussen sur les Coutumes Arabes (Rev. BibL, 1903, p. 257),

un curieux renseignement qui peut jeter quelque lumière sur

cette question. Il s'agit de la propriété tant indivise qu'indivi

duelle, chez les Arabes Bédouins de la région qui nous intéresse,

ou qui confine à celle-ci :

Chaque tribu possède son terrain ; elle seule peut l'utiliser, le labourer, l'en

semencer, recueillir la récolte; c'est un véritable patrimoine capable de s'adapter

à un double régime. Ou bien ce sera la tribu qui possédera par indivis, ou bien

chaque famille, voire chaque individu sera le propriétaire attitré de telle éten

due de terrain parfaitement déterminée : les deux systèmes existent chez les

Arabes, Pour ceux du Sinaï, chaque famille possède un terrain déterminé, au

moins en ce qui touche les palmiers des divers ouddys de la Péninsule, presque

unique ressource de la contrée.

On remarquera, en outre (258), à l'appui de ce que j'avais dit

à ce propos sur le droit des pauvres chez les Nabatéens, l'usage

de « mettre de côté une mesure de blé qui, consacrée à Khalîl

(= Abraham), est distribuée aux pauvres ».

Inscriptions du Safà [Dmsaud et Macler, Mission dans les ré

gions désertiques de la Syrie moyenne, 1903]. — P. 188, n0" 756,

757. Le n. pr. rny, est plutôt à vocaliser Ghounth que Ghanth,

d'après le prototype arabe môme qui en est justement

rapproché. Transcrit peut-ôlre rivôioç (la correction FévO'.sç

deviendrait ainsi inutile) dans une inscription grecque du Sàfà

(Dussaud et Macler, Voy. Sa/â, p. 158, n°24). Le patronymique
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ND3 serait-il la transcription de Biasoç1? A vrai dire celte hypo

thèse ne se concilierait guère avec l'observation suivante. —

P. 183, n° 731. Peut-être pourrait-on lire en coupant ainsi :

□T3iN ysSs ?3p ruD

L'année où Philippos (?) a pris (?), ou reçu (?) (ynp ? bip ?)

Je n'ose m'arrêter, toutefois, à l'idée qu'il s'agirait d'un fait

relatif à la vie de Philippe, le fils du fameux chef de brigands de

la Trachonite, devenu préfet du prétoire, puis empereur romain.

On s'attendrait, dans ce cas, à ce que le nom fût accompagné de

quelque titre caractéristique, et il paraît difficile de chercher

celui-ci dans l'énigmalique quin; Upi -rf[«] serait d'une hau'.e

invraisemblance. Faut-il voir dans ce dernier mot un autre nom

propre, peut-être étranger? Ou bien serait-ce, par hasard, une

transcription altérée de T3p|j«, tupiAT), turma « escadron » (pour

□TON) ? représentant une première prononciation vicieuse troma,

ayant appelé une voyelle proslhélique?).

Ce terme militaire de turma était familier aux indigènes de

ces régions appelés souvent à servir dans l'armée romaine (cf.

R. A. 0., IV, p. 127, avec la correction nécessaire à introduire

au C1S., II, n" 311) ; il faut peut-être le reconnaître dans un des

graffiti de Nemâra même (Duss., op. c.,p. 96, n° 264 = Wadd.

2277). On pourrait penser aussi à une transcription de âpiO^dç,

numerus, également au sens militaire ; la transcription serait à

certains égards plus exacte, mais u = 6 fait difficulté.

— [P. 251, n°28]. Lignes 1-2, la restitution iep(î)u(pY)[^]*;, com

blerait mieux la lacune, tout en répondant assez bien aux élé

ments graphiques. — Tobç aîîù; S', « ses quatre fils »; cf., pour

la formule, une consécration d'enfan ts analogue, Wadd., n° 241 3^.

L. 2 : [L'jS(p)u[xa? De toute façon, IpiwDç est bien difficile à expliquer.

— [P. 252, n° 39]. Au lieu do [ 'Avcwvjefvofç] $. Bév-c[aT]o[ç], je

lirais : ['Avtwvjeivou ç[p]ovt[i'<tt]ou; le nom, d'ailleurs, pourrait être

1. Ce serait l'inverse de la vue exprimée par M. Lidzbarski (Ephem., I,

p. 328, n» 11), d'après laquelle il aurait pu y avoir simple adaptation de hiavn,

au saf. 03.
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tout autre, par exemple, MapxeXXefvoo. A la dernière ligue, peut-

être [S]â6ao; au lieu de "ASao;.

— [P. 253, n° 35.] Est peut-être un fragment d'édit impérial,

byzantin? : psycttopaiv 6p(w (nom d'un des derniers mois de

l'année) ttjv poYa(ti)[wva3 aaç (participe aoriste?) tî) sxapyja

.(aô)at (infinitif passif?) t« xp^afta] 8t)Xov(<5ti).....

— [P. 258, n'53.] Plutôt repn(âv)so que rsp[i.[av£x]ôu, si l'on tient

compte de l'étendue de la lacune, sans parler des vraisemblances

onomastiques.

— [P. 258, n° 54]. Plutôt SEouVjfpûu] que 2eouf)[ptvoo], pour la

même raison que ci-dessus.

— [P. 260, n° 60]. Peut-être : A5<roç A5|wu, pe-cà -à irijrat

(infin. aor. d'un verbe contracte) biabç «ùtoû xal (â)X(o)x(o)v,) (tè

(iavt;[jw)ov sxo;(rj<ï)ev [èx] t(ô)v î8î(w)v. 0â(p)as;? Le sens serait quelque

chose comme :

« Ausos, fils de Aumos, après avoir [perdu ?] ses enfants et

sa femme, a construit ce tombeau. Courage! »

— [P. 266, n" 78]. A la 1. 3, au lieu du nom peu vraisemblable

Sa6sT0céXXo(u), on pourrait lire, en utilisant les caractères suivants

qui ont été laissés de côté : ....to aXXo (jx)épo(ç) ^(«(au)? oïxoSî^ïav .

Il s'agirait de ces constructions à frais communs dont nous avons

nombre d'exemples dans l'épigraphie gréco-syrienne.

— [P. 266, n" 80]. Peut-être faut-il restituer : [uxep]uov Iy.-c.aav

ts [r«j[ji.eïov. Il s'agirait d'un de ces tombeaux à deux étages, fré

quents en Syrie. Le cas serait exactement le même que celui que

j'ai cru relever plus haut (p. 367) dans l'inscription nabatéenne de

Oumm el-Qotain.

— [P. 269, n° 86.] L. 1 : vou èirwxoxouç?

— [P. 278, n° 112.] Je corrigerais volontiers la copie OTI6POY.

trancrite Oiiépou, en Oùt(9)pou, nom connu (Wadd., n° 2537 h) et

intéressant en ce qu'il nous représente le nabatéen nm, comme

le l'ai montré autrefois (R. A. 0., II, pp. 115, 184).

— [P. 279, n° 115]. L'inscription laissée comme désespérée

pourrait se lire : [T]a6é[a](ç) O3(p)ou, èt(<r>v) t6'. Le patronymique

Recueil d'Ahcukologik orientale. V. Sept. 1903. Livr. 25.
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est très répandu dans l'onomastique hauranienne. Quant à TaSsaç,

ce serait, avec l'échange usuel des voyelles, TcSÉa;.

— [P. 280, n° 118.] Peut-être, vu la rareté des doubles noms,

vaudrait-il mieux lire : "AaXajAoç Zr(vwv(o;), au lieu de Zrjvcuv, It(ûv).

— [P. 283, n° 126, cf. 128, 129, 131, 132.] La lecture 'Iâu.apoç,

assurée par les répétitions, exclut mon explication de 'Ia^siipaç

par j-wu (R. A. O., II, p. 347); j'adopte volontiers celle que

lui a substituée M. Nceldeke (ap. Lidzb., Ephem., II, p. 124) :

yot>, il est certain qu'ici le ou est l'indice d'une voyelle

longue. Il n'en demeure pas moins, malgré l'avis contraire de

Lidzbarski {op. c, I, p. 216), qu'il convient de couper 'Ia;j.îûpaç

et non 'Ia^oûp, dans l'inscription de Beauvais (l'addition d'une

désinence grecque est de rigueur dans ces transcriptions de

noms sémitiques).

— [P. 285, n° 135.] ['Av]of6i]avéç serait un nom bizarre. Peut-

être [$X](upt)avéç, ou quelque nom romain similaire.

— [P. 291, n° 155]. Lignes 1-2, on pourrait lire :

xa; o'txsSo(j.(r()ÔTiŒav o': ï\i.6o\oi (portiques) tvJç (aùXij; ?), xaî (àv)-

[iJY]é(p)9i] to icrclpôupov.

— [P. 293, n° 164.] «[Xï'.acov après irepiaTepsûva est tautologique ;

je restituerais plutôt là le nom du défunt qui manque. A la fin,

p. ê. : oTpatf. Xey . .]. Zwol Si ~(e.y\rfiô?ti>]çV

Ardoula [Bull, de Corr. hell., 1902, p. 208, n* 62]. M. Chapot

publie une inscription grecque qui provient de la région de

'Ain Tâb et aurait été apportée « d'Altountach-Kalassou, localité

inconnue située, paraît-il, à quatorze heures de 'Ain Tàb, au

milieu d'une grande plaine qu'on appelle Araban-Ovassi ». Elle

est relative à la limite séparant le territoire d'une localité 'ApSsj/.uv

(génitif plur.) de celui d'une autre localité dont le nom demeure

douteux (ÉAAAKAFIN AC). Altoun-tâch est bien connue; elle figure

sur la carte de Rey à une cinquantaine de kilomètres dans le nord-

est de 'Ain Tâb; or, non loin de là, à environ neuf kilomètres

dans le nord-ouest, est une localité appelée Ardil qui me paraît
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avoir fidèlement conservé le nom et nous marque probablement

l'emplacement de l'antique 'ApSooXa (cf. dans la même région les

bomonymes ou paronymes, Ardila, au nord-ouest de 'Ain Tàb,

et, un peu plus loin, Ardîn), C'est donc dans ces parages que

serait également à chercher la seconde localité; le nom en est

malheureusement trop mutilé pour permettre une identification.

Il faudrait une trop forte correction (QeXXaôaÇfxaç, ou 0aXa6aÇtxa;,

pour y retrouver celui de Tell Bezefc, avoisinant Ardil dans

l'ouest.

On remarquera que ce document, de caractère officiel, est au

nom de Dioclélien et de Maximien et de leurs associés césariens

Constance et Maximien. Cela tendrait à justifier l'ingénieuse con

jecture de M. Dussaud (Mission Syrie, p. 247 et p. 173) qui, s'ap-

puyantsur l'existence de plusieurs inscriptions du même genre

trouvées sur divers points delà Syrie, s'est demandé si ces bornes-

limites ne seraient pas les témoins d'une vaste opération cadas

trale entreprise sous le règne et par l'ordre de Dioclétien.

L'inscription de Pachomios du Ouâd er-Rebâbè [R. A. 0., V

p. 166].

Malgré les suspicions graves de M. Macalister [P. E. F. Quart.,

Statement, 1903, p. 175), accueillies un peu vite (Rev. Bibl., 1903,

p. 401), l'authenticité de l'inscription ne me paraît pas pouvoir

faire question. Sans parler des conditions matérielles dans les

quelles elle a été trouvée, les difficultés même qu'elle présente

témoignent en sa faveur. Je persiste à croire que le dernier mot,

si obscur, de la première ligne, doit être lu : €KOCTI = e'xo-

irc(fj) == (rUvTf;)xsTCYj « au jour de la Pentecôte », abréviation très

curieuse dont j'ai découvert un exemple presque identique dans

une inscription du mont des Oliviers (R. A. 0., V, p. 164). Reste

le groupe TiH qui intervient entre ce mot ainsi abrégé et le pre

mier mot de l'inscription 6TAOH» dont le sens est sur : stâç»] « a

été enseveli ». Le nouveau fac-similé, publié par M. Macalister

montre, et celui-ci à raison de dire qu'on ne saurait lire ce groupe

Tfj, comme je l'avait fait. Mais l'objection qu'il veut tirer de là
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n'est nullement dirimante pour l'interprétation générale que j'ai

proposée. L'arlicle Tfj est représenté ici par les deux premiers

éléments du groupe : Ti = ti = TfS, avec la même orthographe

vulgaire que nous observons dans les terminaisons de e'xoort et

(inscription du Mont des Oliviers) e'<ro= IIevcr)xo<rci). Reste à dé

terminer le troisième élément H. qui, par suite, demeure dispo

nible; ce n'est autre chose que la forme cursive du $ telle qu'elle

apparaît dans certaines inscriptions de Jérusalem et aussi de

Gaza1. Que faire de ce (5 ainsi isolé? Ce ne saurait être autre

chose que la lettre numérale = 2. L'épilaphe serait donc libel

lée de cette façon :

'Etâçr^ -rj P ' rkvcYjy.car?) Ylixyô'^ioç. ..

« A été enseveli le 2e (de la) Pentecôte, Pachomios... »

Il ne s'agirait plus alors du jour même de la Pentecôte, mais

d'une certaine date en relation étroite avec cette fête. On peut

se demander s'il faut comprendre par là la seconde semaine de la

Pentecôte, en sous-en tendant sSSojxâç, ou bien, en sous-entendant

Tj^épa, le second jour de la Pentecôte, soit que l'on compte la

période festivale des cinquante jours qui commençait après

Pâques, soit que l'on compte celle de l'octave, ou de Yapodosis,

qui suivait le dimanche de la Pentecôte. Sur cette question,

consulter W. Smith, Dict. of Christ. Antig., s., vv. Pentecost, Oc

tave of a festival et Apodosis.

Quant au mot qui termine l'inscription, j'avoue que la lecture

hypothétique 8tax(ovoç) « diacre » bien qu'elle soit assez tentante,

est difficile à tirer du fac-similé. Au moment où je donne le bon

à tirer de ces lignes, je reçois de Londres, grâce à l'obligeance

du Comité du Palestine Exploration Fund, un estampage de l'ins

cription en litige. Je constate que les deux premières lettres qui

suivent le nom de Pachomios sont certainement Al, et non pas

Al, ce qui exclut définitivement la conjecture 8«y.ovs; . La troi

sième lettre, qui ressemble à un y anguleux, fortement incliné à

1. Voir mes Archœolog. lïesearchts in Palestine, t. II, p. 401, n« 2 (inscrip

tion datée de l'an 503 J.-C).
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droite, pourrait être, à la rigueur, un X. Puis, vient un complexe

formé peut-être de NH en ligature, ou simplement NI? Le tout

donnerait quelque chose comme Xi%vï] ou Xrçvi. Serait-ce quelque

dérivé, avec orthographe vulgaire, de Xt^vc? ou Xu^vfov, « lampe »,

et le mot, écrit en abrégé, indiquerait-il le métier du défunt,

fabricant ou marchand de lampes (Xu^votcuXt)?), de ces petites

lychnaria de terre cuile dont la Palestine nous a fourni tant de

spécimens? On pourrait songer aussi à quelque fonction subal

terne se rattachant au culte et consistant dans la surveillance du

luminaire dans une église; elle serait comparable, dans une cer

taine mesure, à celle de portier (du Sai ni- Sépulcre), ôupwpsç, men

tionnée dans une épilaphe du Mont des Oliviers 1 et, peut-être

aussi dans une autre épitaphe' appartenant au groupe même des

inscriptions funéraires du Ouâd er-Rebâbé.

Hiereus [R. A. 0., V, 167]. — Pour le titre de hpv!>ç porté par

un prêtre chrétien dans l'inscription du Mont des Oliviers, compa

rer les souscriptions grecques d'une charte médiévale latine par

laquelle Jobert, grand-maître de l'Hôpital, fait cession du mo

nastère de Saint-Georges de Gibelin, à l'archevêque syrien de

Gaza et Eleutheropolis (Archives de FOr. Latin, I, p. 415). Dans

le nombre Ggurentcelles d'unlohannès, îspsùç y.r. oejxspâpia;, etd'un

Stephanos, eUpeô;, de l'église de la Résurrection (Saint-Sépulcre).

Ce rapprochement tend à confirmer la date relativement basse

que j'avais été amené, par d'autres considérations, à attribuer à

l'inscription du Mont des Oliviers et au sanctuaire de l'Appari

tion de l'Ange auquel elle se rapporte; je serais plus disposé

que jamais à descendre jusqu'à l'époque même des Croisades.

1. Germer-Durand, Rev. Bibl., 1892, p. 568.

2. Id. , ib., p. 563. Je dois dire qu'ici, M. Macalister (Pal. Expl. F. Slatement,

1900, p. 231 sq.) repousse la lecture proposée par le P. Germer-Durand.
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§ 60

Le oY fjuSç et Dimas le mauvais larron.

Michel le Syrien raconte en détail dans sa Chronique les

émeutes sanglantes suscitées à Constantinople et à Antioche, par

l'intercalation, sur l'ordre de l'empereur Anastase, dans la fa

meuse hymne orthodoxe du trisarjios, des mots : ô aTaupwOeiç S:'

■^ixStç « qui a été crucifié pour nous », expression de la doctrine

monophysite sur la nature de Jésus.

Dans ce récit se trouve un passage ainsi traduit par M. l'abbé

Chabot1 :

Alors, le peuple excita du tumulte, car ils étaient tous nestoriens, sous pré

texte « qu'il (Anastase) voulait introduire quelque innovation dans la foi; qu'il

appelait le larron qui fut crucifié avec Nolre-Scigncur Dominus»; et ils lui

criaient : A (TTaufoOEi;, avec d'autres moqueries aussi puériles.

Le mot rendu par Dominus est effectivement écrit ciann dans

le manuscrit de Michel, tandis que, dans le récit parallèle du

Pseudo-Denys on trouve la leçon D3an. M. R. Duval2 fait ob

server qu'il est préférable d'accepter la variante du Pseudo-

Denys et, au lieu de Dominus, délire et traduire Dumachus qui,

selon la tradition syriaque, était le nom du larron de gauche.

Je crois avec M. Duval qu'il convient, en effet, d'introduire

dans ce passage, qui vise formellement le mauvais larron, le

nom de celui-ci ; mais pas précisément sous la forme que lui prête

le Pseudo-Denys suivant la traduction syriaque', encore moins

sous la forme estropiée par Michel. Il y a, en réalité dans cette

vox populi une ironie féroce qui disparaît aussi bien avec la leçon

Dumachus qu'avec la leçon Dominus. A mon avis, la pointe

réside proprement dans le mot Si' i?ju.5ç, lequel est rapproché,

par un véritable calembour, d'un des noms courants du mauvais

larron : Ayjia*;*. Le rapprochement était d'autant plus facilité

1. Chr. d. Michel le Syr., t. II, p. 156 (p. 257 du texte).

2. Journal Asiat., 1903, I, 577.

3. Cf. Thésaurus syr., col. 840.

4. Ar.iiS?, AOua;, &va\Lâ-„ Dcsmas etc. Sur les noms traditionnels du bon et
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qu'on devait, à cette époque, prononcer avec le iotacisme :

diimâs et Dimds. Par conséquent, è uTaupwOeîç St' ^jxaç était in

terprété par la malignité byzantine comme i awjpwOeiç Ar^Sç

« Dimas le crucifié » ; le mauvais larron prenait ainsi la place de

Jésus lui-même et l'hymne adultérée devenait un pur blasphème.

Il est remarquable que, dans la Chronique grecque de Mala-

las', qui relate les même faits, et qui est une des sources princi

pales des deux chroniques syriaques, il n'y a pas trace de ce jeu

de mots. C'est cependant sur le terrain grec qu'il a dû se pro

duire. Il est à supposer que les chroniqueurs syriaques l'ont em

prunté à quelque autre source grecque. Il serait peut-être* pos

sible de retrouver celle-ci, mais je n'ai pas le loisir de la

rechercher. Ils ont traduit l'épigramme servilement, mais ils lui

ont enlevé en même temps tout son sel en substituant à la forme

grecque Dénias la forme syriaque du nom traditionnel du mau

vais larron Dumachus, forme qui ne prête nullement au jeu de

mot. Cette constatation offre un certain intérêt, car elle montre

à la fois que la forme Dèmas n'était pas familière à la tradition

syriaque, et qu'au ve siècle, cette forme était, au contraire, po

pulaire chez les Grecs. C'est un point désormais fixé dans l'his

toire, encore si obscure et fort curieuse, comme j'ai essayé de le

montrer jadis, des transformations subies par les noms légen

daires du bon et du mauvais larron.

§ 61

Les Bohémonds princes d'Antioche, successeurs de

Renaud de Châtillon, d'après les sources arabes.

A propos de la prise d'Antioche en 1268 par le sultan Beibars,

du mauvais larron, et leur origine mytho-iconologique, voir mes observations

dans la Revue critique, 1879, p. 92, et 20 août 1883.

1. Migne, Pair, gr., t. 97, col. 601. Voir la note de l'éditeur sur l'histoire de

cette altération confessionnelle du trisagios, qui fit couler des flots de sang.
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vainqueur de Bohémond VI, comte de Tripoli et prince d'An-

tioche, le chroniqueur arabe 'Aîni s'exprimeainsi ' :

KJ\ iS^lfj»^ -Û Cf) <~-*~'£ C^**

•jIj «A»; j*j j^VIi >jjj>k\ (j-ij'.VI £ «J3j J»L"jl

OVl O-^-l C«J «JUiJ JJU.

Almélic-Annasir Salah-eddyn Yousof*, fils d'Ayyoub, ainsi que nous l'avons

rapporté, enleva cette ville au prince Arnaih, qui fut tué. Elle fut ensuite pos

sédée par le prince connu sous le nom d'Alachyr, puis par son fils Sedou, et

enfin par Bohémond, fils de ce dernier. Au moment de sa prise elle appartenait

à ce dernier prince.

Comme l'ont bien reconnu les éditeurs des Historiens des

Croisades, « Arnath » n'est autre que Renaud de Chàtillon, qui,

en vertu de son mariage avec Constance, veuve de Raymond

de Poitiers, prince d'Antioche, exerça la régence de la princi

pauté de U49 à H59, au nom de son beau-fils, le jeune Bohé

mond III encore mineur. D'autre part, il est certain que le Bohé

mond mentionné en dernier lieu par l'auteur arabe et sous

lequel Antioche fut définitivement perdue pour la chrétienté est

Bohémond VI. Mais que faire des deux princes intermédiaires

qui sont mentionnés par 'Aîni sous les noms si étranges de

« Alachyr » et de « Sedou » ?

Les éditeurs voient dans Alachir une forme incorrecte de

Alasir qui serait elle-même une transcription de « le Sire » ; il

s'agirait, pensent-ils, du prince d'Antioche Roger (1112-1119),

successeur de Tancrède (1104-1112). Quant au nom du prétendu

Sedoti, père de Bohémond VI, ils renoncent à l'expliquer.

L'interprétation de Alachyr par « le Sire » n'est guère satis

faisante. En tout cas, il paraît impossible de penser à Roger,

car, il n'est question ici que des princes d'Antioche postérieurs

à Renaud de Chàtillon, c'est-à-dire les Bohémonds III, IV, V

1. Texte et traduction dans Hist. des Crois. Hist. ar., t. II, part. I, pp. 233,

14.

2. Saladin.
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et VI, soit quatre princes eu tout. Or, 'Aîni n'en mentionne que

trois, ce qui augmente encore la difficulté de ce petit problème.

Voici la solution que j'en proposerais.

Alachyr, indiqué par 'Aîni comme le successeur immédiat de

Renaud de Châtillon, serait, et ne peut être que Bohémond III.

On remarquera que l'auteur arabe s'abstient de dire, comme il

le fait pour les suivants, que ce prince fût le fils de son prédéces

seur. C'est parfaitement exact, puisque Bohémond III n'était

que le beau-fils et pupille de Renaud. D'autre part, Alachyr

n'est pas le nom, mais seulement le surnom de ce prince, comme

l'indique expressément 'Aîni. Nous savons par les sources occi

dentales que Bohémond III élait désigné par les Croisés eux-

mêmes sous le surnom de Bambe, Banbe ou Baube, qu'on sup

pose, non sans raison, signifier « le bègue » (balbus). A vrai

dire, ce surnom ne ressemble ni de près, ni de loin, soit pour la

forme, soit pour le sens, à l'arabe Alachyr. 11 serait vain, je

crois, d'essayer d'expliquer l'un par l'autre. Je considère que le

surnom arabe a une tout autre origine que le surnom franc, et

c'est un fait historique qui va nous en donner la clef. Il ne faut

pas oublier, en effet, que le jeune Bohémond III, à peine en

possession de sa principauté à la mort de sa mère en 1162

ou 1163, eut un début malheureux. Le 10 août 1164 sous les

murs de Harenc (Hârém), il fut fait prisonnier par le sultan

Noûr ed-dîn et emmené à Alep. Ce n'est qu'après un an de cap

tivité qu'il parvint à se racheter. Une pareille aventure élait bien

faite pour présenter notre prince sous un jour particulier aux

yeux des Musulmans et lui valoir de leur part le surnom de

« captif ». Telle est, en effet, si je ne me trompe, l'origine de

l'énigmatique Alachyr. Il faut simplement supprimer les trois

points du chîn\ On obtient ainsi j^V^ := j*~YI al-asîr, « le

captif ».

1. Il arrive souvent que, dans les anciens manuscrils arabes, le gin est sur

monté d'un petit signe diacritique facile à confondre avec le groupe des trois

points caractéristiques du ch(n, et la précaution même prise pour éviter là con

fusion entre les deux lettres a trop souvent, au contraire, contribué à la faire

naître .



394 RECUEIL D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE

Du resle Bohémond III avait doublement mérité ce fâcheux

surnom, car il finit, ou à peu près, sa carrière comme il l'avait

commencée. En 1193, huit ans avant sa mort, il fut derechef fait

prisonnier, non pas par les Musulmans cette fois, mais par

Léon, grand baron d'Arménie, qui ne le relâcha, sur les ins

tances de Henri de Champagne, roi de Jérusalem, qu'après

l'avoir fait consentir à relever les princes d'Arménie du serment

d'allégeance dû par eux jusqu'alors aux princes d'Antioche.

Ce premier point considéré comme acquis, il semble en ré

sulter que le prince mentionné par'Aîni sous le nom de« Sedou »,

immédiatement après Bohémond III « le Captif » doit et ne

peut être que Bohémond IV, son fils et successeur. Ce dernier

prince avait également un sobriquet chez les Francs : il était

appelé « le Borgne », ayant perdu un œil dans un combat.

Toutefois, ici encore, ce serait faire fausse route que de chercher

quelque rapport entre ce surnom et le nom énigmalique

Sedou. Il faut, d'ailleurs, remarquer que 'Aîni ne parle nulle

ment cette fois de surnom ; il s'agit du véritable nom du per

sonnage. Cela étant, il n'y a guère à hésiter. Nous n'avons

pas même l'embarras du choix, puisque, quel que soit celui des

deux princes d'Antioche dont 'Aîni a certainement sauté le

nom dans son énumération, il ne saurait s'agir que d'un Bohé

mond. Si l'on examine la graphie j-t-., en se plaçant à ce

point de vue et en tenant compte, comme toujours en pareil

cas, du jeu des points diacritiques, on constate qu'elle se ramène

très normalement, par correction paléographique, à -> ■ « ^

soit le nom de Bohémond sous la forme même qui apparaît im

médiatement après et qui, là, a été mieux respectée par les co

pistes1.

11 est hors de doute, en outre, que dans cette énumération,

quelque copiste aura, par surcroît d'incurie, sauté un autre

1. L'arabe Beimond est, au demeurant, une transcription très fidèle du nom

de Bohémond, tel qu'il était prononcé alors par les Francs. Cf., par exemple,

Beimont dans les Annales de Terre Sainte(Arch. de l'Or, lat., t. II, B., p. 445).
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Bohémond qui s'y trouvait mentionné, soit avant, soit plutôt

après le prétendu Sedou. L'omission, et aussi l'altération, ont dû

être facilitées par cette séquence du même nom répété trois fois

coup sur coup et toujours la même formule avec -C*_- »-dj •-V*> j

« et après lui, son fils Bohémond ». Cela faisait évidemment

beaucoup de Bohémonds ; il n'en fallait pas davantage pour

que l'un des trois disparût et qu'un autre fût déformé. Dans

ces conditions il est permis, semble-t-il, de reconstituer ainsi le

texte de 'Aîni à partir de la mention de Renaud (de Châtillon) :

o*^\ O*-?.) ,jl-> oJm. <>'■> C-J£-VV) j-»-^ ^ f

•XL*—i a -Xju {j+ ) I^JJ*—> »jJ_J a -Ami

Antioclie fut ensuite possédée par le prince connu sous le surnom du « Captif»

(= Bohémond III); puis, par son fils (Bohémond) (= Bohémond IV); [puis, par

le fils de celui-ci, Bohémond (V) ; puis, par le fils de celui-ci, Bohémond (VI).
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— P. 8, 1. 9, lire Glyptothèque au lieu de Glypothèque.

— P. 14 (cf. p. 20), sur cette légende de Job, Jobab, Bosorra, et sa dériva

tion d'un passage d'Aristeas, cité par Eusèbe, Praepar. evang., 9, 25, etc., cf.

Schùrer, Gesch. d. Jiid. Volkes, III, p. 386.

— P. 23. Il y avait à Tafas une synagogue juive ; l'existence en est attestée

par une inscription grecque qu'y a copiée M. Fossey (Bull. Corr. hell., 1897,

p. 47, n» 28.

— P. 26. Sur l'assimilation du souverain terrestre à Dieu et la hiérarchie byzan

tine comparée à la hiérarchie céleste de Jehovah, cf. Levy, Neuhebr. W.,s. v.

■jlblDD.

T. S. Aldis (P. E. F. Quart. Stat., 1902, p. 110), adopte la lecture tu = tuo,

et comprend que le défunt Ulpianus aurait péri crucifié, comme chrétien ou re

belle. Mais ce ne sont guère là choses à mettre en vers. — Le Myot correspond

peut-être au praemium des vétérans congédiés?

— P. 42, n° 59, M. Lidzbarski (Ephem., I, p. 349) tient l'épigraphe palmyré-

nienne pour apocryphe. Je crois qu'elle est simplement mal copiée par M. Ber-

tone. Les faux palmyréniens, dont j'ai signalé déjà divers exemples, ont une

tout autre physionomie.

— P. 48. Cf. une autre inscription grecque également datée, et cette fois avec

certitude, du règne d'Anastase, Rev. Bibl., 1901, p. 75, Germer-Durand.

— P. 54. J'ai reçu, depuis, l'original de la plaquette d'or, que je ne connais

sais alors que par une photographie (pl. III, C), et je dois dire que l'authenti

cité prête à des doutes graves.

— P. 107. A propos des noms néo-puniques ...mi, Zurumius, je compare

rai une inscription d'Afrique (Bull. Arch. du Com., 1900, p. 123, n° 8) ainsi

transcrite : AVLAZDRVMAEAMICARIS;'es'eoluresProPos^es Par M.Gauck-

ler ne sont guère satisfaisantes; je préférerais : Aula Z(o)rumae, ou, peut-

être mieux, Aula Z(o)ruma (filia) Amic.aris.

— P. 103, 1. 6, lire Zurum, au lieu de Zumur. — L. 9, rétablir en tête deux

lettres tombées : DU. — L. 14, lire -"D, au lieu de -pa.

— P. 165, 1. 14, lire p. ise, au lieu de p. nr.

— P. 170. M. Dussaud {Mission rég. désert., p. 298) croit qu'il faut lire :

Kaiou 'Aar/avoù, et voir dans ce dernier mot un ethnique de la localité antique

appelée aujourd'hui 'Osidj. J'en doute.

— P. 179, 11. 5, 7, 8, d'en bas, lire "EpMÇ, au lieu de "Epuç.
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— P. 184, note, I. 5, lire Sanr.honialhon, au lieu de Sanctomaton.

— P. 211, 1. 2, lire LXXVUI, au lieu de LXXXVIU.

— P. 212, § 40, 1. 5, lire P. 368, au lieu de P. set.

— P. 233, 1. 21, lire Chamim, au lieu de Chamin.

— P. 254, note 1. Pour le dispositif des titres religieux en question, compa

rer surtout la nouvelle inscription de Sardaigne : mpSn unpn dSnS ytab-

— P. 255, n° 2, lire Genèse, XIV, 7, au lieu de XVI, 6.

— P. 258, I. 5, lire à cette partie, au lieu de cette partie.

— P. 288, le § 45 à été sauté et ne compte pas dans la numérotation. La

notule sur ©sb; 'Ape(iv()Y)v6ç, figurant à la fin du sommaire, a dû être, par

suite d'une erreur de mise en pages, renvoyée à la p. 372.

— P. 310, I. 6, lire Pargoirt au lieu de Pargaire.

P. 321. Epitaphe punique. — Le P. Delattre a eu, depuis, l'extrême obli

geance de m'envoyer une copie du mot en litige exécutée avec le soin le plus

scrupuleux d'après l'original. J'en donne ici le fac-similé fidèle. Il permettra

 

de se rendre compte des vestiges qui restent de l'avant-dernière lettre dans

laquelle je suis toujours tenté de reconnaître un plié : la tête a totalement dis

paru, mais on a presque tout le tracé de la tige, recoupée seulement par un

petit trait transversal qui est peut-être accidentel.

— P. 372, 1. 10, d'en bas, lire Saint-Aignan au lieu de Aignant.
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